
VILLE DE FLEURUS 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL 
SEANCE DU 15 JUIN 2015 

Présents : M. Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre-Président ; 
MM. Francis LORAND, Mme Melina CACCIATORE, MM. Philippe FLORKIN, Loïc

D'HAEYER, François FIEVET, Echevins;
M. Olivier HENRY, Conseiller communal et Président du C.P.A.S. ;
MM. Philippe SPRUMONT, Eric PIERART, Salvatore NICOTRA, Jean-Jacques
LALIEUX, Philippe BARBIER, Mmes Christine COLIN, Martine WARENGHIEN,
Laurence HENNUY, MM. Ruddy CHAPELLE, Michel GERARD, Noël MARBAIS,
Christian MONTOISIS, Mme Sophie VERMAUT, MM. Jacques V ANROSSOMME,
Claude PIETEQUIN, Marc F ALISSE, Michaël FRANCOIS, Mme Marie-Chantal de
GRADY de HORION, Conseillers communaux ;
Mme Angélique BLAIN, Directrice générale.

Excusé : M. Claude MASSAUX, Conseiller communal. 

Absente: Mme Dolly ROBIN, Conseillère communale. 

Le Conseil étant en nombre pour délibérer, la séance est ouverte à 19 H 00 sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre. 

Sur invitation de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, l'assemblée 
observe une minute de silence en mémoire de Monsieur Albert BLIECK, ancien Conseiller communal 
et Conseiller provincial, décédé le 14 mai 2015. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, examine les points suivants, inscrits à l'ordre du 
jour: 

1. Obiet: INFORMATION - Notification de la décision de l'autorité de tutelle -Délibération
du Collège communal du 24 février 2015 - Nettoyage des vitres et châssis de divers
bâtiments communaux - CSC 2014 -Approbation de l'attribution - Décision à prendre.

Le Conseil communal,

PREND CONNAISSANCE.

2. Obiet: Achat d'un système de vote pour le Conseil communal - Approbation des
conditions et du mode de passation - Décision à prendre.

ENTEND Messieurs Philippe SPRUMONT et Salvatore NICOTRA, Conseillers communaux, dans 
leurs remarques quant à la motivation du vote de leur groupe ; 
ENTEND Monsieur Salvatore NICOTRA, Conseiller communal, dans sa question ; 
ENTEND, à la demande de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, 
Madame Angélique BLAIN, Directrice générale, dans sa réponse ; 
ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans sa remarque; 
ENTEND Monsieur Marc F ALISSE, Conseiller communal, dans sa question ; 
ENTEND, à la demande de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, 
Madame Angélique BLAIN, Directrice générale, dans sa réponse; 
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Le Conseil communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles 
L l31 l-3, L1311-4 et L1315-1 relatifs aux budget et comptes; 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses 
modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ; 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 26, § 1, 1 ° a (le 
montant du marché HTV A ne dépassant pas le seuil de 8.500,00 €) ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures ; 
Attendu que la Ville de Fleurus, chemin de Mons, 61 à 6220 Fleurus agit en qualité d'autorité 
adjudicatrice ; 
Attendu qu'afin de faciliter certains votes des Conseillers communaux lors des séances du 
Conseil communal, il serait opportun d'acquérir un système de vote consistant en boitiers 
individuels reliés à un émetteur par des ondes radiofréquences ; 
Considérant que la Cellule "Marchés publics", en collaboration avec divers services 
communaux, a établi une description technique pour le marché "Achat d'un système de vote 
pour le Conseil communal" ; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 4.000,00 € hors TV A ou 4.840,00 €, 
21 % TV A comprise ; 
Attendu que le montant estimé de 4.000,00 € hors TV A ne dépasse pas le seuil de 8.500,00 €
hors TV A permettant de passer le marché par procédure négociée sans publicité par facture 
acceptée; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité par 
facture acceptée ; 
Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget extraordinaire, 
article 101/74451:20150005.2015; 
Par 19 voix «POUR», 5 voix «CONTRE» (MM. Ph. SPRUMONT, E. PIERART, J-J 
LALIEUX, Ph. BARBIER, S. VERMAUT) et 1 « ABSTENTION » (M. S. NICOTRA) ; 
DECIDE: 
Article 1er: d'approuver la description technique et le montant estimé du marché "Achat d'un 
système de vote pour le Conseil communal", établis par la Cellule "Marchés publics", en 
collaboration avec divers services communaux. Le montant estimé s'élève à 4.000,00 € hors 
TV A ou 4.840,00 €, 21 % TV A comprise. 
Article 2 : de choisir la procédure négociée sans publicité par facture acceptée comme mode de 
passation du marché. 
Article 3 : de transmettre cette décision, pour suites voulues, au Service Finances, à la Cellule 
« Marchés publics » et au Service Secrétariat. 

3. Obiet : INFORMATION - Règlements Complémentaires pris par le Conseil communal.

Le Conseil communal, 

PREND CONNAISSANCE. 

4. Obiet : Confirmation de l'ordonnance temporaire, édictée par Monsieur le Bourgmestre,
en date du 18 mai 2015, relative à la sécurisation des dépendances implantées rue du
Cortil, appartenant à l'habitation n°75, rue Trieu Gossiaux à 6224 W ANFERCEE
BAULET, à partir du 18 mai 2015-Décision à prendre.

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans sa 
présentation ; 
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Le Conseil communal, 

Vu l'ordonnance de police temporaire (Réf. Doc.: CS066134/2015/DC), édictée par Monsieur 
le Bourgmestre, en date du 18 mai 2015, relative à la sécurisation des dépendances implantées 
rue du Cortil, appartenant à l'habitation n°75 rue Trieu Gossiaux à 6224 Wanfercée-Baulet à
partir du 18 mai 2015; 
Attendu qu'il convient de prendre toutes les mesures utiles pour faire face à cet événement 
imprévu et éviter toute atteinte grave à la sécurité publique ; 
Considérant que le moindre retard dans la prise de ces mesures risquerait d'occasionner des 
dangers ou dommages pour les usagers de la route ; 
Attendu qu'il y a lieu de confmner l'ordonnance temporaire lors de la séance du Conseil 
communal la plus proche ; 
Attendu qu'il y a lieu de considérer la présente ordonnance comme d'application immédiate; 
Attendu que cette ordonnance temporaire du Bourgmestre a été communiquée aux membres du 
Conseil communal, en date du 27 mai 2015, comme stipulé dans l'article 134 de la Nouvelle 
Loi Communale ; 
Vu l'article L l  122-24, al. 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
Vu l'urgence ; 
A l'unanimité; 
DECIDE de confmner l'ordonnance temporaire, édictée par Monsieur le Bourgmestre, en date 
du 18 mai 2015, relative à la sécurisation des dépendances implantées rue du Cortil, appartenant 
à l'habitation n°75 rue Trieu Gossiaux à 6224 Wanfercée-Baulet, à partir du 18 mai 2015. 

5. Obiet: Centres Récréatifs Aérés de la Ville de Fleurus - Règlement d'Ordre Intérieur des
curistes - Modifications - Approbation - Décision à prendre.

ENTEND Monsieur Philippe SPRUMONT, Conseiller communal, dans sa question; 
ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans sa réponse ; 

Le Conseil communal, 

Vu la délibération du Conseil communal du 20 mai 1977 décidant l'aménagement de deux 
plaines de jeux communales ; 
Vu la délibération du Collège échevinal en date du 19 janvier 1999 décidant le changement de 
dénomination de « Plaines de Jeux Communales » en « Centres Récréatifs Aérés de la Ville de 
Fleurus (plaines de jeux)»; 
Vu la délibération du Collège échevinal du Il février 2002 décidant de fixer l'ouverture des 
Centres Récréatifs Aérés des sections de Fleurus et Wanfercée-Baulet aux garçons et aux filles 
âgés de 3 à 12 ans; 
Vu la délibération du Conseil communal relative au règlement des cuisines entré en vigueur en 
date du 26 avril 2006 ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 24 novembre 2014, décidant de la fixation du 
montant de l'intervention des parents et des institutions dans les frais d'activités (nourriture, 
boissons, etc.) et de garderie pour les enfants inscrits aux Centres Récréatifs Aérés ; 
Vu la délibération de la tutelle du 07 janvier 2015, par laquelle la fixation du montant de 
l'intervention des parents et des institutions dans les frais d'activités (nourriture, boissons, etc.) 
et de garderie pour les enfants inscrits aux Centres Récréatifs Aérés est approuvée ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 26 janvier 2015, approuvant le Règlement d'Ordre 
Intérieur des curistes des Centres récréatifs Aérés de Carnaval, Pâques et Noël ; 
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
A l'unanimité ; 
DECIDE: 
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Article 1 : d'approuver les modifications apportées au Règlement d'Ordre Intérieur des curistes, tel 
que repris ci-dessous : 

REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR DES CURISTES 

Article 1 : Composition du pouvoir organisateur et du personnel : 
L'administration communale est représentée par M. Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre et 
Mme Angélique BLAIN, Directrice générale. 
Pour le Centre d'été 
• Equipe d'encadrement: 1 coordinateur, 3 secrétaires, 1 gestionnaire de santé, 5 chefs

animateurs, des animateurs et des aides animateurs et ce, par période (NB : au total, 3
périodes pour le CRA d'été).

• Equipe d'intendance: 1 gestionnaire-économe ou 1 chef cuisinier responsable, 1 chef
cuisinier et 3 cuisiniers ou 1 chef cuisinier et 4 cuisiniers (si pas de gestionnaire-économe),
7 personnels de salle, 1 polyvalent cuisine-salle et 4 techniciens de surface.

Pour les Centres de Carnaval, Pâques et Noël 
Equipe d'encadrement: 1 coordinateur, 4 chefs animateurs, des animateurs, des aides 
animateurs, 3 techniciens de surface (pour le nettoyage des locaux) 
Article 2 : Adresse des implantations 

• Pour le Centre d'Eté: Athénée Jourdan- rue de Fleurjoux, 3 à 6220 Fleurus et Internat
Jourdan - Sentier du Lycée, 10 à 6220 Fleurus.

• Pour les Centres Récréatifs Aérés de Carnaval, Pâques et Noël: L'école communale du
Vieux - Campinaire, implantation « Pirmez », Chaussée de Gilly, 107 à 6220 Fleurus.

Article 3 : Enfants pris en charge 
Le centre est ouvert aux curistes âgés de 3 à 12 ans et ce, quel que soit leur lieu de résidence, 
sans distinction de nationalité, d'opinion religieuse, politique ou philosophique. 
Article 4 : Numéro de téléphone des Centres : 

Eté: 0487/56.13.23 (Athénée Royal Jourdan) 
Noël, Carnaval, Pâques : 071/38.44.71 (Ecole communale du Vieux
Campinaire) 
Coordinatrice administrative : 0487 /561.322 

Article 5 : L'inscription 
Toute demande d'inscription émane des parents ou du tuteur légalement responsable. Elle est 
introduite 
A) Pour le centre d'Eté :

• Soit par le biais du formulaire d'inscription (papier), accompagné de la fiche santé, de
l'autorisation de photographier et de deux vignettes à déposer auprès des secrétaires du bureau
situé à l 'Athénée Royal Jourdan dès le 1er jour de participation au centre ;

• Soit en pré-inscription en ligne sur le site de fleurus-education.be. Il sera également demandé
aux parents de fournir la fiche santé, l'autorisation de photographier et deux vignettes qui
seront à déposer auprès des secrétaires du bureau situé à l' Athénée Royal Jourdan dès le 1er 

jour de participation au centre ;
• L'enfant n'est inscrit et intégré au Centre qu'à partir du moment où les fiches d'inscription et

santé sont dûment complétées et signées par les parents ou le tuteur légal et remises au
secrétariat du Centre et ce, avant la prise en charge de l'enfant.

• Toutefois pour les enfants présentant un handicap léger, il est préférable d'effectuer une
préinscription en se présentant au bureau du Service des centres récréatifs aérés, à l 'Hôtel de
Ville, rue du Collège 3 à Fleurus afin d'évaluer ensemble si la nécessité d'être encadré plus
particulièrement s'avère utile (le coordinateur se réserve le droit de refuser).

• L'enfant se rendant pour la première fois en car devra être en possession de ses documents
d'inscription dûment complétés et signés par les parents ou le tuteur légal.
Attention: L'enfant qui n'est pas en possession de ces fiches, ne sera pas pris en
charge.
Remarque: Les enfants ayant leur anniversaire durant l'ouverture du Centre Récréatif Aéré ont
la possibilité de rester ou non dans leur groupe d'âge ou passer au groupe supérieur. La
décision prise au moment de l'inscription ne pourra être modifiée par la suite.
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B) Pour les centres de CarnavaL Pâques et Noël :
• Soit par le biais du formulaire d'inscription (papier), accompagné de la fiche santé, de

l'autorisation de photographier et de deux vignettes à déposer au bureau des centres récréatifs
aérés, à } 'Hôtel de Ville, rue du Collège 3 à Fleurus ;

• soit en pré-inscription en ligne sur le site de fleurus-education.be. Il sera également demandé
aux parents de fournir la fiche santé ainsi que l'autorisation de photographier et deux vignettes
qui seront à déposer au bureau des centres récréatifs aérés, à l'Hôtel de Ville, rue du Collège 3
à Fleurus ( délai maximum : le mercredi qui précède le démarrage du stage)
L'enfant n'est inscrit et intégré au Centre qu'à partir du moment où la fiche d'inscription est
dûment complétée et signée par les parents ou le tuteur légal. La fiche d'inscription est à
déposer ou à envoyer au service Centres Récréatifs Aérés (Hôtel de Ville, Rue du Collège, 3 à
6220 Fleurus) avant la date limite indiquée, le nombre d'enfants étant limité à 120. Quant à la
fiche santé et à l'autorisation de photographier, celles-ci peuvent être remises avant ou, au plus
tard, le 1 er jour d'ouverture du Centre.
C) Pour tous les Centres { carnaval, pâques, été et noël)
Avant l'inscription de l'enfant, les parents ou les tuteurs légaux prennent connaissance des
documents suivants :
• du présent règlement ( disponible au service Centres Récréatifs Aérés et sur le site internet :

www.fleurus.be ;
• du projet pédagogique (une copie peut être obtenue sur simple demande au service des

Centres Récréatifs Aérés) ;
• de la fiche d'inscription et de la fiche médicale ;
Concernant la fiche d'inscription, voici les données qui devront impérativement être
complétées: Nom, Prénom, date de Naissance de l'enfant - Nom, Prénom et adresse des
Parents ou du Tuteur - Mutualité - Numéro de téléphone des parents ou du tuteur.
Par l'inscription de l'enfant dans le centre, le parent ou le tuteur légal accepte le projet
pédagogique et le règlement précités.
Toutes les données des formulaires doivent être complètes. Celles-ci sont importantes au
niveau du suivi administratif.
Article 6 : Les modalités financières

A) Généralités :
• L'intervention quotidienne s'élève à 5 € par enfant pour le CRA d'été et 20 ou 25 € pour les

CRA de Carnaval, Pâques et Noël ;
• Pour chaque paiement effectué, un reçu est rédigé. Il constitue une preuve des versements

effectués;
• Le parent en défaut de paiement sera averti par l'équipe d'encadrement. Il aura la possibilité

de payer jusqu'à la fin de la semaine en cours. Passé ce délai, l'enfant ne sera plus pris en
charge au sein des CRA ;

• Les parents ou institutions en ordre de paiement recevront, à la fin de la cure et après les
modalités administratives nécessaires, une attestation de fréquentation;

• Les parents ou institutions non en ordre de paiement recevront, à leur domicile, une facture
pour les montants impayés ;

• Les parents ou institutions qui ont versé des montants indûment payés seront remboursés
après nous avoir communiqué un numéro de compte bancaire ;

• Une attestation à joindre à la déclaration fiscale des parents ou du tuteur légal couvrant les
frais de cure sera envoyée l'année suivante ;

B) Centre d'été:
• Le paiement sera effectué soit par le biais d'un versement sur le numéro de compte

bancaire suivant: BE 58091010393779; soit par le biais d'un paiement en espèces au
service Centres Récréatifs Aérés (Hôtel de Ville, Rue du Collège, 3 à 6220 Fleurus) avant
le démarrage du centre ou au bureau du secrétariat des CRA, situé à l 'Athénée Royal
Jourdan dès le 1er jour de participation.
Une carte de participation nominative sera attribuée à chaque enfant. Celle-ci reprendra ses
coordonnées, sera tamponnée dès que le paiement sera effectué et signé/daté lors de la
présence de l'enfant. Cette carte de participation restera au sein du secrétariat du centre.
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C) Centres de Carnaval, Pâques et Noël :
• Le paiement sera effectué soit par le biais d'un versement sur le numéro de compte

bancaire suivant: BE 58091010393779; soit par le biais d'un paiement en espèces au
service Centres Récréatifs Aérés (Hôtel de Ville, Rue du Collège, 3 à 6220 Fleurus) et non
plus le 1er jour du stage comme cela était le cas auparavant. Le délai de paiement
maximum est le mercredi qui précède le démarrage du stage ;

• Le paiement s'effectue préalablement au démarrage du stage (sauf exceptions pour les
institutions avec lesquelles nous avons un accord (CPAS, SAJ ... )) et ce, pour l'entièreté de
la semaine (4 ou 5 jours), à savoir 20 ou 25 euros par enfant, au service Centres Récréatifs
Aérés (Hôtel de Ville, Rue du Collège, 3 à 6220 Fleurus).

Article 7 : Les activités complémentaires 
Les activités complémentaires liées au projet pédagogique s'organisent sur les sites suivants: 
-1 'Athénée Royal Jourdan ;
-l'Ecole communale du Vieux-Campinaire;
-ou en extérieur, moyennant occasionnellement un supplément à la journée du curiste.
Les dates des activités extérieures seront communiquées par le personnel du Centre.
Article 8 : La vie au quotidien

A) Horaires :
Afin de maintenir le bon fonctionnement des activités, les parents ou tuteurs légaux sont
tenus de respecter les horaires, à savoir :
-pour le centre d'été : du lundi au vendredi de 9h00 à 16 h30 (les arrivées doivent
impérativement avoir lieu avant 09h00)
-pour les centres de Carnaval, Pâques et Noël: du lundi au vendredi de 9h00 à 16h00.
En cas d'arrivée tardive ou départ prématuré: les parents ou tuteurs légaux sont tenus de
prévenir le coordinateur pour signer les autorisations nécessaires.
En cas de retards répétés, le coordinateur se réserve le droit de refuser, à l'enfant concerné,
l'accès au centre.
Les enfants ne peuvent pas quitter le lieu de la plaine sans la présence d'un de leurs parents
ou de leur tuteur légal.
Dès l'arrivée au centre, les curistes sont pris directement en charge par les aides-animateurs
et animateurs.
Pour une question de sécurité et de gestion, il est impérativement demandé aux parents
de déposer et de reprendre leurs enfants dans les groupes.
Afin d'assurer le bon fonctionnement des activités, il est demandé aux parents de
déposer leurs enfants un peu avant 9h00.
B) Garderie :
Pour l'ensemble des CRA, la garderie est soit payante à raison de 0,50€ par demi-heure
entamée, soit gratuite avec transmission d'une attestation d'employeur, de formation ou
tout autre justification ; de 07h30 à 08h30 et de 16h30 à 17h30. Cette garderie et assurée
par l'équipe d'encadrement (dans la cour internat, côté primaire pour l'été et dans le
réfectoire de l'école du Vieux-Campinaire pour Carnaval, Pâques et Noël).
C) Les repas :
• Pour le centre d'été, les repas suivants seront servis aux curistes:

✓ Déjeuner: lait, chocolat chaud, pain, confiture ou choco, céréales, croissants, ... ;
✓ Dîner : potage, légumes, viande, pommes de terre, pâtes, dessert, ... ;
✓ Goûter : collation, pâtisserie, ... ;

• Pour les centres de Carnaval, Pâques et Noël, seul un potage sera servi aux curistes.
Les parents ou tuteurs légaux devront prévoir chaque jour
✓ 1 collation saine ;
✓ 1 dîner équilibré ;
✓ 1 goûter;
✓ une grande bouteille étiquetée au nom de l'enfant;
✓ des vêtements de rechange ainsi que des langes, si besoin.

Les repas qui seront servis aux enfants répondront aux instructions reprises sur la fiche 
médicale et donc aux allergies éventuelles des enfants, aux croyances religieuses, aux régimes 
alimentaires, ... 
Avant chaque repas, les animateurs(trices) veilleront à ce que chaque enfant se lave les mains 
et se rende aux toilettes. 
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Il sera demandé à chacun, animateur(trice) et enfant, de respecter la nourriture, ainsi que la 
propreté à table. 
Les animateurs(trices) se doivent d'insister sur le respect de l'environnement et donc de 
l'apprendre aux enfants. 
Article 9 : Transports 

• Pour le centre d'été, le ramassage des curistes est gratuit.
Un ramassage est prévu sur l'entité et sera organisé conformément à l'horaire indiqué sur le 
bulletin d'inscription.
Il est à noter que, pour des raisons de sécurité, le moyen de transport utilisé le matin sera le
même au retour.
Afin d'assurer au mieux l'organisation des activités, le jour de la fête de fin de plaine
(vendredi de la cinquième semaine), aucun transport ne sera assuré, les parents devront
s'assurer d'emmener et de reprendre leurs enfants ce jour-là.

• Pour les centres de Carnaval, Pâques et Noël, aucun ramassage n'est prévu.
Article 10 : Le projet d'animation
Il est préparé par chaque animateur pour chaque journée et adapté en fonction des conditions
climatiques. Pour pouvoir développer au mieux ce projet d'animation, chaque encadrant doit
être en possession d'une farde reprenant une gamme d'activités sportives, ludiques, créatives,
et culturelles, pour occuper chaque journée. Ces préparations sont faites en fonction de l'âge,
du handicap, de la plage horaire, etc.
Article 11 : Remarques générales
Par mesure d'hygiène, le coordinateur se réserve le droit d'avertir les parents ou tuteurs légaux
dont les enfants sont porteurs de poux et de s'assurer qu'un traitement soit mis en place par
ceux-ci.
Il est demandé aux enfants de ne pas amener de jeux quelconques de chez eux. Les téléphones
mobiles, jeux électroniques, ballons et tout autre jouet seront conservés au bureau du (de la)
coordinateur (trice) tout au long de la journée et rendus à la fin des animations.
Une exception pourra être faite pour les doudous (enfants de moins de 6 ans).
Il est vigoureusement conseillé aux parents d'enfants de -6 ans de déposer au secrétariat
un sac nominatif avec des vêtements de rechange et des langes, si besoin.
En aucun cas, l'Administration communale ne peut être tenue responsable de la perte ou d'un
dégât éventuel de l'un de ces objets.
L'argent de poche n'est pas admis.
Article 12 : Sanctions
En cas de non-respect des règles de vie en groupe, le coordinateur jugera, suivant la gravité de
situation, si la sanction est applicable de suite.
Les deux premières remarques seront données par le chef animateur qui permettra à l'enfant de
s'exprimer afin de négocier une possible amélioration de son comportement.
La troisième remarque sera faite par le coordinateur, qui convoquera les parents ou le tuteur
légal pour les informer des remarques déjà établies et trouver une solution pour améliorer la
situation.
A la remarque suivante (la 4ème), le pouvoir organisateur convoquera les parents ou tuteurs
légaux en accord avec l'équipe éducative. La sanction prise pourra aller, en cas extrême,
jusqu'au renvoi.
Article 13 : Assurances
Le pouvoir organisateur souscrit une police d'assurance pour couvrir, aux conditions
habituelles d'une telle police, la responsabilité civile et les accidents corporels de chaque enfant
dans le cadre des activités des Centres Récréatifs Aérés.
Toute déclaration d'accident doit être introduite par les parents ou tuteurs légaux auprès du
coordinateur, immédiatement ou au plus tard dans les 24h.
Attention: La détérioration des vêtements et des lunettes n'est pas prise en compte.

Article 2 : que la présente délibération sera transmise, pour dispositions, aux Services 
«Secrétariat»,« Centres Récréatifs Aérés» et« Personnel». 
Article 3 : que la présente décision entrera en vigueur le premier jour de sa publication 
conformément aux articles Ll 133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 
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6. Obiet: Centres Récréatifs Aérés de la Ville de Fleurus-Centre Récréatif Aéré d'Eté
Convention à conclure entre la Ville de Fleurus et I' Athénée Royal Jourdan -Approbation

-Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Vu la délibération du Collège communal du 04 novembre 2014 fixant la période d'ouverture du 
Centre Récréatif Aéré d'Eté, à savoir du mercredi 1er juillet 2015 au vendredi 07 août 2015 
inclus, samedis et dimanches exceptés, soit 27 jours ouvrables; 
Attendu que des bâtiments doivent être mis à la disposition de la Ville de Fleurus par l' Athénée 
Royal Jourdan, dans le cadre de ce Centre Récréatif Aéré ; 
Vu le projet de convention à conclure entre la Ville da Fleurus, Monsieur CHARLIER, 
Administrateur à l' Athénée Royal Jourdan de Fleurus et Madame GENNOTIE, Préfète à

l 'Athénée Royal Jourdan de Fleurus, reprenant les conditions générales de location ainsi que les
locaux mis à disposition sur le site de }'Athénée Jourdan;
Attendu qu'en vertu de l'article L1222-1 du Code de la Démocratie Locale et de la
Décentralisation, cette compétence revient au Conseil communal ;
A l'unanimité ;
DECIDE:
Article 1 : d'approuver la convention entre la Ville de Fleurus et l' Athénée Royal Jourdan
ayant pour objet la mise à disposition de locaux, pendant la période du 30 juin 2015 au
07 août 2015 et ce, dans le cadre du Centre Récréatif Aéré d'Eté, telle que reprise ci-après:

Convention entre la Ville de Fleurus et I' Athénée Royal Jourdan 

Entre d'une part, 
L'Administration communale de Fleurus, représentée par M. Jean-Luc BORREMANS, 
Bourgmestre et Mme Angélique BLAIN, Directrice générale et dénommés ci-après Preneur, 
et d'autre part, 
Monsieur MARLIER, Administrateur à l'internat Jourdan de Fleurus et 
Madame GENNOTIE, Préfète, à l'Athénée Royal Jourdan de Fleurus, dénommés ci-après 
Donneur, 

IL EST CONVENU CE OUI SUIT: 

Article 1er

Le Donneur met à la disposition du Preneur, qui accepte, pendant la période du 30 juin au 
7 août 2015, différents locaux et dépendances, faisant partie intégrante de l'internat de Fleurus, 
bâtiment sis Sentier du Lycée, 10 et de l' Athénée Royal Jourdan de Fleurus situé rue de 
Fleurjoux, 3. 

Les locaux mis à disposition sont les suivants : 

Internat -Sentier du Lycée 10 : 

- Le réfectoire y compris les tables et les chaises ( en aucun cas ce matériel ne pourra sortir des
bâtiments).

- La cuisine et son matériel immobilier par destination, cinq congélateurs, la réserve avec le
grand boîtier électrique.
Remarque: Le responsable gestionnaire sera présent le jour de l'état des lieux afin de vérifier
le comptage des plats inox laissés par l'internat à la disposition du preneur. Cette liste est
annexée à la présente convention (voir annexe 1), elle est non-exhaustive et fera l'objet d'un
état des lieux strict. Cette annexe sera signée et datée. Les signataires y ajouteront
respectivement la mention« lu et approuvé».

- Les 2 chambres froides et la chambre de congélation.
- La légumerie
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- W.C., urinoirs et lavabos du rez-de-chaussée du réfectoire (à gauche uniquement) et ceux
situés à l'arrière de la cuisine ainsi que les dépendances extérieures (cour, containers,
parking,jeux, pelouses en ordre de tonte).

- 3 locaux au rez-de-chaussée avec une machine à laver.
- Accès chaufferie.

Remarques: 

-Couvrir chaque jour les poubelles à déchets. Les pies s'y nourrissent le soir et portent les
graisses sur les pierres des fenêtres, ce qui implique un nettoyage rigoureux.

- Interdire toute manipulation de l'adoucisseur d'eau de la machine à laver la vaisselle.
Régénération automatique tous les 2 jours. Vérifier simplement si du sel est nécessaire.

- Etre particulièrement attentif à l'entretien des toilettes du restaurant.
- Assurer le ramassage régulier des mégots, papiers, etc., dans le chemin conduisant de

l'Athénée Royal Jourdan à l'internat.
- Assurer l'arrosage des plantes situées au niveau du réfectoire, ceci afin qu'elles soient

toujours en bon état à la fin du centre.
- VeilJer à l'entretien régulier du parking, surtout après le passage des éboueurs (prévoir

un produit qui détruit les graisses)+ ramassage régulier des papiers etc., dans la cour
et sur les pelouses+ vidange régulière des poubelles murales à l'extérieur.

- Veiller à l'évacuation des graisses par une firme spécialisée.
- Le matériel de cuisine mis à la disposition du C.R.A. est coûteux, il doit toujours être utilisé

correctement et nettoyé quotidiennement avec soin.
- La cuisine doit être maintenue dans un état de propreté impeccable.
- La responsable de cuisine doit demander les consignes au personnel de l'internat

Jourdan afin d'éviter toute intoxication alimentaire. L'hygiène est primordiale.
- Lors des inscriptions début juillet, rien ne doit se trouver dans les halls, ceux-ci doivent

rester propres. Cet endroit n'est pas un lieu de détente ni un fumoir.
- Si certaines personnes fument, il faut que ce soit dans un endroit discret et non dans les

lieux d'accès.
- Tous les locaux prêtés sont propres et doivent être remis dans le même état.

Athénée Royal Jourdan - Rue de Fleurjoux 3 : 

Le Pavillon maternelle à savoir: 55-1, 61-1, 50-1, la classe« Garderie», 65-2, 65-3, 62- ;, les 
« RTG » n° RlO-l l-12-13-15-16-17 + S5 avec la cour intérieure, le local ping-pong, salle de 
gym primaire, le terrain de mini - foot et les WC« garçons» et« Filles» dans la cour de 
l' Athénée Jourdan. 

Les terrains de jeux et les pelouses en ordre de tonte. 

Article 2 
Deux états des lieux contradictoires très précis seront établis, l'un en début du Centre Récréatif 
Aéré (mercredi 0 1.07.2015) et l'autre en fin du Centre Récréatif Aéré (le vendredi 07.08.2015) 
à09H00. 
Les principaux responsables du Centre Récréatif Aéré, accompagnés d'un technicien du 
service des Travaux, seront chargés des constatations; la rédaction du document est à charge 
du responsable administratif aidé du technicien des Travaux. 
Si, par la suite, il s'avère, dans un sens comme dans l'autre, que des dégâts aux bâtiments et 
dépendances, n'ont pas été consignés dans l'état des lieux de début ou de fm du Centre 
Récréatif Aéré, aucune réclamation ultérieure ne sera acceptée. Toutefois, quant au gros 
matériel de cuisine, un délai d'une semaine d'activités scolaires sera accordé pour les 
réclamations. Après état des lieux contradictoire dressé en présence des parties concernées, 
l'internat déclare par la présente qu'au jour de ce présent état des lieux, son matériel se trouve 
en bon état de marche. 
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Article 3 
A la signature de l'état des lieux de début du Centre Récréatif Aéré, les trousseaux de clefs 
nécessaires à l'ouverture et à la fermeture des bâtiments et des grilles, seront remis au preneur 
moyennant une caution de 12,50 €. Le preneur s'engage à les restituer lors de l'état des lieux 
de sortie. 
Seront nécessaires 
- 1 trousseau de l'internat qui sera confié à la gestionnaire économe.
- 2 trousseaux des deux bâtiments qui seront confiés au coordinateur et à la coordinatrice

administrative.

Article 4 
Le Preneur s'engage à demander le passage de l'I.C.D.I., à la fréquence de deux fois par 
semaine, durant la période d'activités dès le début du Centre Récréatif Aéré. La grande grille 
côté cuisine restera entr'ouverte durant les jours d'activités, elle sera fermée du vendredi soir 
au lundi matin. 
Les grilles (petites et grandes) et portes des bâtiments auxquels le preneur a accès seront 
fermées et contrôlées chaque jour afin d'éviter les actes de vandalisme. 

Article 5 
Durant la période du Centre Récréatif Aéré, le Donneur et le Preneur s'engagent à ne pas 
mettre à la disposition d'une autre organisation, quelle qu'elle soit, les installations de 
l'internat et des dépendances de !'Athénée Royal Jourdan occupées par le Preneur. 
L'exclusivité est réservée au Preneur uniquement. 

Article 6 
Le Preneur s'engage, de son côté, à occuper les locaux mis à sa disposition, à les gérer en bon 
père de famille et à les restituer dans l'état initial. Toutefois, les dégradations immobilières 
éventuelles, qui seraient occasionnées suite à l'occupation des locaux par les curistes et 
consignées dans l'état des lieux de début du Centre Récréatif Aéré, seront réparées par le 
service des Travaux de la Ville, dans les délais les plus courts. Les dégradations immobilières 
ou mobilières pour lesquelles le service des Travaux de la Ville ne peut œuvrer de ses propres 
moyens seront réparées par l'intermédiaire de firmes spécialisées. 

Adresses utiles: 

Problèmes d'électricité, de chauffage et eau (grosse fuite): SWDE et Electrabel 
Fonds des bâtiments scolaires: 071/31.83.56 (Charleroi) ou 065/38.42.11 (Mons) 
Matériel de cuisson et chambres froides: ProdFroid (081/51.39.91) 
Lave-vaisselle : (n° série : 570 573 - Type MTR2-MM)
-Pour les produits: REALCO +32(0)10/45.30.00
- Pour la technique : Winterhalter J.P. Hubaux (02/255.18.50 - 0478/44.60.03)
Trancheuse : ATB Berchel (02/371.02.20)
Concierge: M. Fadeur 0490/115.546

Article 7 
L'accès au couloir du rez-de-chaussée donnant sur l'arrière des cuisines est interdit sauf en cas 
de force majeure (panne électrique, de chauffage ou incendie), ainsi que pour l'armement et le 
désarmement de l'alarme. Toute cuisson (barbecue ou autres) sur les emplacements réservés 
au parking et cour de récréation est strictement interdite. Toutefois, les barbecues seront 
autorisés moyennant protection des lieux où ils se dérouleront. 

Article 8 
Consommation de gaz : la facture du mois de juillet sera due intégralement (moins le montant 
de la location du compteur, de la cabine et de la redevance). Pour le mois d'août, la 
consommation sera calculée en fonction de la facture du mois de juillet sur la base de 10/31 ème 

(moins le montant de la location du compteur, de la cabine et de la redevance). 
Une note de frais sera adressée par le Donneur au Preneur, accompagnée des copies de pièces 
justificatives émanant de la société ELECTRABEL Guillet et août). 
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Consommation d'eau : la facture globale sera calculée sur la base des relevés effectués lors des 
états des lieux d'entrée et de sortie, établis le 1er juillet 2015 et le 07 août 2015 (attention: 
deux compteurs). Le relevé sera effectué par le responsable du Centre Récréatif Aéré et le 
concierge de l 'Athénée Royal Jourdan. 
Cet index sera inscrit dans le cahier du concierge et signé par les deux parties. Le Donneur 
adressera au Preneur une note de frais, certifiée sincère et véritable, accompagnée des copies 
de pièces justificatives émanant de l'Aquasambre (Juillet et Août). 
Consommation d'électricité : la facture du mois de juillet sera due intégralement. Pour le mois 
d'août, la consommation sera calculée en fonction de la facture du mois de juillet sur la base de 
10/31 ème.
Une note de frais sera adressée par le Donneur au Preneur, accompagnée des copies de pièces 
justificatives émanant de la société ELECTRABEL (juillet et août). 

Recyclage des graisses : la facture relative au traitement des graisses sera jointe à la facture 
globale. 

Article 9 
Le Preneur s'engage à souscrire 2 assurances auprès d' AXA BELGIUM 
(Polices n° 730.343.779 et 730.343.742). 
D'autre part, le preneur contractera une assurance pour les accessoires de cuisine mis à sa 
disposition par l' A.R.J. (assurance« Tout risque matériel») et dont la liste figure dans l'état 
des lieux d'entrée pour un montant global estimé à 50.000 €. 
Une assurance sera également souscrite auprès d'Ethias (polices n° 45.054.156 et 38.019.592) 
relative à l'occupation des bâtiments scolaires de la Communauté Française. 

Article 10 
Le transport du matériel du Centre Récréatif Aéré se fera le lundi 30 juin 2014 à l' Athénée 
Jourdan et à }'Internat à partir de 08 H 00. 

Article 11 
Toute réclamation relative aux éléments englobés dans cette convention ou contenues dans des 
lettres et/ou factures devra être notifiée par écrit. 

Article 12 
Les Donneur et Preneur s'engagent par leurs signatures à respecter la présente convention. 

Article 2 : La présente délibération sera transmise, pour dispositions, aux Services « Secrétariat » 
et« Centres Récréatifs Aérés». 

7. Obiet: Académie de Musique et des Arts parlés« René BORREMANS » - Octroi de
45/24ème périodes professeur et de 33/36ème périodes de secrétariat, à charge communale,
pour l'année scolaire 2015-2016 - Décision à prendre.
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Fleurus, le 3/06/2015, 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans sa 
présentation ; 

Le Conseil communal, 

Vu l'Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 06 juillet 1998 relatif à 
l'organisation des cours ainsi qu'à l'admission et à la régularité des élèves dans l'enseignement 
secondaire artistique à horaire réduit, et plus particulièrement son annexe 1 portant sur l'horaire 
des cours; 
Considérant le rapport dressé par Monsieur Guy MATELART, Directeur de l'Académie de 
Musique et des Arts parlés« René BORREMANS », par lequel il sollicite l'octroi de périodes, à 
charge communale, pour l'année scolaire 2015-2016 et ce, afin de pouvoir organiser des 
périodes de cours supplémentaires, assurer un meilleur encadrement des élèves de l'Académie 
et permettre une meilleure organisation administrative ; 
Attendu qu'il s'agit de 45/24ème périodes professeur et de 33/36ème périodes secrétariat, à charge 
communale, pour l'année scolaire 2015-2016; 
Attendu qu'il s'agit du même nombre de périodes qui fut octroyé durant l'année scolaire 2014-
2015; 
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Attendu que ces 45/24ème périodes professeurs seront réparties en fonction du «capital 
périodes», octroyé par la Fédération Wallonie-Bruxelles fin juin 2015; 
Attendu qu'il appartient au Conseil communal d'octroyer des périodes à charge communale; 
Attendu que les crédits sont disponibles au budget 2015; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
Attendu que le projet de décision portant sur « Académie de Musique et des Arts parlés « René 
BORREMANS » - Octroi de 45/24ème périodes professeur et de 33/36ème périodes de 
secrétariat, à charge communale, pour l'année scolaire 2015-2016 -Décision à prendre.» a été 
communiqué à Madame la Directrice financière en date du 22 mai 2015 et que l'impact 
financier est supérieur à 22.000 € HTV A, celle-ci a émis l'avis 0°16/2015 daté du 03 juin 2015, 
joint en annexe; 
A l'unanimité; 
DECIDE: 
Article 1er : d'octroyer, pour l'année scolaire 2015-2016, 45/24ème périodes professeur et 
33/36ème périodes pour le secrétariat, à charge communale, afin de pouvoir organiser des 
périodes de cours supplémentaires, assurer un meilleur encadrement des élèves de 
l'Académie et permettre une meilleure organisation administrative. 
Article 2 : de transmettre la présente délibération au Secrétariat communal, au Service du 
Personnel et au Service Finances. 

8. Obiet : Enseignement fondamental - Octroi de 82 périodes d'instituteur(trice) et
24 périodes de cours de néerlandais, à charge communale, pour l'année scolaire 2015-2016
- Décision à prendre.
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Fla11rus, le 3/0&/2015, 

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans sa 
présentation ; 

Le Conseil communal, 

Attendu qu'en référence au « capital périodes» pro mérité au 15 janvier 2015, pour l'année 
scolaire 201-/2016 et aux inscriptions supplémentaires survenues après cette date, 82 périodes 
supplémentaires sont nécessaires pour la bonne organisation et le meilleur encadrement des 
classes primaires ainsi que 24 P/S de cours de néerlandais; 
Attendu que la situation administrative des membres du personnel enseignant non 
subventionnés par la Communauté française n'émarge pas au Statut du Décret du 6 juin 1994, il 
convient de leur appliquer la réglementation prescrite par la Loi communale ; 
Attendu qu'il appartient au Conseil communal d'octroyer des périodes à charge communale; 
Vu les rapports de motivation, rédigés par les Directrices d'école sollicitant l'octroi de périodes 
communales, à savoir : 
• 24 périodes à Fleurus Centre afin de pouvoir dédoubler le degré moyen et le degré

supérieur (4 classes au capital périodes);
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• 12 périodes à Wanfercée-Baulet Centre afin de dédoubler le degré inférieur (29 enfants en
1ère primaire) et 12 PIS à Lambusart afin de créer une troisième classe (2,5 classes au
capital périodes);

• 24 périodes à Wangenies afin de créer une sixième classe (5 classes au capital-périodes);
• 10 périodes à répartir en fonction des besoins spécifiques pour la rentrée 2015.
Attendu qu'au vu des chiffres de population dans chaque degré d'enseignement, aucun
regroupement n'est possible;
Attendu que pour que le choix de la seconde langue soit donné aux élèves, il convient
d'octroyer 24 P/S de néerlandais;
Attendu que des crédits sont disponibles au budget 2015;
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;
Attendu que le projet de décision portant sur « Enseignement fondamental - Octroi de 82
périodes d'instituteur(trice) et 24 périodes de cours de néerlandais, à charge communale, pour
l'année scolaire 2015-2016 - Décision à prendre.» a été communiqué à Madame la Directrice
financière en date du 22 mai 2015 et que l'impact financier est supérieur à 22.000 € HTV A,
celle-ci a émis l'avis n°15/2015 daté du 03 juin 2015,joint en annexe;
A l'unanimité;
DECIDE: 
Article 1er : d'octroyer pour l'année scolaire 2015-2016, 82 périodes à charge communale pour
la bonne organisation et le meilleur encadrement des classes primaires des écoles communales 
ainsi que 24 périodes de cours de néerlandais. 
Article 2 : de transmettre la présente délibération pour information et disposition, aux 
Directrices d'écoles fondamentales ainsi qu'au Service Enseignement et au Service Finances 
pour en assurer le suivi. 

9. Obiet : Enseignement fondamental - Mise à jour de la convention-cadre liant la Province
de Namur en tant que Pouvoir Organisateur du Service PSE et la Commune de Fleurus -
Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Considérant le courrier de la Province de Namur - Santé Publique/Santé scolaire - adressé à 
l'Administration communale de Fleurus ; 
Attendu que celui-ci informe que certains éléments de la convention-cadre établie entre 
l'Administration communale de Fleurus et la Province de Namur agissant en qualité de Pouvoir 
Organisateur du Service de Promotion de la Santé à l'Ecole, doivent être modifiés; 
Attendu qu'il faut dès lors établir un avenant afin de mettre à jour cette convention-cadre; 
Considérant que l'avenant implique que l'article 4 soit annulé et remplacé par un nouvel article 
4 reprenant la liste du personnel travaillant pour le service ; 
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation 
A l'unanimité ; 
DECIDE: 
Article 1er: de marquer un accord sur l'avenant n°2 à la convention-cadre, tel que repris ci
après: 

AVENANT N°2 A LA CONVENTION-CADRE 

Entre la Province de Namur, Pouvoir Organisateur du Service de Promotion de la Santé à l'Ecole, 
attaché à la Direction de la Santé Publique, ci-après dénommé« le service», représentée par 
Monsieur Jean-Marc A VN ESPEN, Député Provincial-Président, et Monsieur Valéry ZUINEN, 
Directeur général, d'une part 
Et 
Le Pouvoir Organisateur enseignement, représenté par Monsieur BORREMANS Jean-Luc, 
Bourgmestre et Madame Angélique BLAIN, Directrice générale de la Commune de Fleurus, ci-après 
dénommé« le contractant», d'autre part. 
Il est convenu l'article suivant 
L'article 4 est annulé et rem lacé ar l'article suivant: 
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Article 4 
Le service comprend les personnes reprises au tableau ci-après 

Identité Fonction Durée des prestations Téléphones 

WILLEM Sophie Médecin 400h/an 0478/21.27.76 
BOURGEOIS Delphine Infirmière 10/10 071/26.99.00 
COLLARD Dominique Infirmière 6/10 071/26.99.00 
DURIEUX Florence Infirmière 10/10 071/26.99.00 
HENRARD Mary-Laure Infirmière 10/10 071/26.99.00 
LORIGIOLA Annette Employée administration 5/10 071/26.99.00 
MARTIN Bernadette Employée administration 5/10 071/26.99.00 

Le service se réserve le droit de modifier cette composition pendant la durée de la convention, sous 
réserve d'en informer immédiatement l'établissement. 

Article 2: qu'une copie de la présente délibération sera transmise au Secrétariat communal et 
aux Directions d'écoles. 

10. Obiet : Enseignement fondamental - Repas chauds dans les écoles communales - Fixation
du tarif pour l'année scolaire 2015-2016 - Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement l'article L l  122-32 relatif aux compétences du Conseil communal; 
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement L l  315-1 relatif au règlement général de la comptabilité communale ; 
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement l'article Ll33 l -2 relatif aux recettes ; 
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement les articles L3131-1 à L3132-1 relatifs à la tutelle d'approbation; 
Vu le Décret du 7 juin 2001 relatif aux avantages sociaux ; 
Vu la Circulaire ministérielle n°45 l 6 relative à la gratuité de l'accès à l'enseignement 
obligatoire ; 
Vu le marché public relatif à la préparation et livraison de repas chaud dans les écoles 
communales-Années scolaires 2012-2013- 2013-2014-2014-2015, attribué à« Home et 
Catering Services » SPRL ; 
Considérant qu'il s'indique qu'il ne s'agisse pas d'un service gratuit offert aux enfants; 
Attendu, dès lors, que le coût des repas doit être assumé par les parents ; 
Considérant que, pour l'année scolaire 2014-2015, le nombre d'enfants inscrits dans les écoles 
communales était de 296 en maternel et 524 en primaire ; 
Considérant que le coût du repas est déterminé lors de l'attribution du marché public s'y 
rapportant ; 
Considérant les délais impartis pour envoyer la fixation du tarif à la Tutelle spéciale 
d'approbation et que celle-ci rende un avis; 
Attendu, qu'afin de respecter les délais, il est donc proposé de fixer le coût des repas selon le 
tarif en vigueur durant l'année scolaire 2014-2015; 
Attendu que si l'écart est trop important entre le prix estimé et le prix communiqué par 
l'adjudicataire, une nouvelle fixation des prix pourra être proposée; 
Attendu que pour l'année scolaire 2014-2015, le prix était: 
Pour les primaires : 

Potage : 0,39 euros TV A 
Repas chaud : 3,35 euros TV A 

Pour le maternel 
Potage : 0,39 euros TV A 
Repas chaud : 2,96 euros TV A 
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Vu la Circulaire n°4516 relative à la gratuité de l'accès à l'Enseignement obligatoire et plus 
particulièrement son chapitre II« Les règles applicables en matière de gratuité de l'accès à 
l'enseignement » ; 
Considérant que, dans ce chapitre, il est fait référence au mécanisme de solidarité ; 
Attendu donc que pour engendrer ce mécanisme et faciliter les modalités de payement, il a été 
proposé d'arrondir la somme demandée aux parents comme suit: 
Pour les primaires 

Potage : 0,40 euros TV A 
Repas chaud : 3,50 euros TV A 

Pour le maternel 
Potage : 0,40 euros TV A 
Repas chaud : 3 euros TV A 

Attendu, dès lors, qu'il appartient au Conseil communal de prendre décision ; 
Considérant que les recettes des repas scolaires seront constatées à l'article budgétaire 
722/16108 de l'exercice concerné; 
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement l'article Ll 124-40 §1, 4°; 
Attendu que le projet de décision portant sur« Enseignement fondamental- Repas chauds dans 
les écoles communales - Fixation du tarif pour l'année scolaire 2015-2016 - Décision à 
prendre.» a été communiqué à Madame la Directrice financière en date du 22 mai 2015; 
Considérant que l'incidence financière de la présente décision est inférieure à 22.000 €, la 
Directrice financière n'a pas remis d'avis; 
A l'unanimité ; 
DECIDE: 

Article 1 : qu'il est établi pour l'exercice 2015-2016 une redevance communale sur les repas 
fournis dans les écoles communales. 
Article 2 : que les taux sont fixés à: 
Pour les primaires : 

Potage : 0,40 €/jour/enfant 
Repas chaud: 3,50 €/jour/enfant 

Pour le maternel 
Potage : 0,40 €/jour/enfant 
Repas chaud: 3,00 €/jour/enfant 

Article 3 : que la redevance est due par les parents dont les enfants bénéficient de ces services. 
Article 4: qu'à défaut de paiement à l'amiable, le recouvrement de la redevance sera poursuivi 
soit par application de la procédure prévue à l'article L 1124-40 §1er du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, soit devant les juridictions civiles compétentes. 
Article 5 : qu'en cas d'envoi d'une mise en demeure par courrier recommandé, la créance due 
sera majorée de 10,00 € afm de couvrir les frais administratifs engendrés. 
Article 6 : que la présente décision entrera en vigueur le premier jour de sa publication 
conformément aux articles Ll 133-1 et L l  133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 
Article 7 : que la présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de 
la Tutelle spéciale d'approbation. 

11. Obiet : Enseignement fondamental - Transport des élèves des écoles communales vers la
piscine de Fleurus - Fixation du tarif pour l'année scolaire 2015-2016 - Décision à
prendre.

Le Conseil communal, 

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement l'article L l  122-32 relatif aux compétences du Conseil communal; 
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement L 1315-1 relatif au règlement général de la comptabilité communale ; 
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement l'article L13 31-2 relatif aux recettes ; 
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement les articles L3131-1 à L3132-1 relatifs à la tutelle d'approbation; 
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Vu le marché public« Tarifs 2014/2015 -3 lots- Lot 1 (Déplacement vers la piscine de 
Fleurus)» attribuant les transports d'enfants des écoles communales et des Centres Récréatifs 
Aérés, à la S.A.« Cardona et Deltenre »; 
Attendu que le coût total des transports hors TVA, pour l'année scolaire en cours, était de 
15.810,00 € et TVA comprise de 16.758,50 €; 
Considérant les délais impartis pour envoyer la fixation du tarif du transport vers la piscine à la 
Tutelle spéciale d'approbation et que celle-ci rende un avis ; 
Attendu, qu'afin de respecter les délais, il est donc proposé de fixer le coût des transports, pour 
l'année scolaire 2015/2016, suivant le tarif en application durant l'année scolaire 2014/2015 ; 
Attendu que si l'écart est trop important entre le prix estimé et le prix communiqué par 
l'adjudicataire, une nouvelle fixation des prix pourra être proposée; 
Considérant que ce marché est conclu pour transporter les élèves des écoles communales vers la 
piscine de Fleurus ; 
Attendu, dès lors, qu'une participation financière des parents devra être sollicitée; 
Considérant, qu'au vu du milieu socio-économique de la population fréquentant les écoles, il ne 
peut être réclamé aux parents une participation financière trop élevée ; 
Considérant, dès lors, que la recette récoltée pourrait ne pas couvrir le coût total des transports ; 
Attendu, dès lors, que l'Administration communale devra pallier le déficit, celui-ci dépendant 
du nombre d'élèves présents ; 
Attendu que, pour l'année scolaire 2014-2015, le nombre d'enfants inscrits était de 296 en 
maternel et 524 en primaire ; 
Vu le Décret du 07 juin 2001 relatif aux avantages sociaux et plus particulièrement son article 2, 
§ 7 informant que, seul constitue un avantage social le transport vers la piscine, fréquentée
durant l'horaire scolaire, non située sur le territoire de la commune;
Attendu, dès lors, que la participation financière de la commune, pour les transports vers la
piscine de Fleurus, ne pourra être considérée comme un avantage social ;
Considérant que les recettes de transport seront constatées à l'article budgétaire 72203/16107 de
l'exercice concerné;
Considérant l'article L1222-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;
Attendu, dès lors, qu'il appartient au Conseil communal de fixer le prix du transport par élève,
vers la piscine ;
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus
particulièrement l'article L l  124-40 § 1, 4 ;
Attendu que le projet de décision portant sur « Enseignement fondamental -Transport des
élèves des écoles communales vers la piscine de Fleurus-Fixation du tarif pour l'année
scolaire 2015-2016 - Décision à prendre.» a été communiqué à Madame la Directrice
financière en date du 22 mai 2015 ;
Considérant que l'incidence financière de la présente décision est inférieure à 22.000 €, la
Directrice financière n'a pas remis d'avis;
A l'unanimité ;
DECIDE:
Article 1 : qu'il est établi, pour l'année scolaire 2015-2016, une redevance comunale pour le
transport des élèves des écoles communales vers la piscine de Fleurus.
Article 2 : que le taux est fixé à 2,50 euros par enfant par transport.
Article 3 : que la redevance est due par les parents dont les enfants bénéficient de ces services.
Article 4: qu'à défaut de paiement à l'amiable, le recouvrement de la redevance sera poursuivi
soit par application de la procédure prévue à l'article L l  124-40 §1er du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation, soit devant les juridictions civiles compétentes.
Article 5 : qu'en cas d'envoi d'une mise en demeure, par courrier recommandé, la créance due
sera majorée de 10,00 € afin de couvrir les frais administratifs engendrés.
Article 6 : que la présente décision entrera en vigueur le premier jour de sa publication
conformément aux articles L l  133-1 et L l  133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la
Décentralisation.
Article 7 : que la présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de
la Tutelle spéciale d'approbation.

12. Objet : ORES Assets - Assemblée Générale du 25 juin 2015 - Ordre du jour -
Approbation - Décision à prendre.
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ENTEND Monsieur Jacques V ANROSSOMME, Conseiller communal, dans sa rem.arque ; 
ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans son 
commentaire ; 

Le Conseil communal, 

Considérant la création de l'intercommunale ORES Assets par la fusion des intercommunales 
IDEG, IEH, IGH, INTEREST, INTERLUX, INTERMOSANE, SEDILEC et SIMOGEL, par 
constitution d'une nouvelle intercommunale; 
Considérant, dès lors, l'affiliation de la Ville de Fleurus à l'intercommunale ORES Assets; 
Considérant que la Ville doit, désormais, être représentée à l'Assemblée Générale de 
l 'Intercommunale par 5 délégués, désignés à la proportionnelJe, 3 au moins représentant la
majorité du Conseil communal;
Vu la délibération du Conseil communal du 25 novembre 2013 désignant nos représentants au
sein de cette Intercommunale, à savoir Madame Christine COLIN et Monsieur Claude
MASSAUX, Conseillers communaux, Messieurs Loïc D'HAEYER, Echevin et Jacques
V ANROSSOMME, Eric PIERART, Conseillers communaux;
Vu le courrier d'ORES Assets relatif à la tenue de l' Assemblée Générale le 25 juin 2015;
Vu les statuts de l'intercommunale ORES Assets;
Vu l'article 30.2 des statuts disposant que :
« 

• Les délégués de chaque commune rapportent, chaque fois que le Conseil communal se
prononce au sujet des points portés à l'ordre du jour de ladite Assemblée, la proportion
des votes intervenus au sein de leur Conseil communal ;

• En ce qui concerne l'approbation des comptes, le vote de la décharge aux
administrateurs et aux commissaires ainsi que pour ce qui est des questions relatives au
plan stratégique, l'absence de délibération communale est considérée comme une
abstention de part de l'associé en cause. » ;

Considérant qu'il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués 
représentant notre Ville à l'Assemblée Générale de l'intercommunale ORES Assets du 25 juin 
2015; 
Considérant que le Conseil communal doit, dès lors, se prononcer sur les points 1 à 5 et 7 à 10 
de l'ordre du jour et pour lesquels il dispose de la documentation requise ; 
Considérant qu'il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil communal les points 1 à 5 
et 7 à 10 de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale de l'intercommunale ORES Assets du 
25 juin 2015; 
Considérant que la Ville souhaite jouer pleinement son rôle d'associé dans l'intercommunale; 
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
A l'unanimité ; 
DECIDE: 

D'APPROUVER le point 1 de l'ordre du jour, à savoir : 
Modifications des statuts 
D'APPROUVER le point 2 de l'ordre du jour, à savoir: 
Comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2014 
D'APPROUVER le point 3 de l'ordre du jour, à savoir : 
Décharge aux administrateurs pour l'année 2014 
D'APPROUVER le point 4 de l'ordre du jour, à savoir: 
Décharge aux commissaires pour l'année 2014 et dans le cadre de la fin de mandat au 30 juin 
2015 
D'APPROUVER le point 5 de l'ordre du jour, à savoir: 
Décharge aux réviseurs pour l'année 2014 
D'APPROUVER le point 7 de l'ordre du jour, à savoir: 

Actualisation de l'annexe 1 des statuts - Liste des associés. 
D'APPROUVER le point 8 de l'ordre du jour, à savoir : 

Remboursement des parts R 
D'APPROUVER le point 9 de l'ordre du jour, à savoir; 

Nominations statutaires 
D'APPROUVER le point 10 de l'ordre du jour, à savoir : 

Rémunération des mandats en ORES Assets 
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DE CHARGER ses délégués de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil communal de 
ce jour. 
DE CHARGER le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération. 
Copie de la présente délibération sera transmise : 
1. à l'intercommunale ORES Assets, avenue Jean Monnet, 2 à 1348 Louvain-La-Neuve;
2. aux Services« Finances» et« Secrétariat».

13. Obiet: I.G.R.E.T.E.C-Assemblée Générale Ordinaire du 25 juin 2015-Ordre du jour

-Approbation -Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Considérant l'affiliation de la Ville à l'Intercommunale I.G.R.E.T.E.C; 
Considérant que la Ville doit, désormais, être représentée à l'Assemblée Générale de 
l'intercommunale par 5 délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentant la 
majorité du Conseil communal; 
Vu la délibération du Conseil communal du 06 mai 2013 désignant nos représentants au sein de 
cette Intercommunale, à savoir Messieurs Loïc D'HAEYER, Echevin, Claude MASSAUX, 
Christian MONTOISIS, Marc F ALISSE et Philippe SPRUMONT, Conseillers communaux ; 
Considérant qu'il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués 
représentant notre Ville à l 'Assemblée Générale Ordinaire de l'intercommunale I.G,R.E.T.E.C 
du 25 juin 2015; 
Considérant que le Conseil communal doit, dès lors, se prononcer sur les points 1.2, 2, 4, 5, 6 et 
7 de l'ordre du jour et pour lesquels il dispose de la documentation requise; 
Considérant qu'il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil communal les points 1.2., 
2, 4, 5, 6 et 7 de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire de l'intercommunale 
I.G.R.E.T.E.C du 25 juin 2015 ;
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
A l'unanimité ;
DECIDE:
D'APPROUVER le point 1.2. de l'ordre du jour, à savoir:
Administrateurs.
D'APPROUVER le point 2 de l'ordre du jour, à savoir:
Modification statutaire.
D'APPROUVER le point 4 de l'ordre du jour, à savoir:
Approbation des comptes annuels consolidés arrêtés au 31/12/2014
D'APPROUVER le point 5 de l'0rdre du jour, à savoir:
Décharge aux membres du Conseil d' Administration
D'APPROUVER le point 6 de l'ordre du jour, à savoir :
Décharge aux membres du Collège des contrôleurs aux comptes
D'APPROUVER le point 7 de l'ordre du jour, à savoir:
In House 2 Modifications de fiches tarifaires
DE CHARGER ses délégués de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil communal de
ce jour.
DE CHARGER le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération.
Copie de la présente délibération sera transmise
1. à l'intercommunale I.G.R.E.T.E.C., (boulevard Mayence 1 à 6000 CHARLEROI) ;
2. aux Services« Finances» et« Secrétariat».

14. Obiet : I.C.D.I. -Assemblée Générale Ordinaire du 24 juin 2015 -Ordre du jour -
Approbation -Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Considérant l'affiliation de la Ville à l'intercommunale I.C.D.I. ; 
Considérant que la Ville doit, désormais, être représentée à 1' Assemblée Générale de 
l'intercommunale par 5 délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentant la 
majorité du Conseil communal; 
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Vu la délibération du Conseil communal du 25 février 2013 désignant nos représentants au sein 
de cette Intercommunale, à savoir Messieurs Michel GERARD, Conseiller communal, Francis 
LORAND, Echevin, Noël MARBAIS, Conseiller communal, Hervé FIEVET, Echevin et 
Philippe BARBIER, Conseiller communal ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 24 novembre 2014 désignant Monsieur François 
FIEVET en qualité de représentant au sein de l'intercommunale, en remplacement de Monsieur 
Hervé FIEVET, Echevin démissionnaire; 
Vu le courrier de l'I.C.D.I. relatif à la tenue de l' Assemblée Générale Ordinaire le 24 juin 2015; 
Considérant qu'il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués 
représentant notre Ville à l'Assemblée Générale Ordinaire de l'intercommunale !.C.D.I. du 
24 juin 2015; 
Considérant que le Conseil communal doit, dès lors, se prononcer sur les points 4 à 6 de l'ordre 
du jour et pour lesquels il dispose de la documentation requise ; 
Considérant qu'il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil communal les points 4 à 6 
de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire de l'intercommunale !.C.D.I. du 24 juin 
2015; 
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
A l'unanimité ; 
DECIDE: 
D'APPROUVER le point 4 de l'ordre du jour, à savoir : 
Approbation des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2014: bilan et comptes de résultats; 
D'APPROUVER le point 5 de l'ordre du jour, à savoir: 
Décharge individuelle à donner aux Administrateurs - Approbation ; 
D'APPROUVER le point 6 de l'ordre du jour, à savoir 
Décharge individuelle à donner aux membres du Collège des contrôleurs aux comptes pour 
l'exercice de leur mandat en 2014 - Approbation. 
DE CHARGER ses délégués de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil communal de 
ce jour. 
DE CHARGER le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération. 
Copie de la présente délibération sera transmise : 
1. à l'intercommunale I.C.D.I., rue du Déversoir, 1 à 6010 COUILLET;
2. aux Services« Finances» et« Secrétariat».

15. Obiet: I.S.P.P.C. - Assemblée Générale Extraordinaire du 24 juin 2015 - Ordre du jour
Approbation - Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Considérant l'affiliation de la Ville à l'intercommunale I.S.P.P.C. ; 
Considérant que la Ville doit, désormais, être représentée à l'Assemblée Générale de 
l'intercommunale par 5 délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentant la 
majorité du Conseil communal, à savoir Messieurs Michel GERARD, Michaël FRANCOIS, 
Philippe SPRUMONT et Mesdames Martine W ARENGHIEN, Marie-Chantal de GRADY de 
HORION, Conseillers communaux ; 
Considérant le courriel, reçu à la Ville de Fleurus le 22 mai 2015, de l'I.S.P.P.C. relatif à la 
convocation à l'Assemblée Générale Extraordinaire du 25 juin 2015; 
Considérant qu'il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués 
représentant notre Ville à l'Assemblée Générale Extraordinaire de l'intercommunale I.S.P.P.C. 
du 25 juin 2015; 
Considérant que le Conseil communal doit, dès lors, se prononcer sur les points 1 à 5 de l'ordre 
du jour et pour lesquels il dispose de la documentation requise ; 
Considérant que le Conseil communal ne dispose pas de la documentation pour le point 6 de 
l'ordre du jour, à savoir le procès-verbal, il ne peut, dès lors, se positionner quant à ce point; 
Considérant qu'il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil Communal les points 1 à 5 
de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Extraordinaire de l'intercommunale I.S.P.P.C. du 25 
juin 2015; 
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
A l'unanimité; 
DECIDE: 
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D'APPROUVER le point 1 de l'ordre du jour, à savoir : 
Comptes annuels 2014-Présentation des rapports -Approbation. 
D'APPROUVER le point 2 de l'ordre du jour, à savoir: 
Affectation des résultats aux réserves -Approbation. 
D'APPROUVER le point 3 de l'ordre du jour, à savoir: 
Décharge à donner aux administrateurs. 
D'APPROUVER le point 4 de l'ordre du jour, à savoir: 
Décharge à donner au Commissaire-Réviseur. 
D'APPROUVER le point 5 de l'ordre du jour, à savoir: 
Modifications statutaires: adaptation de l'article 40. 
DE CHARGER ses délégués de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil communal de 
ce jour. 
DE CHARGER le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération. 
Copie de la présente délibération sera transmise 
1. à l'intercommunale I.S.P.P.C.,
2. aux Services« Secrétariat» et« Finances».

16. Obiet : I.P.F.H. - Assemblée Générale Ordinaire du 25 juin 2015 - Ordre du jour -
Approbation - Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Considérant l'affiliation de la Ville à l'intercommunale I.P.F.H.; 
Considérant que la Ville doit, désormais, être représentée à l'Assemblée Générale de 
l 'Intercommunale par 5 délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentant la
majorité du Conseil communal ;
Vu la délibération du Conseil communal du 06 mai 2013 désignant nos représentants au sein de
cette Intercommunale, à savoir Messieurs Loïc D'HAEYER, Echevin, Olivier HENRY,
Conseiller communal et Président du C.P.A.S., Christian MONTOISIS, Marc PALISSE et Eric
PIERART, Conseillers communaux ;
Considérant qu'il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués
représentant notre Ville à l'Assemblée Générale Ordinaire de l'intercommunale I.P.F.H. du
25 juin 2015 ;
Considérant que le Conseil communal doit, dès lors, se prononcer sur les points 2, 3 et 4 de
l'ordre du jour et pour lesquels il dispose de la documentation requise ;
Considérant qu'il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil communal les points 2, 3 et
4 de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire de l'intercommunale I.P.F.H. du
25 juin 2015;
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
A l'unanimité;
DECIDE: 

D'APPROUVER le point 2 de l'ordre du jour, à savoir: 
Comptes annuels consolidés au 31 décembre 2014 
D'APPROUVER le point 3 de l'ordre du jour, à savoir : 
Décharge à donner aux membres du Conseil d' Administration pour l'exercice de leur mandat au 
cours de l'exercice 2014 
D'APPROUVER le point 4 de l'ordre du jour, à savoir : 
Décharge à donner aux membres du Collège des contrôleurs aux comptes pour l'exercice de 
leur mandat au cours de l'exercice 2014 
DE CHARGER ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le 
Conseil communal de ce jour. 
DE CHARGER le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération. 
Copie de la présente délibération sera transmise 
1. à l'intercommunale I.G.R.E.T.E.C., gestionnaire de l'intercommunale I.P.F.H. (boulevard

Mayence 1 à 6000 CHARLEROI) ;
2. aux Services« Finances» et« Secrétariat».
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ENTEND, à la demande de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, 
Madame Angélique BLAIN, Directrice générale, dans ses explications quant à la proposition 
d'ajouter, en urgence, à l'ordre du jour du Conseil communal du 15 juin 2015, le point suivant: 
« S.C. « BRUTELE » - Assemblée Générale Ordinaire du 26 juin 2015 -Ordre du jour-Approbation 
- Décision à prendre. » ;

17. Obiet: S.C. « BRUTELE » -Assemblée Générale Ordinaire du 26 juin 2015-Ordre du
jour -Approbation - Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Considérant l'affiliation de la Ville à la S.C. « BRUTELE »; 
Considérant que la Ville de Fleurus a droit à un représentant et un représentant suppléant de la 
Ville de Fleurus au sein du Conseil de Secteur et un représentant au sein des Assemblées 
Générales; 
Vu les décisions du Conseil communal des 06 mai 2013 et 27 octobre 2014 désignant nos 
représentants au sein de cette S.C.; 
Vu les courriers de la S.C. « BRUTELE » reçus à la Ville de Fleurus les 7 mai 2015 et le 
12 juin 2015 relatifs à la tenue de l'Assemblée Générale Ordinaire le 26 juin 2015 ; 
Considérant que le Collège communal a arrêté l'ordre du jour du Conseil communal en date du 
02 juin 2015 ; 
Considérant qu'il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié au représentant 
de notre Ville lors de l'Assemblée Générale Ordinaire de la S.C. « BRUTELE » du 
26 juin 2015; 
Considérant que le point relatif à « S.C. « BRUTELE » - Assemblée Générale Ordinaire du 
26 juin 2015 -Ordre du jour -Approbation - Décision à prendre.» doit dès lors être inscrit, en 
urgence et en séance du Conseil communal du 15 juin 2015 afin que de ce dernier puisse se 
prononcer sur les points 1 à 8 de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire et pour 
lesquels il dispose de la documentation requise ; 
Vu l'article L l  122-24, al.2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
Vu l'urgence; 
A l'unanimité ; 
DECIDE de déclarer l'urgence quant à l'inscription, à l'ordre du jour du Conseil communal du 
15 juin 2015, du point suivant: 
« S.C. « BRUTELE » - Assemblée Générale Ordinaire du 26 juin 2015 - Ordre du jour -
Approbation - Décision à prendre. ». 

18. Obiet : S.C. « BRUTELE » - Assemblée Générale Ordinaire du 26 juin 2015 - Ordre du
jour - Approbation - Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Considérant l'affiliation de la Ville à la S.C. « BRUTELE »; 
Considérant que la Ville de Fleurus a droit à un représentant et un représentant suppléant de la 
Ville de Fleurus au sein du Conseil de Secteur et un représentant au sein des Assemblées 
Générales; 
Vu les décisions du Conseil communal des 06 mai 2013 et 27 octobre 2014 désignant nos 
représentants au sein de cette S.C.; 
Vu les courriers de la S.C. « BRUTELE » reçus à la Ville de Fleurus les 7 mai 2015 et le 
12 juin 2015 relatifs à la tenue de l'Assemblée Générale Ordinaire le 26 juin 2015 ; 
Considérant qu'il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié au représentant 
de notre Ville lors de l'Assemblée Générale Ordinaire de la S.C. « BRUTELE » du 
26 juin 2015; 
Considérant que le Conseil communal doit, dès lors, se prononcer sur les points 1 à 8 de l'ordre 
du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire et pour lesquels il dispose de la documentation 
reqmse; 
Considérant qu'il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil communal les points 1 à 8 
de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire de la S.C. « BRUTELE » du 26 juin 2015; 
A l'unanimité; 
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DECIDE: 
D'APPROUVER le point 1 de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire, à savoir : 
Rapport du Conseil d' Administration ; 
D'APPROUVER le point 2 de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire, à savoir: 
Constatation du nombre d'abonnés par Commune; 
D'APPROUVER le point 3 de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire, à savoir: 
Constatation du droit au jeton de présence des Administrateurs, Administrateurs de Secteur et 
Experts; 
D'APPROUVER le point 4 de l'ordre du jour de l' Assemblée Générale Ordinaire, à savoir 
Rapport des Commissaires ; 
D'APPROUVER le point 5 de l'ordre du jour de l' Assemblée Générale Ordinaire, à savoir: 
Rapport des Commissaires, Membres de l'Institut des Réviseurs d'Entreprises; 
D'APPROUVER le point 6 de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire, à savoir : 
Approbation du bilan au 31 décembre 2014 et des Comptes de Résultat de ! 'Exercice 2014 -
Détermination de la répartition de l'excédent des recettes sur les dépenses; 
D'APPROUVER le point 7 de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire, à savoir: 
Décharge aux Administrateurs et Commissaires ; 
D'APPROUVER le point 8 de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire, à savoir: 
Nominations statutaires; 
DE CHARGER les délégués de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil communal de 
ce jour. 
DE CHARGER le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération. 
Copie de la présente délibération sera transmise : 
l. à la S.C. « BRUTELE », rue de Naples, 29 à 1050 BRUXE L LES ;
2. au Service« Secrétariat».

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans son commentaire 
relatif aux courriers, d'une part du Collège des Liquidateurs et d'autre part, de la réponse de la Ville 
adressée à ce dernier, déposés sur le bureau des Conseillers; 
ENTEND, à la demande de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, 
Madame Angélique BLAIN, Directrice générale, dans ses explications; 
ENTEND Monsieur Philippe SPRUMONT, Conseiller communal, dans ses remarques ; 
ENTEND Monsieur Jacques V ANROSSOMME, Conseiller communal, dans ses remarques ; 
ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans ses 
commentaires ; 
ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans sa proposition 
d'ajouter, en urgence, à l'ordre du jour du Conseil communal du 15 juin 2015, le point suivant : 

« A.I.T.I. en liquidation - Assemblée Générale du 29 juin 2015 - Ordre du jour - Décision à

prendre.» ; 

19. Objet: A.I.T.I. en liquidation-Assemblée Générale du 29 juin 2015 - Ordre du jour -
Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Vu l'information portée à la connaissance des membres du Conseil communal en séance de ce 
jour et intitulée: « INFORMATION - A.I.T.I. en liquidation - Assemblée Générale du 
29 juin 2015 -Ordre dujour-Approbation -Décision à prendre.»; 
Considérant la proposition de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil 
communal, d'ajouter, en urgence, à l'ordre du jour du Conseil communal du 15 juin 2015, le 
point suivant : 
« A.I.T.I. en liquidation -Assemblée Générale du 29 juin 2015 -Ordre du jour- Décision à
prendre.»; 
Vu l'article Ll  122-24, al.2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
Vu l'urgence; 
A l'unanimité; 
DECIDE de déclarer l'urgence quant à l'inscription, à l'ordre du jour du Conseil communal du 
15 juin 2015, du point suivant: 
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« A.I.T.I. en liquidation - Assemblée Générale du 29 juin 2015 - Ordre du jour - Décision à
prendre. ». 

20. Obiet: A.I.T.I. en liquidation - Assemblée Générale du 29 juin 2015 - Ordre du jour -
Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Vu l'affiliation de la Ville à }'Intercommunale A.I.T.I. en liquidation; 
Vu le courrier, reçu le 1er juin 2015, par envoi recommandé, de l'A.I.T.I. en liquidation, 
représentée par le Collège des liquidateurs, informant de la tenue de leur Assemblée Générale 
en date du 29 juin 2015, à 18 H 00; 
Considérant que, la documentation requise, quant à l'examen des points repris à l'ordre du jour 
de l'Assemblée Générale du 29 juin 2015, n'y figure pas; 
Considérant l'ordre du jour de l'Assemblée Générale du 29 juin 2015: 
- 1 .  Rapport des liquidateurs ;
- 2. Rapport du Réviseur d'entreprises Jean-Marie DEREMINCE;
- 3. Approbation du bilan et comptes de résultats au 31/12/ 2014;
- 4. Décharge aux co-liquidateurs;
- 5. Suivi des opérations de liquidation et perspective de clôture.
Vu la délibération du Conseil communal du 17 juin 2013 désignant nos représentants au sein de
cette Intercommunale en liquidation, à savoir
Mme Christine COLIN, Conseillère communale,
M. Christian MONTOISIS, Conseiller communal,
M. Philippe FLORKIN, Echevin,
M. Jacques V ANROSSOMME, Conseiller communal.
M. Philippe SPRUMONT, Conseiller communal.
Attendu qu'il y a lieu de définir clairement le mandat qui sera à confier aux 5 délégués
représentant notre Ville à l'Assemblée Générale de l'intercommunale A.I.T.I. en liquidation du
29 juin 2015;
Considérant l'information portée à la connaissance des membres du Conseil communal relative
à l'Assemblée Générale du 29 juin 2015 et plus particulièrement le courrier du 10  juin 2015
adressé à Maître Benoît HOC et Maître Pierre LEFEVRE, avocats et liquidateurs de
l'intercommunale A.I.T.I.;
Vu le courrier du 10 juin 2015 adressé aux liquidateurs relatif, d'une part, à la problématique
d'un ancien travailleurs au sein de l'intercommunale et d'autre part, au non respect des articles
29 et 29 bis des statuts de l'intercommunale stipulant que: « d'une part, les convocations sont
faites 30 jours à l'avance, par lettre recommandée, et mentionnant l'ordre du jour et
accompagnées de toutes les pièces ou documents devant être soumis par le Conseil
d'Administration aux délibérations de l'Assemblée Générale et que d'autre part, les comptes
annuels, le plan stratégique, le rapport du Collège des Commissaires, du Commissaire-Réviseur
ainsi que le rapport détaillé sur les activités de ! 'Intercommunale sont adressés à tous les
membres des Conseils communaux des communes associées 30 jours avant ! 'Assemblée
Générale »
Considérant que notre Conseil communal se réunissant ce jour et ne disposant d'aucune
documentation, il s'avère donc impossible qu'il puisse délibérer sur les points soumis à l'ordre
du jour de cette assemblée et de ce fait, de définir clairement le mandat qui sera à confier à nos
délégués;
Considérant qu'en ce qui concerne les comptes, la décharge aux administrateurs et les questions
relatives au plan stratégique, l'article L l523-12 du C.D.L.D. stipule que l'absence de
délibération de la commune équivaut à une abstention dans son chef, les délégués ne pouvant
s'exprimer ;
Considérant que pour les autres points inscrits à l'ordre du jour chaque délégué dispose d'l /5
des voix attribuées à la Ville de Fleurus ;
Considérant la décision du Collège communal du 06 juin 2013 reprenant l'historique du dossier
et par laquelle il est décidé d'adresser un courrier au Président du Tribunal de Commerce de
Namur afin de l'interpeller sur le délai anormalement long;
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Considérant le courrier du 17 juin 2013 adressé à Madame la Présidente du Tribunal de 
Commerce de Namur afin de l'interpeller sur le délai anormalement long de la procédure de 
clôture de liquidation de l'intercommunale A.I.T.I.; 
Considérant le courrier du 26 juin 2013 de Madame la Présidente du Tribunal de Commerce de 
Namur, accusant réception de notre courrier du 17 juin 2013 et nous informant de son 
interpellation auprès des Liquidateurs ; 
Considérant le courrier justificatif des Liquidateurs du 19 juillet 2013 ; 
Vu le Jugement du 21 novembre 2013 du Tribunal de Commerce de Namur, 4ème chambre, 
donnant accord sur le plan de répartition de l'actif; 
Considérant la problématique d'un ancien travailleur, interrompant la procédure, celui-ci 
disposant d'un délai de recours venant à échéance le 28 mai 2015; 
Considérant que la Ville de Fleurus n'a pas été informée de l'introduction d'un recours ou non; 
A l'unanimité; 
CONSTATE une lenteur anormale quant à la clôture de la liquidation de l'intercommunale 
A.I.T.I.;
DECIDE de marquer sa désapprobation quant à cette attitude qui se révèle préjudiciable pour
les finances communales.
D'ADRESSER, à nouveau, un courrier au Président du Tribunal de Commerce de Namur afin
de l'interpeller, d'une part, sur le délai anormalement long et le manque d'information des
Liquidateurs et d'autre part, sur le non-respect par le Collège des Liquidateurs des articles 29
et 29 bis des statuts de l'intercommunale empêchant le Conseil communal de se positionner
quant à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale du 29 juin 2015.
Copie de la présente décision sera transmise
1. à l'intercommunale A.I.T.I. en liquidation, rue de l' Abattoir, 9 à 5060 Sambreville ;
2. aux Administrations communales de Sombreffe, Sambreville et Fosses-La-Ville;
3. aux membres du Conseil communal ;
3. aux Services Secrétariat et Finances.

21. Obiet : INFORMATION - Courrier de réponse de Monsieur Jean-Luc BORREMANS,
Bourgmestre au Courrier de Monsieur Jo CORNU, Administrateur délégué de la S.N.C.B.
- Fermeture de la gare de Fleurus.

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans sa présentation ; 
Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, suspend la séance; 
ENTEND Monsieur Eric PONLOT, Chef de Bureau, Responsable Services de Monsieur le 
Bourgmestre, dans ses explications ; 
Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, rouvre la séance ; 
ENTEND Monsieur Jean-Jacques LALIEUX, Conseiller communal, dans sa question ; 
ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans sa réponse ; 

Le Conseil communal, 

PREND CONNAISSANCE. 

En vertu de l'article Ll122-19, 2° du C.D.L.D., Monsieur Francis LORAND, Echevin et Membre 
du Conseil de Fabrique d'Eglise, ne prend pas part ni aux discussions et ni au vote; 

22. Obiet : Fabrique d'Eglise Saint-Lambert de Wangenies - Compte 2014 - Décision à
prendre.
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AYJS Pl t,A DIRECTRICE FINANCJEBI; 

œodu au conseil mnmuna1 en vertu de tMtide L1124•1j(l du Code de la,.démoaalie focale et de.Ill. 
�.l@f.Ç).n 

CONCERNE POINT N° INSCRIT AU CONSEIL DU
URGENCE SOLUCIJEg : .t1gn 15/Q§Lallli 

B.fQL.I.E : ll.Lllilf .2015. Oék;J (f() r&,ionse : 10 p.11s solt le ltQ6/?Q1S 

SERVICE : Finanœs 

A.rfüle � relatif à la dotaoon communale --· 2l12W43501.2(114 _____ _ 
Çl:édlts lfiSC!lls � budget 2014 aprb M�) _ 17,291 00 E 
Montant de la �lion comrr11.1na_!_ _ __ _, _ 27.291,00 € ___ _ g 

(ONrfUf 

li est propose au Consell 00fflmun!ll : 

� : d'aŒcpter k!s l'él'l'lil�ues émises par le serviœ des nnanœs: 

01mme il est énoncé <kns les obseiwJllon:s du Consetl do là (� d�; rhns le <hpltre 11 des 
dt!Mnsu � œ,t;i;,,s flftides sont en dépassmnent et divers ll}tlslement:f '1111. ét6 n!dsés. Hl 
que le mcnlânt tr,t,aJ de ces � "� pas Je dlpasrement du montant trJQf des 
(/IJpenst!$ cnJm!œs du dtàpltre 11 llf)/)fOIJW par 18 � di/ Canw provïrid,I en œœ du 27 février 
2014, k$a��desilrlidesdedépensesordinalresdudJBp/tJ'ell pewentltmacœpté$. 
En� pour œ con� 2014, nout a� à "'1IMiW Mit' tiférenoe 8UK remar�s d'il<:ccptMlon du 
œmpte 1013 par leSPW/e 23octablw 2014. 
T� en réfémll:eà l't!Jdrddcjuris/nldenœ dlJ Jt/mlst� de'6.JIJ$llœ n,pJfHlr/eS'ff'en diHe 
du 1311181$ 2015, ij /$ftlrdftccmp(é 20JS, mêmes/ wrésult4l RMl/e monlanttotaldu dt�lf ,ie 
dépasse fNIS /tJ nltNl!4nl total /Jutlyitl$,!, nous demandons w CrxMHde fabrique : 
;,) Qu'ff fasse ses 8)uslen1'Nlts m1 l8fll/JS vwtu. En l!/!'ct, dans c=-i � 2014, si noitS prt!l10IIS 

n,� de I� JS;i, le montad'totàldeœt illtlcte 8U œnlf}le 2014 est dtJ :J.525,65€ ,x,ur '1f1 
montJJllt� de ll/Jf. lNSde la� ffe$ f.1âuresdeœt 4l'lide, nous obstlfVOIISqu'lloo 
de5 fi1ctures dtl!I monœot de3.�74€ a ddjJ IIApayM déplJfs �4/02IJOJ-,, � 
intJ:me aurait puse [ili&dan,f GwQée :l014 tté/re.traQs,7$ 

b) Que /rJrS des a�� le m""1ant des �lgl11efJIMions soit égl1J au monlllllt Ms
d/Jrt{fl(,t;ons;

SI IDUtt!s /e$ ctJndllkJltS � dans lt!xtrait dejur/splVdence du Nimt� (h {4)u$flœ pt $I/Jflt PIS 
respecllfes, I pa,tir du� 101� ksddpcn� � re}elies sysMmatlquem«it. 11 

MJÇ!ctz : que Ill d61ibérati011 d11 tl �il :zcns, par laquele le Co.nsell de la fabrique d'égWse Saint-!..Bmbt!rt de! 
wangenles artête le c:ompœ de l'eiœ1cfce 201'1, dudit établissement Cil!luel est appniwêe (l)rlll'lle 5Ult et 5lelo!I les 
Jèl!l�rt;!Uè$ i!mise à raitlr.11) t (?r : 
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� C0ciformément à l'llrtfde L3115•2 tin Code oo là Clémocrabe locàle et de la dilœn�lsalioll, la présente 
dél;ilïQl est publiêè par ta YOie d'une ilffidle. 

M:!à.U.:. ConftlrmémMl à •-artï(:le 13115-1 du COde de la déinoc:fatle loaile et de la dboo-alisatlon, la presefte 
dlidSion est notlMe : 

- �né du cfltnptè et de ses pièœsjust� au Consetl de fabrique d'491i� SW.Hembétt de
Wilngfflas, 184, rue de Wangenies à 6220 Fleurus.
à l'tlrgane repmentatif agrl!é (EYêché), 1, Ne de l'Ev«hé à 7500 T<Jtlffl8t

� 1.8 pmente délibératlori •• transmise au selVlœ ftnandèr pour dlspositio(ls. 

--------

eJKES ljfCUf;S DANS LI; CAQRE D:U DQSSJEft. 

• tJole de �nthèso eitplfi;.;i,tive ;
, Le projet ile <lé!lbératlOn du Consel commllllal do 15 )iln 2015 ;
• t.a cWllbera50tl w consel œmmlmii du 16 dikemlire 2013 ayant pour ()!)Jet « fabnqu� d'6g"5e Salnt

�mbert de Wangenies - Budget 20H - Avis à "1ettre ;
• L'Mi(é du COlfège provincial du llainallt du 27 fdvrier 2014 apprcwa,it le budget 20l4 de lad�e �

d'Egise;
• � décision du 20/0'l/2015 par laquelle l'organe. tepréseltal.lon du a,Jte, à saueif l'fvl!chê de T«-nal,

epp,ouve et arrfw, $/IIIS remarQUe, lé «impœ poli' l'année 2014.
• Le compœ de lmrdœ 2014 de la fabfJqœ d� Selnt-r..ioœt de Wall!lenies;
• Quelques eicttall$ de la lêgls�iOQ �.
·--------

Fleurus, le 22/05/2015, 

-------

, ...... ········· ............... ·

212
···· 

Le Conseil communal, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162; 

Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6;

Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'Eglise ;

Vu la Loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le Décret du

13 mars 2014, les articles 6 et 7; 
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Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L l  122-20, Ll 124-40, 
L l 321-l ,  9°, et L31 l 1-1 à L3162-3; 
Vu la Circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 
rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes 
reconnus; 
Vu la délibération du 13 avril 2015, parvenue à l'Autorité de Tutelle, accompagnée de toutes ses 
pièces justificatives le 14 avril 2015 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint-Lambert de 
Wangenies, arrête le compte, pour l'exercice 2014, dudit établissement cultuel qui se présente 
comme suit: 

Recettes totales : 47.551,88 €
Dépenses totales: 39.526,51 €

Excédent 8.025,37 € 
Avec une intervention de la Ville, à l'ordinaire de 27.291,00 €; 
Vu les pièces justificatives jointes à la délibération susvisée ; 
Vu l'envoi simultané du dossier susvisé à l'organe représentatif du culte; 
Vu la décision du 20 avril 2015, réceptionnée en date du 24 avril 2015, par laquelle l'organe 
représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le 
Chapitre I du compte et, pour le surplus, approuve sans remarque, le reste du compte ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 11 mai 2015, prorogeant jusqu'au 23 juin 2015, le 
délai imparti pour statuer sur le présent compte ; 
Vu les remarques émises par le Service des Finances à savoir: 

« 
Comme il est énoncé dans les obseniations du Conseil de la fabrique d'église, dans le 
chapitre Il des dépenses ordinaires, certains articles sont en dépassement et divers 
ajustements ont été réalisés. Vu que le montant total de ces dépassements n'engendre pas 
le dépassement du montant total des dépenses ordinaires du chapitre Il approuvé par le 
Collège du Conseil provincial en date du 27 février 2014, les ajustements effectués des 
articles de dépenses ordinaires du chapitre II peuvent être acceptés. En effet, pour ce 
compte 2014, nous avons à nouveau fait référence aux remarques d'acceptation du 
compte 2013 par le SPW le 23 octobre 2014. 
Toutefois, en référence à l'extrait de jurisprudence du Ministère de la Justice reçu par le 
SPW en date du 13 mars 2015, à partir du compte 2015, même si au résultat final le 
montant total du chapitre II ne dépasse pas le montant total budgétisé, nous demandons 
au Conseil de fabrique : 

a) Qu 'il fasse ses ajustements en temps voulu. En effet, dans ce compte 2014, si nous
prenons l'exemple de l'article 35a, le montant total de cet article au compte 2014 est
de 3.525,65€ pour un montant budgétisé de 118€. Lors de la vérification des factures
de cet article, nous obsenions qu'une des factures d'un montant de 3.309, 74€ a déjà
été payée depuis le 4/02/2014. Donc, l 'aiustement interne aurait pu se faire dans
l'année 2014 et être transmis.

b) Que lors des ajustements effectués, le montant des augmentations soit égal au montant
des diminutions.

• Si toutes les conditions énoncées dans l'extrait de jurisprudence du Ministère de la Justice
ne sont pas respectées, à partir du compte 2015, les dépenses seront rejetées
systématiquement. »

Considérant, au vu de ce qui est précédemment exposé, qu'il peut être conclu que tous les avis 
requis pour exercer la tutelle ont été rendus ; 
Considérant que le projet de décision du Conseil communal portant sur « Fabrique d'Eglise 
Saint-Lambert de Wangenies - Compte 2014-Décision à prendre.» a été adressé, accompagné 
de ses annexes explicatives éventuelles, à Madame la Directrice financière en date du 13 mai 
2015, cette dernière a remis l'avis favorable n°1 l/2015, daté du 22 mai 2015,joint en annexe; 
Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des 
dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la fabrique d'église Saint
Lambert de Wangenies au cours de l'exercice 2014; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique ; 
A l'unanimité; 
DECIDE: 

Article 1er : d'accepter les remarques émises par le Service des Finances:
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« 

Comme il est énoncé dans les observations du Conseil de la fabrique d'église, dans le 
chapitre Il des dépenses ordinaires, certains articles sont en dépassement et divers 
ajustements ont été réalisés. Vu que le montant total de ces dépassements n'engendre pas 
le dépassement du montant total des dépenses ordinaires du chapitre Il approuvé par le 
Collège du Conseil provincial en date du 27 février 2014, les ajustements effectués des 
articles de dépenses ordinaires du chapitre Il peuvent être acceptés. En effet, pour ce 
compte 2014, nous avons à nouveau fait référence aux remarques d'acceptation du 
compte 2013 par le SPW le 23 octobre 2014. 
Toutefois, en référence à l'extrait de jurisprudence du Ministère de la Justice reçu par le 
SPW en date du 13 mars 2015, à partir du compte 2015, même si au résultat.final le 
montant total du chapitre Il ne dépasse pas le montant total budgétisé, nous demandons 
au Conseil de fabrique : 

c) Qu 'il fasse ses ajustements en temps voulu. En effet, dans ce compte 2014, si nous
prenons l'exemple de l'article 35a, le montant total de cet article au compte 2014 est
de 3. 525, 65€ pour un montant budgétisé de 118€. Lors de la vérification des factures
de cet article, nous observons qu'une des factures d'un montant de 3.309, 74€ a déjà
été payée depuis le 4/02/2014. Donc. l'ajustement interne aurait pu se (aire dans
l'année 2014 et être transmis.

d) Que lors des ajustements effectués, le montant des augmentations soit égal au montant
des diminutions.

• Si toutes les conditions énoncées dans l'extrait de jurisprudence du Ministère de la Justice
ne sont pas respectées, à partir du compte 2015, les dépenses seront rejetées
systématiquement. »

Article 2: que la délibération du 13 avril 2015, par laquelle le Conseil de la Fabrique d'église 
Saint-Lambert de Wangenies arrête le compte de l'exercice 2014, dudit établissement cultuel est 
approuvée comme suit et selon les remarques émise à l'article 1er: 

Recettes ordinaires totales 35.701,70€ 
- dont une intervention communale ordinaire de secours de 27.291,00€ 

Recettes extraordinaires totales 11.850,18€ 
- dont une intervention communale extraordinaire de secours de 0,00€ 
- dont un boni comptable de l'exercice précédent de: 11.850,18€ 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 4.847,65€ 
Dépenses ordinaires du chapitre Il totales 34.678,86€ 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00€ 

- dont un mali comptable de l'exercice précédent de: 0,00€ 

Recettes totales 47.551,88€ 

Dépenses totales 39.526,51€ 

Résultat comptable 8.025,37€ 

Article 3 : que conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d'une affiche. 
Article 4 : que conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, la présente décision est notifiée 

- Accompagnée du compte et de ses pièces justificatives, au Conseil de Fabrique d'église Saint
Lambert de Wangenies, 184, rue de Wangenies à 6220 Fleurus.

- à l'organe représentatif agréé (Evêché), 1, rue de l'Evêché à 7500 Tournai.
Article 5 : que la présente délibération sera transmise au Service financier, pour dispositions.

En vertu de l'article L1122-19, 2° du C.D.L.D., Monsieur Francis LORAND, Echevin et Membre 
du Conseil de Fabrique d'Eglise, ne prend pas part ni aux discussions et ni au vote; 

23. Objet: Fabrique d'Eglise Saint-Joseph de Fleurus-Compte 2014-Décision à prendre.

Conseil communal Séance du 15 juin 2015 30 



AVIS DE LA QIREÇTRIÇE flNANÇIERE 

rendu au eanse11 romwmad.en Y$1.uie J'sttide L112H0 du CQœ de la démocratie locahl et de fa 
RéœotraltiiJllPD 

CONCERNE POINT W' INSCRIT AU CONSEIL DU 
USGENŒ SOLUOTI;E : N2n 

15/06/2015 

BEQJ..I.E: 13 mal 201s Délai de l'éponse : 10 jours sou le 1/00Wll5 
-------· 

SfRVIŒ : FJnaoces 

79002 43501.2014 
23.37000€ 
23.37000€ 

Il est proposé au Conseil CtJmmunail : 

� : d'accepœr la remarque émise par rorgane reprêsl!nb!tlf dtJ culte : 

• A /�venir, faite un mandat de paiement; POIK iq:$ � de f/épe,,ses 9 et tO dlJ d,apltre J.

&1iclc..2 : d:acmpter les remarques émises par le servlœ des finances : 

• OiJnS lès pJèœs justificalives //f!ÇiJeS aux � des liMnœs, l10/J$ awms bien reçu les mandats de
� pour le$ artides de dépe,,R$ 9 et 10 du chapitre I; 

• comme if� énOf1d dan$ les MSeMlo00$ du ConseH de li1 fabrique � dans k �re JJ des 
t/épense5 ot(Jïna;res, Œffms ait/des sont en dapassr:!m{;!tl( et cfhlers ;,,fUStemenl$ ait été riallsés. Vu que
111 montant tOfil/ de œs dt!passement$ n'engendre pas Je � du f11(X;/;(Jf1t totl1f des dépense$ 
DtdlnaJres du châpllre II Bf}fJf(}lJW P{Jf le C()!lêge du Cc/lsell ptr)W1dM en date du 13 lêvTier 2014, les
1J}l!$œmei1ts elfeauls des Mfdes de dépe,,ses ordinaln!s du chapitre If peuvent dtto 8Cœf)lds. En �
pour œ rompœ 201-4, 1101JS avais â tJDWeJJU fait rr!f&enœ swr � ri'� du compœ 2013 
PfN' JeSPW w 16 � 20Jtf.

• Toutefd1:, en� i fe'Jdr* de jrJri$prudenœ du MinM.ml de la lllstJœ reçu par� SPW en date du
13111MS 1015, à f1ilrtlrducompœ2()15, n,&pcslau résu!t« final /emont.Mttofiilduchilpltrell ne� 
P8$M montant total� notlSdemlmdons âlJ COnseil de fil/Jtfqu8 qtm lors dos ajustements�
le monœnt des augmentatfoos soit t1gal au montant dos dlmln/llkJns.

• s; toc/lies les amditlons inoncées dans /sdrillt dtJ � o\l M� de 18 JiJStiœ ne sont /JilS
� à p,;vtJ; du� 2IJJS, /esdlpell$e$ seront�

�: que la déllbéraUor1 du 13 av,a 201s, par laquelle le ô::inseil de la f11biiqUe d'érJ)se Saint-Jœeph de Fleurus 
arrête le c<Mllf)te de rexeroœ 2014, dudit étllbllssement cultuel est approuv6e colMIC suit et SiO!on le$ rem11111'Jes 
éms: 

Av!SOF-C'onsen 15·06·201S·Qinq)œs 2014 FE 5a1nt·lc$eph FletKUs-10150522 22/05/2015 1/2 
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:Dé ses onllnaires du�re 1 totales -
�� Ofdlmifres du chnpltre Il total� __ 
D� enses oxtr��l'AA du çhapilAl n �les _ ·-·
--& dont un mail œm able� l'eiœ�fécédent de : 
Recettes totales 
�ieS totales 
Msultl!!�-------

Mls:IU., Conformément à l'article L3US-2 du Code de la démoctMle locale � de la décentrallS111ion, la pr&ente 
décision est publll!e par la voie d'une affiche. 

� Conformément â l'artldc L311S·1 du Code de� (lémocratia locale et de la dbntralisatlo� la presenœ 
déclslo,i est noaflée : 

- A.c;t;ompagné du compte et de m pjêœs Just.iriœttves, au CoœcU de fabrique d�Nse Sailt-Joseph de
Fleurus, 15, rue de Wangenies à 622.0 Flewus.

• à t'ou.lane représentatif agn!d (Evêché), 1, rue de l'Ev!ché à 7500 Tourna!.

Alll.clt.fl : ui présente délibération sera transmise au setvice financier pour disPoSltîons. 
- -- --- --- --------· 

- -----

PJECfS BEO!f:S QANS Y! CADRE QU QOS51ffl 

• Nole de syntlù �;
• le projet de délibération du Consell communal du 15 jUln 201S ;
• la détibératlon du Conseil comm1111al du 16 déeembl� 20J3 ayant pour obfet • Fabrlque d'Egll,c Saint

Joseph de Aeur1,JS - Budget 201◄ -Avis à émett,e;
• l'arrêté dU O:,lès,e pr0Yincl8l du Hainaut du 13 révner 2014 approwart le bud!Jl!t 2014 de redite FabtiQUe

d'Egllse;
• la décf5fon m.1 20/04/201S par laquele l�ilfle rep,œentation du alite, à� !'Evêché de Toumal,

approuve et arrête, sans remarque, le compte pour l�nnée 2014.
• te compte de l�erdœ 2014 de la fabrique d'égllse Sl'llnt·Josejil de Fleurus ;
• Quelques ei4ralts de lë1 léglsl!lllon oonœmée.

- - . -------- ----· 

�--- - ·-

MONAlllS 

Les ootmes légales et réglementalres i.y.)nt été rcspedées, J'émets un avls favorable. 
·------------

Fleuru$, le 22/05/2015, 

Le Conseil communal, 

c_:LaîP'-f��--
A�ro" 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6°

Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'église;

Vu la Loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le Décret du

13 mars 2014, les articles 6 et 7; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles Ll  122-20, Ll 124-40,

L1321-l, 9°, et L3111- l à L3162-3; 
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Vu la Circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 
rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes 
reconnus; 
Vu la délibération du 13 avril 2015, parvenue à l'Autorité de Tutelle, accompagnée de toutes ses 
pièces justificatives le 14 avril 2015 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint-Joseph de 
Fleurus, arrête le compte, pour l'exercice 2014, dudit établissement cultuel qui se présente 
comme suit: 

Recettes totales : 29.239,13 € 
Dépenses totales: 20.745,19 € 

Excédent 8.493,94 € 
Avec une intervention de la Ville, à l'ordinaire de 23.370,00 €; 
Vu les pièces justificatives jointes à la délibération susvisée ; 
Vu l'envoi simultané du dossier susvisé à l'organe représentatif du culte; 
Vu la décision du 20 avril 2015, réceptionnée en date du 24 avril 2015, par laquelle l'organe 
représentatif du culte arrête définitivement, avec remarque, les dépenses reprises dans le 
chapitre I du compte et, pour le surplus, approuve le reste du compte avec la remarque suivante 

« 
A l'avenir, faire un mandat de paiement pour les articles de dépenses 9 et 10 du chapitre 
1; » 

Vu la délibération du Conseil communal du 11 mai 2015, prorogeant jusqu'au 23 juin 2015, le 
délai imparti pour statuer sur le présent compte ; 
Vu les remarques émises par le Service des Finances, à savoir : 

« 
Dans les pièces justificatives reçues aux services des finances, nous avons bien reçu les 
mandats de paiements pour les articles de dépenses 9 et 10 du chapitre I; 
Comme il est énoncé dans les observations du Conseil de la fabrique d'église, dans le 
chapitre Il des dépenses ordinaires, certains articles sont en dépassement et divers 
ajustements ont été réalisés. Vu que le montant total de ces dépassements n'engendre pas 
le dépassement du montant total des dépenses ordinaires du chapitre Il approuvé par le 
Collège du Conseil provincial en date du 13 février 2014, les ajustements effectués des 
articles de dépenses ordinaires du chapitre Il peuvent être acceptés. En effet, pour ce 
compte 2014, nous avons à nouveau fait référence aux remarques d'acceptation du 
compte 2013 par le SPW du 16 octobre 2014. 
Toutefois, en référence à l'extrait de jurisprudence du Ministère de la Justice reçu par le 
SPWen date du 13 mars 2015, à partir du compte 2015, même si au résultat final le 
montant total du chapitre Il ne dépasse pas le montant total budgétisé, nous demandons 
au Conseil de fabrique que lors des ajustements effectués, le montant des augmentations 
soit égal au montant des diminutions. 

Si toutes les conditions énoncées dans l'extrait de jurisprudence du Ministère de la Justice 
ne sont pas respectées, à partir du compte 2015, les dépenses seront rejetées 
systématiquement.» 

Considérant, au vu de ce qui est précédemment exposé, qu'il peut être conclu que tous les avis 
requis pour exercer la tutelle ont été rendus ; 
Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses 
annexes explicatives éventuelles, au Directeur financier, en date du 13 mai 2015 ; 
Considérant que le projet de décision du Conseil communal portant sur « Fabrique <l'Eglise 
Saint-Joseph de Fleurus - Compte 2014 - Décision à prendre.» a été adressé, accompagné de 
ses annexes explicatives éventuelles, à Madame la Directrice financière en date du 13 mai 2015, 
cette dernière a remis l'avis favorable n°12/2015, daté du 22 mai 2015, joint en annexe; 
Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes, qu'au niveau des 
dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la fabrique d'Eglise Saint
Joseph de Fleurus au cours de l'exercice 2014; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique ; 
A l'unanimité; 
DECIDE: 

Article 1 : d'accepter les remarques émises par le Service des Finances: 
« 

Conseil communal Séance du 15 juin 2015 33 



Dans les pièces justificatives reçues aux services des finances, nous avons bien reçu les 
mandats de paiements pour les articles de dépenses 9 et 10 du chapitre I; 
Comme il est énoncé dans les observations du Conseil de la fabrique d'église, dans le 
chapitre II des dépenses ordinaires, certains articles sont en dépassement et divers 
ajustements ont été réalisés. Vu que le montant total de ces dépassements n'engendre pas 
le dépassement du montant total des dépenses ordinaires du chapitre Il approuvé par le 
Collège du Conseil provincial en date du 13 février 2014, les ajustements effectués des 
articles de dépenses ordinaires du chapitre Il peuvent être acceptés. En effet, pour ce 
compte 2014, nous avons à nouveau fait référence aux remarques d'acceptation du 
compte 2013 par le SPW du 16 octobre 2014. 
Toutefois, en référence à l'extrait de jurisprudence du Ministère de la Justice reçu par le 
SPW en date du 13 mars 2015, à partir du compte 2015, même si au résultat.final le 
montant total du chapitre II ne dépasse pas le montant total budgétisé, nous demandons 
au Conseil de fabrique que lors des ajustements effectués, le montant des augmentations 
soit égal au montant des diminutions. 

Si toutes les conditions énoncées dans l'extrait de jurisprudence du Ministère de la Justice 
ne sont pas respectées, à partir du compte 2015, les dépenses seront rejetées. »

Article 2 : que la délibération du 13 avril 2015, par laquelle le Conseil de la Fabrique d'église 
Saint-Joseph de Fleurus arrête le compte de l'exercice 2014, dudit établissement cultuel est 
approuvée comme suit et selon les remarques émises 

Recettes ordinaires totales 24.192,36€ 
- dont une intervention communale ordinaire de secours de 23.370,00€ 

Recettes extraordinaires totales 5.046,77€ 
- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00€ 
- dont un boni comptable de l'exercice précédent de: 5.046,77€ 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 3.202,59€ 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 17.542,60€ 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00€ 
- dont un mali comptable de l'exercice précédent de: 0,00€ 

Recettes totales 29.239,13€ 

Dépenses totales 20.745,19€ 

Résultat comptable 8.493,94€ 

Article 3 : que, conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d'une affiche. 
Article 4 : que, conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, la présente décision est notifiée : 
- Accompagnée du compte et de ses pièces justificatives, au Conseil de Fabrique d'église Saint

Joseph de Fleurus, 15, rue de Wangenies à 6220 Fleurus.
- à l'organe représentatif agréé (Evêché), 1, rue de !'Evêché à 7500 Tournai.
Article 5 : que la présente délibération sera transmise au Service financier, pour dispositions.

En vertu de l'article L1122-19, 2° du C.D.L.D., Monsieur Philippe FLORKIN, Echevin et Membre 
du Conseil de Fabrique d'Eglise, ne prend pas part ni aux discussions et ni au vote; 

24. Obiet : Fabrique d'Eglise Saint-Victor de Fleurus - Compte 2014 - Décision à prendre.
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AVIS De LA QIREÇTilIÇE FJNANÇIERE 

reodu au conseil cgmmunal en iœt111 dlil l'article u124-40 du c.oae de IA.démoaatie locale et de 1§ 
�ntraljsatlon 

CONCERNE POINT Nt' INSCRlT AU CONSEil DU 
URGENCE SOLUCITEf 1 �QO 15/0§129&5 

Oéla1 de rêpon9e : 10 Jours soit le 1106/2015 

Qffl: .Eibrlque d'égUse Splnt•Yfctt>t de FlftUtY& • Compte ZQH - Qéc:is1on à prendre. 

SERVICE : finances 

------- -----

1-------- PEflWS ____ _ 
Artide bud� retallf à ra dotation comnuiale 
Crédits lnScl_!!! IIU budget 2014�fil 
Montant de la dotation communale 

camm 

Il è$t proposé au Conseil c:om mul'lill de : 

-------

� : d'llcœpter Il!! remerque émise par roruane rept1hentatif dU culte 

• les� de /k,pf:êmeu dowent être payés par kl pa,o!ss:e, de œ faltvolci 1H m«lllbrlM apportf!eâ l'Brtlc/e 
3 des dépenses du� 1; 

Attlclçl : d'ac::œpter la remarque émise par le SJ;!tVke cles finances : 

• Ct11l11M Il est éno,,œ fMf1S les observaflcns dl! Conseil dé la fà/JriqlJt1 d�sc, � le ch;pitre Il des 
dépenses onJlnalret 3 lltldcs de dépenses sont en�« nbnt pas fiJJt' l'ollfet dtm 4' 6}11$1ement 
iritemc » tels (Jlle les il.f'tties 35a {+O,&S'f,), S()c {+4,84€) et 50g (4,IJJ€). En e,1"«; les demieres factures ont 
été em,oyées très tatdlVen• par le Jnstalilfre. 
TouWols, vu qve fi) montant to/1JI deœs � es de 10,32€ et qw ceAll·d n'en!}en(h fJiJS Je 
dipas-,t du tnonlMt total des dépcmes ordJfllJTres du chapitre.li IJf){XOWé parle C� diJ Ô'RtSèl1 
provlnclal e11 dale du 8 janvier 2015, les ddpa� des .attides de dépe-s � lei$ que 35a 
(+fJ,65€), 5fk(+<f,84f) et SQg (4,83€) pewentétre �- » 

AtildU: c,ue la délibératlon du 9 avril 2015, l)llr laquele le consel de 1111 rabii(J® d'église Saint-VidDr de l'leutllS 
arrête le a;lll'!pte de re)(lel'Cloe 2014, dudit étabBs$1!ment cultuel est approuvée et modlllé� comme suit selon les 
remarques émises à l'aitlcle 1er et 2 : 

Montant lnltÎ!ll 
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·dOriiiiï ma!!.f'!!91.Rlable g,è l'cxci'dœ �t de : -·- o 110€ o ooe�� ---+----,-,, .. � -=....,,.,->� �!!� totales .�oss GS€ 68.0SS.65E 
D6pen1• t9tales__ --+-__,s..,s .. 7◄8,72€_ 55.652,Ui .. 

_ R6sul@t_1:omptable _____ • ______ _ _!2,:306 93e l�JlaeRH 

Mlt!U : Conformément à fartlçle l3115·2 du Code de 1,\ démocratie locale et de la déœntralsallon, la présente 
décision est publiée per la VOie d'1,1pe affiche. 

Mldc..5 : Coriformêmcnt it l'artTcle l311!i-1 du Qld� de la démoallllë locale et de la dt!œntrallsallon, fil p,é$ente 
dédslon est notlMe : 

• Acrompagoé du comptl! et de ses pièces Justificatives, au Conseil de fa brl11,1e d'église Salnt-VletOr dè 
fleurus, 15, Oiemln de Mons à 6220 Fle11ru�. 

• 11 l'Ofgïlfle rtprésentëltlf a� (Evêché). 1, rue de l'Ev€cné à 7500 ·roumai. 

� : la pré$ent.e déNbéralion sera traDS1J1lse au servlcê flnander pour dispositions. 

eJEÇI!$ ftf(JJES DANS LE CADRE PU DQSSlfB 

• Note de synthl!se ex_pllcal:i'it; 
• Le proJ!!t de dêlbératlon du ConseH a;immooal du 15 juin 2015 ; 
• La déllbératlon du COnsell cnmmunàol du 16 décembre 2013 ayant pour objet ,. Fabrllluo d'E1Jlise Saint-Victor 

dè Fleul'U$ • Budget 201 'I - Avts à émettre ; 
• l 'a!têté du Col!ège provindal du Hainaut du 27 Février 2014 llpl)fO I le budget 2014 de ladltc F brique

d'Esillsc; 
• La cM bénitlon du Conseil communal du 21 l10'i 201-1 ayant po ob)el • FabnQllC d'Eglise Sain -Victor 

de Fleuros - Modification budgétaire n°1 - &erdœ 201◄ - Avis è émettre; 
• L'arrc"té du Ccllàge PfO'MC I du Halnalt du 8 Janvier 2015 approuvant la modification budgétalro n°J de 

l'l!W'dcc 201'1 de ladite Fabrique d'Eg ; 
• 1.8 cléàsion du :W/O'l/2015 p.ir laquelle l'organe représentation du culte, à ScMllr l't:'lêché de ToomaJ, 

appsouw et arrête, $llO$ rema,qoo, k! compte polir t née 2014. 
• Le mnpte de rexcrdœ 2014 de la tabr1que d'� Saint-Victor do Fleurus; 
• Quelques e,iU'ffllS <le la IÉOlil�lfon oonœmée. 

---- -- --

Le Conseil communal, 

-------

Vu la Constitution, les articles 41 et 162; 
Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980: l'artic!e 6,_§ler, Vill, 6;
Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabnques d Eghse ; 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars
2014, les articles 6 et 7 ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles Ll 122-20, L1124-40,
L1321-l, 9°, et L311 l-1 à L3162-3; 
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Vu la Circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 
rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes 
reconnus; 
Vu la délibération du 9 avril 2015, parvenue à l'Autorité de Tutelle, accompagnée de toutes ses 
pièces justificatives, le 10 avril 2015 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint-Victor de 
Fleurus, arrête le compte, pour l'exercice 2014, dudit établissement cultuel qui se présente 
comme suit: 

Recettes totales : 68.055,65 € 
Dépenses totales: 55.748,72 € 

Excédent 12.306,93 € 
Avec une intervention de la Ville, à l'ordinaire de 36.763,11 €; 

Vu les pièces justificatives jointes à la délibération susvisée ; 
Vu l'envoi simultané du dossier susvisé à l'organe représentatif du culte; 
Vu la décision du 20 avril 2015, réceptionnée en date du 24 avril 2015, par laquelle l'organe 
représentatif du culte arrête définitivement, avec remarque, les dépenses reprises dans le 
Chapitre I du compte et, pour le surplus, approuve le reste du compte avec la remarque 
suivante: 

« 
Les cierges de baptêmes doivent être payés par la paroisse, de ce fait voici la modification 

' 'l' t· l 3 d d' d h 'tr 1aovortee a ar 1c e es epenses u c apz e 
Articles de déeenses Libellés Montant initial Nouveau 

ordinaires montant 
Article 3 Cire, encens et chandelles 303,94€ 207.94€ 

» 

Vu la délibération du Conseil communal du 11 mai 2015, prorogeant jusqu'au 23 juin 2015, le 
délai imparti pour statuer sur le présent compte ; 
Vu la remarque émise par le Service des Finances, à savoir: 

« Comme il est énoncé dans les observations du Conseil de la fabrique d'église, dans le 
chapitre II des dépenses ordinaires, 3 articles de dépenses sont en dépassement et n'ont 
pas fait l'objet d'un« ajustement interne», tels que les articles 35a (+0,65€), d50c 
(+4,84€) et 50g (4,83€). En effet, les dernières factures ont été envoyées très tardivement 
par le prestataire. 
Toutefois, vu que le montant total de ces dépassements est de 10,32€ et que celui-ci 
n'engendre pas le dépassement du montant total des dépenses ordinaires du chapitre II 
approuvé par le Collège du Conseil provincial en date du 8 janvier 2015, les 
dépassements des articles de dépenses ordinaires tels que 35a (+0,65€), 50c (+4,84€) et 
50g (4,83€) peuvent être acceptés.» 

Considérant, au vu de ce qui est précédemment exposé, qu'il peut être conclu que tous les avis 
requis pour exercer la tutelle ont été rendus ; 
Considérant que le projet de décision du Conseil communal portant sur « Fabrique <l'Eglise 
Saint-Victor de Fleurus - Compte 2014 - Décision à prendre.» a été adressé, accompagné de 
ses annexes explicatives éventuelles, à Madame la Directrice financière en date du 13 mai 2015, 
cette dernière a remis l'avis favorable n°13/2015, daté du 22 mai 2015,joint en annexe; 
Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des 
dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d'église Saint
Victor de Fleurus au cours de l'exercice 2014; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique ; 
A l'unanimité ; 
DECIDE: 

Article 1er : d'accepter la remarque émise par l'organe représentatif du culte:
« 

Les cierges de baptêmes doivent être payés par la paroisse, de ce fait voici la modification 
' '

l
' 

. l 3 d d' d h 1aovortee a artzc e es epenses u c apztre 
Articles de dé12.enses Libellés 

ordinaires 
Article 3 Cire, encens et chandelles 

» 

Montant initial 

303,94€ 

Article 2: d'accepter la remarque émise par le Service des Finances: 
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« Comme il est énoncé dans les observations du Conseil de la fabrique d'église, dans le 
chapitre Il des dépenses ordinaires, 3 articles de dépenses sont en dépassement et n'ont 
pas fait l'objet d'un« ajustement interne», tels que les articles 35a (+0,65€), d50c 
(+4,84€) et 50g (4,83€). En effet, les dernières factures ont été envoyées très tardivement 
par le prestataire. 
Toutefois, vu que le montant total de ces dépassements est de 10,32€ et que celui-ci 
n'engendre pas le dépassement du montant total des dépenses ordinaires du chapitre II 
approuvé par le Collège du Conseil provincial en date du 8 janvier 2015, les 
dépassements des articles de dépenses ordinaires tels que 35a (+0,65€), 50c (+4,84€) et 
50g (4,83€) peuvent être acceptés.» 
Article 3 : que la délibération du 9 avril 2015, par laquelle le Conseil de la Fabrique 
<l'Eglise Saint-Victor de Fleurus arrête le compte de l'exercice 2014, dudit établissement 
cultuel est approuvée et modifiée comme suit selon les remarques émises à l'article Ier et 
2: 

Montant initial Nouveau 
montant 

Recettes ordinaires totales 44.227,31€ 44.227,31€ 
- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 36.763,11€ 36.763,11€ 

Recettes extraordinaires totales 23.828,34€ 23.828,34€ 
- dont une intervention communale extraordinaire de 0,00€ 0,00€ 

secours de:
- dont un boni comptable de l'exercice précédent de : 23.783,77€ 23.783,77€ 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 12.222,85€ 12.126.85€ 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 43.525,87€ 43.525,87€ 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00€ 0,00€ 

- dont un mali comptable de l'exercice précédent de: 0,.00€ 0,00€ 
Recettes totales 68.055,65€ 68.055,65€ 
Dépenses totales 55.748,72€ 55.652.72€ 

Résultat comptable 12.306,93€ 12.402 93€ 

Article 4 : que conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d'une affiche. 
Article 5 : que conformément à l'article L3115-l du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, la présente décision est notifiée : 

- Accompagnée du compte et de ses pièces justificatives, au Conseil de Fabrique
d'église Saint-Victor de Fleurus, 15, Chemin de Mons à 6220 Fleurus.

- à l'organe représentatif agréé (Evêché), 1, rue de !'Evêché à 7500 Tournai.
Article 6 : que la présente délibération sera transmise au service financier pour dispositions. 

En vertu de l'article L1122-19, 2° du C.D.L.D., Monsieur Loïc D'HAEYER, Echevin et Membre du 
Conseil de Fabrique d'Eglise, ne prend pas part ni aux discussions et ni au vote; 

25. Obiet : Fabrique d'Eglise Saint-Pierre de Wanfercée-Baulet - Compte 2014 - Décision à
prendre.
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AVJS PELA QJBEÇJVÇf FIHANCŒRE 

rendu au Gonseil commu!lil�i!I.Wu.l.t21::10 du c.ooe de la démocratie klœle et de la 
déœntralrsation 

CDNCERNE POINT N" INSCRIT AU CONSEIL DU 
a.§l91il29J.�

-

�J-!= = !.l�Jim� 

-

URGENCE SOU.lCITEE : l';lon 

Déliii de réponse : 10 jours soit le llo.6.llttl� 

OBlEI l fl!br!g!,!� d'�lïim S11inN�î�![§ ml Waofgml§•B1ul� - ,llmRtc za� - P'5ilslgq à 

-·· -·· --

SERVICE : fll'lê'lnces 

Article burlnl'lalrc rdal:lf à la dotation COllllllUIWlle 
·-·

'90081-43501.2014 

. 

·-

Crédi� lnllCllts au� 2014 apràs ��) 32.1S348E 
Montant de la d<Mlion œmmunale 32.15348È. 

- -· 

CONfl!XU 
Il est proposé iMl C.OOsell conmurial : 

&lllk,1 : d'accepter les 1emillques éJrjs,es par !e :ilefl/Jœ des finances : 

- Comme il t!5t éJloncé dans les obsenetms du GmseN de 18 fabrique� t/8J1s � chapl(re li� (f,!pcnst!s 
�� 1JJ1 afe$temetlt lnœrne a éll! ,&ligé pwr /e$ arl/dè$ dJO (· 315,23f, paUr œmpenser les fJ05les en 
dépasstments), d32 (+35,80€, ajustement du contn1tl "41 (·133,7� /'fN/11$q$ al!� au trisorltr, œlkrd est 
lot1dlon d,i monw,t � �es) ef.d5fM (+.US,69€, dlNges sod8ks). 
Toutefois, œs ajustements inœtnes n'engendrent fJi1S le dépassement du mont� total <les dépenses ordlniilres 
du dlapltte 11 � fJ8f le � du Ox1sell proV/ndal en œte d11 20 mars 2014; les ajUstements de ces 
anicJes de dépenses Olf/inB/resdu chap/tlf! II petJ','ellt lire� » 

�: que la déllbérallon du 17 avril 201s, par laquelle le Coose!I (le 111 fabrique d'église 5.ilnl'-Plerre de 
Wanrercée•Baulet arrête le compte de l'eiœrtlce 2014, dudit établissement cultuel est approuvé■ comme Sillt el; 
selon la remarque émise ; 

Recettes o,dinollres tdale5 
� dont_unc intervention ,comrooriale <Jl'd!"9ln, �� � 

Recettes l!ldraordinaires tntates 
dDOt une lnterventkm œrnmunale eld:laordlnalre de secoLHS de : -� .. · 

. dont u11 boni llllllllltable de l'eiœrdce ��!lent de : 
��� �naires du chao;tre I wtales 
�enses Ofdlnaires du chapitre II totales._, __ 

enses extraonllnaires du chaœre Il mtilles 
--

dont un mali com�!l � [!!œraœ 2,réœdent œ :
Râcett.s total■s 
�anus totales 
Résultat comotable 

-

·-

64.98690€ 
32.153418€ 
21.264 Dlf 

onn. 
2l.264eQ1€ 
S.S1958€ 

-

61.286i34€ . 0-'"
o.�--

86.2so.t.11, 
- 66.�s.22�

10.4.w_gaii:.

MiœJl Conformément à l�ltlde L3115-2 du Code de la dl!m0trat1e locale et de la déœntralisatlon, la présente 
décl5ion est publiée par la vole d'une afflclle. 
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� Qmroimétmri\ à l'altlde L3115·1 du Qxle de la démocratie locale et de la décenttallsa110n, la préserte 
dédsion est notifiée : 

- Aalompagné du oo.tnpte et de ses pièœs jllStifiœllvas. au Conseil de fabrique d'�se Smt-Plerre de
wanferœe-.Baulet, 2, rue a. Leboo à 6220 F1et1rus.

• à f01"911Re représentatif agn!é (Ev&'hé), 1, rue de l'EVieflé à 7500 Tournai.

Adicle .S. : 1.11 présente délibération sera trc111sm,se au 5ler\4oe llrlancler l)our dlsposatloll$. 
-----------� --· -- --------

emu.fl.Jë� CADRE DU PQSSH,B 

• N(Jte de synthèse fl'Plblive ;
• Le projet dedéllbératiooœ Co!Kl!ll tomnKJnal du 15 juin 2015;
• la délibération du Conseil commooal du 16 décembre 2013 ayant pour ®jet « Falirlque d'Egllse �!rit-Pierre

de Waoferci6e·Baufèt - Budget 2014 -AviS à émelb"e;
• L'adté du Collège J)l'Olllndal du Hainaut du 20 mars 2014 approuvant le budget 2014 de lattlte Fabrique

d'Egll!a! j
• l..i délibératloo w Conseil communal du 22 septembre 2011 ayant pour objet« Fabriq11e d'Egltse 5aînt

Plerre de Wanfetcée-Baulel:- Modification budgét.a&-e 11•1 - Exèrdœ 2014-Avls à émettre ;
• l'ar� du Collè9� proyiJKii11 d� Hailaut cl11 :l3 octobre 2014 apPtowant lit mocllriœtloo budgétaire 11"1 de

l'exercice 2014 dè ladite Fabrique d'E!)llse ;
• La dêcfslon du 04/05/2015 par laquelle l'organe représentation du clè, à savoir l'Evfthé de Townai,

approuve et arrête, sans r�rque, le compte pour l'année 2014. 
• Le� de l�erdœ 2014 de la 1Pfq11ed'�lise Saîrt-Pierre de Wanfercée-Baulet;
• Quelques extraits de la �lslatlon conœmée.

r--- ttONAVIS -
�es et�lem�ay,nt Hé respectées, f�s un avis favoi.lble,

Fleurus, le lVOS/2015, 

•-1'••••.,••••• � • ............... -•• • • • ••• ••-•• .• ,...•••a.••••••-••-••••. r••••• • ••• .,. ••••• •• ••• •••• •• •••• •••-••••-••-•-••• ••• • •• 
�._._...,,_ __ _..,.,._,1•ir""• ....... ,<,..., ___ ., __ ... ,...,. _ _., • - ••---------

Le Conseil communal, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162; 
Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l'article 6, §1er, Vill, 6 ; 
Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques <l'Eglise; 
Vu la Loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le Décret du 

13 mars 2014, les articles 6 et 7 ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles Ll  122-20, Ll 124-40,

L1321-l, 9°, et L3111-l à L3162-3 ; 
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Vu la Circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 
rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes 
reconnus; 
Vu la délibération du 17 avril 2015, parvenue à l'Autorité de Tutelle accompagnée de toutes ses 
pièces justificatives le 22 avril 2015 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint-Pierre de 
Wanfercée-Baulet, arrête le compte, pour l'exercice 2014, dudit établissement cultuel qui se 
présente comme suit 

Recettes totales : 86.250,91 € 

Dépenses totales: 66.805,92 € 

Excédent 19 .444,99 € 
Avec une intervention de la Ville, à l'ordinaire de 32.153,48 €; 

Vu les pièces justificatives jointes à la délibération susvisée ; 
Vu l'envoi simultané du dossier susvisé à l'organe représentatif du culte; 
Vu la décision du 04 mai 2015, réceptionnée en date du 06 mai 2015, par laquelle l'organe 
représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le 
Chapitre I du compte et, pour le surplus, approuve sans remarque, le reste du compte ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 11 mai 2015, prorogeant jusqu'au 23 juin 2015, le 
délai imparti pour statuer sur le présent compte ; 
Vu la remarque émise par le Service des Finances à savoir: 

« Comme il est énoncé dans les observations du Conseil de la fabrique d'église, dans le 
chapitre Il des dépenses ordinaires, un ajustement interne a été rédigé pour les articles 
30 (- 315,23€, pour compenser les postes en dépassements), 32 (+35,80€, ajustement du 
contrat), 41 (-133, 7 4€, remises allouées au trésorier, celle-ci est fonction du montant des 
recettes) et 50a (+145,69€, charges sociales). 
Toutefois, ces ajustements internes n'engendrent pas le dépassement du montant total des 

dépenses ordinaires du chapitre Il approuvé par le Collège du Conseil provincial en date 
du 20 mars 2014; les ajustements de ces articles de dépenses ordinaires du chapitre Il 
peuvent être acceptés. »

Considérant, au vu de ce qui est précédemment exposé, qu'il peut être conclu que tous les avis 
requis pour exercer la tutelle ont été rendus ; 
Considérant que le projet de décision du Conseil communal portant sur « Fabrique <l'Eglise 
Saint-Pierre de Wanfercée-Baulet - Compte 2014 - Décision à prendre. » a été adressé, 
accompagné de ses annexes explicatives éventuelles, à Madame la Directrice financière en date 
du 13 mai 2015, cette dernière a remis l'avis favorable n°10/2015, daté du 22 mai 2015,joint en 
annexe; 
Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des 
dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique <l'Eglise Saint
Pierre de Wanfercée-Baulet au cours de l'exercice 2014; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique ; 
A l'unanimité; 
DECIDE: 
Article 1 : d'accepter les remarques émises par le Service des Finances: 

« Comme il est énoncé dans les observations du Conseil de la fabrique d'église, dans le 
chapitre II des dépenses ordinaires, un ajustement interne a été rédigé pour les articles 
30 (- 315,23€, pour compenser les postes en dépassements), 32 (+35,80€, ajustement du 
contrat), 41 (-133, 7 4€, remises allouées au trésorier, celle-ci est fonction du montant des 
recettes) et 50a (+ 145,69€, charges sociales). 
Toutefois, ces ajustements internes n'engendrent pas le dépassement du montant total des 
dépenses ordinaires du chapitre Il approuvé par le Collège du Conseil provincial en date 
du 20 mars 2014; les ajustements de ces articles de dépenses ordinaires du chapitre II 
peuvent être acceptés. » 

Article 2 : que la délibération du 17 avril 2015, par laquelle le Conseil de la Fabrique <l'Eglise 
Saint-Pierre de Wanfercée-Baulet arrête le compte de l'exercice 2014, dudit établissement 
cultuel est approuvée comme suit et selon la remarque émise : 

Recettes ordinaires totales 64.986,90€ 
- dont une intervention communale ordinaire de secours de 32.153,48€ 

Recettes extraordinaires totales 21.264,01€ 
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- dont une intervention communale extraordinaire de secours de 0,00€ 
- dont un boni comptable de l'exercice précédent de: 21.264,01€ 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 5.519,58€ 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 61.286,34€ 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00€ 

- dont un mali comptable de l'exercice précédent de: 0,00€ 

Recettes totales 86.250,91€ 
Dépenses totales 66.805,92€ 

Résultat comptable 19.444,99€ 

Article 3 : que, conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d'une affiche. 
Article 4 : que, conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, la présente décision est notifiée 

- Accompagnée du compte et de ses pièces justificatives, au Conseil de fabrique
d'église Saint-Pierre de Wanfercée-Baulet, 2, rue B. Lebon à 6220 Fleurus.

- à l'organe représentatif agréé (Evêché), 1, rue de l'Evêché à 7500 Tournai.
Article 5 : que la présente délibération sera transmise au Service financier, pour dispositions. 

En vertu de l'article L1122-19, 2° du C.D.L.D., Monsieur Francis LORAND, Echevin et Membre 
du Conseil de Fabrique d'Eglise, ne prend pas part ni aux discussions et ni au vote; 

26. Objet : Fabrique d'Eglise Saint-Barthélemy d'Heppignies - Compte 2014 - Décision à
prendre.

Le Conseil communal, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162; 
Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6 ; 
Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques <l'Eglise; 
Vu la Loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le Décret du 

13 mars 2014, les articles 6 et 7 ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles Ll 122-20, Ll 124-40, 
L l321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3; 
Vu la Circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 
rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes 
reconnus; 
Vu la délibération du 13 avril 2015, parvenue à l'Autorité de Tutelle, accompagnée de toutes ses 
pièces justificatives, le 14 avril 2015 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint-Barthélemy 
d'Heppignies, arrête le compte, pour l'exercice 2014, dudit établissement cultuel qui se présente 
comme suit: 

Recettes totales : 19.173,06 € 
Dépenses totales: 17.540,81 € 

Excédent 1.633,25 €
Avec une intervention de la Ville, à l'ordinaire de 13.374,00 €; 
Vu les pièces justificatives jointes à la délibération susvisée ; 
Vu l'envoi simultané du dossier susvisé à l'organe représentatif du culte; 
Vu la décision du 27 avril 2015, réceptionnée en date du 05 mai 2015, par laquelle l'organe 
représentatif du culte arrête définitivement, avec remarque, les dépenses reprises dans le 
chapitre I du compte et, pour le surplus, approuve le reste du compte avec la remarque suivante 

« 
A l'article rr des dépenses du chapitre 1 « pain d'autel» le montant total a été augmenté 
en/onction desfacturesjointes au compte: 

Articles de dé12.enses Libellés Montant initial Nouveau 
ordinaires montant 

Article 1 Pain d'autel 38,49€ 38,73€ 

» 
Vu la délibération du Conseil communal du 11 mai 2015, prorogeant jusqu'au 15 juin 2015, le 
délai imparti pour statuer sur le résent compte ; 



Vu les remarques émises par le Service des Finances à savoir : 
« Comme il est énoncé dans les observations du Conseil de la fabrique d'église, dans le 
chapitre II des dépenses ordinaires, certains articles sont en dépassement et divers 
ajustements ont été réalisés. Vu que le montant total de ces dépassements n'engendre pas 
le dépassement du montant total des dépenses ordinaires du chapitre II approuvé par le 
Collège du Conseil provincial en date du 3 avril 2014, les ajustements effectués des 
articles de dépenses ordinaires du chapitre II peuvent être acceptés. En effet, pour ce 
compte 2014, nous avons à nouveau fait référence aux remarques d'acceptation du 
compte 2013 par le SPW du 16 octobre 2014. 

Toutefois, en référence à l'extrait de jurisprudence du Ministère de la Justice reçu par le 
SPW en date du 13 mars 2015, à partir du compte 2015, même si au résultat final le 
montant total du chapitre II ne dépasse pas le montant total budgétisé, nous demandons 
au Conseil de fabrique que lors des ajustements effectués, le montant des augmentations 
soit égal au montant des diminutions. 
Si toutes les conditions énoncées dans l'extrait de jurisprudence du Ministère de la Justice 
ne sont pas respectées, à partir du compte 2015, les dépenses seront rejetées 
systématiquement. » 

Considérant, au vu de ce qui est précédemment exposé, qu'il peut être conclu que tous les avis 
requis pour exercer la tutelle ont été rendus ; 
Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des 
dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d'église Saint
Barthélemy d'Heppignies au cours de l'exercice 2014; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique ; 
A ) 'unanimité ; 
DECIDE: 

Article 1er : d'accepter la remarque émise par l'organe représentatif du culte :
« 

A l'article r' des dépenses du chapitre I « pain d'autel» le montant total a été augmenté
fi t' d (t.t 

··t en one ion es ac ures 1ozn es au compte :
Articles de déeenses Libellés Montant initial Nouveau 

ordinaires montant 
Article I Pain d'autel 38.49€ 38 73€ 

» 
Article 2: d'accepter la remarque émise par le Service des Finances: 

« Comme il est énoncé dans les observations du Conseil de la fabrique d'église, dans le 
chapitre Il des dépenses ordinaires, certains articles sont en dépassement et divers 
ajustements ont été réalisés. Vu que le montant total de ces dépassements n'engendre pas 
le dépassement du montant total des dépenses ordinaires du chapitre Il approuvé par le 
Collège du Conseil provincial en date du 3 avril 2014, les ajustements effectués des 
articles de dépenses ordinaires du chapitre Il peuvent être acceptés. En effet, pour ce 
compte 2014, nous avons à nouveau/ait référence aux remarques d'acceptation du 
compte 2013 par le SPW du 16 octobre 2014. 

Toutefois, en référence à l'extrait de jurisprudence du Ministère de la Justice reçu par le 
SPW en date du 13 mars 2015, à partir du compte 2015, même si au résultat final le 
montant total du chapitre Il ne dépasse pas le montant total budgétisé, nous demandons 
au Conseil de fabrique que lors des ajustements effectués, le montant des augmentations 
soit égal au montant des diminutions. 

Si toutes les conditions énoncées dans l'extrait de jurisprudence du Ministère de la Justice 
ne sont pas respectées, à partir du compte 2015, les dépenses seront rejetées 
systématiquement. » 
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Article 3 : que la délibération du 13 avril 2015, par laquelle le Conseil de la Fabrique <l'Eglise 
Saint-Barthélemy d'Heppignies arrête le compte de l'exercice 2014, dudit établissement 
cultuel est approuvée et modifiée comme suit selon les remarques émises à l'article 1er et 2: 

Montant initial Nouveau 
Montant 

Recettes ordinaires totales 16.617,81€ 16.617,81€ 
- dont une intervention communale ordinaire de secours de 13.374,00€ 13.374,00€ 

Recettes extraordinaires totales 2.555,25€ 2.555,25€ 
- dont une intervention communale extraordinaire de 0,00€ 0,00€ 

secours de:
- dont un boni comptable de l'exercice précédent de: 2.555,25€ 2.555,25€ 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 3.379,08€ 3.379.32€ 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 14.160,73€ 14.160,73€ 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00€ 0,00€ 

- dont un mali comptable de l'exercice précédent de: 0,00€ 0,00€ 
Recettes totales 19.173,06€ 19.173,06€ 
Dépenses totales 17.539,81€ 17.540.05€ 

Résultat comptable 1.633,25€ 1.633
1
01€ 

Article 4 : que, conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d'une affiche. 
Article 5 : que, conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, la présente décision est notifiée : 

- Accompagnée du compte et de ses pièces justificatives, au Conseil de Fabrique
<l'Eglise Saint-Barthélemy d'Heppignies, 184, rue de Wangenies à 6220 Fleurus.

- à l'organe représentatif agréé (Evêché), 1, rue de !'Evêché à 7500 Tournai.
Article 6 : que la présente délibération sera transmise au Service financier, pour dispositions. 

27. Obiet : INFORMATION - Procès-verbal de vérification de caisse arrêtée à la date du
31 mars 2015.

Le Conseil communal, 

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus 
particulièrement celles de l'article Ll  124-42 §1 ; 
Attendu que le Collège communal, ou celui de ses membres qu'il désigne à cette fin, vérifie 
l'encaisse de la Directrice financière locale au moins une fois dans le courant de chacun des 
quatre trimestres de l'année civile et établit un procès-verbal de vérification, qui mentionne ses 
observations et celles formulées par la Directrice financière ; 
Attendu que le procès-verbal de vérification, est signé par la Directrice financière et les 
membres du Collège qui y ont procédé ; 
Attendu que le Collège communal communique le procès-verbal au Conseil communal ; 
Vu la délibération du Collège communal du 20 octobre 2010 par laquelle Monsieur Francis 
LORAND, Echevin, est désigné en qualité de vérificateur des situations de caisse ; 
Considérant la vérification de l'encaisse de la Directrice financière arrêtée au 31 mars 2015 et 
effectuée le 14 avril 2015 ; 
Vu la délibération du Collège communal du 30 avril 2015 ayant pour objet « Situation de la 
caisse arrêtée à la date du 31/03/2015 -Vérification de caisse-Décision à prendre»; 
PREND CONNAISSANCE du procès-verbal de vérification de caisse arrêtée à la date du 
31 mars 2015. 

En vertu de l'article L1122-19, 2° du C.D.L.D., Monsieur Olivier HENRY, Président du C.P.A.S., 
Madame Mardne WARENGHIEN, Conseillère communale et Membre du C.P.A.S., ne prennent 

pas part ni aux discussions et ni au vote ; 

28. Obiet : C.P.A.S. - Compte de l'exercice 2014 - Approbation - Décision à prendre.
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AYJS QE LA DlRECTRJÇE FJNANQ&B� 

CONCERNE POINT N° INSCRIT AU ClONSEIL OU URGENCE scx LICITEE : fto.11 15/06/2015 

� : 2 fuln 201s � de réponse : 10 jours $Olt le 16/06/2015 

!28.JET: c.P.A.s. -Compte de 1'1xerc1œ 2014= Approhatign - P6cisi9n à prendre, 

SERVICE : flnanœS 

___ -·ncecms

�
1-Ait�lde.,..,,�'� e §1�359�:1:;::.20:.:l.a4 __________ -1 

Nodant lnsait au et)OlSde la V111L ___ ...._�1.'=-56
;;;;SF-

.2�20�00�€ __ ______ _ 
�ll!!!l!.�camm1111al�aua>AS 2,565.22000Ci 

CQNJEKIE 

n est proposé au ConseU communal : 

&111:11..1!: d'approuver/ne pa$ apprOWer le cumpte ® l'ererciœ 2014 du CPAS, comme suit: 

� 

ACTIF 1 
237,94 

PASSIF 
1 

28,629.237,94 

compte de Nlllltal Charp PrOdÎilts 
Ulllllat murant 15Al30.95Î,43 15,716.528,oi 
-.uttat d'oploltatlOII (1) 15.748,726,62 16.236.650,22 

-

Msuttat exœptlon1111I (2) 1,393.346,35 502.670,37 
Mtultlt de rexerclce (1+2) 17,142.072,98 

-

-·s6.m,:no,591 

Ordinaire Extraordinaire 

Droits o:,.nlta(-é$ (1) 17,156.985,&l S.884.704,99 

Non Valeurs (2) 1.743,67 
tngagernems (3) 16,631.638,83 S.880.630,83 
lmPlitallons ('11 16.244.951.,59 �-là0,60 

Réwltat budgétaJre (1- 2 - 3) 520..603,10 4.074,16 
� COOll)tlble (1 - 2 - 4} 907.290,34 2.859.324,39 

Aéwbt. 

695.575 
�7.923 
-890.675, 
-'!02.752., 

êllldt.2 : œ transml!ltt\'! la �te déllbél'Mion .iu CPAS, au Secrétariat commU!llll et au service c1eg fin:wes. 
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mgs RECUfS DANS LE ÇAQRE Qll OOSSŒB 

• u, nW! de $yllthè5le � n!clgée par 11111s soins ; 
• Le projet de di!libératlan du censen rédigê par mes soins ; 

La déibérallcm cl! OlllSd de rAction SOCl.\le du 27 al'li 2015 relative au oompte de reicerd(:l! 2014 et
RS - du Cenlre d�r:ùon Sociale ; 

• LI!� 2014 du CJIAS (o:xnpmiant le compte bud� te bilan, le o;llllpte de résultats et les 
plêoes justVI061tves �altlires}. 

mrt.AlalS 

Vu r.i1meni..t1or1 importante clu fonds de l'éseM! e<ttll0Nil111ire et $;Ill solde dlsponilJle au 31/12/2014, Je 
m'lnœrroge sur la lirllllil4 dC! c-eluk:I. De nOUYeaU( inYostlssemem sanus plaolliés dont le nnœment se ferait 
Pif Cie biais? 

Oiwls III n6gatille, p0u, quele(s) ralson(s) ne pas melrênlr ces blds au budget ordinaire afl11 de rélulre 
éYentuelement la dŒallon oommunalc?? 

Les n01mas "9ales Et ré9lemcmtaires �t été re5l)eCl'écs, J'81,t!s un allfs tewrallle. 

Fleurus, le 2/06/2015, 

IMSOF·CORscl 15·0&·20l!r� 2014 CPAS fle11U<-20IS0602 Ol/Or.'2015 •••' ••••••. ' .............. 'i;i .. .. 

ENTEND Monsieur Salvatore NICOTRA, Conseiller communal, dans sa question ; 
ENTEND Monsieur Olivier HENRY, Président du C.P.A.S., dans sa réponse; 

Le Conseil communal, 

Vu la Loi organique des C.P.A.S. et plus particulièrement l'article 112ter; 
Attendu que les actes des centres publics d'action sociale portant sur le compte visé à l'article 
89, alinéa 1, sont soumis avant le 1er juin qui suit la clôture de l'exercice, à l'approbation du 
conseil communal. Le rapport annuel est communiqué au conseil communal à titre de 
commentaire des comptes ; 
Attendu que ce compte est commenté par le président du centre lors de la séance du conseil 
communal à l'ordre du jour de laquelle est inscrite son approbation ; 
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Attendu que le conseil communal prend sa décision dans les quarante jours de la réception de 
l'acte et de ses pièces justificatives ; 
Attendu que le conseil communal peut proroger le délai qui lui est imparti pour exercer son 
pouvoir d'une durée maximale égale à la moitié du délai visé à l'alinéa 3; 
Attendu qu'à défaut de décision dans le délai, l'acte est exécutoire; 
Attendu que l'approbation peut être refusée uniquement pour violation de la loi. 
Vu la circulaire ministérielle du 28 février 2014 ayant pour objet « Tutelle sur les actes des 
centres publics d'action sociale et des associations visées au chapitre XII de la loi du 
8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale - Circulaire relative aux pièces 
justificatives » ; 
Vu la circulaire ministérielle du 29 août 2014 ayant pour objet« Tutelle sur les actes des CPAS
- approbation du compte par le conseil communal (article 112 ter de la loi du 08.07.1976) -
circulaire pièces justificatives du 28.02.2014 - anonymisation des pièces » ;
Vu la délibération du Conseil de l'Action Sociale du 2 7 avril 2015 relative au compte de
l'exercice 2014 et ses annexes du Centre d' Action Sociale;
Vu le compte de l'exercice 2014 du CPAS de Fleurus réceptionné le 10 mai 2015 comprenant le
compte budgétaire, le bilan, le compte de résultats et les pièces justificatives obligatoires ;
Considérant l'intervention communale qui s'est élevée pour l'exercice 2014 à 2.565.220,00 €;
Considérant le résultat budgétaire à l'exercice propre du budget ordinaire qui s'élève à
201.269,05 € ;
Considérant le prélèvement de l'ordinaire pour le fonds de réserve extraordinaire à concurrence
de 1.173.742,53 €;
Considérant le résultat budgétaire global du budget ordinaire qui s'élève à 520.603,10 €;

Considérant qu'aucun emprunt n'a été contracté en 2014;
Vu la Loi organique des CPAS et plus particulièrement l'article 89bis;
Attendu que, dans les cinq jours de son adoption, le Bureau permanent communique aux
organisations syndicales représentatives le compte adopté par le Conseil de l'action sociale;
Considérant l'envoi effectué en date du 28 avril 2015;
Vu la circulaire ministérielle du 19 mai 2015 ayant pour objet « Etat des lieux de l'envoi des
fichiers SIC des Communes » ;
Attendu que la Commune, en tant qu'autorité de tutelle, doit veiller à ce que le CPAS transmette
ses données financières conformément à la circulaire ministérielle du 28 octobre 2014 ayant
pour objet« Planification des envois relatifs au reporting financier dans le cadre du SEC 2010
pour l'exercice 2015;
Considérant l'envoi effectué en date du 3 juin 2015 ;
Vu l'avis n°14/2015 relatif aux comptes annuels de l'exercice 2014, rédigé par la Directrice
financière en date du 02 juin 2015 ;
Après en avoir délibéré en séance publique ;
A l'unanimité ;
DECIDE: 
Article 1 er : d'approuver le compte de l'exercice 2014 du CPAS, comme suit:

Bilan ACTIF 

28.629.237,94 

PASSIF 

28.629.237,94 

Compte de résultat Charges Produits Résultats 

Résultat courant 15.030.952,43 15.726.528,04 695.575,61 
Résultat d'exploitation (1) 15.748.726,62 16.236.650,22 487.923,60 
Résultat exceptionnel (2) 1.393.346,36 502.670,37 -890.675,99
Résultat de l'exercice (1+2) 17.142.072,98 16.739.320,59 -402.752,39

Ordinaire Extraordinaire 

Droits constatés (1) 17.156.985,60 5.884.704,99 

Non Valeurs (2) 4.743,67 
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Engagements (3) 16.631.638,83 5.880.630,83 

Imputations ( 4) 16.244.951,59 3.025.380,60 

Résultat budgétaire ( 1 - 2 - 3) 520.603,10 4.074,16 

Résultat comptable (1 - 2 - 4) 907.290,34 2.859.324,39 

Article 2 : de transmettre la présente délibération au CPAS, au Secrétariat communal et au 
Service des Finances. 

29. Objet: Modification de l'assiette d'un sentier communal - Modification du sentier vicinal

n°24 à 6222 BRYE - Décision à prendre. 

Le Conseil communal, 

Vu le Décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
Vu la demande introduite par Monsieur Michel DEWINTER, domicilié Grand Rue, 74/1 à 6200 
CHATELET, en vue de procéder à la modification de l'assiette du sentier vicinal n°24 à 6222 
BRYE; 
Considérant que cette demande est accompagnée d'un extrait de l'atlas des chemins vicinaux et 
d'un extrait du plan cadastral, dressés par la SPRL DEWINTER, Géomètre-Expert immobilier, 
légalement assermenté devant le Tribunal de Première Instance séant à Charleroi ; 
Attendu que cette demande a pour but de dégager l'espace entre deux parcelles cadastrées 
section A n°89K et 91H de la rue du Try de manière à permettre la construction d'un éventuel 
projet immobilier ; 
Vu l'avis favorable du H.I.T, sollicité en date du 23 avril 2015, réceptionné en date du 05 mai 
2015 et référencé comme suit: XA; 
Attendu que les modalités de publicité prévues par l'article 12 du Décret du 06 février 2014 
relatif à la voirie communale ont été réalisées conformément à la section 5 de ce même Décret 
du 23 avril au 22 mai 2015 inclus; 
Vu le procès-verbal de l'enquête publique constatant que ce projet n'a rencontré aucune 
opposition ; 
A l'unanimité; 
DECIDE: 
Article 1er : de prendre connaissance des résultats de l'enquête publique réalisée du 23 avril au 
22 mai 2015 relatifs à la demande de modification de l'assiette du sentier vicinal n°24 à 6222 
BRYE. 
Article 2: d'autoriser la modification de l'assiette du sentier vicinal n°24 à 6222 BRYE, repris à 
l'atlas des communications vicinales sis au départ de la rue du Try sur les parcelles cadastrées 
section A n° 89K et 91H, tel que repris au plan dressé par la SPRL DEWINTER, Géomètre
Expert immobilier, légalement assermenté devant le tribunal de Première Instance séant à 
Charleroi. 
Article 3 : de transmettre la présente délibération au demandeur, au Gouvernement Wallon ou à 
son délégué, au H.I.T., ainsi qu'aux propriétaires riverains. 
Article 4 : de porter à la connaissance du public la présente décision par voie d'avis suivant les 
modalités visées à l'article L1133-l du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
sans délai et durant quinze jours. 
Article 5 : Le destinataire de l'acte ou tout tiers justifiant d'un intérêt peut introduire un recours 
motivé auprès du Gouvernement. 
A peine de déchéance, celui-ci est envoyé dans les quinze jours à compter du jour qui suit, le 
premier des évènements suivants 
• La réception de la décision ou l'expiration des délais pour le demandeur et l'autorité

ayant soumis la demande ;
• L'affichage pour les tiers intéressés;
• La publication à l' Atlas conformément à l'article 53, pour le demandeur, l'autorité ayant

soumis la demande ou les tiers intéressés.
Le recours est introduit à l'adresse du Directeur général du Service Public de Wallonie - DGO4 
- Département de l'Aménagement du Territoire et de l'Urbanisme - Direction de l'Urbanisme
et de l' Architecture - Rue des Brigades d'Irlande, 1 à 5000 NAMUR.
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30. Obiet : Convention de partenariat entre la Ville de Fleurus et le Centre Régional
d'intégration de Charleroi dans le cadre de l'accueil des primo-arrivants - Approbation -
Décision à prendre.

ENTEND Monsieur Salvatore NICOTRA, Conseiller communal, dans sa remarque ; 
ENTEND Monsieur Philippe FLORKIN, Echevin, dans ses explications ; 
ENTEND Monsieur Salvatore NICOTRA, Conseiller communal, dans sa remarque complémentaire ; 

Le Conseil communal, 

Vu le Décret du Gouvernement Wallon du 27 mars 2014, remplaçant le Livre II du Code wallon 
de l'Action sociale et de la Santé, relatif à l'intégration de la personne étrangère et plus 
particulièrement son article III qui initie un parcours d'accueil du primo-arrivant; 
Vu que ce dispositif confie aux Villes et Communes de nouvelles responsabilités telles que 
l'information de l'existence du dispositif contre accusé de réception; 
Attendu que la phase expérimentale est terminée et qu'il convient de mettre en place ce 
dispositif le plus rapidement possible ; 
Considérant qu'à cette fin, une convention de partenariat, sur le modèle figurant à l'article VII 
du Décret, doit être conclue entre la Ville de Fleurus et le Centre Régional pour l'intégration de 
Charleroi; 
Sur proposition du Collège communal du 12 mai 2015 ; 
Par 24 voix « POUR » et 1 voix « CONTRE » (M. S. NICOTRA) ; 
DECIDE: 
Article 1 : de marquer accord sur la convention, telle que reprise ci-après: 
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Annexe VII 

Convention de partenariat entre les CRI et la commune 
dans le cadre de l'accueil des primo-arrivants 1

La présente convention porte sur les modalités de collaboration dans le cadre de 
l'accueil des primo-arrivants, tel que prévu par le Livre Il du Code wallon de l'Action 
sociale et de la Santé. 

Entre, d'une part, 
La Ville de Fleurus 

/ 

Représentée par Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Bourgmestre 

Et, d'autre part, 
Le Centre Régional pour l'lntégratlon des personnes étrangères et d'origine 
étrangère de Charleroi sis rue Hanoteau 23 à 6060 Gilly, dénommé ci-après le 
C.R.I.,
Représenté par Monsieur Thierry TOURNOY, Directeur

Il est convenu ce qui suit : 

Le C.R.I. s'engage à 

1 ° Fournir à la commune les documents à remettre à la personne primo-arrivante 
a. Le document d'information visé à l'article 238, §2 de l'AGW du 15 mai 2014 ;
b. Le modèle d'accusé de réception du document d'information relatifs au parcours

d'accueil des primo-arrivants (article 238, §2 de l'AGW du 15 mai 2014);
c. Tout autre document jugé utile dans le cadre du parcours d'accueil des primo-

arrivants.

2° Fournir à la commune toute information utile dans le cadre du parcours 
d'accueil des primo-arrivants ; 

3° Respecter les dispositions de la loi du 8 décembre 1992 relative â la protection 
de la vie privée � l'égard des traitements des données à caractère personnel 

4° Informer le primo-arrivant de l'usage qu'il sera fait des données recueiHies dans 
le cadre du parcours d'accueil, des moyens utilisés pour obtenir ces données et de 
la possibilité d'accéder à ses données personnelles. 

1 Article 237 du Code Réglementaire Wallon de l'Action sociale et de la Santé 



La Ville s'engage à 

1 ° Remettre au primo-arrivant le document d'information visé à l'article 238, §2 de 
l'AGW du 15 mal 2014 contre remise de l'accusé de réception signé; 

2°0rlenter le primo-arrivant vers le bureau d'accueil mis en place par le C.R.I. 

3
° Transmettre au C.R.I., par courriel eVou par écrit, un relevé hebdomadaire des 

primo-arrivants nouvellement inscrits dans les registres communaux, ainsi que la 
copie de l'accusé de réception signé par chaque personne primo-arrivante. 

4
° Respecter les modalités de prise de rendez-vous entre la personne primo

arrivante et le C.R.I. (les entretiens du module d'accueil ne peuvent se mener que 
sur rendez-vous préalablement fixés de commun accord entre la personne primo
arrivante et le/la travallleur(se) du C.R.I.). 

Les deux parties s'engagent à 
1 ° Travailler dans une dynamique de collaboration : communication des 
informations et documents nécessaires, évaluation régulière, ajustement si 
nécessaire, ... 

2° Assurer aux travailleurs et aux primo-arrivants les règles de confidentialité et de 
respect. 

Cette convention est établie pour une durée Indéterminée. 

En cas de différend entre les contractants ou en cas de non-respect de la 
convention, un règlement amiable sera privilégié entre les différentes parties. A 
défaut de règlement amiable, les Tribunaux de Charleroi seront compétents. 

Fait à Charleroi, le 18 mars 2015. 
Pour la Ville de Fleurus, 

Jean-Luc BORREMANS, 
Bourgmestre. 



31. Obiet: Achat de matériaux de peinture - Tarifs 2015-2016 - Approbation des conditions et
du mode de passation - Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles 
L131 l -3, L1311-4 et L1315-1 relatifs aux budget et comptes; 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses 
modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ; 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 26, § 1, 1 ° a (le 
montant du marché HTV A ne dépassant pas le seuil de 85.000,00 €) ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures ; 
Attendu qu'afin d'acquérir des matériaux de peinture pour l'Administration, il s'avère nécessaire 
d'interroger divers fournisseurs par le biais d'un cahier spécial des charges ; 
Attendu que la Ville de Fleurus, chemin de Mons, 61 à 6220 Fleurus agit en qualité d'autorité 
adjudicatrice ; 
Considérant le cahier des charges N° 2015-879-!D1006 relatif au marché "Achat de matériaux 
de peinture - Tarif 2015-2016" établi par la Cellule "Marchés publics" en collaboration avec le 
Service Travaux ; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 30.834,50 € hors TV A ou 
37.309,75 €, 21% TV A comprise; 
Attendu que ce montant de 30.834,50 € hors TV A estimé ne dépasse pas le seuil de 85.000 €
hors TV A, seuil limite permettant de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de 
l'hypothèse dite "du faible montant"; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité ; 
Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'administration 
n'est pas en mesure de définir avec précision les quantités de fournitures dont elle aura besoin ; 
Considérant que la dépense sera imputée au budget extraordinaire ou au budget ordinaire en 
fonction du type de la dépense ( entretien ou investissement) ; 
Considérant dès lors que la somme de 30.834,50 € hors TV A ou 37.309,75 €, 21 % TV A 
comprise sera répartie de la manière suivante : 

15.417,25 € hors TV A ou 18.654,87 €, 21% TV A comprise pour l'entretien sur le budget 
ordinaire; 
15.417,25€ hors TVA ou 18.654,87€, 21% TVA comprise pour l'investissement sur le 
budget extraordinaire ; 

Considérant que le projet de décision relatif au point ayant pour objet « Achat de matériaux de 
peinture - Tarifs 2015-2016 - Approbation des conditions et du mode de passation - Décision à 
prendre. » a été communiqué à Madame la Directrice financière en date 26 mai 2015 et que 
l'impact financier est supérieur à 22.000 € HTV A; 
Vu l'absence d'avis de Madame la Directrice financière; 
A l'unanimité; 
DECIDE: 
Article 1er : d'approuver le cahier des charges N° 2015-879-ID1006 et le montant estimé du
marché "Achat de matériaux de peinture - Tarif 2015-2016", établis par la Cellule "Marchés 
publics" en collaboration avec le Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au 
cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant 
estimé s'élève à 30.834,50 € hors TV A ou 37.309,75 €, 21 % TV A comprise. 
Article 2 : d'attribuer le marché précité par procédure négociée sans publicité. 
Article 3 : de transmettre cette décision, pour suites voulues, au Service Finances, au Service 
des Travaux, à la Cellule « Marchés publics » et au Service Secrétariat. 
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32. Obiet : Achat de matériaux de gros oeuvre - Tarifs 2015-2016 - Approbation des
conditions et du mode de passation - Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L l 222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles 
L1311-3, L1311-4 et L1315-1 relatifs aux budget et comptes; 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses 
modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration; 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 26, § 1, 1 ° a (le 
montant du marché HfV A ne dépassant pas le seuil de 85.000,00 €) ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures ; 
Attendu que la Ville de Fleurus, chemin de Mons, 61 à 6220 Fleurus agit en qualité d'autorité 
adjudicatrice; 
Attendu qu'afin d'acquérir des matériaux de gros œuvre pour l'Administration, il s'avère 
nécessaire d'interroger divers fournisseurs par le biais d'un cahier spécial des charges; 
Considérant le cahier des charges N° 2015-892 relatif au marché "Achat de Matériaux de Gros 
Oeuvre - Tarifs 2015-2016" établi par la Cellule "Marchés publics", en collaboration avec le 
Service des Travaux ; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 22.723,00 € hors TV A ou 
27.494,83 €, 21 % TV A comprise ; 
Attendu que le montant estimé de 22.723,00 € hors TV A ne dépasse pas le seuil de 85.000,00 € 
hors TV A, seuil limite permettant de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de 
l'hypothèse dite "du faible montant" ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité ; 
Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'administration 
n'est pas en mesure de définir avec précision les quantités de fournitures dont elle aura besoin ; 
Considérant en conséquence que les quantités présumées indiquées au cahier spécial des 
charges régissant le présent marché le sont à titre purement indicatif, qu'elles n'engagent 
nullement l'administration et que, dès lors, l'adjudicataire ne pourra réclamer aucune indemnité 
dans le cas où les quantités présumées ne seraient pas atteintes ; 
Considérant que la dépense sera imputée au budget extraordinaire ou au budget ordinaire en 
fonction du type de la dépense (investissement ou entretien) ; 
Considérant dès lors que la somme de 22.723,00€ hors TVA ou 27.494,83€, 21% TVA 
comprise sera répartie de la manière suivante 

11.361,50 € hors TV A ou 13.747,415 €, 21% TV A comprise pour l'entretien sur le budget 
ordinaire; 
11.361,50 € hors TV A ou 13.747,415 €, 21% TV A comprise pour l'investissement sur le 
budget extraordinaire ; 

Considérant que cette somme sera répartie aux différents articles budgétaires en fonction des 
différents matériaux à acquérir et leur destination ; 
Considérant que les dépenses extraordinaires seront imputées au budget extraordinaire à divers 
articles pour l'année 2015 et à divers articles correspondant qui seront inscrits au budget de 
2016; 
Attendu que la demande d'avis de légalité pour le marché ayant pour objet « Achat de 
matériaux de gros oeuvre - Tarifs 2015-2016 - Approbation des conditions et du mode de 
passation - Décision à prendre.», a été transmise à Madame la Directrice financière, en date du 
26 mai 2015 et que l'impact financier est supérieur à 22.000 € HTV A; 
Vu l'absence d'avis de Madame la Directrice financière; 
A l'unanimité; 
DECIDE: 
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Article 1er : d'approuver le cahier des charges N°2015-892 et le montant estimé du marché
"Achat de Matériaux de Gros Oeuvre - Tarifs 2015-2016", établis par la Cellule "Marchés 
publics", en collaboration avec le Service des Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu 
au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant 
estimé s'élève à 11.361,50€ hors TVA ou 13.747,415€, 21% TVA comprise pour 
l'investissement sur le budget extraordinaire. 
Article 2 : de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 
Article 3 : de transmettre cette décision, pour suites voulues, au Service Finances, au Service 
Travaux, à la Cellule « Marchés publics » et au Service Secrétariat. 

33. Obiet : Raccordement à l'égouttage du bâtiment du cimetière de Heppignies -
Approbation des conditions et du mode de passation - Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles 
L131 l -3, L1311-4 et L1315-1 relatifs aux budget et comptes; 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses 
modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration; 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 26, § 1, 1 ° a (le
montant du marché HTV A ne dépassant pas le seuil de 8.500,00 €) ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures ; 
Attendu que la Ville de Fleurus, chemin de Mons, 61 à 6220 Fleurus agit en qualité d'autorité 
adjudicatrice ; 
Attendu que le bâtiment du cimetière de Heppignies doit être raccordé à l'égouttage public; 
Attendu que ces travaux doivent être exécutés par un entrepreneur agréé ; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 1.652,89 € hors TV A ou 2.000,00 €, 
21 % TV A comprise ; 
Attendu que le montant estimé de 1.652,89 € hors TV A ne dépasse pas le seuil de 8.500,00 € 
hors TV A permettant de passer le marché par procédure négociée sans publicité par facture 
acceptée; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité par 
facture acceptée ; 
Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget extraordinaire, 
article 10401/72456:20150006.2015; 
A l'unanimité ; 
DECIDE: 
Article 1er : d'approuver le marché et le montant estimé du marché "Raccordement à l'égouttage 
du bâtiment du cimetière de Heppignies", établis par le Service des Travaux. Le montant estimé 
s'élève à 1.652,89 € hors TV A ou 2.000,00 €, 21 % TV A comprise. 
Article 2 : de choisir la procédure négociée sans publicité par facture acceptée comme mode de 
passation du marché. 
Article 3 : de transmettre cette décision, pour suites voulues, au Service Finances, au Service 
des Travaux, à la Cellule « Marchés publics » et au Service Secrétariat. 

34. Objet : Acquisition de deux balayeuses hydrostatiques - Approbation des conditions, du
mode de passation et de l'avis de marché - Décision à prendre.
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ENTEND Monsieur Loïc D'HAEYER, Echevin, dans sa présentation ; 
ENTEND Monsieur Philippe SPRUMONT, Conseiller communal, dans sa question ; 
ENTEND Monsieur Loïc D'HAEYER, Echevin, dans sa réponse ; 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles 
L1311-3, L 1311-4 et L1315-1 relatifs aux budget et comptes ; 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses 
modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration; 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 24 ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures ; 
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Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures, notamment 
l'article 5, § 2 ; 
Attendu que la Ville de Fleurus, chemin de Mons, 61 à 6220 Fleurus agit en qualité d'autorité 
adjudicatrice ; 
Attendu qu'afin d'assurer le service de nettoyage des voiries, il y a lieu d'acquérir 2 balayeuses 
hydrostatiques dont les cuves ont une capacité entre 1 m3 et 1,6 m3 et entre 2 m3 et 2,4 m3 ainsi 
que de prévoir la maintenance et l'entretien des machines pendant 2 ans; 
Considérant le cahier des charges N° 2015-882-1D1012 relatif au marché "Acquisition de 2 
balayeuses hydrostatiques - 2 lots" établi par la Cellule "Marchés publics" en collaboration avec 
le Service des Travaux ; 
Considérant que ce marché est divisé en lots : 
*Lot 1:

- Acquisition d'une balayeuse hydrostatique d'une capacité comprise entre 2m3 et 2,4
m3 estimé à : 106.000,00 € hors TV A ou 128.260,00 €, 21 % TV A comprise ;

- Contrat de 2 ans de maintenance et d'entretien estimé à: 13.000,00 € hors TV A ou
15.730,00 €, 21 % TV A comprise;

*Lot 2:

- Acquisition d'une balayeuse hydrostatique d'une capacité comprise entre 1 m3 et 1,6 m3 

estimé à : 70.000,00 € hors TV A ou 84. 700,00 €, 21 % TV A comprise ;
- Contrat de 2 ans de maintenance et d'entretien estimé à: 13.000 € hors TV A ou 15.730,00 €,

21 % TV A comprise ;
Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 202.000,00 € hors TV A ou 
244.420,00 €, 21% TV A comprise; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par adjudication ouverte ; 
Attendu qu'un avis de marché à publier au Bulletin des Adjudications a été rédigé 
conformément à l'article 40 de l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés 
publics dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures ; 
Attendu que ce document doit être approuvé avant publication ; 
Considérant que les crédits permettant cette dépense pour l'achat des 2 balayeuses sont inscrits 
au budget extraordinaire, article 421/74398:20150019.2015 ; 
Considérant que les crédits permettant cette dépense pour la maintenance et l'entretien des 2 
balayeuses sont inscrits au budget ordinaire, article 421/12702.2015; 
Considérant que le projet de décision portant sur « Acquisition de 2 balayeuses hydrostatiques -
2 lots», a été communiqué à Madame la Directrice financière et que l'impact financier est 
supérieur à 22.000 € HTVA, celle-ci a émis l'avis n°17/2015 daté du 10 juin 2015, joint en 
annexe; 
A l'unanimité; 
DECIDE: 

Article 1er: d'approuver le cahier des charges N° 2015-882-ID1012, le montant estimé du 
marché et l'avis de marché pour le marché "Acquisition de 2 balayeuses hydrostatiques - 2 
lots", établis par la Cellule "Marchés publics" en collaboration avec le Service des Travaux. Les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution 
des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 202.000,00 € hors TV A ou 244.420,00 €, 21 % 
TV A comprise réparti comme suit : 

-Lot 1:
- Acquisition d'une balayeuse hydrostatique d'une capacité comprise entre 2 m3 et 2,4 m3

, 

estimé à: 106.000,00 € hors TVA ou 128.260,00 €, 21 % TV A comprise;
- Contrat de 2 ans de maintenance et d'entretien estimé à: 13.000,00 € hors TV A ou
15.730,00 €, 21 % TV A comprise;

-Lot 2:
- Acquisition d'une balayeuse hydrostatique d'une capacité comprise entre 1 m3 et 1,6 m3

estimé à: 70.000,00 € hors TVA ou 84.700,00 €, 21% TV A comprise;
- Contrat de 2 ans de maintenance et d'entretien estimé à :13.000 € hors TV A ou

15. 730,00 €, 21 % TV A comprise.
Article 2 : de choisir l'adjudication ouverte comme mode de passation du marché. 
Article 3 : de compléter et d'envoyer le formulaire standard de publication au niveau national. 
Article 4 : de transmettre cette décision, pour suites voulues, au Service Finances, au Service 
des Travaux, à la Cellule « Marchés publics » et au Service Secrétariat. 
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35. Objet: Mission de coordination des travaux de mise à gabarit des cours d'eau de 3ème 

catégorie "de Martinroux" et "de Couturelles" - Entité de Fleurus - Approbation des
conditions et du mode de passation - Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles 
L1311-3, L1311-4 et Ll315-l relatifs aux budget et comptes; 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses 
modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration; 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 26, § 1, 1 ° a (le 
montant du marché HTV A ne dépassant pas le seuil de 8.500,00 €) ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures ; 
Attendu qu'il y a lieu de réaliser des travaux de mise à gabarit des cours d'eau de 3ème 
catégorie "de Martinroux" et "de Couturelles" - Entité de Fleurus; 
Attendu qu'afin de réaliser ces travaux, il s'avère utile de s'adjoindre les services d'un 
coordinateur ; 
Attendu que la Ville de Fleurus, chemin de Mons, 61 à 6220 Fleurus agit en qualité d'autorité 
adjudicatrice; 
Considérant que le marché "Mission de coordination des travaux de mise à gabarit des cours 
d'eau de 3ème catégorie "de Martinroux" et "de Couturelles" - Entité de Fleurus" est estimé à 
2.300,00 € hors TV A ou 2.783,00 €, 21 % TV A comprise ; 
Attendu que le montant de 2.300,00 € hors TV A ne dépasse pas le seuil de 8.500,00 € 
permettant de passer le marché par procédure négociée sans publicité par facture acceptée ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité par 
facture acceptée ; 
Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget extraordinaire, 
article 877/73555:20150026.2015; 
A l'unanimité; 
DECIDE: 
Article 1er : d'approuver le marché "Mission de coordination des travaux de mise à gabarit des 
cours d'eau de 3ème catégorie "de Martinroux" et "de Couturelles" - Entité de Fleurus" et son 
montant estimé s'élevant à 2.300,00 € hors TV A ou 2.783,00 €, 21 % TV A comprise. 
Article 2 : de choisir la procédure négociée sans publicité par facture acceptée comme mode de 
passation du marché. 
Article 3 : de transmettre cette décision, pour suites voulues, au Service Finances, au Service 
des Travaux, à la Cellule « Marchés publics » et au Service Secrétariat. 

36. Objet : Remplacement de la clôture du terrain de football de Lambusart - Approbation
des conditions et du mode de passation - Décision à prendre.

ENTEND Messieurs Philippe BARBIER et Philippe SPRUMONT, Conseillers communaux, dans 
leurs remarques ; 
ENTEND Monsieur Loïc D'HAEYER, Echevin, dans ses explications ; 
ENTEND Monsieur Philippe BARBIER, Conseiller communal, dans sa question ; 
ENTEND Monsieur Loïc D'HAEYER, Echevin, dans sa réponse ; 

Le Conseil communal, 
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles 
L1311-3, L1311-4 et L1315-1 relatifs aux budget et comptes; 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses 
modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration; 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 26, § 1, 1 ° a (le 
montant du marché HTV A ne dépassant pas le seuil de 8.500,00 €) ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures ; ; 
Attendu que le chantier de l'Ecopôle à Lambusart touche à sa fin; 
Attendu que les accès vers la Route de la Basse-Sambre impliqueront un charroi non 
négligeable dans cette partie de l'entité; 
Attendu que dans le cadre des projets visant à améliorer les entrées de villes, il serait opportun 
d'améliorer l'esthétique des abords du terrain de football de Lambusart situé à une entrée de 
ville, rue du Wainage/rue du Petit Try ; 
Attendu qu'il s'avère nécessaire de remplacer la clôture dudit terrain, devenue vétuste; 
Attendu que la Ville de Fleurus, chemin de Mons, 61 à 6220 Fleurus agit en qualité d'autorité 
adjudicatrice ; 
Considérant que le Service des Travaux a établi une description technique pour le marché 
"Remplacement de la clôture du terrain de football de Lambusart" ; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 2.479,34 € hors TV A ou 3.000,00 €, 
21 % TV A comprise ; 
Attendu que le montant estimé de 2.479,34 € hors TV A ne dépasse pas le seuil de 8.500,00 € 
hors TV A permettant d'attribuer le marché par procédure négociée sans publicité par facture 
acceptée; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité par 
facture acceptée ; 
Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget extraordinaire, 
article 76402/72554:20150034.2015; 
A l'unanimité ; 
DECIDE: 
Article 1er : d'approuver la description technique et le montant estimé du marché 
"Remplacement de la clôture du terrain de football de Lambusart", établis par le Service des 
Travaux. Le montant estimé s'élève à 2.479,34 € hors TV A ou 3.000,00 €, 21 % TV A comprise. 
Article 2 : de choisir la procédure négociée sans publicité par facture acceptée comme mode de 
passation du marché. 
Article 3 : de transmettre cette décision, pour suites voulues, au Service Finances, au Service 
des Travaux, à la Cellule « Marchés publics » et au Service Secrétariat. 

37. Objet: Convention entre l'IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le cadre de la relation
« In Bouse ►> pour des travaux de rénovation et d'isolation de la toiture de l'Hôtel de Ville
de Fleurus - Approbation de l'avenant 0°1 au contrat d'architecture - Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu l'affiliation de la Ville de Fleurus à I.G.R.E.T.E.C., Association de Communes, Société 
Coopérative à Responsabilité Limitée ; 
Considérant que la Cour de Justice de l'Union Européenne et, en particulier, l'arrêt Teckal (18 
novembre 1999 /aff. C-107/98, point 50) a consacré le principe selon lequel "les contrats entre 
personnes de droit public sont en principe soumis à la règlementation des marchés publics. 
Lorsqu'un pouvoir public décide de recourir à des structures décentralisées pour effectuer une 
mission déterminée, et cela, sur le mode du contrat, elle ne peut le faire qu'après une mise en 
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concurrence"; 
Considérant cependant que la Cour de Justice européenne, dans divers arrêts, a reconnu qu'une 
mise en concurrence n'est pas obligatoire pour autant que 

l'adjudicateur (= la commune) exerce sur l'entité distincte (= l'intercommunale) un 
contrôle analogue à celui qu'elle exerce sur ses propres services ; 
cette entité (= l'intercommunale) réalise l'essentiel de son activité avec la ou les 
autorités publiques qui la détiennent ; 

Considérant que plusieurs arrêts sont intervenus visant à préciser les critères du "in house" 
énoncés par la Cour dans cet arrêt de principe ; que, dans la mesure où la relation « in house » 
constitue une exception aux règles générales du droit communautaire, "les deux conditions 
doivent faire l'objet d'une interprétation stricte et c'est à celui qui entend s'en prévaloir 
qu'incombe la charge de la preuve que les circonstances exceptionnelles justifiant la dérogation 
auxdites règles existent effectivement" (arrêt Coname, point 63); 
Considérant qu'en suite des divers arrêts rendus par la CJCE, le Ministre de Tutelle a émis, le 
15 juillet 2008, une circulaire définissant les conditions dans lesquelles une commune peut 
recourir aux services de son intercommunale en dehors de toute mise en concurrence 

« Si une commune associée souhaite recourir à une intercommunale pure, sur base de la 
jurisprudence actuelle de la Cour de Justice des Communautés Européennes, la commune 
associée pourra désigner l'intercommunale sans devoir conclure un marché public si deux 
conditions cumulatives sont remplies : 

a) la première est que la commune associée doit exercer sur l'intercommunale un contrôle
analogue à celui qu'elle exercerait sur ses propres services. Pour qu'il y ait contrôle
analogue, il faut non seulement que l'intercommunale soit pure mais également que
l'Assemblée Générale fixe préalablement les tarifs applicables aux missions qu'elle sera
appelée à réaliser et que l'intercommunale n'ait pas la possibilité de refuser une
commande émanant de la commune associée ;

b) la seconde est que l'intercommunale doit réaliser l'essentiel de son ou ses activités avec
les (communes) associées qui la détiennent. »;

Considérant que, par son Assemblée Générale Extraordinaire du 24 janvier 2011, 
I.G.R.E.T.E.C. a remplit la dernière des conditions fondant la relation dite« in house » avec ses
associés;
Attendu que s'agissant du respect, par I.G.R.E.T.E.C., du critère du « Contrôle analogue » ,  il
importe de constater

- qu' I.G.R.E.T.E.C. est une Intercommunale pure depuis son Assemblée Générale du
29 juin 2007 qui a converti IGRETEC en Intercommunale Pure, 41 associés privés sur 47
ayant formellement accepté de sortir du capital et les 6 autres ne s'étant pas prononcé ayant
été exclus, pour justes motifs conformément à l'article 370 du Code des Sociétés;

- qu'en Assemblée générale extraordinaire du 24 janvier 2011, les associés d'I.G.R.E.T.E.C.
ont approuvé les tarifs des métiers suivants: Assistance à la maîtrise d'ouvrage
BâtimentsN oirie et égouttage, Coordination sécurité santé projet et chantier, Distribution
d'eau, Voirie et égouttage, Architecture, Stabilité, Techniques spéciales, Surveillance des
travaux, Urbanisme et environnement, Etudes et conseils en TIC, Contrôle moteurs et
recensement, Expertises énergétiques, Juridique (marchés publics);

- qu'en assemblée générale du 28 juin 2011, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont validé et
approuvé le produit supplémentaire consistant en un logiciel de Gestion Informatisée des
Sinistres et Contrats d'Assurance: GEISICA;

- qu'en assemblée générale du 19 décembre 2011, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont approuvé
les tarifs des métiers suivants : Géomètre et Expertise hydraulique ;

- qu'en assemblée générale du 29 juin 2012, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié les
tarifs du métier Coordination sécurité santé projet et chantier et approuvé les tarifs du métier
Animation Economique ;

- qu'en assemblée générale du 27 juin 2013, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié les
conditions de récupération des créances, ont modifié les fiches de tarification des métiers
Assistance à maitrise d'ouvrage et Contrôle moteurs et ont approuvé les tarifs des métiers
TIC-Services en ligne et missions de déclarant et responsable PEB ;

- qu'en assemblée générale du 16 décembre 2013, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié
l'ensemble des fiches de tarification, en remplaçant l'intitulé « réunions supplémentaires »
par « prestations supplémentaires » et ont modifié les fiches de tarification des métiers TIC
Conseils et études, Contrôle moteurs et recensement, Voirie et égouttage, Coordination
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sécurité santé projet et chantier et GEISICA: Gestion Informatisée des Sinistres et Contrats 
d'Assurance ; 

- qu'en assemblée générale du 24 juin 2014, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié les
fiches de tarification des métiers Architecture, Distribution d'eau, Voirie et égouttage
laquelle intègre la mission d'audit de voiries;

- qu'en assemblée générale du 16 décembre 2014, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié
les fiches tarification des métiers: Expertises énergétiques, Missions d'études et de suivi de
chantier en voirie et égouttage, Assistance à maîtrise d'ouvrage pour les bâtiments, Contrôle
moteur;

Attendu que s'agissant du respect, par I.G.R.E.T.E.C., du critère de l' « Essentiel de l'activité 
avec les associés», il importe de constater que l'entrée dans le capital d'I.G.R.E.T.E.C., le 
9 novembre 2010, de la Société Publique de Gestion de l'Eau, a permis à I.G.R.E.T.E.C. de 
remplir cette condition ; 
Attendu que sollicité par courrier d'I.G.R.E.T.E.C. du 25 janvier 2011, Monsieur le Ministre des 
Pouvoirs Locaux a, par courrier du 16 février 2011, confirmé que toutes les conditions sont 
réunies pour permettre à I.G.R.E.T.E.C. de bénéficier de l'exception jurisprudentielle du 
contrôle analogue ; 
Considérant que la Ville de Fleurus peut donc, en toute légalité, recourir aux services de son 
intercommunale I.G.R.E.T.E.C., et ce, sans mise en concurrence préalable; 
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Vu la convention d'architecture établie entre l'IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le cadre 
de la relation« In House » pour les travaux de rénovation et d'isolation de l'Hôtel de Ville de 
Fleurus: 

Contrat d'architecture 

Entre: 

D'una part: 

La VIIIe de Aeurus dont le siège est sis Chemin de Mons, 61, 6220 Aeurus, enregistrée à la banque carrefour des 
entreprises sous le N° 0207.313.348, 

Représentée par son Conseil Communal 

Cl-aplès dénommée • Le maltnl de l'ouvrage" 

Et, d'autre part: 

L 'lntereomrnunale pour la Gestion et la R6ellsatlon d'Etudes Techniques et Economiques, en abrégé 
I.G.R.E.T.E.C., association de communes-Socl6t6 Coopérative à RasponubDlté Umltée, dont la siège est ais
Boulevard Mayence, U 6000 Charleroi, Inscrite au RPM Charleroi-BE 201 741 786; 

RepréaerÏtée Madame Nadine LEFEVRE, arohltecte, Directeur du Bureau d'Etudes Inscrite au Tableau de l'Ordra 
des Architectes de la Province de Hainaut et Monsieur Marc DEBOIS, Directeur Général. 

Cl-après dénommée "Le Bureau d'Etudes• 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 -Objet 

Le Maltre de !'Ouvrage confie au Bureau d'Etudes, qui accepte, la mission relative à la rénovation de la toiture, 
dea corniches et de l'lsolatlon de l'HMel de VIIIe de Fleurusals Place Faner à 6220 Fleurus. 

La présente mission comprend les études : 

d'architecture 

Le Maltre da !'Ouvrage déclare, par la présente, n'être Hé, pour le présent projet, par aucun dontrat ou 
engagement de quelque nature que ce soit avec un autre architecte ou un _aulnl bureau d'6tudes. 

Article 2 • Budget 

La Manre de !'Ouvrage devra disposé, pour l'ensemble des travaux, rien axoepté, en ce compris notamment les 
parachèvements, équipements, reviltements, flnlUons complètes, d'un budget estimé de cent trente-six mllle 
deu,ccent quarante-huit euros et nonanteslx cents (en toutes lettres), taxes comprises, hOnoralrea non comprlt. 

Ce. budget ne peut être d6passé, sauf accord préalable et écrit du Maitre de rouvrage, 

Le Bureau d'Etudesa 'engage à ce que tous les projets qu'il présente et les modifications qu'II suggère, même en 
cours de chanUar, tiennent compte de cet Impératif budgétaire absOlu. 

Lli Bureau d'Etudes ne peut faire entamer des travaux supplémenlalres, ni autoriser des variantes qu"aplès avoir 
prévenu, par écllt, le Ma1tre de !'Ouvrage des conséquences financières de œs modifications. 
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Le Bureau d'Etudes mentionne en partfculler la différence entre le coOt de la modlncatton suggérée et le prix 
lnlUalement prévu. Il ne peut autoriser l'exécutlon de ces travaux qu"après avoir obtenu l'accord écrit du Maître 
de !'Ouvrage sur l'engagement de fa dépense correspondante. 

De manière à se prémunir contre d'éventuels Imprévus, le Maître de !'Ouvrage prévoit dans les budgets une 
réserve proportlonnelle à l'importance et la durée des études et du chantier. 

En cas de dépassement de plus de dix pour cent du budget mentionné cl-dessus, le Bureau d'Etudes sera tenu de 
Justifier par écrit l'écart au Maître de l'Ouvrage, 

Article 3 • Mission du Bumau d'Etudes 

La mission confiée au Bureau d'Etudes comprend des phases successives dont le contenu est reproduit cl-après. 
Toute phase fait l'objet d'un bon de commande spécifique. 

3.1. ArchHecture 

3.1.1. Esquisses 

Deux esquisses sont prévues dans l'offre de base, afin de permettre au Maître de !'Ouvrage, de redéfinir 
partiellement ou totalement la mission en fonction des propositions du Bureau d'Etudes IGRETEC. 

Les études d'esquisse ont pour objet de : 

- prendre connaissance et analyser le dossier programme et les documents fournis par le Maltre de !'Ouvrage

- visiter les lleux et analyser le site

• analyser les données administratives et les contraintes réglementaires

- analyser les données techniques

• analyser les données financières

- explorer les différentes solutions envisageables et en proposer une ou plusieurs traduisant les éléments
majeurs du programme ; en présenter les dispositions générales techniques envisagées; en Indiquer les défais
de réallsatlon

- vérlfler la compatlblllté de la solution préconisée avec la partie de l'enveloppe financière prévlslonnelle retenue
par le Maître de !'Ouvrage et affectée aux travaux

• vérifier la falsablllté de l'opération au regard des différentes contraintes du programme et du site et proposer
éventuellement des études géologiques et géotechniques, envlronnementales ou urbaines complémentaires.

ln house C2012 017 A - Contrat d'architecture - Rénovation de toitures de rHôtel de Ville de Fleurus 

2 

Conseil communal Séance du 15 juin 2015 63 

0 

w 

.. 
., 

.. 
.. 

••• 

• 

••• 



Documents à remettre au Ma1tre de !'Ouvrage (en 2 exemplaires): 

- Formallsatlon graphique de la solutlon préconisée, présentée sous fonne de plans des niveaux significatifs
établls à l'ISchelle de 1/500 ou 1/200 selon le cas d'espèce ainsi que l'expression de la volumétrie
d'ensemble avec éventuellement une façade slgnlflcaUve.

• Note de présentation des soluUons arohltecturales et fonctionnelles envisagées et JustlflcaUon du parti
arohttectural retenu

- Note de présentation des principes techniques retenus

- Note sur les surfaces des différents niveaux

- Note sur la compatlblllté du projet avec l'enveloppe financière

• Note sur la corn patlblllté du projet avec le délai global

- • Comptes-rendus de réunions avec le Maître de !'Ouvrage portant sur les principales options prises à ce stade
de la mission.

Les esquisses sont présentées au Ma1tre de !'Ouvrage, pour approbation de la solutlon préconlaêe en proposant,
éventuenement, certaines mises au point du programme et des études complémentaires (études géologiques,
géotechniques, environnementales ou urbanistiques).

3.1.2. Avant-projet

Un avant-projet est compris dans l'offre de base, afin de permettre au Maître de !'Ouvrage, de redéfinir
partiellement ou totalement la mission en fonction des pioposltlons du Bureau d'Etudes.

L'étude d'avant-projet est fondée sur la solution d'ensemble retenue et le programme précisé à !'Issue des
études d'esquisse approuvées par le Maître de !'Ouvrage.

Les études d'avant-projet ont pour objet de :

- préciser la composition générale er1 plan et en volume

- déterminer les surfaces détalllées de tous les éléments du programme

- contrOler les relations fonctionnelles des éléments du programme et leurs surfaces

- apprécier les volumes Intérieurs et l'aspect extérieur de 1 'ouvrage, ainsi que les Intentions de traitement des
espaces d'accompagnement

- aniter en plans, coupes et façades, les dimensions de l'ouvrage, ainsi que son aspect

• défln Ir les principes constructifs, de fondation et de structure, ainsi que leur dimensionnement Indicatif

- définir les matériaux

- vérifier le respect des différentes réglementations en vigueur.

- proposer les dispositions techniques pouvant être envisagées ainsi qu'éventuellement les performances
techniques à atteindre

• établir !'estimation définitive du coOt prévisionnel des travaux, décomposé éventuellement en lots séparés
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- permettre au Ma1tre de !'Ouvrage, d'arrêter définitivement le programme et certains choix d'équipements en
fonction de l'estimation des coflts d'lnvestlasement, d'exploitation et de maintenance

Dans le cadre de ces études, une rêunlon de concertation sera organlaée avec·le Mattre de !'Ouvrage, oil sont 
fournies des explications sur les options arohltecturales, techniques et économiques proposées. 

Documents à remettre au Mattre de !'Ouvrage: 

- Formalisation graphique de l'avant-proJet proposé sous forme de plans, coupes, élévations, de l'Ouvrage et de
ses abords extérieurs à l'écltelle de 1/200 ou 1/100 selon le cas d'espèœ.

- Le cas échéant, demande complémentaire de reconnaissance des sols

- Zones types (chauffage, ventllatlon, plomberie, éleclrlclté, etc,}

- Trecés de principe des réseaux extérieurs (égouttage ....}

- Tableau des surfaces.

• Descriptif détaillé des principes constructifs de fondations et de structures

• Notice descriptive précisant les matériaux

• Descriptif des solutions techniques retenues et notamment des Installations techniques

- Indication d'un délai global de réallsatlon de l'opération comprenant, le cas échéant, un phasage par tranches
fonctionnelles

- Estimation du coOt prévisionnel des travaux.

- Compte-rendu de réunions avec le Maître de !'Ouvrage, portant sur les principales solutions retenues à ce
stade de la mission.

L'étude d'avant-projet est présentée au Maître de !'Ouvrage pour approbation. 

3.1.3. Douler de permis d'urbanisme et autres aUIOrlsatlons admlnls1ratlves 

Le Bureau d'Etudes assiste le Maître de !'Ouvrage pour la constitution du dossier administratif, Il effectue les 
démarohes et consultatlons préalables nécessaires à !'Introduction du pennls d'urbanisme, constitue le dossier 
et assiste le Mattre de !'Ouvrage dans ses relations avec les admlnlstretlons et pendant toute la durée de 
I' Instruction. 

Le dossier de demande de permis d'urbanisme est réalisé sur base de l'avant-projet approuvé. 
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Les documents présentés comprendront au minimum: 

- Le dOS8ler complet de demande de pennls d'urbanisme. li comprend tous les documents légaux et
réglementaires conformément à la léglslatlon en la matière.

- le récéplsa6 de !'administration en cas d'introduction par le Bureau d'Etudes.

Le Maitre de !'Ouvrage s'engage à communiquer au Bureau d'Etudes toute correspondancs avec l'administration. 
Dès réception du permis d'urbanisme, Il lul en transmet copie et procède à l'affichage réglementaire sur le 
terrain. 

lorsque l'opération nécessite soit le passage en CCAT, soit !'obtention d'autres autorisations aêlmlnlstratlves 
(telles que par exemple demande de pennls de démollr, autorisations spéçlflques pour lignes aériennes, 
enseignes, etc.), le Bureau d'Etudes assiste le Maître de !'Ouvrage pendant toute la durêe de leur Instruction, 
pour effectuer les démarches nécessaires et constituer les dossiers co1Tespondants. 

3.1.4. Projet 

Les études de projet, fondêes aur la programme arrêté et las études d'avant-projet approuvées par la Maltre de 
!'Ouvrage alnal que sur lea presclfptlona de celui-cl, découlant du permis d'urbanisme et autres autorisations 
administratives, définissent la conception générale de l'ouvrage. 

Les études de projet ont pour objet de: 

- pticlser par des plans, coupes et élévations, les formes des différents éléments de la construction, la nature,
les caractéristiques des matériaux ainsi que les conditions de leur mise en œuvre

• détennlner l'lmplantatlon et l'encombrement de tous les éléments de structure et de tous les équipements
techniques

- préciser les tracés des alimentations et évacuations de tous les fluides et, en fonction du mode d'évollrtlon des
travaux, coordonner les Informations et contraintes nécessaires à l'organisation spatiale des Ouvrages

- déclfre les ouvrages et établir les plans de repérage nécessaires à la compréhension du projet

• établlr un co0t prévisionnel des travaux décomposés par corps d'état, sur la base d'un avant métré

• pennettre au Maltre de !'Ouvrage, au regard de cette évaluation, d'arrêter le co0t prévisionnel de l'ouvrage et,
par allleurs, d'estimer les co0ts de son exploitation

• déterminer le délai global de réallaatlon de l'ouvrage.

- coordination des études (arohltecture, techniques spéciales, stabilité).
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Documents à remettre au Ma1tre de !'Ouvrage: 

Documents graphiques (en 2 exemplaires): 

• formalisation graphique du projet sous forme de plans, coupes et élévations de l'ouvrage et de ses abords
extérieurs Incluant les revl!tements de sols, les cloisonnements, les portes et tous Ouvrages de second œuvre,
avec tous les détails significatifs n6cessalres.

Documents graphiques : (le nombre d'exemplaire souhaité par le pouvoir subsidiant éventuel} pour les plans de 
tallle supérieure 

Documents écrits (en 2 exemplaires): 

• description détalllée des ouvrages et spécifications techniques définissant les exigences qualitatives et
fonctlonnelles, la nature et les caractéristiques des ouvrages et des matériaux, les contraintes générales de
mise en œuvre, lea conditions d'essai et de réception. (Cahler spêclal des charges).

• présentation du coOt prévisionnel des travaux décomposée par corpa d'état et de l'avant-mélré sur la base
duquel Il a ét6 établi

• calendrier prévisionnel d'exécution des travaux, décomposés par lots ou corps d'état.

• comptes-rendus de réunions avec le Ma1tre de !'Ouvrage portant sur les principales options prises à ce stade de
la mission.

L'étude de projet sera présentée au Maltre de l'Ouwage pour approbation. 

SI besoin, les prestations du Bureau d'Etudes comprennent une présentation du proJet aux membres du Collège 
eVou du Conseil communal. 

3.1.5. Assistance pour la passation des contrats de travaux 

L'assistance apportée au Maîke de !'Ouvrage pour la passation du ou des contrats de travaux, sur la base des 
études qu'II a approuvées, a pour objet de: 

• préparer la consultation des entreprlaes de manière telle que celles-cl puissent présenter leurs offres en toute
connaissance de cause, sur la base d'un dossier constitué des pièces admlnlstretives et techniques prévues au
contrat ainsi que des pièces élaborées par le Bureau d'Etudes correspondant à l'étape de la conception
choisie par le Maltre de !'Ouvrage pour cette consultation. Le d08Sler est différent selon que !'attribution est
prévue par marchés séparés ou à des entreprises groupées ou à !'entreprise g&iémle

• préparer, s' Il y a lleu, la sélection des candidats et analyser les candidatures obtenues

• analyser les offres des entreprises, s'II y a lleu les variantes à ces offres : procéder à la vérification de la
confonnlté des réponses aux documents de la consultatlon ; analyser les méthodes ou solutions techniques en
s'assurant qu'elles sont assorties de toutes les Justifications et avis techniques, en vérifiant qu'eDes ne
comportent pas d'omissions, d'erreurs ou de contradictions nonnalement décelables par un homme de l'art et
établir un rapport d • analyse comparative proposant les offnls susceptibles d 'l!be retenues, confonnément aux
critères de Jugement des offres précisés dans le règlement de la consultation. La partie financière de l'analyse
comporte une comparaison des offres entre elles.

• préparer les mises au point nécessaires pour permettre la passation du ou des contrats de travaux par le Maitre
de !'Ouvrage. 

· · 

Documents à remettre au Manre de l'Ouvrage : 
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Le dossier de consultation des entreprises est élaboré en fonction des options prises par le Maître de !'Ouvrage 
pour le mode d'attribution des marchés de travamt (entreprise générale, lots séparés, entreprises groupées). Il
tient compte du niveau de conception choisi par le Maitre de l'Owrage pour lancer la consultation. 

Le Bureau d'Etudes propose au Maltte de !'Ouvrage des adaptations du C.G.Ch. qui lut semblent nécessaires 
pour tenir compte des partlcularitês de l'opération. 

Le Bureau d'Etudes établlt la llste des pièces écrites et graphiques nécessaires à la coBSuhatlon des entreprises, 
qu'II a élaborées ou qui ont été foumles par le Maître de !'Ouvrage, les collecte et les regroupa dans le Cehler 
Spécial des Charges qui comprend ainsi : . 

- les plans généraux d'exécution ;

• les plans de détalls si besoin;

• le cahier spécial des charges, d0ment complété et signé par l'adjudicataire, comprenant les clauses
administratives partlcullères, les clauses techniques, une copie de la circulaire du Ministère de la Région
Wallonne du 23/02/1995 relative à l'organlsatlon de l'évacuation des déchets dana le cadre des travaux
publics en Région Wallonne (M.B. du 16/09/1995).

- les fascicules comprenant les métrés détalllés;

- la formule de soumission

- en cas de plusieurs lots : planning d'exécution de chaque lot en fonction des simultanéités ou consécutions
nécessaires;

Unlquementà l'attention du Maitre de !'Ouvrage: 

- le métré estimatif;

- une estimation du planning des travaux pour l'ensemble des Ouvrages concemés.

Le Bureau d'Etudes transmet 2 dossiers complets au Maitre de l'Owrage, 

Ces dossiers sont disponibles en nombre suffisant dès la parution de l'avis de marché. Leur prix de vente est 
calculé en fonction des prix du nombre de pages des documents écrits et plans repris au point 10.8.1 de la 
présente convention, 

Le bureau d'étude foumlt, sur demande du Maître de l'ouvrage, les exemplalres demandés par le pouvoir 
subsidiant éventuel. 

La vente aux soumissionnaires s'effectue dans les locaux du Bureau d'Etudes. 

Le Bureau d'Etudes procède à : 

• proposition au Maître de !'Ouvrage des critères da sélection à IMérer dans l'avis da publlclté

• établissement d'un rapport d'analyse des candidatures et proposition de sélection au Maître de !'Ouvrage

- la cas échéant, réponses aux questions posées par les entreprises suivant les modalités définies avec le Maître
de l'Ouvrage
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- établissement d'un rapport comparatif d'analyses technique et financière des offrés et, all y a Heu, de leurs
variantes comprenant un tableau comparatif des offres (et la motivation des cotations a'II échet)

- proposition motivée d'attribution.

Le Bureau d'Etudes met au point les pièces constitutives du marché en vue de sa signature par le Maître de 
l'Ouvrage et l'entrepreneur. 

La présente convenllon ne comprend pas les prestations nécessaires au remplacement d'une entreprise 
défalllanta de même qu'une consultation supplémentaire d'entreprises pour une nouvelle mise en concurrence 
ainsi que l'ensemble des tâches y afférentes (analyse des offres, rapport d'auteur de projet, négociations ... ). 

3.1.6. Le contr61e de rexécutlon 

Le contr61e de l'exécution des travaux consiste en une direction d'ensemble excluant le contrôle permanent de la 
mise en œuvre des matériaux dont l'entrepreneur conseive !'entière responsablllté. Elle comporte les directives 
nécessaires aux exécutants pour assurer la coordination et la bonne exécution des travaux. 

Ce contr61e se fait selon les cas en parfaite adéquation avec les règles des marchés publics. 

Il consiste entre autre à : 

• Deux réunlons de coordination entre toutes les parties et l'entrepreneur avant le début du chantier;

• Les modifications du dossier d'exécution en fonction des variantes obllgatolres retenues, sens frais
supplémentalres pour le Maître de l'Ouvrage ;

- La coordination entre les plans d'archltecbJre, les plans de stablllté, les plans des techniques spéciales
et les plans d'exécution à remettre par l'entrepreneur;

L'établissement des plans de détails nécessaires pour permettre la parfaite exécution des Ouvrages
définis;

- L'organisation des réunions de chantier hebdomadaires, avec établissement et distribution des procès
verbaux. Le procès-verbal mentionne les vices, manquements et malfaçons déçelés, et les obseivatlons
des parties.

Examen et approbation de tous les plans, documents, documents techniques et échantlllons à remettre
par l'entrepreneur et ses sous-traitants ;

- Le réception d'éléments pr6fabrlqués en usine, assistance aux essais réalisés en usine et sur chantier;

Le contriHe du planning des travaux et son actualisation ;

Etre l'unique Interlocuteur de !'Entrepreneur et/ou de ses sous-traitants vis-à-vis du Meltre de !'Ouvrage,

Les prestations et passages sur chantier à la demande de l'adJudlcatalre ou du Maître de l'Ouvrage en
cas de problème(s) urgent(s) ne pouvant attendre la rêunlon hebdomadaire.

3.1.7. Réception 

La mission du Bureau d'Etudes, lors de la réception des travaux, consiste à assister le Maître de !'Ouvrage, et à 
apprécier si les travaux ont été exécutés par le ou les entrepreneurs conformément aux plans et cahiers des 
charges, Il apprécie&! les manquements ou maHaçons éventuels doivent entra'lller une réfection, un abattement 
pécuniaire ou le refus de réception. Le Maître de !'Ouvrage, ainsi 6clalré, ne peut passer outre qu'à ses risques et 
périls. 
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La réception provisoire ne peut être constatée que par écrit à l'exclusion de toutes formes d'occupation des lieux 
ou de paiement de factures mime sans réseives. La réception définitive, qui Intervient au plus tôt un an après la 
réception provisoire, doit également être constatée par écrit 

La réception provisoire vaut agréatlon à l'égard du Bureau d'Etudes et constitue le point de départ de la 
responsablllté décennale et ce même si l'entrepreneur refuse de signer ladite réception. 

3.1.8. Vérification des comptes 

Le Bureau d'Etudes vérifie les situations des travaux, les demandes de paiement d'acomptes, les décomptes ou 
mémoires ainsi que les états d'avancement (hors la vérification des quantités ln situ). 

Il procède ou contribue à l'établissement des propositions de règlement des comptes provisoires ou définitifs. 

3.2. Stablllté 

De convention expresse, les études techniques spécialisées en matière de stablllté sont confiées à des bureaux 
d'études désignés par le Maître de l'Ouvrage, avec l'accord du Bureau d'Etudes. 

Le Bureau d'Etudes n'assume aucune responsabilité dans le cadre de l'lnteJVention de ces spéç!allstes qui ont, 
en particulier, mission de contr61er eux-mêmes, sur chantier, les travaux qu'ils ont prescrits. Les Ingénieurs et les 
spéclalistes travaillent en collaboration avec le Bureau d'Etudes. 

Le Maître de l'Ouvrage rétribue directement des Ingénieurs et spécialistes. 

Cette rêmunération n'est pas prévue par le Bureau d'Etudes dans l'établissement du budget lnltlal. 

La mission du Bureau d'Etudes comprend la coordination des études des Ingénieurs et des conseils techniques. 

Le Bureau d'Etudes s'engage à collaborer de manière tout à fait étroite avec les Ingénieurs et spécialistes afin 
d'assurer la parfaite exécution des différentes missions. 

3.3. Techniques spéçlales 

De ·convention expresse, les études techniques spécialisées en matière de techniques spéciales sont confiées à 
des bureaux d'études désignés par le Maitre de l'Ouvrage, avec l'accord du Bureau d'Etudes. 

Le Bureau d'Etudes n'assume aucune responsabilité dans le cadre de l'lnteiventlon da ces spécialistes qui ont, 
en particulier, mission de contrôler eux-mêmes, sur chantier, les travaux qu'ils ont prescrits. Les Ingénieurs et les 
spécialistes travalllent en collaboration avec le Bureau d'Etudes. 

Le Maître de l'Ouvmge rétribue directement des Ingénieurs et spéclallstes. 

Cette rémunération n'est pas prévue par le Bureau d'Etudes dans l'établissement du budget Initial. 

La mission du Bureau d'Etudes comprend la coordination des études des Ingénieurs et des conseils techniques. 

Le Bureau d'Etudes s'engage à collaborer de manière tout à fait étroite evec les Ingénieurs et spécialistes afin 
d'assurer la parfaite exécution des différentes missions. 

3.4. SuJVelllance des travaux 

Le Maître de l'Ouvrage assure la.suiveillance des travaux. 

Artlcle4- Etudes spéclales 
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De convention expresse, les études techniques spéclallsées non reprises dans la présente convention sont 
confiées à des bureaux d'études désignés par le Maltre de rouvrage, avec l'accord du Bureau d'Etudes. 

Le Bureau d'Etudes n'assume aucune responsablUté dans le cadre de l'intervention de ces spécialistes qui ont, 
en partlculler, mission de contriller aux-ml!mes, sur chantier, les travaux qu'ils ont prescrits. Les Ingénieurs et les 
spéclallstes travaillent en collaboraUon avec le Bureau d'Etudes. 

Le Manre de !'Ouvrage réb1bue directement des Ingénieurs et apéclallstes. 

Cette remunératlon n'est pas prévue par le Bureau d'Etudes dans l'établlasement du budget lnlUel. 

La mission du Bureau d'Etudes comprend la coordination des études des Ingénieurs et des consens techniques. 

Le Bureau d'Etudes s'engage à collaborer de manière tout à fait étroite avec les Ingénieurs et spécialistes afin 
d'ass�rer la parfaite exécution des différentes missions. 

Article 6 - Démarches administratives 

Le Maltre de rouvrege signera toutes les demandes nécessaires à l'obtention des autorisations afférentes aux 
différents travaux et exercera personnellement, le cas échéant, toute vole de recours contre !'autorité concernée 
ou les tiers. 

Tous les documents administratifs ou civils destinés à la conception et à rexéootlon des travaux seront transmis 
sans délai au Bureau d'Etudes par le Maitre de !'Ouvrage. 

Article 6 - Choix des entrapreneurs 

Le Maitre de !'Ouvrage fixera librement son choix sur le ou les entrepreneurs qui seront chargés par lui de 
l'exécuUon des travaux, après appel à concurrence conformément aux prescrit des marohés publlcs et délivrance, 
par le Bureau d'Etudes, du Rapport d'analyse des offres. 

Le Bureau d'Etudes a le droit de s'opposer, pour des motifs d'ordre professionnel, à ce qu'un entrepreneur 
déterminé soit chargé de l'eiœcutlon des travaux, s'il démontre obJectlvement les motif$ amenant à craindre une 
compétence Insuffisante ou une lnsolvablllté • 

. SI malgré !'opposition du Bureau d'Etudes, cet entrepreneur eat choisi, le Bureau d'Etudes peut se départir du 
reste de sa mission par notification par lettra recommandée à la poste adre8898 au Maître de !'Ouvrage. 

Dans ce cas, le Bureau d'Etudes peut prétendre aux honoraires dus pour les devoirs effectlvement accomplls. 

En pareil cas, le Maître de !'Ouvrage peut faire choix d'autres auteuis de projets pour poursuivre la mission 
complète sur base des plans, études ettravaux effectués par le Bureau d'Etudes et ce, sans que ce damier puisse 
prétendre vis-à-vis de ses successeuJS à quelque partage d'honoraires que ce soit pour les parties de mission 
restantà accomplir. 

Article 7 - Confonnlté des entrepreneurs à la 16glslatlon relaUve aux clauses d'exclusion 

Il appartient au Maitre de !'Ouvrage seul de vérffler, lors de la notlflcaUon de sa déslgn11Uon à l'adjudicataire et 
avant chaque paiement à effectuer aux entrepreneurs, que ceux-cl satisfont toujours à toutes les exigences 
légales ou réglementaires en matière de clauses d'exclusion. 

Il est de convention expresse que !'approbation par le Bureau d'Etudes d'une déclaraUon de créance ou d'une 
facture est toujours faite sous la condition qu'avant tout paiement, le Maitre de l'Ouvragevérlfle personnellement 
le respect, par !'entreprise, dues obligations en matière de cotisations sociales, d'lmpMs etde taxes. 
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Article B • Délais 

le Bureau d'Etudes s'engage à fournir, dans les délais Indiqués cl-après, prenant cours 10 Jours calendriers: 

après le retour, par le Ma1tre de !'Ouvrage, de la convention signée, et ce, dans le mols de l'envol de 
celle-d par le Bureau d'Etudes au Maître de !'Ouvrage: dans le qas contraire, le début de la mission est 
replanlflé de commun accord entre le Maltre de !'Ouvrage et le Bureau d'Etudes: 

après la commande, par le Manre de !'Ouvrage, des phases suivantes: 

Phase 1: esquisse 

sansobJet • remise des prestations et documents de base de l'esquisse:

- mission éventuelle de relevés 10 Jours calendrier 

Phase 2: avant-projet 

- remise des prestations et documenta de base de l'avant-projet

Phase 3: dossier de demande de pem,ls d'tllbanlsme 

- remise du dossier de demande de permis d'urbanisme:

Phase 4: dossier de projet 

- remise des prestations et documents de base du projet:

Phase 5 : mise en soumission 

21 Jours calendrier 

14 Joms calendrier 

36 Jours calendl1er 

- remise des prestations et documents de base du dossier de mise en soumission : 21 Jours calendrier

Ces délais ne oomprennent pas le temps nécessaire aux concertations, conaultatlons et enqu&tes publiques, ni 
avis, adoptloDS et approbations par le Mattre de !'Ouvrage ou les autorités supérieures. 

Les délais sont suspendus: 

• en fin de chaque phase entre le dépôt des documents et la notification de l'approbation du Ma1tre de
!'Ouvrage,

• du 15Julllet au 16 aoOt et entre la Noêl etle Nouvel An,

En outre, les délais peuvent également Gtre suspendus sl des renseignements Indispensables à l'élaboration des 
documents ne peuvent Gtre obtenus à temps, Indépendamment de la volonté du Bureau d'Etudes. Le Bureau 
d'Etudes avertira le ,.,altle de l'O uvrage de ces retards. 

Les périodes d'attente que ce soit pour l'enquête publique, pour des décisions ou des lnteiventlons de la part de 
la CCAT ou de la CRAT, du Consell communal, du Collège, du pouvoir de tutelle ou d'autres, sont déduites. 
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Altlcle 9 - Responsablllté professlonnelle et assumnce 

Le Bureau d'Etudes a souscrit une pollce d'assurance couvrant sa responsablllté clvlle professionnelle, y compris 
la garantie décennale, auprès de la HDI Gerllng sous le n° 60/999972005/23 

Il veille à ce que cette police contienne Interdiction pour l'assureur de réslller la couverture sans préavis d'au 
moins trois mols au Maitre de !'Ouvrage. 

Cette pollce couvre, en tout état de cause, la responsablllté du Bureau d'Etudes pendant la durée décennale, 
m&me en cas de non-paiement des primes. 

Le Maitre de !'Ouvrage peut suspendre le paiement de toute facture d'honoraires aussi longtemps que la preuve 
de la souscription de ladlte assurance n'a pas été rappollée. 

Le Maître de !'Ouvrage s'interdit de faire supporter par le Bureau d'Etudes les conséquences flnanclèrea ou autres 
des erreurs, retards et fautes des autres participants à l'acte de construire. Il ne peut le rendre responsable des 
défauts de conception ou de fabrication des matériaux. Le Bureau d'Etudes n'assume aucune responsabilité ln 
solldum avec d'autres êdlflcateurs, dont Il n'est jamais obllgéà la dette à l'égard du Maitre de !'Ouvrage. 

Le Bureau d'Etudes n'assume aucune conséquence financière ou autre consécutive eux défelllanœs des autres 
lnte1Yenants à l'acte de bâtir, en ce compris le non-respect, par les entreprises, de leurs obligations en matière 
de cotisations sociales, d'impôts et de taxes. 

Article 10 - Honoraires et mode de paiement 

10.1. Honoralrta - Génêralltês 

La rémunération des missions s'entend hors lVA et autres prélèvements pouvant lltre Imposés par les autorités. 
Elle s'entend, en outre, hors frais remboursés comme déterminé cl-après. 

SI, après la signature du contrat et avant que la mission soit exécutée dans sa totallté, les conditions du marché 
changent ou al le d61al d'exécution de la mission est prolongé par une Intervention du Ma1tre de !'Ouvrage ou de 
tiers, menaçant ainsi la rentablllté de la mission, les honoraires seront ré'ilsés à la demande du Bureau d'Etudes 
IGRETEC. 

Ces honoraires ne couvrent normalement pas ce qui est dO en raison des déplacements effectué! pour 
l'accompagnement de la mission notamment les frais de voyage et de séjour à l'étranger, !'Indemnisation pour la 
dulie des déplacements 
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10.2. Honoraires an:hltacture 

Les honoraires du Bureau d'Etudes pour les missions décrites au polnt3.1. sont fixés comme suit: 

Montant des travaux. % honoraires 

Jusqu'à 380,000 € 8% 

De 380.001 E: à 1.250.000 E: 7% 

Au-delà de 1,250.001 f: 6% 

+ 1 % si permis d"urbanisme

Etude de falsablllté: en régie aux taux horaires (repris à l'artlcle 10.6,2.) 

Pour l'appllcatlon du barème, le coOt des Ouvragea représente la dépense totale effective ou la dépense 
présumée d'après estimation selon qu'II y a ou qu'il n'y a pas exécution matérielle desdlts Ouvrages. Le montant 
des travaux correspond au décompte final hors lVA, réYJslon comprise, sans déduction des amendes appliquées 
eVou des revendlcaUons accordées aux entrepreneurs. 

Par dépense totale, Il faut comprendre toutes les dépenses généralement quelconques occasionnées au Maître 
de !'Ouvrage, du fait des constructions Jusqu'à complet achêvement, y compris le coOt des peintures et à 
l'excluslon des taxes lul Incombant 

La valeur de la maln-d'œuvre et des matériaux fournis par le Ma1tre de l'OUVl8ge est la valeur, à l'état neuf, des 
matériaux de remploi ·qui seraient mis en œuvre doivent litre compris dans cette dépense ainsi que la valeur 
totale des murs séparatlfs qu'Hs soient construits ou non. 

Le taux correspond à la Catégorie 111 

Le Maitre de !'Ouvrage déclare qu'II fera exécuter les travaux par une entreprlae générale et les honoraires ont été 
étabRs sur cette base. 

SI le Maitre de !'Ouvrage recourt à des corps de métier séparés (plus de deux Intervenants autres que 
l'entrepreneur généraQ, les honoraires seront majorés de 10 %. 

10.3. HonoralresStablllté 

Néant. 

1 Les OUvrages dont la "811satlon estconflée à l"arcblteele, sont dlvlm en 3 catêgorlesselon les crltires qui seront dfiermln6s cl-après 
pourdlacune da ces catégories. Catte classlllcatlon n'est qu,ndlcallve. 
la d8Ullltme cat6goite compl811d les Ouvrages llllcessltant une �de approfondla an raison de la complultê de leur programme ou el1COl8 
da leur caractère monumental. 
Peuvent notamment ltra classfa dans cette ca�llt: mldences à e,Jgences paJtJculfêles; las lmmeubled appaltemenls ou à ftages 
mllfflples ; les ma,aslns da dlslllbutlon ; les bAUments d"administration, mlnlstàres, hGtels de YIUe; les banques; les bltlmenl$ 
Judiciaires, les 6dlflces du Cl.die; les postes de pompiers et de police, les dtabllssaments d'enseignement moyen atsup6rlaur; las 
musfes, blbllothêques; les thlatres, salles da concellS, cinémas, salles de spectac(es, caslngs, salles de ni unions, centras culturels, etc. 
Jas laboratolres, h8pltawr, cllnlquas, , homes, les "8bUssements thennaux ou de bains, les□foyers soclalD!, les gares ferrovlalras, 
routllres, a6rogaras ; las c16matorlums ; la□ pavillons d'axposltlon,□Les Ouvrages qui, ma!gnl leur coOt peu 61M, exigent 
der□connalssancas$p6clalas dtranglres à la technique des blltlments. las Ouvrages command6s par un programma nouveau, d'une 
nlella dlfflculté. Tous travamtgfllllralament quelconques de transfonnatlon engageant la mponaab!JH6 da l'ardlltecte dans une masure 
plus Importante que la valeur marchande das OIM8ge& exdcut6s, Les travaux d'en1.18tlen. (chassls,comlches,toHuras, ... ) 
ln house C2012 017 A - Conlral d'archllecture - Rénovation de toitures de l'HOtel de Ville de Fleurus 
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10.4. Honoraires Techniques Spéclales 

Néant 

10.5. Honoraires Survelllance du travaux 

Néant. 

10.6. Frais des missions 

10,6.1. Documentssupplémentalrea 

Les documents supplémentalres2 réclamés par le Ma1tre de !'Ouvrage sont facturés au prix de : 

• 4,29 euros/m2 de plan noir et blanc (bora lVA)

10, 72 euros/m2 de plânt:ouleur (hora lVA)

0,27 euros/page A4 noir et blanc (hora lVA)

• 0,54 euros/page A3 noir et blanc (hors TVA)

• 1,07 euro/pageM couleur(horslVA)

• 2,14 euros/page A3 couleur(horsTVA).

Ces montants sont lndex6s suivant l'indice des prix à la consommation (Indice de base: Janvier 2014), 

10,6,2, Prestatlonssupplémentalres 

Les prestations supplémentalresa réclamées par la Ma1tra da !'Ouvrage sont facturées au prix de : 

Architecture : 

Tarif Senior: 

• 97,59 €/heure/personne pendant les heures ouvrables.

- 195, 17 €/heure/personne en dehors des heures ouvrables,

Tarif Expert: 

• 129, 76 €/heure/personne pendant les heures ouvrables,

- 259,51 €/heure/personne en dehors des heures ouvrables.

Ces montants sont Indexés suivant l'lndlce des prix à la consommation (Indice de base: Janvler2D14). 

outre le temps nécessaire à !;exécution de la réunion proprement dite, le temps presté comprend le temps 
nécessaire au déplaœment a Ber-retour entre le Bureau d'Etudes IGRETEC et le lieu de la nSunlon. 

10.6.3. Frais de déplacements supplémentaires 

211 s'agit Ici daa documan,s suppl6mentalres n!damês par le Ma11Ja da l'Ouvrage, par rapport aux nombras de documents ftx6s de 
commun accord dans la convantlon et coUY8rlS par le taux d'honoraires, 
3 11 s"adt Ici des nlunfons compl6mentalres r6clamêes par le Mllllra de l'Ouwage, par rappoit aux nombres da r4unlons d'8nles de 
commun accord dans ra convention et couvartu par le taux d'honoraires. 
ln house C2012 017 A - Contrat d'architecture• Rénovation de toitures de l'Hôtel de VIIIe de Fleurus 
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Les fmls pour déplacements supplémentalres réclamés au Maître de l'Ouvrage sont facturés ali prix de 0,33 
C/Km 

' Ces montants sont Indexés suivant l'indice des prix à la consommation (Indice de base : Janvier 2014). 

10.6.4. Prestallons supplémentaires 

Ne sont notamment pas compds dans les honoraires dont question cl-<lessus les prestations supplémentalres 
éventuelles et frais suivants: 

• les réunions de présentation ou de concertaUon au-delà des réunions prévues cl avant;

• ce qui est d0 en raison des déplacements effectués pour l'accompllssement de la mission confiée au Bureau
d'Etudes, notamment : les frais de voyage et de séjour à l'étranger; l'lndemnlsatlon pour la durée de ces
déplacements;

• le c:oOt de l'lntewentlon de conseillers techniques tels que : études d'incidence environnementale, évaluations
socio-économiques, essais de sots, sécurltê et protection, reprise de mitoyennetés Olmltées), PEB, étude de
faisabilité énergétique. L'intervention de ces derniers, dont le choix doit etre agréé par le Bureau d'Etudes, est
rémunérée par le Maitre de !'Ouvrage Indépendamment des clauses de la présente tarification;

• le coOt de l'intervention de conseillers juddlques en matière de marchés publics;

- le co0t de consultatlons écrites ou verbales, ou de rapports : études de programmation, études de faisabilité,
mandat de représentation, enquêtes historiques, études écologlques (environnement), maquettes,
parspectlves, dessins de présentation, certificats d'urbanisme, demande da permis da lotir, coordination de
sécurité santé du projet, assistance à l'obtention de primes, assistance à l'obtention de prêts, prestations au
Ittre d'expert;

- les frais de réallsatlon d'une maquette ou de documents spéciaux de prasentaUon tels que brochures pour
Information, sondage ou enqu6te publlque;

• la recherche de renseignements non disponibles auprès des sociétés de dlstllbutlon;

• l'établissement d'un dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter;

• la refonte totale ou partielle du dossier d'eJCécutlon en fonction de variantes libres ou de suggestions remises
par les entrepreneurs soumissionnaires et qui seraient acceptés par le Maître de !'Ouvrage;

• les prestations supplémentalres éventuelles que le Bureau d'Etudes serait amené à effectuer en assistance au
Maître de l'Ouvrage en cas de IIUge avec le ou les entrepreneurs au cas où la responsablDté de ces IIUges n'est
pas Imputable au Bureau d'Etudes;

• les prestations supplémentaires éventuelles que le Bureau d'Etudes serait amené à effectuer en assistance au
Ma1tre de !'Ouvrage en ca& de défalllance du ou des entrepreneurs chargés de l'exécution des travaux;

• les modifications du contenu ou des modalités de la mlulon ou l'obligetlon de recommencer tout ou partie de
la mission suite à un changement de la léglslatlon directement fiée au contenu du permis d'Ùrbanlsme,
d'options de la part des autorités communales (par rapport à des décisions qui ont été clairement établies lors
des réunions, Inscrites dans les procès-verbaux de ces réunions et suivies par l'auteur de projet) ou suite à
l'adoption d'un plan d'urbanisme ou à l'élaboration d'une étude d'incidences non concomitante;

• les missions de coordination de la sécurité et de la santé sur les chantiers temporaires ou moblles en phase
pro Jet ou en phase chantier, celles-cl pouvant Atre asslgn6es au Bure au d'Etudes moyennant convention
spécifique;
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- toute extension de la mission du Bureau d'Etudes à des obligation& non prévues à la pr6sente convention.

En cas de dêpassement du délai de chantier de plus de 20 % de la durêe prévue à la suite du fait du Maître de 
l'Ouvrage, Il sera d0, dàs le premier Jour du dépassement, des honoraires complémentalres correspondant, par 
mols, à 5 % des honoraires globaux. 

10. 7. Modallt6s de facturation

Les honoraires sont calculés et fac:turés sur base du montant estimatif de !'Ouvrage, réactuallsê à chaque phase 
d'étude ou d'exécution. Les honoraires sont Hquldés sous forme d'acomptes payables à chaque phase et 
rêaJustés dêflnltivement lors de la production du dêcompte ffnal en fonction du montant ffnal de !'Ouvrage établi 
au stade de la réception provlsolru, 

Architecture : 

La facturation est fixée comme suit, la facture accompagnant le document délivré: 

- Esquisse : 10%

- Avant-projet: 30%

- Permis Unique : 10%

• Projet : 10%

- Mise en adjudication: 5%

- Rapport d'auteur de proJet: s,r,·

- Chantier: 25% reporté mensuellement en fonction de la durée des travaux

- Décompte final: 5%

• Etudes d'opportunité et de falsabllltê : en rêgle

10.8. Modallh1s de paiement 

Toute facture est payable dans les 60 Jours suivant la date de facturation. 

Toute facture Impayée à l'échéance produit, de plein droli et sans mise en demeure, un lntêrêt de retard au taux 
légal (ait. 5 de la lol du 02 ao0t 2002). Ces lntêtits légaux et conventionnais courent de pleln droit depuis 
l'échéance de la facture, 

En sus de l'appllcatlon de ces lntétits, en cas de non-paiement de la facture à l'échéenœ, une clause pénale de 
15% du montant d0, avec un minimum de 50,00 EUR, est automatiquement réclamée. 

Tous les frais complémentaires à la ou les créance(s) réclamée(s) sont clairement Indiqués comme d0ment 
exlglbles à compter de la mise en demeure et ce, pour tous les types de débiteurs. 

Article 11 - Rlislllatlon 

SI le Mattre de !'Ouvrage renonce à construire ou à poursuivre son projet, le Bureau d'Etudes percevra 
uniquement les honoraires relaUfs aux devoirs effectivement accomplls, sans que le montant de ces honoraires 
ne puisse être Inférieur au montant d0 pour les tranches exêcutées et celles en cours. 
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SI le Bureau d'Etudes renonce, sans motif valable, à poursuivre la mission qu'II a aooeptée, ou si la convention 
est résiliée à ses torts, le Bureau d'Etudes n'a droit qu'aux honoraires dus pour les prestations accomplles, sans 
préjudice des Indemnités dues en ce cas par ce dernier au Ma1tre de l'Ouvrage notamment en raison du surcroît 
d'honoraires revenant au Bureau d'Etudes appelé à achever la mission et sans préjudice du dommage spécifique 
résultant de la réslllatlon. 

SI le Maitre de l'Ouvrege met fin à la mission du Bureau d'Etudes ef/ou confie la poursuite de la mission à un 
autre architecte sans avoir préalablement réslllé la convention aux torts du Bureau d'Etudes, Il sera redevable à 
ce damier, outre les honoraires des tranches exécutées et de celle en cours, �•une Indemnité de 50 % sur la 
partie du montant de la mission dont Il est évincé. 

Cette Indemnité ne sera due que sous la condition qu'aucune opposltlon, ni retard n'est mis à l'lnteJYentlon du 
nouvel architecte. 

En c:as d'arrêt des travaux en cours de chantier par le fait exclusif du Ma1tre de l'Ouvrage pendant une durée de 2 
mols el après demande offlclelle du Bureau d'Etudes, celul-cr percevra les honoraires relatifs aux phases 
exécutées et en coura ainsi qu'une Indemnité de 10 % de la partie de la mission restant à accomplir. 

Article 12 - Droits d'auteur 

Le Bureau d'Etudes conseive la propriété Intellectuelle des études et documents qu'il fournit au Maître de 
!'Ouvrage. 

Toute publlcatlon de l'étude, même partielle, mentionnera le nom du Bureau d'Etudes. 

Le Maître de !'Ouvrage reconnaît au Bureau d'Etudes le droit de signer son œuvre dans des conditions à 
déterminer de commun accord, et aux frais de ce damier. 

En aucun cas, le droit d'auteur du Bureau d'Etudes ne peut constituer un obstacle à la poursuite des travaux, à la 
modification de l'immeuble ou au droit du Maître de !'Ouvrage de recourir à un autre bureau d'études, 
notamment pour les modifications ultérieures du bien, sous réseJVe d'en Informer le Bureau d'Etudes et de ne pas 
dénaturer l'œuvre.-

1.e Maître de !'Ouvrage s'interdit d'utiliser les plans du Bureau d'Etudes sans l'aooonl de celul-c:I à d'autres fins 
que celles résultant de la présente convention et dans le respect de celle-cl. 

Article 13 - Pemmnel 

La personne en charge du dossier pour le Bureau d'Etudes sera Monsieur Boris MABILLE. 

Cette personne assistera aux réunions prévues dans la mission. En cas de force majeure ou d'lmposalblllté pour 
cette personne de continuer à assurer la charge prévue, une nouvelle personne sera déslgooe de commun accord. 

Le fonctionnaire dirigeant en charge du dossier pour le Maître de l'ouvrage sera Monsieur Jean-Phlllppe KAMP, 
Directeur des Travaux. 

Cette pe11OMe assistera, dans la mesure de ses posslbllltés ef/ou se fera représenter, aux réunions prévues 
dans la mission et assurera le relais permanent avec les autorltés du Maître de !'Ouvrage. En cas de force majeure 
ou d'lmposslblllté pour cette personne de continuer à assurer la charge prévue, une nouvelle personne 68ra 
dislgnée. 

, -
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Article 14 - Attribution de Juridiction 

Tous les différends pouvant surgir à l'occasion de l'exécution ou de l'interprétation de la présente convention sont 
de la compétence exclusive des tribunaux de Charleroi. 

en autant d'exemplaires que de parties à la convention, chacune d'elles reconnaissant avoir reçu le sien. 

/ 
\\

:, 
Marc DEBOIS 

Directeur Général 

Le Maître de l'Ouvrage 

Pour la VII le de Reurus, 

Approuvé par le Consell communal 

�.-,œ,, 'hi�j M• 

---dktt:-
- A. BLAIN ,. 

ç;' lol{A if. 
Directrice Générale L'Echcvln délégué 

u 
w 
... 

w ....
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Attendu que l'estimation des honoraires pour le contrat d'architecture s'élève à 8.970,25 € hors 
TV A soit 10.854,00 €TVA, 21 % comprise (après arrondi des honoraires globaux architecture et 
coordination initialement estimés à 8.984,40 € hors TV A soit 10.871, 12 € TV A, 21 % 
comprise); 
Vu la décision du Conseil communal du 23 juin 2014 approuvant la convention d'architecture 
reprise ci-dessus et confiant à l'IGRETEC, association de communes, société coopérative, 
Boulevard Mayence, 1 à 6000 Charleroi, la mission du contrat d'architecture pour la rénovation 
et l'isolation de la toiture de ]'Hôtel de Ville de Fleurus au montant estimé de 8.970,25 € hors 

TV A soit 10.854,00 € TV A, 21 % comprise ; 
Attendu que suite à l'augmentation du devis travaux, d'un montant initial de 112.305,00 € hors 

TV A soit 135.889,05 €, 21 % TV A comprise, à un montant de 185.335,00 € hors TV A soit 
224.255,35 €, 21 % TV A comprise ( options comprises), il s'est avéré nécessaire de réactualiser 
le budget de la commune pour cette mission ainsi que le montant des honoraires du Bureau 
d'études IGRETEC ; 
Vu l'avenant n°1 à la convention d'architecture entre l'IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le 
cadre de la relation« In House » repris ci-après: 
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Avenant n°1 au contrat d'architecture relatif aux travaux de rénovation de la 
toiture, des corniches et de l'isolation de l'Hôtel de Ville de Fleurus (C2012/017) 

Actualisation des montants 

Entre: 

D'une part: 

La Ville de Fleurus, dont le siège est sis chemin de Mons, 61, 6220 Fleurus, enregistrée à la banque 
carrefour des entreprises sous le N° 0207.313.348, 

Représentée par son Conseil Communal 

Ci-après dénommée "Le maître de l'ouvrage• 

Et, d'autre part : 

L'lntercommunale pour la Gestion et la Réalisation d'Etudes Techniques et Economiques, en abrégé 
I.G.R.E.T.E.C., Association de communes-Société Coopérative à Responsabilité Limitée, dont le siège est
sis Boulevard Mayence, 1 à 6000 Charleroi, inscrite au RPM Charleroi-BE 201 741 786;

Représentée par Monsieur Renaud MOENS, Directeur Général. 

Ci-après dénommée "Le Bureau d'Etudes· 

Il est convenu ce qui suit : 

Suite à l'augmentation du devis travaux, d'un montant initial de 112.305€ HTVA (soit 135.889,05€ 
TVAC), à un montant qui s'élève actuellement à 185.335€ HTVA (soit 224.255,35€ TVAC), il s'est avéré 
nécessaire de réactualiser le budaet de la commune pour cette mission ainsi que le montant des 
honoraires du Bureau d'études IGRETEC. 

Le présent avenant ne modifie pas le contenu des missions repris dans les conventions de base. 

ARTICLE 1 : Actuallsatlon de la convention de base au niveau des montants 

Dans la convention de base du 29 ]ulllet 2014, l'artlcle suivant: 

« Article 2 - Budget »

Le maître de l'ouvrage dispose, pour l'ensemble des travaux, rien excepté, en ce compris notamment les 
parachèvements, équipements, revêtements, finitions complètes et décoration, d'un budget de cent
trente-six mllle deux cent quarante-huit euros et nonante six cents (en toutes lettres), taxes comprises et 
honoraires non compris.»
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Est remplacé comme suit 

« Le mallre de l'ouvrage dispose, pour l'ensemble des travaux, rien excepté, en ce compris notamment 
les parachèvements, équipements, revêtements et flnHlons complètes, d'un budget estimé de deux cent 
vingt-cinq mllle euros (en toutes lettres), options comprises, taxes comprises et honoraires non 
compris. » 

ARTICLE 2 : Actuallsatlon du montant des honoraires 

Par conséquent, les montants estimés d'honoraires pour la mission d'architecture, approuvées par le 
Collège Communal en date du 23 Juin 2014, ont été revus et sont repris cl-dessous : 

• Architecture : 14.826,SOE HTVA-17.940,43€ TVAC,

Fait le ................................... à ............................................... . 

en autant d'exemplaires que de parties à la convention, chacune d'elles reconnaissant avoir reçu le sien. 

Le Bureau d'Etudes 

(r�/::��(
Renaud MOENS 

Directeur Général 

Le Maître de l'Ouvrage 

Pour la VIIIe de Fleurus, 

Approuvé par le Conseil communal 

En séance du 

A. BLAIN
Directrice Générale 

F. LORAND
Echevin délégué 

Attendu que l'estimation des honoraires tenant compte de l'avenant n°1 au contrat 
d'architecture s'élève à 14.826,80 € hors TVA ou 17.940,43 €, 21% TVA comprise pour des 
travaux, options comprises, estimés à 185.335,00 € hors TVA soit 224.255,35 €, 21% TVA 
comprise; 
Attendu que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget extraordinaire, à

l'article 10401/73351 :20140002.2014; 
A l'unanimité; 
DECIDE: 
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Article 1er: d'approuver l'avenant n° 1 au contrat d'architecture relatif à la rénovation et à 
l'isolation de la toiture de l'Hôtel de Ville de Fleurus. 
Article 2: d'approuver le montant des honoraires de l'IGRETEC, estimé à 14.826,80 € hors 
TVA ou 17.940,43 €, 21% TVA comprise, pour la mission du contrat d'architecture pour la 
rénovation et l'isolation de la toiture de l'Hôtel de Ville de Fleurus de l'IGRETEC. 
Article 3 : de charger le Collège communal de l'engagement de la dépense. 
Article 4: de transmettre la présente décision à l'IGRETEC, au Service Finances, au Service 
des Travaux, à la Cellule « Marchés publics » et au Service Secrétariat. 

38. Obiet : Convention entre l'IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le cadre de la relation
« In Bouse» pour des travaux de rénovation et d'isolation de la toiture de l'Hôtel de Ville
de Fleurus -Approbation de l'avenant n°1 au contrat de coordination sécurité santé
(phases projet et réalisation) -Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu l'affiliation de la Ville de Fleurus à I.G.R.E.T.E.C., Association de Communes, Société 
Coopérative à Responsabilité Limitée ; 
Considérant que la Cour de Justice de l'Union Européenne et, en particulier, l'arrêt Teckal (18 
novembre 1999 /aff. C-107/98, point 50) a consacré le principe selon lequel "les contrats entre 
personnes de droit public sont en principe soumis à la règlementation des marchés publics. 
Lorsqu'un pouvoir public décide de recourir à des structures décentralisées pour effectuer une 
mission déterminée, et cela, sur le mode du contrat, elle ne peut le faire qu'après une mise en 
concurrence" ; 
Considérant cependant que la Cour de Justice européenne, dans divers arrêts, a reconnu qu'une 
mise en concurrence n'est pas obligatoire pour autant que 

l'adjudicateur(= la commune) exerce sur l'entité distincte(= l'intercommunale) un 
contrôle analogue à celui qu'elle exerce sur ses propres services ; 
cette entité(= l'intercommunale) réalise l'essentiel de son activité avec la ou les 
autorités publiques qui la détiennent ; 

Considérant que plusieurs arrêts sont intervenus visant à préciser les critères du "in house" 
énoncés par la Cour dans cet arrêt de principe ; que, dans la mesure où la relation « in house » 
constitue une exception aux règles générales du droit communautaire, "les deux conditions 
doivent faire l'objet d'une interprétation stricte et c'est à celui qui entend s'en prévaloir 
qu'incombe la charge de la preuve que les circonstances exceptionnelles justifiant la dérogation 
auxdites règles existent effectivement" (arrêt Coname, point 63); 
Considérant qu'en suite des divers arrêts rendus par la CJCE, le Ministre de Tutelle a émis, le 
15 juillet 2008, une circulaire définissant les conditions dans lesquelles une commune peut 
recourir aux services de son intercommunale en dehors de toute mise en concurrence 
« Si une commune associée souhaite recourir à une intercommunale pure, sur base de la 
jurisprudence actuelle de la Cour de Justice des Communautés Européennes, la commune 
associée pourra désigner l'intercommunale sans devoir conclure un marché public si deux 
conditions cumulatives sont remplies 

a) la première est que la commune associée doit exercer sur l'intercommunale un contrôle
analogue à celui qu'elle exercerait sur ses propres services. Pour qu'il y ait contrôle
analogue, il faut non seulement que l'intercommunale soit pure mais également que
l'Assemblée Générale fixe préalablement les tarifs applicables aux missions qu'elle sera
appelée à réaliser et que l'intercommunale n'ait pas la possibilité de refuser une
commande émanant de la commune associée ;

b) la seconde est que l'intercommunale doit réaliser l'essentiel de son ou ses activités avec
les (communes) associées qui la détiennent. »;
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Considérant que, par son assemblée générale extraordinaire du 24 janvier 2011, I.G.R.E.T.E.C. 
a remplit la dernière des conditions fondant la relation dite « in house » avec ses associés ; 
Attendu que s'agissant du respect, par I.G.R.E.T.E.C., du critère du « Contrôle analogue», il 
importe de constater 

- qu' I.G.R.E.T.E.C. est une Intercommunale pure depuis son Assemblée Générale du
29 juin 2007 qui a converti IGRETEC en Intercommunale Pure, 41 associés privés sur 47
ayant formellement accepté de sortir du capital et les 6 autres ne s'étant pas prononcé ayant
été exclus, pour justes motifs conformément à l'article 370 du Code des Sociétés;

- qu'en assemblée générale extraordinaire du 24 janvier 2011, les associés d'I.G.R.E.T.E.C.
ont approuvé les tarifs des métiers suivants: Assistance à la maîtrise d'ouvrage
BâtimentsN oirie et égouttage, Coordination sécurité santé projet et chantier, Distribution
d'eau, Voirie et égouttage, Architecture, Stabilité, Techniques spéciales, Surveillance des
travaux, Urbanisme et environnement, Etudes et conseils en TIC, Contrôle moteurs et
recensement, Expertises énergétiques, Juridique (marchés publics);

- qu'en assemblée générale du 28 juin 2011, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont validé et
approuvé le produit supplémentaire consistant en un logiciel de Gestion Informatisée des
Sinistres et Contrats d' Assurance : GEISICA ;

- qu'en assemblée générale du 19 décembre 2011, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont approuvé
les tarifs des métiers suivants : Géomètre et Expertise hydraulique ;

- qu'en assemblée générale du 29 juin 2012, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié les
tarifs du métier Coordination sécurité santé projet et chantier et approuvé les tarifs du métier
Animation Economique ;

- qu'en assemblée générale du 27 juin 2013, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié les
conditions de récupération des créances, ont modifié les fiches de tarification des métiers
Assistance à maitrise d'ouvrage et Contrôle moteurs et ont approuvé les tarifs des métiers
TIC-Services en ligne et missions de déclarant et responsable PEB ;

- qu'en assemblée générale du 16 décembre 2013, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié
l'ensemble des fiches de tarification, en remplaçant l'intitulé « réunions supplémentaires »
par« prestations supplémentaires » et ont modifié les fiches de tarification des métiers TIC
Conseils et études, Contrôle moteurs et recensement, Voirie et égouttage, Coordination
sécurité santé projet et chantier et GEISICA: Gestion Informatisée des Sinistres et Contrats
d'Assurance;

- qu'en assemblée générale du 24 juin 2014, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié les
fiches de tarification des métiers Architecture, Distribution d'eau, Voirie et égouttage
laquelle intègre la mission d'audit de voiries;

- qu'en assemblée générale du 16 décembre 2014, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié
les fiches tarification des métiers : Expertises énergétiques, Missions d'études et de suivi de
chantier en voirie et égouttage, Assistance à maîtrise d'ouvrage pour les bâtiments, Contrôle
moteur;

Attendu que s'agissant du respect, par I.G.R.E.T.E.C., du critère de l'« Essentiel de l'activité 
avec les associés», il importe de constater que l'entrée dans le capital d'I.G.R.E.T.E.C., le 
9 novembre 2010, de la Société Publique de Gestion de l'Eau, a permis à I.G.R.E.T.E.C. de 
remplir cette condition ; 
Attendu que sollicité par courrier d'I.G.R.E.T.E.C. du 25 janvier 2011, Monsieur le Ministre des 
Pouvoirs Locaux a, par courrier du 16 février 2011, confirmé que toutes les conditions sont 
réunies pour permettre à I.G.R.E.T.E.C. de bénéficier de l'exception jurisprudentielle du 
contrôle analogue ; 
Considérant que la Ville de Fleurus peut donc, en toute légalité, recourir aux services de son 
intercommunale I.G.R.E.T.E.C., et ce, sans mise en concurrence préalable; 
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Vu la convention de coordination sécurité santé (phases projet et réalisation) établie entre 
l'IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le cadre de la relation« In House » pour les travaux de 
rénovation et d'isolation de )'Hôtel de Ville de Fleurus: 

Contrat de Coordination Sécurité Santé Phase Projet/Réalisation, 

Entre: 

D'une part: 

La Ville de Fleurus dont le siège est sis Chemin de Mons, 61, 6220 Fleurus, enregistrée à la banque carrefour des 
entreprises sous le N ° 020 7 .313.348, 

Représentée par son Conseil Communal 

Cl-après dénommée "Le maître de l'ouvrage" 

Et, d'autre part : 

L'intercommunale pour la Gestion et la Réalisation d'Etudes Techniques et Economiques, an abrégé 
I.G.R.E.T.E.C., Association de communes-Société Coopérative à Responsabilité Limitée, dont le siège est sis
Boulevard Mayence, 1 à 6000 Charleroi, Inscrite au RPM Charleroi-BE 201 741 786;

Représentée par Mr Marc DEBOIS, Directeur Général, 

Cl-après dénommée "Le Bureau d'Etudes" 

Il est convenu ce qui suit: 

Article 1 - Objet 

Le maitre de l'ouvrage confie au Bureau d'Etudes, qui accepte, la mission de Coordination Sécurité Santé Phases 
Projet et Réallsatlon relative à la rénovation de la toiture, des corniches et de l'isolation de l'Hôtel de VIIIe de 
Fleurus sis Place Ferrer à 6220 Fleurus. 

Article 2 - Mission du Coordinateur 

2.1. Coordination sécurité et santé - Phase projet 

Le Maître de !'Ouvrage charge le Bureau d'Etudes IGRETEC de la coordination pendant l'élaboration du projet de 
l'ouvrage. 

La mission consiste conformément aux fols en vigueur et notammentà : 

1. appliquer les principes généraux de prévention visés à l'article 15 de la lol du 4 aoDt 1996 ;

2. coordonner la mise en œuvre des dispositions de l'article 18 de la loi du 4 aoOt 1996

3. établir le plan de sécurité et de santé, conformément à l'article 11 de l'arrêté royal du 25 Janvier 2001 ;

Art 11.- 011tre l'exéc11tion des missions visées â l'article 18 de la lof, le coordinate11r-projet est 11otamment 
cha(lfé des tâches suivantes: 
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1 ° Il établit le plan de sécurité et de santé/ et y roprond les choix visés à /'article 17 de la fol ainsi que les 
phases critiques pour la sécurité et la santé oD le coordinateur -réal/satlon doit au moins etre présent sur le 
c/Jantier(3 :A.R. 19. 1.2005)} 

2 ° Il adapte Je plan de sécurité et de santé à chaque n,oditicatio11 apportée au projet,' 

3°11 transmet les éléments du plan de sécurité et de santé aux lnte,venants pour autantq11e ces éléments les 
concement,' 

4 °11 consel/le les /maftres d'ouvrace (3: A,R. 19.1.2005)/ en ce qui conceme la conformité du document 

annexé a/JJt offres, visé à l'article 30,deuxlème a/Inés, 1 °, au plan de sieur/té et de santé et leur notifie les 
éventuelles non-conformités,· 

5 °/1 ouvre le Joumal de coordination et le dossier d'ln/e,ventlon ultérieure, les tient et les complète,' 

6° Il transmet le plan de sécurité et de santé, lejoumal de coordination et le dossler d'lnte,vention 11/térle11re 
faux maftres d'ouvrage (3: A.R. 19.1.2005)} et acte de cette tmnsmisslon et la nn du pro/et de l'ouvmce 
dans le Joumal de coordination et dans un document distinct. 

2.2, Coordination sécurité-santé - Phase Réalisation 

Le Maitre de l'Ouvrage charge le Bureau d'Etudes IGRETEC de la coordination pendant la réalisation de 
l'ouvrage. 

Le coordinateur-réalisation accomplit les prestations suivantes: 

1, appliquer les principes généraux des préventions visées à l'article 15 de la loi du 4 ao0t 1996; 

2. coordonner la mise en œuvre des principes généraux de prévention et de sécurité, conformément à l'article
22 de la loi du 4 août 1996;

Art 22.- Outre /'exécution des missions visées à l'article 22 de la loi le coordinateur-pro/et est notamment
chaf/8 des tAches su/vantes:

J O Il adapte le plan de sécurité et de santé conformément/ à l'annexe/, partie A, section I, allnéa2, (3: A.R.
19.1.2005) et transmet les éléments du plan de sécurité et de santé adapté aux lnte,venants pour autant
que ces éléments les concement,-

2 °11 tient le Joumal de coordination et le complète,-

3011 Inscrit les manquements des Intervenants visés âl'f annexe I, partie 8,6°, dans /s Joumal de
coordination et tes notifie 011 maflre d'ouvrace (3: A.R. 19. 1.2005)/ ,· 

4) // Inscrit les remarques des entrepreneurs dans le joumal de coordination et les laisse viser par les
Intéressés,'

5 ° Il convoque la stmcture de coordination confom1ément aux dispositions de l'aJtlcle 40 ,· 

6° Il complète Je dossier d'intervention ultérieuro en fonction des éléments du plan de sécurité et de santé 
actualisé qui présentent un Intérêt pour /'exécution de travaux ultérieurs à l'ouvrage,' 

7° l01S de la réception provisoire de l'ouv,ace, ou à défaut, !OIS de la réception de l'ouvrace, Il remet le plan 
de sécurité et de santé actualisé, le Joumal de coordination actualisé et le dossier d'lnte,venl/on ultérieure 
/au martre d'ouvmge (3: A.R. 19. 1.2005)/ et prend acte de cette remise dans un procès-verbal qu'il Joint au 
dossler d'lnte,ventlon ultérieure 
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{Nonobstont /o constitution d'une slmcture de coordination, le coordinateur-réalisation répondra à toute 
requête motivée par la sécurité ou la santé émanant d'un 011 de plusieurs lntetvenants sollicitant sa présence 
surfe chantier. (3 :A.R. 19.1.2005)/ 

2.3 Adjoints 

2.3.1. Le coordinateur pourra, sous sa responsabilité, être assisté par un ou plusieurs adjoints. 

2.3.2. Ces adjoints sont soumis, pour l'accomplissement de leur mission, aux mêmes dispositions que le 
coordinateur de sécurité et de santé, notamment en ce qui concerne les conditions d'exercice de la fonction de 
coordinateur et l'obligation d'assurance. 

2.3,3. l'identité des adjoints sera communiquée au maitre d'ouvrage et personnes concernées 

Article 3- Obligations du maître d'ouvrage et des maîtres d'œuvre 

Conformément à l'article 17 § 1 - 2- 3° , la présente doit spécifier que le maître d'ouvrage et les maîtres d'œuvre 
(en particulier ceux qui désignent le coordinateur) doivent respecter les obligations suivantes : 

3.1 Surveillance 

Exercer une survelllance suffisante sur le coordinateur et, en particulier: 

3.1.1 Pour le coordinateur- projet: 

1. Que le coordinateur remplisse en tout temps et de façon adéquate, les tâches qui lul sont confiées.

2. Que le coordinateur soit associé à toutes les étapes des activités relatives à l'élaboration, am< modifications et
aux adaptations du projet de l'ouvrage,

3. Que le coordinateur remette en fin de mission un exemplaire du plan de sécurité et de santé actuallsé, du
Journal de coordination actualisé et du dossier d'intervention ultérieure.

3.1.2 Pour le coordinateur-réalisation: 

1. Que le coordinateur remplisse, en tout temps et de façon adéquate, les tâches qui lui sont confiées.

2. Que le coordinateur soit associé à toutes les étapes des activités relatives à la réalisation de l'ouvrage.

3. Que le coordinateur remette en fin de mission avec accusé de réception, un exemplaire du plan de sécurité et
de santé, du journal de coordination et du dossier d'intervention ultérieure adapté conformément aux
dispositions de l'artlcle 22, 21 à 41 al. De l'Arrêté royal du 25 Janvier 2001.

3.2 Information 

Le maître d'ouvrage et le bureau d'études velllent à ce que le coordinateur reçoive toutes les lnfonnations 
nécessaires à l'accomplissement de sa mission et notamment : 

3.2.1. Pour le coordinateur- projet: 

Que celui-ci soit invité à toutes les réunions organisées par le bureau d'études chargé de la conception et qu'il 
reçoive dans un délai permettant l'exécution de ses tâches, toutes les études réalisées par le bureau d'études. 

3.2.2. Pour le coordinateur- réallsatlon: 
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Que celui-ci soit mis en possession d'un exemplaire du plan de sécurité et de santé, du Journal de coordination et 
du dossier d'intervention ultérieure. 

Qu'il soit invité à toutes les réunions organisées par le bureau d'études chargé de l'exécution ou par le bureau 
d'études chargé du contrôle de l'exécution dans un délai permettant l'exécution de ses tâches, toutes les études 
réalisées par ce bureau d'études, 

3.3 Exécution de la convention 

3,3,1, Le maître d'ouvrage et le bureau d'études veillent à ce que les différents Intervenants coopèrent et 
coordonnent leurs activités afin d'assurer au coordinateur la compétence, les moyens et les Informations 
nécessaires à la bonne exécution de ses tâches. 

Le maître d'ouvrage désigne les personnes physiques qui représenteront les différents Intervenants à l'acte de 
bâtir et seront considérés comme les Interlocuteurs valables et habilités à l'égard du coordinateur. 

3.3.2. Le coordinateur reçoit les moyens nécessaires à l'accomplissement de sa mission, aux frais du maître de 
l'ouvrage et notamment la mise à disposition d'un local sur le chantier et des équipements de travail adéquats. 

Article 4 - Démarches administratives 

Le Maître de !'Ouvrage signera toutes les demandes nécessaires à l'obtention des autorisations afférentes aux 
différents travaux et exercera personnellement, le cas échéant, toute vole de recours contre l'autorité concernée 
ou les tiers. 

Tous les documents administratifs ou civils destinés à la conception et à l'exécution des travaux seront transmis 
sans délai au Coordinateur par le Maître de !'Ouvrage. 

Article 5 • Délais 

La convention prend cours 10 Jours après le retour, par le Maître de !'Ouvrage, de la convention signée, et ce, 
dans le mols de l'envol de celle-ci par le coordinateur au Ma1tre de !'Ouvrage i dans le cas contraire, le début de 
la mission est replanlfté de commun accord entre le Maître de !'Ouvrage et le coordinateur. 

5.1 Débutdemlsslon 

5.1.1. Le coordinateur• projet entame sa mission à la réception de l'ordre écrit par le maître de l'ouvrage. 

Le temps mis à sa disposition ainsi que celui de ses adjoints et collaborateurs éventuels pour l'exécution de sa 
mission de coordination est de maximum une réunion mensuelle. 

5.1.2. Le coordinateur- réalisation entame sa mission à la réception de l'ordre écrit du maître de l'ouvrage. 

Le temps mis à sa disposition ainsi que celui de ses adjoints et collaborateurs éventuels pour l'exécution de sa 
mission de coordination est basée sur un maximum de 2 visites ou réunions (de chantier ou de structure de 
coordination) par mois. 

Le coordinateur- réalisatlon sera présent sur le chantier notamment au cours des phases critiques pour la 
sécurité et la santé. Ces phases seront précisées lors des réunions hebdomadaires de chantier. 

5,2 Fin de mission et de convention 
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5.2.1. La mission du coordinateur- projet prend fin par la transmission du plan de sécurité et de santé, du journal 
de coordination et du dossier d'intervention ultérieure au maitre d'ouvrage ou éventuellement à la personne 
chargée de sa désignation. 

5,2.2. La mission du coordinateur- réalisation prend fin à la remise, lors de la réception de l'ouvrage (provisoire 
ou à défaut définitive), du plan de sécurité et de santé actualisé et du dossier d'lnteiventlon ulté�eure au maître 
d'ouvrage ou éventuellement à la personne chargée de sa désignation. 

5.3 Délal d'exécution de la mission 

-après la commande, par le Maître de !'Ouvrage, des phases suivantes :

Pian Sécurité Santé - Phase Projet 

20 jours calendriers après la réception du dossier d'études finalisé. 

Rapport d'analyse des PSS-Phase réalisation 

- 15 jours calendriers après la réception des offres.

Ces délais ne comprennent pas le temps nécessaire aux concertations, consultatlons et enquêtes publiques, ni 
avis, adoptions et approbations parle Maître de !'Ouvrage ou les autorités supérieures. 

Les délais sont suspendus: 

- en fin de chaque phase entre le dépôt des documents et la notification de l'approbation du Maître de
!'Ouvrage,

• du 15 Juillet au 16 ao0t et entre la Noël et le Nouvel An,

En outre, les délais peuvent égaiement être suspendus si des renseignements Indispensables à l'élaboration des 
documents ne peuvent être obtenus à temps, Indépendamment de la volonté du coordinateur; celui-ci avertira le 
Maître de !'Ouvrage de ces retards. 

Les périodes d'attente que ce soit pour l'enquête publique, pour des décisions ou des Interventions de la part de 
la CCAT ou de la CRAT, du Conseil communal, du Collège, du pouvoir de tutelle ou d'autres, sont déduites, 

Article 6 - Responsablllté professlonnelie et assurance 

6.1. Assurance 

Le Bureau d'Etudes a souscrit une police d'assurance couvrant sa responsabilité civile professionnelle, y compris 
la garantie décennale, auprès de la Compagnie HDI Gerllng sous le n• 60/999972005/23 

Il veille à ce que cette police contienne Interdiction pour l'assureur de réslller la couverture sans préavis d'au 
moins trois mois au Maître de !'Ouvrage. 

Cette police couvre, en tout état de cause, la responsabilité du Bureau d'Etudes pendant la durée décennale, 
même en cas de non-paiement des primes. 

Le Maître de !'Ouvrage peut suspendre le paiement de toute facture d'honoraires aussi longtemps que la preuve 
de la souscription de ladite assurance n'a pas été rapportée. u 

w 

.. 

Le Maître de !'Ouvrage s'interdit de faire supporter par le Bureau d'Etudes les conséquences financières ou autres 
des erreurs, retards et fautes des autres participants à l'acte de construire. Il ne peut le rendre responsable des 
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défauts de conception ou de fabrication des matériaux. Le Bureau d'Etudes n'assume aucune responsabilité in 
solldum avec d'autres édificateurs, dont Il n'est Jamais obligé à la dette à l'égard du Maître de l'Ouvrage. 

le Bureau d'Etudes n'assume aucune conséquence financière ou autre consécutive aux défaillances des autres 
intervenants à l'acte de bâtir, en ce compris le non respect, par les entreprises, de leurs obligations en matière 
de cotisations sociales, d'impôts et de taxes. 

6.2. Clause particulière relative à la Coordination Sécurtté-Santé 

Le Bureau d'Etudes, dans le cadre de sa mission de coordinateur-sécurité agit en qualité de prestataire de 
services, conselller du Maître de l'Ouvrage, et ne dispose pas du droit d'injonction à l'encontre des différents 
lntewenants. 
Il n'est tenu qu'à des obligations de moyens et de la fourniture des documents propres à sa mission. Il n'assume, 
en aucun cas, une responsablllté quelconque, en cas de retard éventuel des études ou des travaux de l'ouvrage, 
même si le retard éventuel est dû à des mesures de prévention pour la sécurité el la santé des travailleurs. 

Le coordinateur-sécurité n'assume aucune responsabilité concernant le coût du projet et/ou la réalisation des 
travaux de l'ouvrage, 

Le coordlnateur-sécurtté reconnaît qu'il dispose de la quallflcatlon et de la compétence requises pour l'exécution 
de sa mission et que sa responsablllté professionnelle est couverte par une assurance adéquate. 

Est rêputée sans effet tout clause dans tout document quelconque qui transfère eu coordinateur tout ou une 
partie des responsabilités Incombant à !'Associé ou Incombant aux autres lntewenants en application de la 
législation et des arrêtés d'application en vigueur. 

Article 7 - Honoraires et mode de paiement 

7.1. Honoraires• Généralités 

La rêmunératton des missions s'entend hors lVA et autres prélèvements pouvant être imposés par les autorités. 
Elle s'entend, en outre, hors frais remboursés comme déterminé ci-après. 

SI, après la signature du contrat et avant que la mission soit exécutée dans sa totalité, les conditions du marché 
changent ou si le délal d'exécution de la mission est prolongé par une Intervention du Maître de !'Ouvrage ou de 
tiers, menaçant ainsi la rentabilité de la mission, les honoraires seront révisés à la demande du coordinateur 
IGRETEC. 

Ces honoraires ne couvrent normalement pas ce qui est dû en raison des déplacements effectués pour 
l'accompagnement de la mission notamment les frais de voyage et de séjour à l'étranger, l'lndemnisetlon pour la 
durée des déplacements. 

Les services de Coordination sécurité et santé (Phases Projet et Réalisation) sont rémunérés comme suit: 

7.2. Honoraires Coordination Sécurité Santé - Phases Projet et Réalisation 

Montant des travaux % honoraires 

Entre O et 200.000 € 1,65% 

Entre 200.001 € et 500.000 € 1,55% 

Entre 500,001 € et 2.000,000 € 1,45% 
-

Entre 2.000.001 Cet 5.000.000 € 1,30% 
--

ln house C2012 017 A- Contrat de coordination sécurité - Rénovation de toitures de !'Hôtel de Ville de Fleurus 

6 

Conseil communal Séance du 15 juin 2015 89 

• 

u 

,. 

,. 

,. 

., 

"' 



Entre 5,000.001 t et 10.000.000 C 1,15% 
Au-delà de 10.000.001 € 1,00% 

Le montant des honoraires est appliqué sur le coOt final des travaux avec un minimum de 2.600,00€, 

le montant des travaux correspond au décompte flnal hors TVA, révision comprise, sans déduction ni des 
amendes appliquées ni des revendications accordées aux entrepreneurs. 

le Maître de !'Ouvrage déclare qu'il fera exécuter les travaux par une entreprise générale et les honoraires ont été 
établis sur cette base. 

Si le Maître de !'Ouvrage recourt à des corps de métier séparés (plus de deux Intervenants autres que 
l'entrepreneur général), les honoraires seront majorés de 10 %. 

7.3. Honoraires en cas de dissociation des phases 

Phase projet seule : 45% du montant total calculé sur base du tableau repris au point 7.2 

Phase réalisation seule : 70% du montant total calculé sur base du tableau repris au point 7.2 

7.4. Adaptation des honoraires en fonction du type de travaux 

Travaux normaux: 

Travaux avec risques agg1avés: 

Travaux avec structure de coordination : 

100% du total selon tableau repris au point 7.2 

150% du total selon tableau repris au point 7 .2 

125% du total selon tableau repris au point 7.2 

Travaux avec �sques aggravés et structure de coordination: 165% du total selon tableau repris au point 7.2 

7.6, Honoraires en cas de globallsallon de plusieurs missions 

Sans objet. 

7 .6. Frais des missions 

7.6.1. Documents supplémentaires 

Les documents supplémentaires1 réclamés par le Maître de !'Ouvrage sont facturés au prix de : 

• 4,29 euros/m2 de plan noir et blanc (hors TVA)

10, 72 euros/m2 de plan couleur (hors TVA)

• 0,27 euros/page A4 noir et blanc (hors TVA)

0,54 euros/page A3 noir et blanc (hors TVA)

1,07 euro/page A4 couleur (hors TVA)

111 s'agit Ici des documents supplémentaires réclamés par le Maitre de !'Ouvrage, par rapport aux nombres de documents fixés de
commun accord dans la convention et couverts par lo taux d'honoraires. 
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2,14 euros/page A3 couleur (hors TVA), 

Ces montants sont Indexés suivant l'lndlce des prix à la consommation (indice de base: Janvler 2014), 

Sauf demande contraire expresse de !'Associé: 

- les plans sont Imprimés sur une face;

- les autres documents sont Imprimés en recto/verso, à l'exception des pages de garde et lntercalalres,

7 .6.2. Prestations supplémentaires 

Les prestations supplémentaires réclamées par le Maitre de l'Ouvrage sont facturées au p�x de: 

Tarif Senior: 

89,01 €/heure/personne pendant les heures ouvrables. 

178,01 €/heure/personne en dehors des heures ouvrables. 

Tarif Expert: 

129, 76 €/heure/personne pendant les heures ouvrables. 

259,51 €/heure/personne en dehors des heures ouvrables. 

Ces montants sont Indexés suivant l'indice des prix à la consommation (Indice de base: janvier 2014). 

Outre le temps nécessaire à l'exécution de la réunion proprement dite, le temps presté compreml le temps 
nécessaire au déplacement aller-retour entre le Bureau d'Etudes IGRETEC et le lieu de la réunion, 

7,6,3, Frais de déplacements 

7.6.3.1 Frais de déplacements pour missions dont le montant des travaux est inférieur à 500.001€ 

Pour toutes les missions dont le montant des travaux est Inférieur à 500.001 C, les frais pour déplacements sont 
facturés à !'Associé en surplus des honoraires tarifés cl-dessus. 

Ces frais de déplacement comprennent la durée et la distance entre le site d'exploitation et le lieu de chantier 
eVou de réunion. 2 

La durée est facturée selon le tauK horaire mentionné à l'article 7.6.2 et la distance au kilomètre parcouru aller
retour au prix de 0,33€/km. 

Ces montants sont Indexés suivant !'Indice des prix à la consommation (Indice de base: Janvier 2014). 

7.6,3.2 Frais de déplacements pour missions dontle montant des travaux est supérieur à 500.001€ 

Pour toutes les missions dont le montant des travaux est supérieur à 500.001 C, les frais pour déplacements 
contractuels sont compris dans les honoraires tarifés cl-dessus. 

7 .6.3.3. Frais de déplacements supplémentaires 

Les frais pour déplacements supplémentaires réclamés à !'Associé sont facturés au prix de 0,33€ /km. 

2 Ces frais sont applicables pour les missions Identifiées hors d'un rayon de 10 km à partir du site d'explollatlon
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Ces montants sont Indexés suivant l'indice des prix à la consommation (Indice de base: janvier 2014) 

7.6.4. Prestations supplémentaires 

Ne sont notamment pas compris dans les honoraires dont question cl-dessus les prestations supplémentaires 
éventuelles et frais suivants : 

• les réunions de présentation ou de concertation au delà des réunions prévues ci avant;

• ce qui est d0 en raison des déplacements effectués pour l'accomplissement de la mission confiée au Bureau
d'Etudes, notamment : les frais de voyage et de séjour à l'étranger; l'indemnisation pour la durée de ces
déplacements;

- le co0t de l'intervention de conseillers techniques tels que : études d'incidence environnementale, évaluations
socio-économiques, essais de sols, études de stabilité, études techniques : équipements HVAC, installations
sanitaires, Installations électriques, équipements électrotechniques ... , sécurité et protection, reprise de
mitoyennetés (!Imitées), PEB, étude de falsablllté énergétique. L'intervention de ces derniers, dont le choix doit
être agréé par le Bureau d'Etudes, est rémunérée par le Maître de !'Ouvrage Indépendamment des clauses de
la présente tarification;

• le coût de !'Intervention de conselllers juridiques en matière de marchés publics;

- le coDt de consultations écrites ou verbales, ou de rapports: études de programmation, études de falsablllté,
mandat de représentation, enquêtes historiques, études écologiques (environnement), maquettes,
perspectives, dessins de présentation, certificats d'urbanisme, demande de permis de lotir, coordination de 
sécurité santé du projet, assistance à !'obtention de primes, assistance à l'obtention de prêts, prestations au 
titre d'expert;

- les frais de réallsatlon d"une maquette ou de documents spéciaux de présentation tels que brochures pour
information, sondage ou enquête publique;

• la recherche de renseignements non disponibles auprès des sociétés de distribution;

• l'établissement d'un dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter ;

• la refonte totale ou partlelle du dossier d'exécution en fonction de variantes libres ou de suggestions remises
par les entrepreneurs soumissionnaires et qui seraient acceptés par le Maître de !'Ouvrage;

- les prestations supplémentaires éventuelles que le Bureau d'Etudes serait amené à effectuer en ;isslstance au 
Maître de !'Ouvrage en cas de lltlge avec le ou les entrepreneurs au cas où la responsablllté de ces lltlges n'est 
pas imputable au Bureau d'Etudes;

- les prestations supplémentalres éventuelles que le Bureau d'Etudes serait amené à effectuer en assistance au 
Maitre de !'Ouvrage en cas de défaillance du ou des entrepreneurs chargés de l'exécution des travaux;

• les modifications du contenu ou des modalités de la mission ou l'obllgatlon de recommencer tout ou partie de 
la mission suite à un changement de la législation directement liée au contenu du permis d'urbanisme,
d'options de la part des autorités communales (par rapport à des décisions qui ont été clairement établies lors
des réunions, inscrites dans les procès-verbaux de ces réunions et suivies par l'auteur de projet) ou suite à
l'adoption d'un plan d'urbanisme ou à l'élaboration d'une étude d'incidences non concomitante;

- les missions de coordination de la sécurité et de la santé sur les chantiers temporaires ou moblles en phase
projet ou en phase chantier, celles-cl pouvant être assignées au Bureau d'Etudes moyennant convention
spécifique;

- toute extension de la mission du Bureau d'Etudes à des obligations non prévues à la présente convention.
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En cas de dépassement du délai de chantier de plus de 20 % de la durée prévue à la suite du fait du Maître de 
!'Ouvrage, Il sera d0, dès le premier Jour du dépassement, des honoraires complémentalres correspondant, par 
mols, à 5 % des honoraires globaux. 

7. 7. M odalltés de facturation 

La rémunération de ces missions est facturée comme suit: 

- pour chaque phase de l'étude, la facturation accompagne le dossier fourni ;

- pour la réallsatlon, le service est facturé mensuellement sur base du montant de l'état d'avancement et
ajusté à l'état final.

7.8. Modalités de paiement 

Toute facture est payable dans les 60 Jours suivant la date de facturation. 

Toute facture Impayée à l'échéance produit, de pleln droit et sans mise en demeure, un lntM!t de retard au taux 
légal (art. 5 de la loi du 02 ao0t 2002). Ces intérêts légaux et conventionnels courent de pleln droit depuis 
l'échéance de la facture. 

En sus de l'appllc11tlon de ces Intérêts, en cas de non-paiement de la facture à l'échéance, une clause pénale de 
15% du montant d0, avec un minimum de 50,00 EUR, est automatiquement réclamée, 

Tous les frais complémentaires à la ou les créance(s) réclamée(s) sont clairement Indiqués comme dûment 
exigibles à compter de la mise en demeure et ce, pour tous les types de débiteurs. 

Article 8 - Réslllatfon 

SI le Maître de !'Ouvrage renonce à construire ou à poursuivre son projet, le Bureau d'Etudes percevra 
uniquement les honoraires relatifs aux devoirs effectivement accomplis, sans que le montant de ces honoraires 
ne puisse être Inférieur au montant d0 pour les tranches exécutées et celles en cours. 

SI le Bureau d'Etudes renonce, sans motif valable, à poursuivre la mission qu'il a acceptée, ou si la convention 
est résiliée à ses torts, le Bureau d'Etudes n'a droit qu'aux honoraires dus pour les prestations accomplies, sans 
préjudice des Indemnités dues en ce cas par ce dernier au Maitre de !'Ouvrage notamment en raison du surcroît 
d'honoraires revenant au Bureau d'Etudes appelé à achever la mission et sans préjudice du dommage spécifique 
résultant de la réslllatlon. 

SI le Maître de !'Ouvrage met fin à la mission du Bureau d'Etudes eVou confie la poursuite de la mission à un 
autre bureau d'études sans avoir préalablement réslllé la convention aux torts du présent Bureau d'Etudes, il sera 
redevable à ce dernier, outre les honoraires des tranches exécutées et de celle en cours, d'une Indemnité de 50 %
sur la partie du montant de la mission dont Il est évincé. 

Cette Indemnité ne sera due que sous la condlUon qu'aucune opposition, ni retard n'est mis à l'intervention du 
nouveau bureau d'études. 

En cas d'arrêt des travaux en cours de chantier par le fait exclusif du Maitre de !'Ouvrage pendant une durée de 2 
mols et après demande officielle du Bureau d'Etudes, celui-cl percevra les honoraires relatifs aux phases 
exécutées et en cours ainsi qu"une Indemnité de 10 % de la partie de la mission restant à accomplir. 

Artlcle 9 - Personnel 

La personne en charge du dossier pour le Bureau d'Etudes sera Monsieur Pascal THEYS, 
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Cette personne assistera aux réunions prévues dans la mission. En cas de force majeure ou d'lmposslblllté pour 
cette personne de continuer à assurer la charge prévue, une nouvelle personne sera désignée de commun accord. 

Le fonctionnaire dirigeant en charge du dossier pour le Maitre de !'Ouvrage sera Monsieur Jean-Philippe KAMP, 
Directeur des Travaux. 

Cette personne assistera dans la mesure de ses possibilités et/ ou se fera représenter, aux réunions prévues dans 
la mission et assurera le relais permanent avec les autorités du Maître de !'Ouvrage. En cas de force majeure ou 
d'lmposslblllté pour cette peJSonne de continuer à assurer la charge prévue, une nouvelle personne sera 
désignée, 
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Artfcle 10 - Attribution de juridiction 

Tous les différends pouvant surgir à l'occasion de l'exécution ou de l'interprétation de fa présente convention sont 
de la compétence exclusive des tribunaux de Charleroi 

I\ .................. .. 

en autant d'exemplaires que de parties à la convention, chacune d'elles reconnaissant avoir reçu le sien. 

Le Bureau d'Etudes 

) / 
p\)Marc DEBOIS 

Directeur Général 

le Maître de !'Ouvrage 

Pour la VIIIe de Fleurus, 

Approuvé par le Conseil communal 

A.BLAIN
Directrice Générale 
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Vu la décision du Conseil communal du 23 juin 2014 approuvant la convention de coordination 
sécurité santé (phases projet et réalisation) reprise ci-dessus et confiant à l'IGRETEC, 
association de communes, société coopérative, Boulevard Mayence, 1 à 6000 Charleroi, la 
mission du contrat de coordination sécurité santé (phases projet et réalisation) pour la 
rénovation et l'isolation de la toiture de l'Hôtel de Ville de Fleurus au montant estimé de 
2.600,00 € hors TV A soit 3.146,00 € TVA, 21% comprise; 
Attendu que suite à l'augmentation du devis travaux, d'un montant initial de 112.305,00 € hors 
TVA soit 135.889,05 €, 21% TVA comprise, à un montant de 185.335,00 € hors TVA soit 
224.255,35 €, 21% TVA comprise (options comprises), il s'est avéré nécessaire de réactualiser 
le budget de la commune pour cette mission ainsi que le montant des honoraires du Bureau 
d'études IGRETEC; 
Vu l'avenant n°1 à la convention de coordination sécurité santé (phases projet et réalisation) 
entre l'IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le cadre de la relation« In House » repris ci-après: 

Avenant n°1 au contrat de coordination sécurité santé phases projet et réalisation 
relatif aux travaux de rénovation de la toiture, des corniches et de l'isolation de 

l'Hôtel de Ville de Fleurus (C2012/017) 

Actualisation des montants 

Entre: 

D'une part: 

La VIIIe de Fleurus, dont le siège est sis chemin de Mons, 61, 6220 Fleurus, enregistrée à la banque 
carrefour des entreprises sous le N° 0207.313.348, 

Représentée par son Conseil Communal 

Ci-après dénommée "Le maître de l'ouvrage• 

Et, d'autre part : 

L'intercommunale pour la Gestion et la Réalisation d'Etudes Techniques et Economiques, en abrégé 
I.G.R.E.T.E.C., Association de communes-Société Coopérative à Responsabilité Limitée, dont le siège est
sis Boulevard Mayence, 1 à 6000 Charleroi, Inscrite au RPM Charleroi-BE 201 741 786;

Représentée par Monsieur Renaud MOENS, Directeur Général. 

Cl-après dénommée "Le Bureau d'Etudes· 

Il est convenu ce qui suit : 

Suite à l'augmentation du devis travaux, d'un montant Initial de 112.305€ HTVA (soit 135.889,05€ 
lVAC), à un montant qui s'élève actuellement à 185.335€ HTVA (soit 224.255,35€ lVAC), Il s'est avéré 
nécessaire de réactualiser le budget de la commune pour cette mission ainsi que le montant des 
honoraires du Bureau d'études IGRETEC. 

Le présent avenant ne modifie pas le contenu des missions repris dans les conventions de base. 

ARTICLE 1 : Actualisation de la convention de base au niveau des montants 

Dans la convention de base du 29 Juillet 2014, l'article suivant: 

« Article 2 - Budget » 

Le maître de l'ouvrage dispose, pour l'ensemble des travaux, rien excepté, en ce compris notamment les 
parachèvements, équipements, revêtements, finitions complètes et décoration, d'un budget de cent
trente-six mille deux cent quarante-huit euros et nonante six cents (en toutes lettres), taxes comprises et 
honoraires non compris.» 
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Est remplacé comme suit 

« Le maître de l'ouvrage dispose, pour l'ensemble des travaux, rien excepté, en ce compris notamment 
les parachèvements, équipements, revêtements et finitions complètes, d'un budget estimé de deux cent 
vingt-cinq mille euros (en toutes lettres), options comprises, taxes comprises et honoraires non 
compris. » 

ARTICLE 2 : Actualisation du montant des honoraires 

Par conséquent, les montants estimés d'honoraires pour la mission de coordination sécurité santé 
phases projet et réalisation, approuvées par le Collège Communal en date du 23 juin 2014, ont été revus 
et sont repris cl-dessous 

- Coordination sécurité santé : 3.058,03€ HTVA - 3. 700,22€ TVAC,

Fait le ................................... à .............................................. .. 

en autant d'exemplaires que de parties à la convention, chacune d'elles reconnaissant avoir reçu le sien. 

Le Bureau d'Etudes 

;1;wµ� 
I r �:naud MOENS

Directeur Général 

Le Maître de l'Ouvrage 

Pour la Ville de Fleurus, 

Approuvé par le Conseil communal 

En séance du 

A. BLAIN

Directrice Générale 

F. LORAND

Echevin délégué 

Attendu que l'estimation des honoraires tenant compte de l'avenant n°1 au contrat de 
coordination sécurité santé (phases projet et réalisation) s'élève à 3.058,03 € hors TVA ou 
3.700,22 €, 21% TV A comprise pour des travaux, options comprises, estimés à 185.335,00 € 
hors TV A soit 224.255,35 €, 21 % TV A comprise ; 
Attendu que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget extraordinaire, à 
l'article 10401/73351 :20140002.2014; 
A l'unanimité; 
DECIDE: 

Article 1er : d'approuver l'avenant n°1 au contrat de coordination sécurité santé (phases projet et
réalisation) relatif à la rénovation et à l'isolation de la toiture de l'Hôtel de Ville de Fleurus. 
Article 2 : d'approuver le montant des honoraires de l'IGRETEC, estimé à 3.058,03 € hors TV A
ou 3.700,22 €, 21% TVA comprise, pour la mission du contrat de coordination pour la 
rénovation et l'isolation de la toiture de l'Hôtel de Ville de Fleurus de l'IGRETEC. 
Article 3 : de charger le Collège communal de l'engagement de la dépense. 
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Article 4: de transmettre la présente décision à l'IGRETEC, au Service Finances, au Service 
des Travaux, à la Cellule « Marchés publics » et au Service Secrétariat. 

39. Obiet: Convention entre l'IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le cadre de la relation
« In House » pour des travaux de rénovation et d'isolation de la toiture de l'Hôtel de Ville
de Fleurus - Approbation de l'avenant n°2 au contrat d'architecture - Mission
complémentaire : Contrat d'études en techniques spéciales - Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu l'affiliation de la Ville de Fleurus à I.G.R.E.T.E.C., Association de Communes, Société 
Coopérative à Responsabilité Limitée ; 
Considérant que la Cour de Justice de l'Union Européenne et, en particulier, l'arrêt Teckal (18 
novembre 1999 /aff. C-107/98, point 50) a consacré le principe selon lequel "les contrats entre 
personnes de droit public sont en principe soumis à la règlementation des marchés publics. 
Lorsqu'un pouvoir public décide de recourir à des structures décentralisées pour effectuer une 
mission déterminée, et cela, sur le mode du contrat, elle ne peut le faire qu'après une mise en 
concurrence" ; 
Considérant cependant que la Cour de Justice européenne, dans divers arrêts, a reconnu qu'une 
mise en concurrence n'est pas obligatoire pour autant que 

l'adjudicateur(= la commune) exerce sur l'entité distincte(= l'intercommunale) un 
contrôle analogue à celui qu'elle exerce sur ses propres services ; 
cette entité(= l'intercommunale) réalise l'essentiel de son activité avec la ou les 
autorités publiques qui la détiennent ; 

Considérant que plusieurs arrêts sont intervenus visant à préciser les critères du "in house" 
énoncés par la Cour dans cet arrêt de principe ; que, dans la mesure où la relation « in house » 
constitue une exception aux règles générales du droit communautaire, "les deux conditions 
doivent faire l'objet d'une interprétation stricte et c'est à celui qui entend s'en prévaloir 
qu'incombe la charge de la preuve que les circonstances exceptionnelles justifiant la dérogation 
auxdites règles existent effectivement" (arrêt Coname, point 63); 
Considérant qu'en suite des divers arrêts rendus par la CJCE, le Ministre de Tutelle a émis, le 
15 juillet 2008, une circulaire définissant les conditions dans lesquelles une commune peut 
recourir aux services de son intercommunale en dehors de toute mise en concurrence 
« Si une commune associée souhaite recourir à une intercommunale pure, sur base de la 
jurisprudence actuelle de la Cour de Justice des Communautés Européennes, la commune 
associée pourra désigner l'intercommunale sans devoir conclure un marché public si deux 
conditions cumulatives sont remplies 

a) la première est que la commune associée doit exercer sur l'intercommunale un contrôle
analogue à celui qu'elle exercerait sur ses propres services. Pour qu'il y ait contrôle
analogue, il faut non seulement que l'intercommunale soit pure mais également que
l'Assemblée Générale fixe préalablement les tarifs applicables aux missions qu'elle sera
appelée à réaliser et que l'intercommunale n'ait pas la possibilité de refuser une
commande émanant de la commune associée ;

b) la seconde est que l'intercommunale doit réaliser l'essentiel de son ou ses activités avec
les (communes) associées qui la détiennent. » ;

Considérant que, par son assemblée générale extraordinaire du 24 janvier 2011, I.G .R.E.T .E.C. 
a remplit la dernière des conditions fondant la relation dite « in house » avec ses associés ; 
Attendu que s'agissant du respect, par I.G.R.E.T.E.C., du critère du« Contrôle analogue», il 
importe de constater 

- qu' I.G.R.E.T.E.C. est une Intercommunale pure depuis son Assemblée Générale du
29 juin 2007 qui a converti IGRETEC en Intercommunale Pure, 41 associés privés sur 47
ayant formellement accepté de sortir du capital et les 6 autres ne s'étant pas prononcé ayant
été exclus, pour justes motifs conformément à l'article 370 du Code des Sociétés;
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- qu'en assemblée générale extraordinaire du 24 janvier 2011, les associés d'I.G.R.E.T.E.C.
ont approuvé les tarifs des métiers suivants: Assistance à la maîtrise d'ouvrage
BâtimentsN oirie et égouttage, Coordination sécurité santé projet et chantier, Distribution
d'eau, Voirie et égouttage, Architecture, Stabilité, Techniques spéciales, Surveillance des
travaux, Urbanisme et environnement, Etudes et conseils en TIC, Contrôle moteurs et
recensement, Expertises énergétiques, Juridique (marchés publics);

- qu'en assemblée générale du 28 juin 2011, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont validé et
approuvé le produit supplémentaire consistant en un logiciel de Gestion Informatisée des
Sinistres et Contrats d' Assurance : GEISICA ;

- qu'en assemblée générale du 19 décembre 2011, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont approuvé
les tarifs des métiers suivants : Géomètre et Expertise hydraulique ;

- qu'en assemblée générale du 29 juin 2012, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié les
tarifs du métier Coordination sécurité santé projet et chantier et approuvé les tarifs du métier
Animation Economique ;

- qu'en assemblée générale du 27 juin 2013, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié les
conditions de récupération des créances, ont modifié les fiches de tarification des métiers
Assistance à maitrise d'ouvrage et Contrôle moteurs et ont approuvé les tarifs des métiers
TIC-Services en ligne et missions de déclarant et responsable PEB ;

- qu'en assemblée générale du 16 décembre 2013, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié
l'ensemble des fiches de tarification, en remplaçant l'intitulé « réunions supplémentaires »
par « prestations supplémentaires » et ont modifié les fiches de tarification des métiers TIC
Conseils et études, Contrôle moteurs et recensement, Voirie et égouttage, Coordination
sécurité santé projet et chantier et GEISICA : Gestion Informatisée des Sinistres et Contrats
d'Assurance ;

- qu'en assemblée générale du 24 juin 2014, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié les
fiches de tarification des métiers Architecture, Distribution d'eau, Voirie et égouttage
laquelle intègre la mission d'audit de voiries;

- qu'en assemblée générale du 16 décembre 2014, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié
les fiches tarification des métiers: Expertises énergétiques, Missions d'études et de suivi de
chantier en voirie et égouttage, Assistance à maîtrise d'ouvrage pour les bâtiments, Contrôle
moteur;

Attendu que s'agissant du respect, par I.G.R.E.T.E.C., du critère de l' « Essentiel de l'activité 
avec les associés», il importe de constater que l'entrée dans le capital d'I.G.R.E.T.E.C., le 
9 novembre 2010, de la Société Publique de Gestion de l'Eau, a permis à I.G.R.E.T.E.C. de 
remplir cette condition ; 
Attendu que sollicité par courrier d'I.G.R.E.T.E.C. du 25 janvier 2011, Monsieur le Ministre 
des Pouvoirs Locaux a, par courrier du 16 février 2011, confirmé que toutes les conditions 
sont réunies pour permettre à I.G.R.E.T.E.C. de bénéficier de l'exception jurisprudentielle du 
contrôle analogue ; 
Considérant que la Ville de Fleurus peut donc, en toute légalité, recourir aux services de son 
intercommunale I.G.R.E.T.E.C., et ce, sans mise en concurrence préalable; 
Vu la convention d'architecture établie entre l'IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le cadre 
de la relation« In House » pour les travaux de rénovation et d'isolation de l'Hôtel de Ville de 
Fleurus: 
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Contrat d'architecture 

Enlnl: 

D'une part: 

La VIIIe de Fleurus dont le siège est sis Chemin de Mons, 61, 6220 Aeurus, enregistrée à la banque carrefour des 
entreprises sous le N° 0207.313.348, 

Représentée par aon Conaell Communal 

Cl-après dénornm6e • le mallre de l'ouvrage" 

Et, d'aulnl part: 

L'intercommunale pour la Gestion et la Réalisation d'Etudes Techniques et Economiques, an abrégé 
I.G.R.E.T.E.C., association de communes-Société Coopérative à Responsablllté Limitée, dont le siège est sis
Boulevard Mayence, 1 à 6000 CharleJOI, Inscrite au RPM Charleroi-BE 201 741 786;

Représentée Madame Nadine LEFEVRE, architecte, Directeur du Bureau d'Etudes Inscrite au Tableau de l'Ordre 
des Architectes de la Province de Hainaut et Monsieur Marc DEBOIS, Directeur Général. 

Cl-après dénommée "Le Bureau d'Etudes• 

Il eat convenu ce qui suit : 

Article 1- Objet 

Le Meltre de !'Ouvrage confie au Bureau d'Etudes, qui accepte, la mission relative à la rénovaUon de le tollure, 
des corniches et de l'lsolatlon de l'Hlltel de VIIIe de Aeurus sl.s Place Ferrer il 6220 Fleurus. 

Le présente mission comprend les études ; 

d'architecture 

Le Mal1re de !'Ouvrage déclare, par la présente, n'être lié, pour le présent projet, par aucun éontrat ou 
engagement de quelque nature que ce soit avec un autre architecte ou un _autre bureau d'études. 

Artk:le 2 • Budget 

Le Ma1tre de !'Ouvrage devra disposé, pour l'ensemble des travaux, rien exc:epté, en ce compris notamment les 
parachèvements, équipements, revitements, finitions complàtes, d'un budget estimé da cent trente-six mllle 
deux cent quarante-huit euros et nonante six cenls {en toutes lettres), taxes comprises, honorai ms non compris. 

Ce. budget ne peuUh'e dépassé, sauf accord préalable et écrit du Mallre de !'Ouvrage, 

Le Bureau d'Etudes s'engage à ce que tous les projets qu'II présente et les modifications qu'II suggèm, mllme en 
cours de chantier, tiennent compte de cet Impératif budgétaire absolu. 

Le Bumeu d'Etudes ne peut faire entamer des travaux supplémentalms, ni autoriser des variantes qu'après avoir 
prévenu, par écrit, le Maître de !'Ouvrage des conséquences flnanclèms de ces modifications. 
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Le Bureau d'Etudes mentionne en partfculler la différence entre le coOt de la modification suggérée et le prix 
lnltlalement prévu. Il ne peut autoriser l'exécution de ces travaux qu"après avoir obtenu l'accord écrit du Ma1\re 
de !'Ouvrage sur l'engagament de la dépense correspondante. 

De manière à se prémunir contre d'éventuels Imprévus, le Maitre de !'Ouvrage prévoit dans les budgets une 
réserve proportlonnelle à !'Importance et la duréa des études et du chantier. 

En cas de dépassement de plus de dix pour cent du budget mentionné cl-dessus, le Bureau d'Etudes sera tenu de 
Justifier par écl'lt l'écart au Maître de !'Ouvrage, 

Article 3 • Mission du Bureau d'Etudes 

La mission confiée au Bureau d'Etudes comprend des phases successives dont le contenu est reproduit cl-après. 
Toute phaae fait l'objet d'un bon de commande spécifique. 

3.1. Arohltecture 

3.1.1. Esquisses 

Deux esquisses sont prévues dans l'offre de base, afin de permettre au Maître de !'Ouvrage, de redéfinir 
partiellement ou totalement la mlsslon en fonction des propositions du Bureau d'Etudes IGREl'EC. 

Les études d! esquisse ont pour objet de : 

• prendre connaissance et analyser le dossier programme et les documenta fournis par le Ma1tre de !'Ouvrage

- visiter les Haux et analyser le site

• analyser les données administratives et les contraintes réglementaires

- analyser les données techniques

• analyser les données financières

• explorer les différentes solutlons envtsageables et en proposer une ou plusieurs traduisant lea éléments
majeurs du programme ; en présenter les dispositions généœles techniques envisagées; en Indiquer les délals
de réallsatlon

- vérifier la compatlblllté de la solutlon préconisée avec la partie de l'enveloppe financière prévlalonnelle retenue
par le Maître de !'Ouvrage et affectée aux travaux

- vérifier la falsablllté de l'opération au regard des différentes contraintes du programme et du site et proposer
éventuellement des études géologiques et géotechniques, envlronnementales ou urbaines eomplémentalres.
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Documents à remettre au Maitre de l'OUVJBge (en 2 exemplaires): 

- Formalisation graphique de la solution préconisée, prtiaentêe sous forme de plans des niveaux significatifs
établis à l'échelle de 1/500 ou 1/200 selon le cas d'espèce ainsi que !'expression de la volumétrie
d'ensemble avec éventuellement une façade significative.

- Note de prtisentatlon des solutions architecturales et fonctionnelles envisagées et Justification du parti
architectural retenu

- Note de présentation des principes techniques retenus

- Note sur les surfaces des dlffêrents niveaux

- Note sur la compatibilité du projet avec l'enveloppe financière

- Note sur la compatibilité du projet avec le délai global

- - Comptes-rendus de réunions avec le Maîlre de !'Ouvrage portant sur les principales options plfm à ce stade
de la mission.

Les esquisses sont présentées au Maître de !'Ouvrage, pour approbation de la sohdlon préconisée en proposant, 
éventuellement, certaines mises au point du programme et des études complémentaires (études géologiques, 
géotechniques, environnementales ou urbanistiques). 

3.1.2. Avant-projet 

Un avant-projet est compila dans l'offre de base, afin de permettre au Ma1tre de !'Ouvrage, de redéfinir 
partlellement ou totalement la mission en fonction des propositions du Bureau d'Etudes. 

L'étude d'avant-projet est fondée sur la solutlon d'ensemble retenue et le programme précisé à l'issue des 
études d'esqulsseapprouvées par le Ma11re de !'Ouvrage. 

Les études d'avant-projet ont pour objet de: 

- préciser la composition générale en plan et en volume

- déterminer les surfaces détalll6es de tous les éléments du programme

- contrôler les relations fonctionnelles des éléments du programme et leurs surfaces

- apprécier les volumes Intérieurs et l'aspect ext6rleur de l'ouvrage, ainsi que les Intentions de traitement des
espaces d'accompagnement

- an1ter en plans, coupes et façades, les dimension& de l'o1N1Bge, ainsi que son aspect

- définir les principes constructifs, de fondation et de structure, ainsi que leur dlmenslonnement lndlcatlf

- définir les matériaux

- vêrlfler le respect des différentes réglementations en vigueur •

• proposer les dispositions techniques pouvant être envisagées ainsi qu'éventuellement les performances
techniques à atteindre

• établir l'estimation définitive du coOt prévisionnel des travaux, décomposé éventuellement en lots aéparés
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- permettre au Manre da !'Ouvrage, d'arrêter définitivement le programme et certains choix d'équipements en
fonction de 1 'estimation des coOts d'investissement, d'exploitation et de maintenance

Dans le cadre de ces études, une réunion de concertation sera organisée avec·re Maître de !'Ouvrage, oil sont 
foumles des expllcatlons sur les options architecturales, techniques et économiques proposées. 

Documents à remettre au Maître de !'Ouvrage: 

- Fonnallsatlon graphique de l'avant-projet proposé sous forme de plans, coupes, élévations, de !'Ouvrage et de
ses abords extérieurs à l'échelle de 1/200 ou 1/100 selon la cas d'espèce.

- Le cas échéant, demande complémentaire de reconnaissance des sols

- Zones types (chauffage, ventilation, plomberie, électrlclté, etc.)

- Tracés de principe des reseaux extérieurs (égouttage ....)

- Tableau des surfaces.

- Descriptif détalllé des principes constructifs de fondations et de structures

- Notice descriptive précisant las matériaux

- Descriptif des solutions techniques retenues et notamment des Installations techniques

- Indication d'un délai global de réellsatlon de l'opération comprenant, le cas échéant, un phasage par tranche$
fonctlonnelles

- Estimation du co0t prévisionnel des travaux.

- Compte-rendu de réunions avec le Maltre de !'Ouvrage, portant sur les principales solutions retenues à ce
stade de la mission.

L'étude d'avant-projet est présentée au Maltre de !'Ouvrage pour approbation. 

3.1.3. Dossier de pennls d'urbanisme et autres autorisations admlnlatnitlves 

Le Bureau d'Etudes assiste le Maltre de !'Ouvrage pour la constitution du dossier administratif. Il effectua les 
démarches et consultations préalables nécessaires à l'introduction du pennls d'umanlsma, constitue le dossier 
et assiste Je Maître de !'Ouvrage dans ses relations avec les administrations et pendant toute la durée de 
I' Instruction. 

Le dossier de demande de permis d'urbanisme est réalisé sur base de l'avant-projet approuvé. 
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Les documents présentés comprendront au minimum: 

• Le dossier complet de demande de permis d"urbanisme. Il comprend tous les doouments légaux et 
réglementalres conformément à la léglslatlon en la matière.

• Le récépissé de l'admlnlstratlon en cas d'introduction par le Bureau d'Etudes.

Le Maitre de !'Ouvrage s'engage à communiquer au Bureau d'Etudes toute correspondance avec l'admlnlstratlon. 
Dès réception du pennls d'urbanisme, li lui en transmet copie et procède à l'affichage réglementaire sur le 
terrain. 

Lorsque l'opération nécessite soit la passage en CCAT, soit !'obtention d'autres autorisations aêlminlstratlves 
(telles que par exemple demande de pennls de démollr, autorisations sp6!)1flques pour llgnes aériennes, 
enseignes, etc.), le Bureau d'Etudes assiste le Maitre de l'Ouvrage pendant toute la durée de leur Instruction, 
pour effectuer les démarohes nécessaires et constituer les dossiers correspondants. 

3.1A, Projet 

Les études de projet, fondées sur le programme arrêté et les études d'avant-projet approuvées par le Maltre de 
!'Ouvrage ainsi que sur les preacllptlons de celul-cl, découlant du permis d"urbanisme ét autres autorisations 
administratives, définissent la conception générale de l'ouvrage. 

Les éltldes de projet ont pour objet de : 

• préciser par des plans, coupas et élévaUons, les formes d85 différents éléments de la construction, la nature,
les cara�rlstlques des matéllaux ainsi que les conditions de leur mise en œuvnt

• détennlner !'Implantation et l'encombrement de tous les éléments de structure et de tous les équipements
techniques

- préciser les tracés des anmentatlons et évacuations de tous les fluides et, en fonction du mode d'évolution des
travaux, coordonner les Informations et contraintes nécessaires à I 'organisation spatiale des Ouvrages

• décrire les ouvrages et établir les plans de repérage nécessaires à la compréhension du projet

• établlr un coOt prévlslonnel des travaux décomposés par corps d'état, sur la base d'un avant métré

• pennettre au Maître de !'Ouvrage, au regard de celte évaluation, d'arrêter le co0t prévlslonnel de l 'ouvrage et,
par allleurs, d'estimer les co0ts de son exploitation

• déterminer le délal global de réallsatlon da l'ouvrage.

• coordination des études (an:hltecture, techniques spéciales, stablllté).
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Documents à remettre au Ma11re de !'Ouvrage : 

Documents graphiques (en 2 exemplaires}: 

• formallsatlon graphique du projet sous fonne de plans, coupes et élévations de l'ouvrage et de ses abonls
ext6rleurs Incluant les revêtements de sols, les cloisonnements, les portes et tous Ouvrages de second œuvre,
avec tous les détails significatifs nécessaires.

Documents gi-aphlques : Oe nombre d'exemplaire souhaité par le pouvoir subsidiant éventueO pour les plans de 
tallla su pérlaure 

Documents écrits (en 2 exemplaires}: 

• description détaillée des ouvrages et spécifications techniques définissant les exigences qualltatlves et
fonctionnelles, la nature et les caractéristiques des ouvrages et des matériaux, les contraintes générales da
mise en œuvre, les conditions d'essai et de réception. (Cehler spéclal des charges),

- présentation du coat prévisionnel des travaux décomposée par corps d'état et de l'avant-métré sur la base
duquel Il a été établl

• calendrier prévisionnel d'exécution des travaux, décomposés par lots ou corps d' étaL

• comptes-rendus de réunions avec le Maître de !'Ouvrage portant sur les principales options prises à ce stade de
la mission.

L'étude de projet sera présentée au Maître de !'Ouvrage pour approbation. 

SI besoin, les prestations du Bureau d'Etudes comprennent une présentatlora du projet aux membres du Collège 
et/ou du Conseil communal. 

3.1.6. Assistance pour la passation des contrats de travaux 

L'assistance apportH au Maltfe de !'Ouvrage pour la passation du ou des contrats de travaux, sur la base des 
études qu'il a approuvées, a pour objet de: 

• préparer la consultation dea entreprlaes da manlàre telle que celles-cl puissent présenter leurs offres en toute
connaissance de cause, sur la base d'un dossier constitué des pièces administratives et techniques pnivues au
contrat ainsi que des pièces élaborées par le Bureau d'Etudes correspondant à l'étape da la conception
choisie par le Maître de !'Ouvrage pour cette consultatlon. Le d088ler est différent selon que !'attribution est
prévue par marchés séparés ou à des entreprises groupées ou à !'entreprise générale

- préparer, s' Il y a lieu, la sélection des candidats et analyser les candidatures obtenues

• analyser les offres des entmprlses, s'il y a lleu Jas variantes à ces offres : procéder il la vérification de la
conformité des réponses aux documents de la consultatlon ; analyser les méthodes ou solutions techniques en
s'assurant qu'elles sont assorties de toutes les Justifications et avis techniques, en vérifiant qu'elles ne
comportent pu d'omissions, d'erreurs ou da contradictions normalement décelables par un homme de l'art et
établlr un rapport d'analyse comparative proposant les offres susceptibles d 'litre retenues, confonnément aux
critères de Jugement des offres précisés dans le règlement de la consultation. La partie financière de l'analyse
comporte une comparaison des offres entre elles.

• préparer les mises au point nécessaires pour permettre la passation du ou des contrats de travaux par le Maître
de !'Ouvrage. 

· · 

Documents à remettre au Maîlre de !'Ouvrage: 
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Le dossier de consultation des entreprises est élaboré en fonction des options prises par le Maître de !'Ouvrage 
pour le mode d'attribution des marchés de travaux (entreprise générale, lots s6parés, entreprises groupées). Il 
tient compte du niveau de conception choisi par le Maître de l'Ouvrage pour lancer la consultation. 

Le Bureau d'Etudes propose au Maî1re de !'Ouvrage des adaptations du C.G.Ch. qui lul semblent nécessaires 
pour tenir compte des partlcularltés de l'opération. 

Le Bureau d'Etudes établit la llste des pièces 1forltes et graphiques n6cessalres à le consultation des entreprises, 
qu' Il a élaborées ou· qui ont été fournies par le Maitre de !'Ouvrage, les collecte et les regroupe dans le Cehler 
Spécial des Charges qui comprend ainsi : . 

- les plans généraux d'exécution ;

- les plans de détalls 81 besoin;

• le cahier sp6clal des charges, dOment complété et signé par l'adJudlcatalre, comprenant les clauses
admlnlatratlves partlcullères, les clauses techniques, une copie de la clrculalre du Ministère de la Région
Wallonne du 23/02/1995 relative à l'organlsatlon de l'évacuatlon des déchets dans le cadre des travaux
publlcs en Région Wallonne (M.B. du 18/09/1995).

• les fascicules comprenant les métrés détalllés:

• laformuledesoumlaslon

• en cas de plusieurs lots : plannlng d'exécution de chaque lot en fonction des slmultanéltés ou consécutions
nécessalra.

Uniquement à l'attention du Mailrede !'Ouvrage: 

- le métré estimatif;

- une estimation du planning des travaux pour l'ensemble des Ouvrages concernés.

Le Bureau d'Etudes transmet 2 dossiers complets au Maitre de !'Ouvrage. 

Ces dossiers sont dlsponlbles en nombre suffisant dès la perullon de l'avis da marché. Leur prll de vente est 
calculé en fonction des prix du nombre de pages des documents 6crlts et plans repris au point 10.B.1 de la 
présente convention. 

Le bureau d'étude fournit, sur demande du Mettre de l'ouvrage, les exemplaires demandés par le pouvoir 
subsidiant éventuel. 

La vente aux soumissionnaires s'effectue dans les locaux du Bureau d'Etudes. 

Le Bureau d'Etudes procède à: 

• proposition au Maître de !'Ouvrage des critères de sélection à Insérer dans l'avis de publlclté

• établlssement d'un rapport d'analyse des candidatures et proposition de sélection au Maltre de !'Ouvrage

- le cas échéent, r6pgnses aux questions posées par les entreprises suivant les modalités définies avec le Ma1tre
de !'Ouvrage 
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• établissement d'un rapport comparatif d'analyses technique et financière des offrês et, sil y a Heu, de Jeurs
variantes comprenant un tableau comparatif des offres (et la motlvatton des cotattons s'II échet)

• proposition motivée d'attribution.

Le Bureau d'Etudes met au point les pièces constitutives du marché en vue de sa signature par le Maltre de 
!'Ouvrage et l'entrepreneur. 

La présente convention ne comprend pas les prestations nécessaires au remplacement d'une entreprise 
défaillante de même qu"une consultation supplémentalre d'entreprises pour une nouvelle mise en concurrence 
ainsi que l'ensemble des tâches y afférentes (analyse des offres, rapport d'auteur de projet, négociations ... ). 

3.1.6. Le contr6Ie de l'exécution 

Le contr61e de l'exécution des travaux consiste en une direction d'ensemble excluant le contr6Ie permanent de la 
mise en œuvre des matériaux dont l'entrepreneur conS81Ve l'entière responsabilité. Elle comporte les directives 
nécessaires aux exécutants pour assurer la coordination et la bonne exécution des travaux. 

Ce contra le se fait selon les cas en parfaite adéquation avec les règles des marchés publics. 

Il consiste entre autre à : 

• Deux réunions de coordination entre toutes les parties et l'entrepreneur avant le début du chantier;

• Les modmcauons du dossier d'exécution en fonction dea variantes obUgatolres retenues, sans frai&
supplémentaires pour le Maître de !'Ouvrage ;

• La coonllnetlon entre les plans d'architecture, les plans de stabilité, les plans des techniques spéciales
et les plans d'exécution à remettre par l'entrepreneur;

• L'établissement des plans de détails nécessaires pour permettre la parfaite exécution des ouvrages
définis;

• l'organisation des réunions de chantier hebdomadaires, avec établlssement et distribution des procès
verbaux. Le procès-verbal mentionne las vices, manquements et malfaçona décelés, et les observations
des parties.

• Examen et approbation de tous les plans, documents, documents techniques et échanUllons à ramettre
par l'entrepreneur et ses sous-traitants ;

La récepUon d'éléments préfabriqués en usine, assistance aux essais réallsés en usine et sur c:hantler;

Le contr6Ie du planning des travaux et son actualisation ;

Etre runique Interlocuteur de !'Entrepreneur etjou de sas sous-tl'aitants vis-à-vis du Maltre de !'Ouvrage.

les prestations et passages sur chantier à la demande de l'adjudicataire ou du Maître de !'Ouvrage en
cas de problème(s) urgenl(s) ne po11Vant attendre la réunion hebdomadaire.

3.1.7. R6ceptlon 

La mission du Bureau d'Etudes, lors de la réception des travaux, consiste à assister le Maître de !'Ouvrage, et à 
apprécier si les travaux ont été exécutés par le ou les entrepreneurs conformément aux plans et cahiers des 
charges. Il appléc:le si les manquements ou malfaçons éventuels doivent entralller une réfection, un abattement 
pécuniaire ou le refus de réception. Le Maître de !'Ouvrage, ainsi éclairé, ne peut passer outre qu'à ses risques et 
périls. 
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La receptlon provisoire ne peut être constatée que par écrit à l'exclusion de toutes formes d'occupation des lieux 
ou de paiement de factures même sans réserves. La réception déflnlllve, qui lntelVlent au plus \6t un an après la 
réception provisoire, doit également être constatée par écrlL 

La réception provisoire vaut agréatlon à l'égard du Bureau d'Etudes et constitue le point de départ de la 
responsabilité décennale et ce même si l'entrepreneur refuse de signer ladite réception. 

3.1.8. Vérification des comptes 

Le Bureau d'Etudes vérifie les situations des travaux, les demandes de paiement d'acomptes, les décomptes ou 
mémoires ainsi que les états d'avancement (hors la vérification des quantités ln situ). 

Il procède ou contribue à l'établissement des propositions de règlement des comptes provisoires ou définitifs. 

3.2. Stablllté 

De convention expresse, les études techniques SJ)klallsées en matière de stabilité sont confiées à des bureaux 
d'études désignés par le Maître de !'Ouvrage, avac l'aooord du Bureau d'Etudes. 

Le Bureau d'Etudes n'assume aucune responsablllté dans le cadre de l'lnteiventlon de ces spoolallstes qui ont, 
· en piutlculler, mission de contriller eux-mêmes, sur chantier, les travaux qu'ils ont prescrits. Les Ingénieurs et les
spécialistes travaillent en collaboratlon avec le Bureau d'Etudes.

Le Maître de !'Ouvrage létrlbue directement des Ingénieurs et spécialistes.

Cette rémunération n'est pas prévue par le Bureau d'Etudes dans l'établlssement du budget initial.

La mission du Bureau d'Etudes comprend la coordination des études des Ingénieurs et des conseils techniques.

Le Bureau d'Etudes s'engage à collaborer de manière tout à fait étroite avec les Ingénieurs et spécialistes afln
d'assurer la parfaite exécution des différentes missions,

3.3. Techniques spéciales

De ·convention expresse, les études techniques spêclallsée& en matière de teehnlques spéciales sont confiées à
des burealDl d'études désignés par le Maltre de l'Ouvrage, avec l'accord du Bureau d'Etudes.

Le Bureau d'Etudes n'assume aucune responsabllltê dans le cadre de l'lntarventlon de ces sp6clallates qui ont,
en particulier, mission de contrôler eux-mêmes, sur chantier, les travaux qu'ils ont prescrits. Les Ingénieurs et les
spéclallstes travaillent en collaboratlon avec le Bureau d'Etudes.

Le Maltre de !'Ouvrage rétribue directement des Ingénieurs et spécialistes.

Cette rémunération n'est pas prévue par le Bureau d'Etudes dans l'établissement du budget Initial.

La mission du Bureau d'Etudes comprend la coordination des études des lngénteuis et des conseils techniques.

Le Bureau d'Etudes s'engage à conaborer de manière tout à fait étroite avec les Ingénieurs et apéclallstes afin
d'a11urer la parfaite exécution des différentes missions.

3A. SuMllllance des travaux

Le Maltre de !'Ouvrage assure la.survelllancedes travalOl.

Article 4 - Etudes spéciales
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De convention expresse, les études techniques spéclallsées non reprises dans la présente convention sont 
confiées à des bureaux d'études désignés par le Maître de !'Ouvrage, avec l'accord du Bureau d'Etudes. 

Le Bureau d'Etudes n'assume aucune responsablllté dans le cadre de l'lnte1Vention de ces spécialistes qui ont, 
en particulier, mission de conti61er eux-mllmes, sur chantier, les travaux qu'lls ont prescrits. Les Ingénieurs et les 
spécialistes travaillent en collaboratton avec le Bureau d'Etudes. 

Le Manre de l'Ouvrage rétribue dlmctement des Ingénieurs et spécialistes. 

Cette rémunération n'est pas prévue par le Bureau d'Etudes dans l'établissement du budget Initial. 

La mission du Bureau d'Etudes comprend la coordination des études des Ingénieurs et des conseils techniques. 

Le Bureau d'Etudes s'engage à collaborer de manière tout à fait étroite avec les Ingénieurs et spéi:lallstes afin 
d'ass�rer la parfaite exécution des différentes missions. 

Article 6 -Démarohes administratives 

Le Maître de !'Ouvrage signera toutes les demandes nécessaires à !'obtention des autorisations afférentes aux 
différents travaux et exercera personnellement, le cas échéant, toute vole de mcours contre l'autorité concernée 
ou les tiers. 

Tous les documents administratifs ou clvlls destinés à la concepUon et à l'exécution des travaux seront transmis 
sans délal au Bureau d'Etudes par le Maître de !'Ouvrage. 

Article 6 - Choix des entmpreneurs 

Le Maître de l'Owrage fixera librement son choix aur le ou les entrepmneurs qui seront chargés par lul de 
!'exécution des travaux, après appel à concurrence confonnément aux prescrit de11 marohés publics et délivrance, 
par le Bumau d'Etudes, du Rapport d'analyse des offres. 

Le Bumau d'Etudes a le droit de s'opposer, pour des motifs d'ordre professlonnel, â ce qu'un entrepreneur 
déterminé soit chargé de l'exécution des travaux, s'il démontre objectivement les motifs amenant à craindre une 
compétence Insuffisante ou une lnsolvablllté • 

. SI malgré !'opposition du Bureau d'Etudes, cet entmpreneur est choisi, le Bureau d'Etudes peut se départir du 
reste de sa mission par notification par lettre mcommandée à la poste admssée au Maître de !'Ouvrage. 

Dans ce cas, le Bumau d'Etudes peut prétendie aux honoralms dus pour les devoirs effectivement accomplls. 

En pareil cas, le Maître de !'Ouvrage peut faire choix d'autres auteurs de projets pour poursuivre la mission 
complète sur base des plans, études et travaux effectués par le Bureau d'Etudes et ce, sans que ce dem 1er puisse 
prétendm vis-à-vis de ses successeurs â quelque partage d'honoraires que ce soit pour les parties de mission 
mstant à accompllr. 

Article 7 - Conf0nnlt6 des entrap1'811eurs il la l6glslatlon relative aux clauses d'excluslon 

Il appartient au Maître de !'Ouvrage seul de vérifier, lors de la notification de sa désignation à l'adJudlcatalre et 
avant chaque paiement à effectuer aux entrepreneurs, que ceux-cl satisfont toujours à toutes les exigences 
légales ou réglementaires en matière de clauses d'exclusion. 

Il est de convention expresse que !'approbation par le Bureau d'Etudes d"une d4claratlon de créance ou d'une 
facture est toujours faite sous la condition qu'avant tout paiement, le Maître de !'Ouvrage vérifie peiionnellement 
le mspect, par !'entreprise, de tes obligations en matière de cotisations sociales, d'lmp6ts et de taxes. 
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Article 8 -Délais 

Le Bureau d'Etudes s'engage à fournir, dans les délais Indiqués cl-après, prenant 00urs 10 Jours calendriers: 

après le retour, par le Maître de !'Ouvrage, de la convention signée, et ce, dans le mols de l'envol de 
celle-cl par le Bureau d'Etudes au Maître de !'Ouvrage; dans le qas contraire, le début de la mission est 
replanlflé de commun accord entre le Maître de !'Ouvrage et le Bureau d'Etudes : 

après la commande, par le Maître de !'Ouvrage, des phases suivantes : 

Phase 1: esquissa 

- remise des prestations et documents de base de l'esquisse: sans objet 

- mission éventuelle de relevés 10 Jours calendrier 

Phase 2: avant-pro)et 

- remise des prestations et documents de base de l'avant-proJet

Phase 3: dossier de demande de pennls d'urbanisme 

- remise du dossier de demande de permis d'urbanisme:

Phase 4: dossier de projet 

• remisa des prestations et documents de base du projet:

Phase 5: misa en soumission 

21 Jours calendrier 

14 Jours calendrier 

36 Jours calendrier 

- remise des prestations et documents de base du dossier de mise en soumission : 21 Jours calendrier

Ces délais ne comprennent pas le temps nécessaire aux concertations, consultations et enquGtes publiques, ni 
avis, adoptions et approbations par le Maître de !'Ouvrage ou les autorités supérieures. 

les délais sont suspendus: 

- en fin de chaque phase entre le dépôt des documents et la notlflcatton da l'approbation du Maître de
!'Ouvrage,

- du 15 Juillet au 16 aoOt et entre la NolH et le Nouvel An,

En outre, les délais peuvent également 6tre suspendus si des renseignements Indispensables à l'élaboration des 
documents na peuvent être obtenus à temps, Indépendamment de la volonté du Bureau d'Etudes. Le Bureau 
d'Etudes avertira le f,_'laître de !'Ouvrage de ces retards. 

Les périodes d'attente qua ce soit pour l'enquête publique, pour des décisions ou dea ln�antlons de la part de 
la CCAT ou de la CRAT, du Conseil communal, du Collège, du pouvoir de tutelle ou d'autres, sont déduites. 

ln house C2012 017 A - Contrat d'architecture - RénovaOon de toitures de l'HOtel de ViHe de Fleurus 

11 

Conseil communal Séance du 15 juin 2015 110 

u 

w 

.. 
.. 
"' 

.. 

••• 
4) 

oo• 



Article 9 - Responsabilité professionnelle et assurance 

Le Bureau d'Etudes a souscrit une pollce d'assurance couvrant sa responsablllté civile professlonnelle, y compris 
la garantie décennale, auprès de la HDI Gerllng sous le n° 60/999972005/23 

li vellle à ce que cette police contienne Interdiction pour l'assureur de résilier le couverture sans préavis d'au 
moins trois mols au Maftre de !'Ouvrage. 

Cette pollce couvre, en tout état de cause, la ,esponsablRté du Bureau d'Etudes pendant la durée décennale, 
ml!me en ces de non-paiement des primes. 

Le Maître de l'Ouvrage peut suspendre le paiement de toute facture d'honoraires aussi longtemps que la preuve 
de la souscription de ladite assurance n'a pas été rapportée. 

Le Maître de !'Ouvrage s'interdit de faire supporter par le Bureau d'Etudes les conséquences financières ou autres 
des erreurs, retards et fautes des autres participants à l'acte de construire. Il ne peut le rendre responsable des 
défauts de conception ou de fabrication des matériaux. Le Bureau d'Etudes n'assume aucune responsabilité ln 
solldum avec d'autres édificateurs, dont Il n'est jamais oblfgéà la dette à l'égard du Maitre de !'Ouvrage. 

Le Bureau d'Etudes n'assume aucune conséquence financière ou autre consécutive aux défaillances des autres 
Intervenants à l'acte de bâtir, en ce compris le non-respect, par les entreprises, de leurs obligations en matière 
de cotlaatlons sociales, d'lmp6ts et de taxes. 

Article 10 - Honoraires et mode de paiement 

10.1. Honoraires - Glinérallt6a 

La rémunération des missions s'entend hors TVA et autres prélèvements pouvant être Imposés par les autorités. 
Elle s'entend, en outre, hors frais remboursés comme déterminé cl-après. 

SI, après la signature du contrat et avant que la mission soit exécutée dans sa totalité, les conditions du marché 
changent ou si le délai d'exécution de la mission est prolongê par une Intervention du Ma11re de !'Ouvrage ou de 
tiers, menaçant ainsi la rentablllté de la mission, les honoraires seront révisés à la demande du Bureau d'Etudes 
IGRETEC. 

Ces honoraires ne couvrent normalement pas ce qui est dO en raison des déplacements effectués pour 
l'accompagnement de la mlSBlon notamment les frais de voyage et de séjour à l'étranger, l'indemnisation pour la 
durée des déplacements 

. ln houae C2012 017 A- Contrat d'architecture - Rénovation de toitures de l'HOlel de VIIIe de Fleurus 

12 

Conseil communal Séance du 15 juin 2015 111 

CJ 

.. 

>

w 

"' 
.. 

••• 

• 

000 



10.2. Honoraires architecture 

Les honoraires du Bureau d'Etudes pour les missions décrites au point 3,1, sont fixés comme suit: 

Montant des travaux % honoraires

Jusqu'à 380.000 € 8% 

De 380,001 +: à 1,250.000 E: 7% 

Au-delà de 1.250.001 t 8% 

+ 1 % si pennls d'urbanisme

Etude de falsablllté: en régie aux taux horaires (repris à l'artlcle 10.6.2.) 

Pour l'appllcatlon du barème, le coat des Ouvrages représente la dépense totale effective ou la dépense 
présumée d'après estimation selon qu'II y a ou qu'll n'y a pas exécution matértene desdlts Ouvrages. Le montant 
des travaux correspond au décompte final hors TVA, révblon comprise, sans déduction des amendes appliquées 
evou des revendications accordées aux entrepreneurs. 

Par dépense totale, Il faut comprendre toutes les dépenses généralement quelconques occasionnées au Maître 
de !'Ouvrage, du fait des constructions Jusqu'à complet achèvement, y compris le coflt des peintures et à 
l'exclualon des taxes lul lncombanl 

La valeur de la maln-d'œuvre et des matériaux fournis par le Mettre de l'OIM'Sge eat la valeur, à l'état neuf, des 
matériaux de remplol ·qui seraient mis en œuvre doivent être compris dans cette dépense ainsi que la valeur 
totale des murs séparatlfs qu'ils soient construits ou non. 

Le taux correspond à la Catégorie li 1 

Le Maitre de !'Ouvrage déclare qu'il fera exécuter tes travaux par une entreprise générale et les honoraires ont été 
établis sur cette base. 

SI le Ma1're de !'Ouvrage recourt à des corps de métier sépares (plus de deux lnteivenants autres que 
l'entrepreneur généraO, les honoraires seront majores de 10 %. 

10.3. HonoralreaStablllté 

Néant. 

1 Les Ouvrages dont ta réalisation estconfh!e à l'architecte, sont dlvls6s en 3 catêgorlesaelan les cdtêies qui seront d6termln6s cl-après 
pour ch11C11ne de ces catêgorles. Celte classification n'est qu,nc11ca11ve. 
la dewil&me �gode comprend les Ouvrages nfcessltant une ftude approfondie en raison de la complexltê de leur programme ou encore 
de leur caractère monumental. 
l'IIIIYllnt notamment Gtœ claads dans cette cat,go!le: r'51dences Il agences parllc,jJêres: les Immeubles à appartements ou à 6tages 
mulUples ; les magasin$ de dlr.trlbutlon: les bâtiments d'administration, mlnlsttres, hDtels de vllle; les banques; les bltlments 
Judiciaires, les •dlftces du culte; les postes de pompiers et de police, les 6tabllssemants d'enseiorament moyen et sup6rleur: les 
mUHtS, blbllothàques: les tb4Atres, salles de conceits, cln6mas, salles de spec:tacles, caslngs, salles de ra1111lous, centres culturals, etc. 
les laboratoires, hOpltaWI, cliniques, , homes, leS 6tabllssements thennaux au de bains, les□foyerssocraux, les gares fenol'lalras, 
routières, aérogares; leser6matorlu1111; le□ pavlllans d'exposltlon.□Les OU'flllgesqul, malgJ6 leurc:ollt.peu 61ew, 1111lgent 
der□coMal&sances sp4clales étrangêres Il la technique des batlmenta. Les Ouvrages command6s par un programme naUY11au, d'une 
rfella dlfllcultf. Taus tmvaux gdn4ralement quelconques de transfonnatlon en,ageant la responeablllt6 de farchltecte dans une mesure 
plus Importante que la val&11r marchande des OIMllges edcut68, Les travaux d"entretien. (chasslS,comlches,tollu18&, .. ,) 
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10.4. Honoraires Techniques Spêclales 

Néant 

10.5. Honoraires Surveillance des travaux 

Néant. 

10.6. Frais des missions 

10.6.1. Documentuupplémentalre& 

Les documents suppl6menta1res2 réclam6a parle Maltre de !'Ouvrage sontfacturés au prlll de: 

4,29 euros/m2 de plan noir et blanc (ho111VA) 

10, 72 euros/m2 de plânÎiouleur (hors lVA) 

• 0,27 euros/pageA4 nolret blanc(ho111VA)

• 0,54 euros/pageA3nolr et blanc(hois1VA)

• 1,07 euro/pageA4 couleur(horslVA)

2,14 euros/page A3 couleur (hors lVA).

Ces montants wnt lndex6a suivant l'indice des prix à la consommation (Indice de base: Janvier 2014}. 

10,6.2, Prestatlonssupplémentalres 

Les preatatlons supplémentalres3 réclamées par le Maître de !'Ouvrage sont facturées au prix de : 

Architecture : 

Tarif Senior: 

• 9 7,59 €/heure/personne pendantles heures ouvrables.

• 195,17 €/heure/personne en dehors des heures ouvrables.

Tarif Expert: 

• 129, 76 €/heure/peisonne pendant les heures ouvrables.

• 259,51 €/heure/pe1SOnne en dehors des heures ouvrables.

Ces montants sont Indexés suivant l'indice des prix à la consommation (Indice de base: Janvier 2014). 

Outre le temps n6ce&salre à l;exécutlon de la réunion proprement dite, le temps presté comprend le temps 
nécessaire au déplacement aller-retour entre Je Bureau d'Etudes IGRETEC et le lleu de la réunion. 

10.6.3. Frais de déplacements supplémentaires 

211 s'agit Ici d8I documanlssuppl6mentalres reclamds par le Mallle da !'Ouvrage, par rapport aux nombres de documents ftx'9 de 
commun accord dans la convention et couverts par le taux d'honoraires, 
3 IJ s'agit Ici des "unions compl6mentalras reclamêes parle Ml!tlre de !'Ouvrage, par rapport aux nombl88 de "Ulllons d6ffnles de 
communaccoJddanslaconvenllonetcouvertesp■rletauxd'honoralm. 
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Les frais pour déplacements supplémentalres réclamés au Maître de !'Ouvrage sont facturés ali prix de 0,33 
C/Km 

' Ces montants sont lndexés suivant l'indice des prix à la consommation (Indice de base : Janvier 2014). 

10.6.4. Prestations supplémentaires 

Ne sont notamment pas compris dans les honoraires dont question cl-dessus les prestations supplémentalres 
éventuelles et frais suivants : 

- les réunions de présentation ou de concertation au-delà des réunions prévues al avant;

- ce qui est d0 en raison des déplacements effectués pour l'accomplissement de la mission confiée au Bureau
d'Etudes, notamment : les frais de voyage et de séjour à l'étranger; !'Indemnisation pour la durée de ces
déplacemen1&:

- le coOt de !'Intervention de conselllers techniques tels que : études d'incidence envlronnementale, évaluations
socio-économiques, essais de sols, sécurité et protection, reprise de mitoyennetés Qlmltées), PEB, étude de
falsablllté énergétique. L'intervention de ces derniers, dont le choix doit 6tre agréé par le Bureau d'Etudes, est
rémunérée par le Maitre de !'Ouvrage Indépendamment des clauses de la présente tarification;

- le coOtde !'Intervention de conseillers Juridiques en matière de marchés publlcs;

- le coOt de congultatlons écrites ou verbales, ou de rapporl& : études de programmation, études de falsablllté,
mandat de représentation, enqufites historiques, études écologiques (environnement), maque�,
perspectives, dessins de présentation, certificats d'urbanisme, demande de pennls de lotir, coordination de
sécurité santé du projet, assistance à l'obtention de primes, assistance à !'obtention de prêts, prestations au
titre d'expert;

- les frais de léallsatlon d'une maquette ou de documents spéciaux de présentation tels que brochures pour
Information, sondage ou enquAte publlque;

• la racherche de renseignements non disponibles auprès des sociétés de distribution;

- l'établissement d'un dossier complet de demaride d'autorisation d'exploiter;

- la refonte totale ou partlelle du dossier d'exécution en fonction de variantes libres ou de suggestions remises
par les entrepreneurs soumissionnaires et qui seraient acceptés par le Maître de !'Ouvrage;

- les prestations supplémentalres éventuelles que le Bureau d'Etudes serait amené à effectuer en assistance au
Maître de !'Ouvrage en cas de litige avec le ou les entrepreneur& au cas oil la responsabilité de ces litiges n'est
pas Imputable au Bureau d'Etudes;

• les prestations supplémentalres êventuelles qua le Bureau d'Etudes serait amené à effectuer en assistance au
Maître de !'Ouvrage en cas de défalllance du ou des entrepreneurs chargés de l'exécution des travaux;

- les modifications du contenu ou des modalltês de la mission ou l'obllgetlon de recommencer tout ou partie de
la mission suite à un changement de la 16glslatlon directement llée au contenu du permis d'Ùrbanlsme,
d'options de la part des autorlts communales (par rapport à des décisions qui ont été clairement établles lors
des réunions, Inscrites dans les procès-verbaux de ces réunions et sulvles par l'auteur de projet) ou suite â
l'adoption d'un plan d'urbanisme ou à l'élaboration d'une étude d'incidences non concomitante;

- les missions de coordination de la sécurité et de la santé sur les chantiers temporaires ou moblles en phase
projet ou en phase chantier, celles-cl pouvant être assignées au Bureau d'Etudes moyennant convenUon
spécifique;
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- toute extension de la mission du Bureau d'Etudes à des obligaUons non prévues à la présente convenUon.

En cas de dépassement du délal de chanUer de plus de 20 % de la durée prévue à le suite du fait du Maître de 
!'Ouvrage, Il sera d0, dès le premier jour du d6passement, des honoraires complémenllllres conespondant, par 
mols, à 5 % des honoraires globaux. 

10. 7. Modalltâ de facturation

Les honoraires sont calculés et facturés sur base du montant esUmatlf de l'Owrage, réectuallsé à chaque phase 
d'étude ou d'exécution. Les honoraires sont lfquldés sous forme d'acomptes payables à chaque phase et 
réajustés définitivement lors de la producUon du décompte final en fonction du montant final de !'Ouvrage établl 
au stade de la récepUon provisoire. 

Architecture : 

La facturation est fixée comme suit, la facture accompagnant le document délivré: 

• Esquisse: 10%

• Avant-projet: 30%

• Permis Unique : 10%

• Projet : 10%

- Mise en adJudlcaUon: 5%

- Rapport d'auteur de proJet: 5%· 

• Chantier: 25% reporté mensuellement en foncUon de la durée des travaux

- Décompte final: 5%

- Etudes d'opportunité et de faisabilité : en régie

10.8. Modalltâs da paiement 

Toute facture est payable dans les 60 Jours suivant la date de facturation. 

Toute facture Impayée à l'échéance produit, de plein drol_t et sans mise en demeure, un intérêt de ratard au taux 
légal (art. 5 de la lof du 02 ao0t 2002). Ces lntérilts légaux et convenUonnels courent de plein droit depuis 
l'échéance de la factura. 

En sus de l'application de ces lntérilts, en caa de non-paiement de la facture à l'échéance, une claute pénale de 
15% du montant d0, avec un minimum de 50,00 EUR, est automatiquement réclamée. 

Tous les frais complémentahes à la ou les créance(&) réclamée(&) sont clairement Indiqués comme d0ment 
exlglblesà compter de la mise en demeure et ce, pour tous les types de débiteurs. 

Article 11 - R6slllaUon 

SI le Maître de !'Ouvrage renonce à construire ou à poursuivre son pro)et, le Bureau d'Etudes percevra 
uniquement les honoraires relaUfs aux devoirs effectivement accomplis, sans que le montant de ces honoraires 
ne puisse être Inférieur au montant d0 pour les tranches exécutées et celles en cours. 
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SI le Bureau d'Etudes renonce, sans motif valable, à poursuivre la mission qu'il a acceptée, ou si la convention 
est résiliée à ses torts, le Bureau d'Etudes n'a droit qu'aux honoraires dus pour les prestations accomplleS, sans 
préjudice des Indemnités dues en ce cas par ce dernier au Maître de !'Ouvrage notamment en raison du surcroît 
d'honoraires revenant au Bureau d'Etudes appelé à achever la mission et sans préJudlce du dommage spécifique 
résultant de la réslllatlon. 

SI le Maître de !'Ouvrage met fin à la mission du Bureau d'Etudes ettou confie la pouisulte de la mission à un 
autre arohltecte sans avoir préalablement réslllé la convention aux torts du Bureau d'Etudes, Il sera redevable à 
ce dernier, outre les honoraires des tranches exécutées et de celle en cours, d'une Indemnité de 50 % sur la 
partie du montant de la mission dont Il est évincé. 

Cette Indemnité ne sera due que sous la condition qu'aucune opposition, ni retard n'est mis à l'intervention du 
nouvel arohltecte. 

En cas d'anetdes travaux en cours de chantier par le fait exclusif du Maître de !'Ouvrage pendant une durée de 2 
mols et apiès demande officlelle du Bureau d'Etudes, celul-cr percevra les honoraires relatifs aux phases 
âutées et en couis ainsi qu'une Indemnité de 10 % de la partie de la mission restant à accomplir. 

Article 12 - Droits d'auteur 

Le Bureau d'Etudes conserve la propriété Intellectuelle des études et documents qu'II fournit au Maître de 
!'Ouvrage. 

Toute publlcatlon de l'étude, même partielle, mentionnera le nom du Bureau d'Etudes. 

Le Ma11re de l'Ouvrage reconnaîl au Bureau d'Etudes le droit de slgner son œuvre dans des conditions à 
déterminer da commun accord, et aux frais de ce dernier. 

En aucun cas, le droit d'auteur du Bureau d'Etudes ne peut constituer un obstacle à la poursuite daa travaux, à la 
modification de !'Immeuble ou au droit du Maître de l'Ouvmge de recourir à un autre bureau d'études, 
notamment pour les modlftcatlons·uttérlaures du bien, sous réseive d'en Informer le Bureau d'Etudes et de ne pas 
dénatuier l'œuvre.· 

Le Ml!ître de !'Ouvrage s'interdit d'uUllser les plans du Bureau d'Etudes sans l'accord de celui-cl à d'autres fins 
que celles résultant de la présente convention et dans le respect da celle-cl. 

Altlcle 13 - Pen1onnet 

Le personne en charge du dossier pour le Bureau d'Etudes sera Monsieur Boris MABILLE. 

Cette personne assistera aux réunions prévues dans la mission. En cas de force majeure ou d'lmposslblllté pour 
cette personne da continuer à assurer la charge prévue, une nouvelle personne sera désignée da commun accord. 

Le fonctionnaire dirigeant en charge du dossier pour ta Ma1tre de !'Ouvrage sera Monsieur Jean-Philippe KAMP, 
Directeur des Travaux. 

Cette personne assistera, dans la mesure de ses posslbllltés et/ou se fera représenter, aux nSunlons prévues 
dans la mission et assurera le relais pennanant avec las autorités du Ma1tre de !'Ouvrage. En cas de force maJeme 
ou d'tmposslblllté pour cette personne de conUnuer à assurer la charge prévue, une nouvelle personne sera 
désignée. 

. . 

ln ho118e C2012 017 A- Contrat d'architecture• Rénovation de toitures de l'HOtel de Ville de Fleurus 
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Article 14 - Attribution de Juridiction 

Tous les différends pouvant surgir à l'occasion de l'exécution ou de l'lnterprétntlon de ln présente convention sont 
de la compétence ex clusive des trlbunewc de Charleroi. 

Fall le .• ,Î.5,.f",. •Ü. ( .f ... à .. {/wdJ., ! .......................... . 

on autant d'exemplaires que de parties à la convention, chacune d'elles reconnaissant avoir reçu le sien, 

Le Maître de l'Ouvrage 

Pour la Ville de Fleurus, 

Approuvé par le Conseil communal 

En séance du ..f!.6 � u. � 

�� 
. A. BLAIN 

Directrice Générale l'Echevln délégué 

u 
w 
.... 

"' .. 
ln house C2012 017 A - Contrat d'archlteclure - Rénovation do tollures de l'llolel de Villa de Fleurus 

o,-,, 

Üû 
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Vu la décision du Conseil communal du 23 juin 2014 approuvant la convention d'architecture reprise ci-dessus et confiant à l'IGRETEC, association de communes, société coopérative, Boulevard Mayence, 1 à 6000 Charleroi, la mission du contrat d'architecture pour la rénovation et l'isolation de la toiture de l'Hôtel de Ville de Fleurus pour un montant d'honoraires estimé de 8.970,25 € hors TV A soit I 0.854,00 € TV A, 21 % comprise ; Vu l'avenant n° 1 à la convention d'architecture entre l'IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le cadre de la relation« In House » repris ci-après 
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Avenant n°1 au contrat d'architecture relatif aux travaux de rénovation de la 
toiture, des corniches et de 1

1

isolation de l'Hôtel de Ville de Fleurus (C2012/017) 

Actualisation des montants 

Entre: 

D'une part: 

La Ville de Fleurus, dont le siège est sis chemin de Mons, 61, 6220 Fleurus, enregistrée à la banque 
carrefour des entreprises sous te N° 0207.313.348, 

Représentée par son Conseil Communal 

Cl-après dénommée "Le manre de l'ouvrage' 

Et, d'autre part : 

L'lntercommunale pour la Gestion et la Réalisation d'Etudes Techniques et Economiques, en abrégé 
I.G.R.E.T.E.C., Association de communes-Société Coopérative à Responsabilité Limitée, dont le siège est
sis Boulevard Mayence, 1 à 6000 Charleroi, inscrite au RPM Charleroi-BE 201 741 786;

Représentée par Monsieur Renaud MOENS, Directeur Général. 

Ci-après dénommée "Le Bureau d'Etudes· 

Il est convenu ce qui suit : 

Suite à l'augmentation du devis travaux, d'un montant Initial de 112.305€ HTVA (soit 135.889,05€ 
lVAC), à un montant qui s'élève actuellement à 185.335€ HTVA (soit 224.255,35€ TVAC), Il s'est avéré 
nécessaire de réactualiser le budget de la commune pour cette mission ainsi que le montant des 
honoraires du Bureau d'études IGRETEC. 

Le présent avenant ne modifie pas le contenu des missions repris dans les conventions de base. 

ARTICLE 1 : Actuallsatlon de la convention de base au niveau des montants 

Dans la convention de base du 29 Julllet 2014. l'article suivant: 

« Article 2 - Budget »

Le maître de l'ouvrage dispose, pour l'ensemble des travaux, rien excepté, en ce compris notamment les 
parachèvements, équipements, rev6tements, finitions complètes et décoration, d'un budget de cent
trente-six mllle deux cent quarante-huit euros et nonante six cents (en toutes lettres), taxes comprises et 
honoraires non compris.»
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Est remplacé comme suit : 

« Le ma1tre de l'ouvrage dispose, pour rensemble des travaux, rien excepté, en ce compris notamment 
les parachèvements, équipements, revêtements et finitions complètes, d'un budget estimé de deux cent 
vingt-cinq mllle euros (en toutes lettres), options comprises, taxes comprises et honoraires non 
compris. » 

ARTICLE 2 : Aotuallsatlon du montant des honoraires 

Par conséquent, les montants estimés d'honoraires pour la mission d'architecture, approuvées par le 
Collège Communal en date du 23 Juin 2014, ont été revus et sont repris cl-dessous 

- Architecture: 14.826,80€ HTVA-17.940,43€ TVAC,

Fait le ................................... à ............................................... . 

en autant d'exemplaires que de parties à la convention, chacune d'elles reconnaissant avoir reçu le sien. 

Le Bureau d'Etudes 

��

( 

Renaud MOENS 

Directeur Général 

Le Manre de !'Ouvrage 

Pour la Ville de Fleurus, 

Approuvé par le Conseil communal 

En séance du 

A. BLAIN
Directrice Générale 

F. LORAND
Echevin délégué 

Vu la décision du Conseil communal du 15 juin 2015 approuvant l'avenant n°1 à la convention 
d'architecture repris ci-dessus pour un montant d'honoraires estimé de 14.826,80 € hors TV A 
ou 17 .940,43 €, 21 % TV A comprise ; 
Attendu que des subsides « UREBA » seront sollicités dans le cadre des travaux de rénovation 
et d'isolation de l'Hôtel de Ville de Fleurus ; 
Attendu qu'il y a lieu de confier à l'IGRETEC, l'encodage« UREBA »; 
Vu l'avenant n°2 à la convention d'architecture entre l'IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le 
cadre de la relation« In House » repris ci-après: 
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Avenant n°2 au contrat d'architecture relatif aux travaux de rénovation 
de la toiture, des corniches et de l'isolation de !'Hôtel de Ville de Fleurus 

(C2012/017) 

Mission complémentaire - Contrat d'études en techniques spéciales 
(UREBA) 

Entre: 

D'une part: 

La vme de Fleurus, dont le siège est sis chemin de Mons, 61, 6220 Fleurus, enregistrée à la banque 
carrefour des entreprises sous le N° 0207.313.348, 

Représentée par son Conseil Communal 

Cl-après dénommée "Le maltre de l'ouvrage• 

Et, d'autre part : 

L'lntercommunale pour la Gestion et la Réalisation d'Etudes Techniques et Economiques, en abrégé 
I.G.R.E.T.E.C., Association de communes-Société Coopérative à Responsablfité Limitée, dont le siège est
sis Boulevard Mayence, 1 à 6000 Charleroi, inscrite au RPM Charlerol-BE 201 741 786;

Représentée par Monsieur Renaud MOENS, Directeur Général. 

Cl-après dénommée •Le Bureau d'Etudes" 

Il est c:onvenu ce qui suit : 

Artlole 1 • Objet 

Le maltre de l'ouvrage confie au Bureau d'Etudes, qui accepte, la mission relative à l'encodage: 

«UREBA». 

Le montant estimé d'honoraires pour la présente mission est de 2.522,24€ HTVA soll 3.051,91€ TVAC. 

1 
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Artlcle 3 - Mission du Bureau d'Etudes 

La mission confiée au Bureau d'Etudes comprend des phases successives dont le contenu est reproduit 
cl-après. Toute phase tait l'objet d'un bon de commande spécifique.

3.1. Techniques sp6clales 

3.1.1. Avant-projet 

- Sans objet

3.1.2. ProJet 

• Sans objet

3.1.3. Assistance pour la passation des contrats de travaux 

• Sans objet

3.1.4. Centrale de l'exêcutlon des travaux 

- Sans oblat

3.1.5. Collaboration aux raceptlons 

- Sans objet

3.2. Survelllance des travaux 

Le Ma1tre de !'Ouvrage assure la survelllance des travaux. 

Artlcle 4 - Etudes sp6clales 

• Sans objet

Article 5 - D6marches administratives 

• Sans objet

Article 6 -Choix des entrepreneurs 

- Sans objet

Artlcle 7 -Conformité des entrepreneurs à la ldglslatlon relatlva aux clauses d'excluslon 

• Sans objet

Article 8 - Ourde de la mission 

Le Bureau d'Etudes s'engage à fournir, dans les délais Indiqués cl-après, prenant cours 

2 
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après le retour, par le Manre de !'Ouvrage, de la convention signée, et ce, dans le mols de l'envol 
de celle-cl par le Bureau d'Etudes au Maître de !'Ouvrage ; dans le cas contraire, le début de la 
mission est replanlfiée de commun accord entre le Maître de !'Ouvrage et le Bureau d'Etudes : 

Encodage UREBA : 28 heures 

Ces délais ne comprennent pas le temps nécessaire aux concertations, consultations et enquêtes 
publiques, ni avis, adoptions et approbations par le Maitre de !'Ouvrage ou les autorités supérieures. 

Les délais sont suspendus: 

- en fin de chaque phase entre le dépôt des documents et la notification de l'approbation du Manre de
!'Ouvrage,

- du 15 Juillet au 16 ao0t et entre la Nol!I et le Nouvel An,

En outre, les délais peuvent également être suspendus si des renseignements indispensables à 
!'élaboration des documents ne peuvent Atre obtenus à temps, Indépendamment de la volonté du Bureau 
d'Etudes. Le Bureau d'Etudes avertira le Manre de !'Ouvrage de ces retards. 

Les périodes d'attente que ce soit pour l'enquête publique, pour des décisions ou des Interventions de la 
part de la CCAT ou de la CRAT, du Conseil communal, du Coll�e. du pouvoir de tutelle ou d'autres, sont 
déduites. 

Article 9 -ReaponsabDlt6 professlonnene et assurance 

Le Bureau d'Etudes a souscrit une police d'assurance couvrant sa responsabilité civile professionnelle, y
compris la garantie décennale, auprès de la Compagnie HDI GERLING sous le n°153-O1323666-14O28. 

Il veille à ce que cette police contienne Interdiction pour l'assureur de résilier la couverture sans préavis 
d'au moins trois mols au Maitre de !'Ouvrage. 

Cette police couvre, en tout état de cause, la responsabilité du Bureau d'Etudes pendant la durée 
décennale, même en cas de non-paiement des primes. 

Le Maître de !'Ouvrage peut suspendre le paiement de toute facture d'honoraires aussi longtemps que la 
preuve de la souscription de ladite assurance n'a pas été rapportée. 

Le Manre de !'Ouvrage s'interdit de faire supporter par le Bureau d'Etudes les conséquences financières 
ou autres des erreurs, retards et fautes des autres participants à l'acte de construire. Il ne peut le rendre 
responsable des défauts de conception ou de fabrication des matériaux. Le Bureau d'Etudes n'assume 
aucune responsabilité ln soffdum avec d'autres édificateurs, dont Il n'est Jamais obligé à la dette à l'égard 
du Ma1tre de !'Ouvrage. 

Le Bureau d'Etudes n'assume aucune conséquence financière ou autre consécutive aux défalllances des 
autres Intervenants à l'acte de bâtir, en ce compris le non respect, par les entreprises, de leurs 
obligations en matière de cotisations soclales, d'impôts et de taxes. 
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Artlcle 10-Honoraires et mode de paiement 

10.1. Honoraires • Généralités 

La n1munération des missions s'entend hors TVA et autres prélèvements pouvant être Imposés par les 
autorités. Elle s'entend, en outre, hors frais remboursés comme déterminé cl-après. 

SI, après la signature du contrat et avant que la mission soit exécutée dans sa totalité, les conditions du 
marché changent ou si le délai d'exécution de la mission est prolongé par une intervention du Maltre de 
!'Ouvrage ou de tiers, menaçant ainsi la rentabilité de la mission, les honoraires seront révisés à la 
demande du Bureau d'Etudes IGRETEC. 

Ces honoraires ne couvrent normalement pas ce qui est dO en raison des déplacements effectués pour 
l'accompagnement de fa mission notamment les frais de voyage et de séjour à l'étranger, l'indemnisation 
pour la durée des déplacements 

En cas de dépassement du délai de chantier de plus de 20 % de la durée prévue à la suite du fait du 
Maître de rouvrage, Il sera dO, dès le premier Jour du dépassement, des honoraires complémentaires 
correspondant, par mols, à 5 % des honoraires globaux. 

10.2. Honoraires Techniques Sp6clales 

Les honoraires du Bureau d'Etudes pour la mission sont facturés en régie aux taux horaire repris à 
l'article 10.4.2. 

SI le Maltre de !'Ouvrage recourt à des corps de métier séparés (plus de deux Intervenants autres que 
l'entrepreneur général), les honoraires seront majoras de 10 %. 

10.3. Honoraires Survelllance des travaux 

Néant. 

10.4. Frais des missions 

10.4.1. Documents supplémentaires 

Les documents supplémentalres1 réclamés par le Maître de !'Ouvrage sont facturés au prix de 

• 4,29 euros/m2 de plan noir et blanc (hors TVA) (selon Indice 2014)

• 10,72 euroS/m2 de plan couleur (hors TVA) (selon Indice 2014)

• 0,27 euros/page A4 noir et blanc (hors TVA) (selon Indice 2014)

• 0,54 euros/page A3 noir et blanc (hors TVA) (selon Indice 2014}

• 1,07 euro/page A4 couleur (hors lVA) (selon lndîce 2014)

• 2,14 euros/page A3 couleur (hors lVA} (selon Indice 2014)

, Il s'agit Ici des documents supp"menlalres rédanuls par le Ma11re d8 !'Ouvrage, par rapport aux nombres de docu1ll8111S lllœs 
de commun accord dall8 la convmrtlon et couverts par le taux d'honoraires. 
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Ces montants sont indexés suivant l'indice des prix à la consommation (Indice de base : janvier 2011 ). 

10.4.2. Prestations supplémentaires 

Les prestations supplémentaires2 réclamées par le maitre de l'ouvrage sont facturées au prix de 

Techniques spéciales : 

Tarif Senior: 

- 90,08 €/heure/personne pendant les heures ouvrables.

- 180, 16 €/heure/personne en dehors des heures ouvrables.

Tarif Expert : 

- 129,76 €/heure/personne pendant les heures ouvrables.

- 259,51 €/heure/personne en dehors des heures ouvrables.

Ces montants sont Indexés suivant l'indice des prix à la consommation (Indice de base : Janvier 2011). 

Outre le temps nécessaire à l'exécullon de la prestation proprement dite, te temps presté comprend le 
temps nécessaire au déplacement aller-retour entre le Bureau d'Etudes IGRETEC et le lieu de la réunion. 

10.4.3. Frais de déplacements supplémentaires 

Les frais pour déplacements supplémentaires réclamés au Maitre de !'Ouvrage sont facturés au prix de 
0,31 €/Km 

Ces montants sont Indexés suivant l'lndîce des prix à la consommation (Indice de base : janvier 2011 ). 

10.4.4. Prestations supplémentaires 

Ne sont notamment pas compris dans les honoraires dont question cl-dessus les prestations 
supplémentaires éventuelles et frais suivants 

• les réunions de présentation ou de concertation au delà des réunions prévues cl avant;

- ce qui est dO en raison des déplacements effectués pour l'accomplissement de la mission confiée au
Bureau d'Etudes. notamment : les frais de voyage et de séjour à l'étranger; l'indemnisation pour la
durée de ces déplacements;

• le coOt de l'intervention de conseillers techniques tels que : études d'incidence environnementale,
évaluations socio-économiques, essais de sols, études de stabilité, sécurité et protection, reprise de
mitoyennetés (limitées}, PEB, étude de faisabilité énergétfque. L'intervention de ces derniers, dont le
choix doit être agréé par le Bureau d'Etudes, est rémunérée par le Manre de !'Ouvrage
indépendamment des clauses de la présente tarification;

- le coOI de l'intervention de conseillers Juridiques on matière de marchés publics;

, Il s'agit Ici des réunions complémentalres réclamées par le Ma1tre de l'Ouvrage, par rapport eux nombres de r6unlons dlllfnles 
de oommun accord dans la convanUon et couvartes par le taux d'honoraires. 
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- le coOI de consuttatlons écrites ou verbales, ou de rapports : études de programmation, études de
falsabDlté, mandat de représentation, enquêtes h istoriques, études écologiques (environnement),
maquettes, perspectives, dessins de présentation, certificats d'urbanisme, demande de permis de lotir,
coordination de sécurité santé du projet, assistance à !'obtention de primes, assistance à l'obtention
de prêts, prestations au titre d'expert;

- les frais de réallsatlon d'une maquetle ou de documents spéciaux de présentation tels que brochures
pour Information, sondage ou enquête publique;

- la recherche de renseignements non disponibles auprès des sociétés de distribution;

- l'établissement d'un dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter ;

- ta refonte totale ou partielle du dossier d'exécution en fonction de variantes libres ou de suggestions
remises par tes entrepreneurs soumissionnaires et qui seraient acceptés par le Maître de !'Ouvrage;

- les prestations supplémentaires éventuelles que le Bureau d'Etudes serait amené à effectuer en
assistance au Maître de !'Ouvrage en cas de litige avec le ou les entrepreneurs au cas où la
responsabilité de ces litiges n'est pas Imputable au Bureau d'Etudes;

- les prestations supplémentalres éventuelles que le Bureau d'Etudes serait amené à effectuer en
assistance au Maître de !'Ouvrage en cas de défaillance du ou des entrepreneurs chargés de
l'exécution des travaux;

- les modifications du contenu ou des modalités de la mission ou l'obligation de recommencer tout ou
partie de la mission suite à un changement de la législation directement liée au contenu du permis
d'urbanisme, d'options de la part des autorités communales (par rapport à des décisions qui ont été
clairement établies tors des réunions, Inscrites dans les procès-verbaux de ces réunions et suivies par
l'auteur de projet) ou suite à !'adoption d'un plan d'urbanisme ou à l'élaboration d'une étude
d'incidences non concomitante;

- les missions de coordination de la sécurité et de la santé sur les chantiers temporaires ou mobiles en
phase projet ou en phase chantier, celles-cl pouvant être assignées au Bureau d'Etudes moyennant
convention spécifique;

- toute extension de la mission du Bureau d'Etudes à des obligations non prévues à la présente
convention.

10.5. Modalités de facturation 

Les honoraires sont calculés et facturés sur base du montant estimatif de l'ouvrage, réactualisé à chaque 
phase d'étude ou d'exécution. Les honoraires sont liquidés sous forme d'acomptes payables à chaque 
phase et réajustés définitivement tors de la production du décompte final en fonction du montant final de 
l'ouvrage établi au stade de la réception provisoire. 

La facturation est fixée comme suit, la facture accompagnant le document délivré 

• 50 % à la présentation du travail et réception des éventuelles remarques

• 50% à la remise du travail
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10.6. Modalités de paiement 

Toute facture est payable dans les 60 jours suivant la date de facturation. 

Toute facture impayée à l'échéance produit, de plein droit et sans mise en demeure, un Intérêt de retard 
au taux légal (art. 5 de la loi du 02 aoot 2002). Ces Intérêts légaux et conventionnels courent de plein 
droit depuis l'échéance de la facture. 

En sus de rapplication de ces Intérêts, en cas de non-paiement de la facture à l'échéance, une clause 
pénale de 15% du montant dO, avec un minimum de 50,00 EUR, est automatiquement réclamée. 

Tous les frais complémentaires à la ou les créance(s) réclamée(s) sont clairement Indiqués comme 
dOment exigibles à compter de la mise en demeure et ce, pour tous les types de débiteurs. 

Artlcle 11 - Réslllatlon 

SI le Maître de !'Ouvrage renonce à construire ou à poursuivre son projet, le Bureau d'Etudes percevra 
uniquement les honoraires relatifs aux devoirs effectivement accomplis, sans que le montant de ces 
honoraires ne puisse être inférieur au montant dO pour les tranches exécutées et celles en cours. 

SI le Bureau d'Etudes renonce, sans motif valable, à poursuivre la mission qu'il a acceptée, ou si la 
convention est résiliée à ses torts, le Bureau d'Etudes n'a droit qu'aux honoraires dus pour les 
prestations accomplies, sans préjudice des indemnités dues en ce cas par ce dernier au Maître de 
!'Ouvrage notamment en raison du surcrolt d'honoraires revenant au Bureau d'Etudes appelé à achever 
la mission et sans préjudice du dommage spécHlque résultant de la résUlatlon. 

SI le Maître de !'Ouvrage met fin à la mission du Bureau d'Etudes eVou confie la poursuite de la mission 
à un autre architecte sans avoir préalablement réslllé la convention aux torts du Bureau d'Etudes, Il sera 
redevable à ce dernier, outre les honoraires des tranches exécutées et de celle en cours, d'une Indemnité 
de 50 % sur la partie du montant de la mission dont li est évincé. 

Cette Indemnité ne sera due que sous la condition qu'aucune opposlllon, ni retard n'est mis à 
l'intervention du nouvel architecte. 

En cas d'arrêt des travaux en cours de chantier par le fait exclusif du Maitre de l'Ouvrage pendant une 
durée de 2 mols et après demande officielle du Bureau d'Etudes, celui-ci percevra les honoraires relatifs 
aux phases exécutées et en cours ainsi qu'une Indemnité de 10 % de la partie de la mission restant à 
accomplir. 

Article 12 -Droits d'auteur 

Le Bureau d'Etudes conserve la propriété Intellectuelle des études et documents qu'il fournit au maître 
de l'ouvrage. 

Toute publication de l'étude, même partielle, mentionnera le nom de leu Bureau d'Etudes. 

Le mallre de l'ouvrage reconnaît au Bureau d'Etudes le droit de signer son œuvre dans des conditions à 
déterminer de commun accord, et aux frais de ce dernier. 

En aucun cas, le droit d'auteur du Bureau d'Etudes ne peut constituer un obstacle à la poursuite des 
travaux, à la modification de l'immeuble ou au droit du maltre de l'ouvrage de recourir à un autre bureau 
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d'études, notamment pour les modifications ultérieures du bien, sous réserve d'en Informer le Bureau 
d'Etudes et de ne pas dénaturer l'œuvre. 

Le maître de l'ouvrage s'interdit d'utiliser les plans du Bureau d'Etudes sans l'accord de celui-ci à 
d'autres fins que celles résultant de la présente convention et dans le respect de celle-cl. 

Article 13 - Personnel 

La personne en charge du dossier pour le Bureau d'Etudes sera définie au retour de la convention 
signée. 

Cette personne assistera aux réunions prévues dans la mission. En cas de force majeure ou 
d'impossibilité pour cette personne de continuer à assurer la charge prévue, une nouvelle personne sera 
désignée de commun accord. 

Le fonctionnaire dirigeant en charge du dossier pour le manre de l'ouvrage sera: Monsieur Jean-Phlllppe 
KAMP, Directeur des travaux. 

Cette personne assistera aux réunions prévues dans la mission et assurera le relais permanent avec les 
autorités du manre de l'ouvrage. En cas de force majeure ou d'lmpossibililé pour cette personne de 
continuer à assurer la charge prévue, une nouvelle personne sera désignée. 

Artlcle 14-Attrlbutlon de furldlcUon 

Tous les différends pouvant surgir à l'occasion de l'exécution ou de l'lnterprétatlon de la présente 
convention sont de la compétence exclusive des tribunaux de Charleroi. 

Fait le ................................... à ............................................... . 

en autant d'exemplaires que de parties à la convention, chacune d'eUes reconnaissant avoir reçu le sien. 

Le Bureau d'Etudes 

-- 1 

MOENS 
Directeur Général 

Le Mallre de !'Ouvrage 

Pour la VIIIe de Fleurus, 

Approuvé par le Consell communal 

En séance du 

A. BLAIN
Directrice Générale 

F. LORAND
Echevin délégué 
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Attendu que pour cette mission complémentaire, les honoraires sont estimés à 2.522,24 € 

HTV A soit 3.051, 91 €, 21 % TVA comprise ; 
Attendu que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget extraordinaire, à 
l'article 10401/73351 :20140002.2014; 
A l'unanimité; 
DECIDE: 

Article 1 er : d'approuver l'avenant n°2 au contrat d'architecture relatif à la rénovation et à
l'isolation de la toiture de l'Hôtel de Ville de Fleurus. 
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Article 2 : d'approuver le montant des honoraires de l'IGRETEC, estimé à 2.522,24 € HTV A 
soit 3 .051,91 €, 21 % TV A comprise, pour la mission complémentaire - contrat d'études en 
techniques spéciales (UREBA) pour la rénovation et l'isolation de la toiture de l'Hôtel de Ville 
de Fleurus de l'IGRETEC. 
Article 3 : de charger le Collège communal de l'engagement de la dépense. 
Article 4: de transmettre la présente décision à l'IGRETEC, au Service Finances, au Service 
des Travaux, à la Cellule « Marchés publics » et au Service Secrétariat. 

40. Obiet : Convention entre l'IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le cadre de la relation
« ln House » pour le bail d'entretien des voiries communales 2015 - Approbation du
contrat d'études en voirie -Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 
L1122-30 relatif aux attributions du Conseil communal et L l311-3, L1311-4 et L1315-1 relatifs 
aux budget et comptes ; 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses 
modifications ultérieures ; 
Vu la loi 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration; 
Vu l'affiliation de la Ville de Fleurus à I.G.R.E.T.E.C., Association de Communes, Société 
Coopérative à Responsabilité Limitée ; 
Considérant que la Cour de Justice de l'Union Européenne et, en particulier, l'arrêt Teckal (18 
novembre 1999 /aff. C-107/98, point 50) a consacré le principe selon lequel "les contrats entre 
personnes de droit public sont en principe soumis à la règlementation des marchés publics. 
Lorsqu'un pouvoir public décide de recourir à des structures décentralisées pour effectuer une 
mission déterminée, et cela, sur le mode du contrat, elle ne peut le faire qu'après une mise en 
concurrence" ; 
Considérant cependant que la Cour de Justice européenne, dans divers arrêts, a reconnu qu'une 
mise en concurrence n'est pas obligatoire pour autant que 

l'adjudicateur(::::: la commune) exerce sur l'entité distincte(= l'intercommunale) un 
contrôle analogue à celui qu'elle exerce sur ses propres services ; 
cette entité(= l'intercommunale) réalise l'essentiel de son activité avec la ou les 
autorités publiques qui la détiennent ; 

Considérant que plusieurs arrêts sont intervenus visant à préciser les critères du "in house" 
énoncés par la Cour dans cet arrêt de principe ; que, dans la mesure où la relation « in house » 
constitue une exception aux règles générales du droit communautaire, "les deux conditions 
doivent faire l'objet d'une interprétation stricte et c'est à celui qui entend s'en prévaloir 
qu'incombe la charge de la preuve que les circonstances exceptionnelles justifiant la dérogation 
auxdites règles existent effectivement" (arrêt Coname, point 63); 
Considérant qu'en suite des divers arrêts rendus par la CJCE, le Ministre de Tutelle a émis, le 
15 juillet 2008, une circulaire définissant les conditions dans lesquelles une commune peut 
recourir aux services de son intercommunale en dehors de toute mise en concurrence 
« Si une commune associée souhaite recourir à une intercommunale pure, sur base de la 
jurisprudence actuelle de la Cour de Justice des Communautés Européennes, la commune 
associée pourra désigner l'intercommunale sans devoir conclure un marché public si deux 
conditions cumulatives sont remplies 

a) la première est que la commune associée doit exercer sur l'intercommunale un contrôle
analogue à celui qu'elle exercerait sur ses propres services. Pour qu'il y ait contrôle
analogue, il faut non seulement que l'intercommunale soit pure mais également que
l'Assemblée Générale fixe préalablement les tarifs applicables aux missions qu'elle sera
appelée à réaliser et que l'intercommunale n'ait pas la possibilité de refuser une
commande émanant de la commune associée ;

b) la seconde est que l'intercommunale doit réaliser l'essentiel de son ou ses activités avec
les (communes) associées qui la détiennent»;

Considérant que, par son assemblée générale extraordinaire du 24 janvier 2011, I.G.R.E.T.E.C. 
a rempli la dernière des conditions fondant la relation dite « in house » avec ses associés ; 
Attendu que s'agissant du respect, par I.G.R.E.T.E.C., du critère du « Contrôle analogue», il 
importe de constater : 
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- qu'I.G.R.E.T.E.C. est une Intercommunale pure depuis son Assemblée Générale du
29 juin 2007 qui a converti IGRETEC en Intercommunale Pure, 41 associés privés sur 47
ayant formellement accepté de sortir du capital et les 6 autres ne s'étant pas prononcé ayant
été exclus, pour justes motifs conformément à l'article 370 du Code des Sociétés;

- qu'en assemblée générale extraordinaire du 24 janvier 2011, les associés d'I.G.R.E.T.E.C.
ont approuvé les tarifs des métiers suivants : Assistance à la maîtrise d'ouvrage
BâtimentsN oirie et égouttage, Coordination sécurité santé projet et chantier, Distribution
d'eau, Voirie et égouttage, Architecture, Stabilité, Techniques spéciales, Surveillance des
travaux, Urbanisme et environnement, Etudes et conseils en TIC, Contrôle moteurs et
recensement, Expertises énergétiques, Juridique (marchés publics);

- qu'en assemblée générale du 28 juin 2011, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont validé et
approuvé le produit supplémentaire consistant en un logiciel de Gestion Informatisée des
Sinistres et Contrats d' Assurance : GEISICA ;

- qu'en assemblée générale du 19 décembre 2011, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont approuvé
les tarifs des métiers suivants : Géomètre et Expertise hydraulique ;

- qu'en assemblée générale du 29 juin 2012, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié les
tarifs du métier Coordination sécurité santé projet et chantier et approuvé les tarifs du métier
Animation Economique ;

- qu'en assemblée générale du 27 juin 2013, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié les
conditions de récupération des créances, ont modifié les fiches de tarification des métiers
Assistance à maitrise d'ouvrage et Contrôle moteurs et ont approuvé les tarifs des métiers
TIC-Services en ligne et missions de déclarant et responsable PEB ;

- qu'en assemblée générale du 16 décembre 2013, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié
l'ensemble des fiches de tarification, en remplaçant l'intitulé « réunions supplémentaires »
par « prestations supplémentaires » et ont modifié les fiches de tarification des métiers TIC
Conseils et études, Contrôle moteurs et recensement, Voirie et égouttage, Coordination
sécurité santé projet et chantier et GEISICA: Gestion Informatisée des Sinistres et Contrats
d'Assurance ;

- qu'en assemblée générale du 24 juin 2014, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié les
fiches de tarification des métiers Architecture, Distribution d'eau, Voirie et égouttage
laquelle intègre la mission d'audit de voiries;

- qu'en assemblée générale du 16 décembre 2014, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié
les fiches tarification des métiers: Expertises énergétiques, Missions d'études et de suivi de
chantier en voirie et égouttage, Assistance à maîtrise d'ouvrage pour les bâtiments, Contrôle
moteur;

Attendu que s'agissant du respect, par I.G.R.E.T.E.C., du critère de l' « Essentiel de l'activité 
avec les associés», il importe de constater que l'entrée dans le capital d'I.G.R.E.T.E.C., le 9 
novembre 2010, de la Société Publique de Gestion de l'Eau, a permis à I.G.R.E.T.E.C. de 
remplir cette condition ; 
Attendu que sollicité par courrier d'I.G.R.E.T.E.C. du 25 janvier 2011, Monsieur le Ministre des 
Pouvoirs Locaux a, par courrier du 16 février 2011, confirmé que toutes les conditions sont 
réunies pour permettre à I.G.R.E.T.E.C. de bénéficier de l'exception jurisprudentielle du 
contrôle analogue ; 
Considérant que la Ville de Fleurus peut donc, en toute légalité, recourir aux services de son 
intercommunale I.G.R.E.T.E.C., et ce, sans mise en concurrence préalable; 
Considérant que l'intercommunale I.G.R.E.T.E.C. a tarifé les services suivants: assistance à la 
maîtrise d'ouvrage (bâtiments/voirie et égouttage), coordination sécurité santé projet et chantier, 
distribution d'eau, voirie et égouttage, architecture, stabilité, techniques spéciales, surveillance 
des travaux, urbanisme et environnement, études et conseils en TIC, contrôle moteurs et 
recensement, expertises énergétiques, juridique (marchés publics), géomètre et expertise 
hydraulique, Animation Economique, TIC-Service en ligne, missions de déclarant et 
responsable PEB et a tarifé le produit consistant en un logiciel de Gestion Informatisée des 
Sinistres et Contrats d' Assurance: GEISICA; 
Attendu que suite à l'audit des voiries communales fourni par l'IGRETEC, il s'avère nécessaire 
de prévoir certains travaux dans le cadre du bail d'entretien; 
Attendu qu'il s'avère nécessaire de s'adjoindre les services d'un bureau d'études en voirie afin 
de réaliser cette étude et de rédiger le cahier spécial des charges ; 
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Vu le contrat d'études en voirie entre l'IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le cadre de la 
relation « In House » repris ci-dessous 

Contrat d'études en voirie 

Entre: 

D"une part: 

Le VIile de Fleurus dont le siège est sis Chemin de Mons. 61, 6220 Fleurus, enregistrée à la banque 
carrefour des entreprises sous le N° 0207.313.348, 

Représentée par son Conseli communal 

Cl-après dénommée "Le maître de l'ouvrage• 

Et, d'autre part : 

L'lntercommunale pour la Gestion et la Réalisation d'Etudes Techniques et Economiques, en abrégé 
1.G.R.E.T.E.C., Association de communes-Société Coopérative à Responsabilité Limitée, dont le siège est 
sis Boulevard Mayence, 1 à 6000 Charleroi, Inscrite au RPM Charlerol-BE 201 741 786; 

Représentée par Monsieur Renaud MOENS, Directeur Général, 

Cl-après dénommée "Le Bureau d'Etudes· 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 - Objet 

Le maître de l'ouvrage confie au Bureau d'Etudes, qui accepte, la mission relative au ball d'entretien 
2015 pour les voiries reprises cl-dessous : 

Fleurus : Rues des Ecluses, de France, d'Orchles, Bonsecours, Chemin de Saint-Amand (entre le chemin 
de Mons et la rue Dieu de Pitié) st Avenue de l'Europe. 
Saint-Amand : Rue Longpré (virage) 
Wagnelée : Rue Haute (entre le rétrécissement et les usines Chassart) 
Wangenies : Rues du Temple. Destrée 
Wanfercée-Baulet : Rue Queu Delmez 
Rues « Diverses ,. : sous réserve de budgets dlsponlbles. 

Article 2 - Budget 

Le mattre de l'ouvrage dispose, pour l'ensemble des travaux d'un budget de sept-cent-cinquante mllle 
euros, taxes comprises. 

Dans ce cadre, Il ne bênéficle d'aucun subside. 

Le Bureau d'Etudes s'engage à ce qua tous les projets qu'il présente et les modifications qu'il suggère, 
mllme en cours de chantier, tiennent compte de cet Impératif budgétaire. 
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Le Bureau d'Etudes ne peut faire entamer des travaux supplémentaires, ni autoriser des variantes 
qu'après avoir prévenu, par écrit, le maître de l'ouvrage des conséquences financières de ces 
modifications. 

Le Bureau d'Etudes mentionne en particulier la différence entre le coOt de la modification suggérée et le 
prix initialement prévu. l i  ne peut autoriser rexécution de ces travaux qu'après avoir obtenu l'accord écrit 
du maîlre de l'ouvrage sur l'engagement de la dépense correspondante. 

De manière à se prémunir contre d'éventuels Imprévus, le maitre de l'ouvrage doit prévoir dans les 
budgets une réserve proportionnelle à l'importance et la durée des études et du chantier. 

En cas de dépassement de plus de dix pour cent du budget mentionné ci-dessus, le Bureau d'Etudes 
sera tenu de justifier par écrit l'écart au maître de l'ouvrage. 

Article 3 - Mission du Bureau d'Etudes 

La mission confiée au Bureau d'Etudes comprend des phases successives dont le contenu est reproduit 
cl-après. Le passage à l'étape suivante se fait après réception de la validation écrite de l'étape en cours
par le maitre de l'ouvrage.

3.1. Etudes 

3.1.1. Planification des études 

Cette phase vise à fixer la date de début et la durée de chaque phase de l'étude, en tenant compte 

- des Impératifs du ma1tre de l'ouvrage et du planning de travail du Bureau d'Etudes IGRETEC ;

- de l'ampleur et de la complexité du projet (esquisse, avant-projet, projet)

3.1.2. Etablissement de l'esquisse ou traçé •crayon· 

Sans oblet 

3. 1.3. Etablissement de l'avant-projet

Sans objet 

3.1.4. Etabllssement du projet 

Le Bureau d'Etudes IGRETEC dresse le projet. Il dresse et rédige les documents nécessaires à la mise en 
adjudication du marché des travaux. 

Sur accord du maître de l'ouvrage, le Bureau d'Etudes JGRETEC peut commander tous les essais 
géotechniques nécessaires à la réalisation du projet. Pour information, dans ce cas, le dossier projet ne 
peut pas être finalisé sans l'obtention du résultat des essais géotechniques et leur prise en compte. 

L'établissement du projet comporte : 

- la participation à une réunion de présentation du projet proposé et éventuellement, une réunion
présentant le projet modifié, une réunion de présentation au mattre de l'ouvrage et une présentation
éventuelle aux riverains concernés;
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- l'établissement des plans exigés par le SPW aux échelles adéquates;

- le cahier spécial des charges avec:

o les clauses administratives;

o les clauses techniques;

o le document "offre';

o le bordereau de prix;

o les essais géotechniques éventuels;

o le devis estimatif.

Le Bureau d'Etudes IGRETEC adapte le projet et établit ainsi le dossier définitif de mise en concurrence 
selon les remarques du SPW. Il en communique un exemplaire au maître de l'ouvrage dans des délais 
raisonnablement évalués au vu des adaptations à apporter au projet. 

Le maître de l'ouvrage et le Bureau d'Etudes IGRETEC conviennent de commun accord de l'organisation 
de la vente des documents d'adjudication, de la date, de l'heure et du lleu de tenue de la séance 
d'ouverture des offres ou de réception limite de celles-ci et en cas d'une préalable sélection qualitative 
des entreprises, de la date, de l'heure et du lieu de réception des candidatures. 

A la demande du maître de l'ouvrage, les documents de mise en concurrence sont complétés, établis et 
fournis au nombre d'exemplaires demandés par le maître de l'ouvrage. Quatre exemplaires sont inclus 
dans les honoraires 

Les documents doivent être établis dans des délais permettant le respect des délais de mise en 
concurrence. 

L'offre de base comprend maximum 4 réunions d'une durée de 3H00 avec le maitre de l'ouvrage pour 
cette phase de la mission. 

3.1.5. Fourniture des dossiers : projet 

Le Bureau d'Etudes IGRETEC fournit trois exemplaires de ce dossier au manre de l'ouvrage afin qu'il 
l'examine, éventuellement qu'il recueille les accords de principe des diverses administrations et 
organismes ayant pouvoir d'appréciation ou d'approbation. 

Le cas échéant, le maître de l'ouvrage transmet au Bureau d'Etudes IGRETEC ces accords de principe et 
formule ses dernières observations impliquant éventuellement des modifications des différents dossiers. 

Le Bureau d'Etudes IGRETEC est tenu de satisfaire aux remarques et aux observations du manre de 
l'ouvrage en procédant à la mise au point et éventuellement à la correction des dossiers, ainsi qu'à la 
réactualisation du devis estimatif s'il y a lieu. 

Si le délai pour l'approbation d'une étape est tel qu'il Implique la nécessité d'adaptation des clauses du 
CSC suite à l'évolution de la législation, la situation du terrain, etc., les prestations complémentaires 
nécessaires seront facturées sur base des taux horaires et frais des articles 10.3.2., 10.3.3 et 10.3.4. 
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le Bureau d'Etudes IGRITTC communique quatre exemplaires de ces dossiers au maître de l'ouvrage; 
les autres sont facturés au prix coOtant. 

3.1.6. Mise en publicité du dossier 

Sur accord du maitre de l'ouvrage, le Bureau d'Etudes IGRETEC met en ligne le marché suivant la 
nouvelle procédure prenant cours au 1 janvier 2011. 

Il procède; 

- à la vente des documents;

- à la rédaction et à l'envol d'éventuels avis rectificatifs;

- à l'ouverture des offres dans les locaux du mallre de l'ouvrage ou dans ceux d'IGRETEC.

Sur toute demande du mallre de l'ouvrage, li l'informe de la liste des entreprises ayant acheté le dossier 
d'adjudication. 

Il répond à tout éclaircissement demandé par les soumissionnaires. 

3.1.7. Rapport d'attribution du marché 

le Bureau d'Etudes IGRETEC procède à la sélection qualitative des candidats soumissionnaires et à 
l'analyse des offres. 

l'analyse porte sur : 

• les situations légales d'exclusion des entreprises;

- la sélection qualitative des entreprises;

- la vérification de la régularité des offres avec analyse des Irrégularités décelées;

- la vérification et la correction des opérations arithmétiques;

- la rectification des erreurs purement matérielles;

- le calcul des postes omis, de la moyenne légale;

- l'analyse de l'écart entre l'estimation et le montant de la soumission retenue;

- l'examen des prix unitaires et notamment des prix à caractère apparemment anormal;

- l'établissement des tableaux comparatifs des prix remis;

- ranalyse des offres au vu du ou des critères d'attribution;

Dans le cas où ces opérations nécessitent des recherches Juridiques Importantes, le maître de rouvrage 
en est immédiatement informé par le Bureau d'Etudes IGRETEC afin qu'il juge de leur opportunité et 
éventuelfement en ordonne leur exécution. Le coOt en Incombe alors au maître de l'ouvrage. 
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3.1.8. Attribution du marché, Informations aux soumissionnaires et notification du marché 

Sur envol de la décision d'attrlbutiori du marché par le collège et de l'approbation des subsides, le 
Bureau d'Etudes JGRETEC 

• demande le maintien des prix en cas de dépassement de la durée de validité de l'offre;

• avertit le maître de l'ouvrage de toute demande d'augmentation de prix avec l'avis la concernant;

• prépare l'ordre de service en lui précisant la date ultime d'envoi et les formalités qui doivent Otre
exécutées par l'adjudicataire.

3.2. Surveillance des travaux 

Le maître de l'ouvrage assura la surveillance des travaux. 

3.3. Assistance à maitrise d'ouvrage 

L'associé, maître de l'ouvrage, assure la gestion administrative, Juridique, technique et financière du 
projet ainsi que la direction et le contrôle du chantier. 

Article 4 - Etudes spéclales 

4.1. Etablissement des dossiers de demande de permis d'urbanisme, de permis unique, de permis 
d'environnement, des déclarations préalables 

Le Bureau d'Etudes IGRETEC dresse les documents. 

Toute démarche prise en charge par le Bureau d'Etudes IGRETEC à la demande du maître de l'ouvrage et 
toute étude, ana(yse, essai, investigation, . . . rendu nécessaire par les procédures de demande des 
permis sont à charge du maitre de l'ouvrage. La facturation, en régie sur base des taux repris à l'article 
10.3.2. de la présente convention, est établie sur base de pièces justificatives fournies par le Bureau 
d'Etudes IGRETEC au ma1tre de l'ouvrage. 

Le Bureau d'Etudes lgretec peut accompagner le maître de l'ouvrage pour défendre le dossier auprès du 
SPW. 

4.2. Essais géotechniques, autres essais, reconnaissances diverses, ... 

Si l'étude d'avant-projet requiert requièrent l'organisation d'investigations préalables, le coOI de celles-ci 
est à charge clu mal\re de l'ouvrage. 

Les frais d'édification du cahier des charges, Jusque la rédaction du rapport d'auteur de projet sont 
compris dans le montant de la rémunération du projet. 

4.3. Etablissement des dossiers d'acquisition des emprises, de location et d'autres transactions 

Le Bureau d'Etudes IGRETEC dresse le plan d'emprises et le tableau des emprises suivant ta légfslalion 
en vigueur. La facturation est établie sur base de l'article 10.4. de la présente convention. 
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Article 5 - Démarches administratives 

Le maître de l'ouvrage signera toutes les demandes nécessaires à l'obtention des autorisations 
afférentes aux différents travaux et exercera personnellement, le cas échéant, toute vole de recours 
contre l'autorité concernée ou les tiers. 

Tous les documents administratifs ou civils destinés à la conception et à l'exécution des travaux seront 
transmis sans délai au Bureau d'Etudes par le maître de l'ouvrage. 

Article 6 -Choix des entrepreneurs 

Le mârtre de l'ouvrage fixera librement son choix sur le ou les entrepreneurs qui seront chargés par lui 
de l'exécution des travaux, après appel à concurrence conformément aux prescrits des marchés publics 
et délivrance, par le Bureau d'Etudes, du Rapport d'analyse des offres. 

Le Bureau d'Etudes a le droit de s'opposer, pour des motifs d'ordre professionnel, à ce qu'un 
entrepreneur déterminé soit chargé de l'exécution des travaux, s'il démontre objectivement les motifs 
amenant à craindre une compétence Insuffisante ou une lnsolvablllté. 

Si malgré l'opposition du Bureau d'Etudes, cet entrepreneur est choisi, le Bureau d'Etudes peut se 
départir du reste de sa mission par notification par lettre recommandée à la poste adressée au maître de 
l'ouvrage. 

Dans ce cas, le Bureau d'Etudes peut prétendre aux honoraires dus pour les devoirs effectivement 
accomplis. 

En pareil cas, le maître de l'ouvrage peut faire choix d'autres auteurs de projets pour poursuivre la 
mission complète sur base des plans, études et travaux effectués par le Bureau d'Etudes et ce, sans que 
ce dernier puisse prétendre vis-à-vis de ses successeurs à quelque partage d'honoraires que ce soit 
pour les parties de mission restant à accomplir. 

Article 7 - Conformité des entrepreneurs à la léglslatlon relative aux clauses d'exclusion 

Il appartient au maître de l'ouvrage seul de vérifier, lors de la notification de sa désignation à 
l'adjudicataire et avant chaque paiement à effectuer aux entrepreneurs, que ceux-cl satisfont toujours à 
toutes les exigences légales ou réglementaires en matière de clauses d'exclusion. 

Il est de convention expresse que l'approbation par le Bureau d'Etudes d'une déclaration de créance ou 
d'une facture est toujours faite sous la condition qu'avant tout paiement, le maître de l'ouvrage vérifie 
personnellement le respect, par l'entreprise, de ses obligations en matière de cotisations sociales, 
d'impôts et de taxes. 
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Article 8 - Délais 

Le Bureau d'Etudes s'engage à fournir, dans les délais indiqués cl-après, prenant cours 

15 Jours calendriers: 

après le retour, par le matira de l'ouvrage, de la convention signée, et ce, dans le mots de l'envoi 
de celle-ci par le Bureau d'Etudes au maître de l'ouvrage; dans le cas contraire, le début de la 
mission est replanlflé de commun accord entre le maître de l'ouvrage et le Bureau d'Etudes : 

après la commande ou l'approbation, par le maître de l'ouvrage, des phases suivantes 

Phase 1 i esquisse 

Femlse des preslatlens et !l9Guments !le base lie l'esquisse: ... Jeurs sale11di:iers 

J>hase 2: a>Jant projet 

remise des praslatlens et !lecmnents de base de l'il'.'ant prnjet: ... Jeurs calendFlers 

Phase 3: dossier de projet 

- remise des prestations et documents de base du projet: 40 jours calendriers 

Phase 4: dossier de demande de permis d'urbanisme 

- Femise du dessier !le llemanlle lie pe11Rls d'urbanisme: ..• jours calen!IFiers 

Ces délais ne comprennent pas le temps nécessaire aux concertations, consultations et enquêtes 
publiques, ni avis, adoptions et approbations par le maître de l'ouvrage ou les autorités supérieures. 

Les délais sont suspendus: 

- en fin de chaque phase entre le dépôt des documents et la notification de l'approbation du maître de
l'ouvrage,

- du 15 juillet au 16 aoOt et entre la Noêl et le Nouvel An,

En outre, les délals peuvent également être suspendus si des renseignements Indispensables à 
l'élaboration des documents ne peuvent être obtenus à temps, indépendamment de la volonté du Bureau 
d'Etudes. Le Bureau d'Etudes avertira le maître de l'ouvrage de ces retards. 

Les périodes d'attente que ce soit pour l'enquête publique, pour des décisions ou des Interventions de la 
part de la CCAT ou de la CRAT, du Conseil communal, du Collège, du pouvoir de tutelle ou d'autres, sont 
déduites. 
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Article 9 - Responsabilité professionnelle et assurance 

Le Bureau d'Etudes a souscrit une police d'assurance couvrant sa responsabilité civile professionnelle, y 
compris la garantie décennale, auprès de la Compagnie HOI GERLING sous le n° 153-01323666-14028. 

Il veille à ce que cette police contienne interdiction pour l'assureur de résilier la couverture sans préavis 
d'au moins trois mols au maître de l'ouvrage. 

Cette police couvre, en tout état de cause, la responsabilité du Bureau d'Etudes pendant la durée 
décennale, même en cas de non-paiement des primes. 

Le maître de l'ouvrage peut suspendre le paiement de toute facture d'honoraires aussi longtemps que la 
preuve de la souscription de ladite assurance n'a pas été rapportée. 

Le maître de l'ouvrage s'interdit de faire supporter par le Bureau d'Etudes les conséquences financières 
ou autres des erreurs, retards et fautes des autres participants à l'acte de construire. Il ne peut le rendre 
responsable des défauts de conception ou de fabrication des matériaux. Le Bureau d'Etudes n'assume 
aucune responsablllté ln solldum avec d'autres édificateurs, dont il n'est jamais obligé à la dette à l'égard 
du maître de l'ouvrage. 

Le Bureau d'Etudes n'assume aucune conséquence financière ou autre consécutive aux défaillances des 
autres intervenants à l'acte de bâtir, en ce compris le non respect, par les entreprises, de leurs 
obligations en matière de cotisations sociales, d'impôts et de taxes. 

Article 10 - Honoraires et mode de paiement 

10.1. Honoraires • Généralités 

La rémunération des missions s'entend hors TVA et autres prélèvements pouvant être Imposés par les 
autorités. Elle s'entend, en outre, hors frais remboursés comme déterminé ci-après. 

SI, après la signature du contrat et avant que la mission soit exécutée dans sa totalité, les conditions du 
marché changent ou si le délai d'exécution de la mission est prolongé par une intervention du mailre de 
l'ouvrage ou de tiers, menaçant ainsi la rentabilité de la mission, les honoraires seront révisés à la 
demande du Bureau d'Etudes IGRETEC. 

Ces honoraires ne couvrent normalement pas ce qui est dQ en raison des déplacements effectués pour 
l'accompagnement de la mission notamment les frais de voyage et de séjour à l'étranger, l'indemnisation 
pour la durée des déplacements 

10.2. Honoraires 

10.2.1. Honoraires des études 

Les honoraires du Bureau d'Etudes sont calculés au prorata du coQt de l'ouvrage exécuté. 

Le montant à prendre en considération se comprend hors taxes et contributions mais compte tenu des 
révisions et réajustements de prix éventuels. 

Les honoraires se calculent sur basa du montant estimatif de l'ouvrage, réactualisé à chaque phase 
d'étude ou d'exécution. 
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Les montants de ces honoraires sont: 

• 8 % du montant des travaux jusqu'à 380 000€

• 7 % du montant des travaux entre 380 001€ et 1 250 000€

• 6 % du montant des travaux supérieur à 1 250 000€

Le montant des travaux correspond au décompte final hors TVA, révision comprise, sans déduction des 
amendes appliquées eVou des revendications accordées aux entrepreneurs. 

Par dépense totale, Il faut comprendre toutes les dépenses généralement quelconques occasionnées au 
maître de l'ouvrage, du fait des constructions jusqu'à complet achèvement. 

La valeur de la main-d'œuvre et des matériaux fournis par le maître de l'ouvrage et la valeur, à l'état neuf, 
des matériaux de remploi qui seraient mis en œuvre doivent être compris dans cette dépense. 

Le maître de l'ouvrage déclare qu'il fera exécuter les travaux par une entreprise générale et les 
honoraires ont été établis sur cette base. 

SI le maître de l'ouvrage recourt à des corps de métier séparés (plus de deux intervenants autres que 
l'entrepreneur général), les honoraires seront majorés de 10 %. 

10.2.2. Honoraires Surveillance des travaux 

Néant. 

10.2.3. Honoraires de l'assistance à la maîtrise d'ouvrage 

Néant. 

10.3. Frais des missions 

10.3.1. Documents supplémentaires 

Les documents supplémentaires1 réclamés par le maître de l'ouvrage sont facturés au prix de 

4,29 euros/m2 de plans noir et blanc (HTVAl 
10,72 euros/m2 de oan couleur (hors TVA) 

0,27 euros/paae A4 noir et blanc (hors TVA) 

0,54 euros/page A3 noir et blanc (hors TVA) 

1,07 euros/page A4 couleur (hors TVA) 

2, 14 euros/oaae A3 couleur (hors TVA) 

Cas montants sont indexés suivant l'indice des prix à la consommation (indice de base: Janvier 2011). 

· Il s'agit fçl des documents supplémen1alres réclamés par le Mallre de !'Ouvrage, par rapport aux nombres de documents fixés 
dans la convention et couverts par le taux d'honoraires. 
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10.3.2. Prestations supplémentaires 

Les prestations supplémentalres réclamées par l'associé sont facturées au prix de 

Tarif Junior: 

100 €/heure/personne (selon indice 2015) 

200 €/heure/personne en dehors des heures ouvrables (selon indice 2015) 

Tarif Senior: 

105 €/heure/personne (selon indice 2015) 

21 O €/heure/personne en dehors des heures ouvrables (selon indice 2015) 

Tarif Expert: 

- 130 €/heure/personne pendant les heures ouvrables. (selon indice 2015)

- 260 €/heure/personne en dehors des heures ouvrables. (selon indice 2015)

Ces montants sont indexés suivant l'indice des prix à la consommation (indice de base: janvier 2011). 

Outre le temps nécessaire à l'exécution de la prestation proprement dite, le temps presté comprend le 
temps nécessaire au déplacement aller-retour entre le Bureau d'Etudes IGRETEC et le lieu de la réunion. 

10.3.3. Frais de déplacements supplémentaires 

Les frais pour déplacements supplémentaires réclamés à l'associé sont facturés au prix de 0,33 €/Km 

Ces montants sont indexés suivant l'indice des prix à la consommation (indice de base: Janvier 2013). 

10.3.4. Prestations supplémentaires 

10.3.4.1. Honoraires pour l'établissement des dossiers d'acquisition des emprises, de location et 
d'autres transactions 

Pour l'établissement des plans d'alignement: 1.300,00 €/km avec un minimum de 1.425,00 €. 

Pour l'établissement et la fourniture des plans et documents nécessaires à la réalisation des opérations 
lmmoblll�res: 145,00 € par emprise+ 1,50 €/m de façade avec un minimum de 1.000,00 €. 

Les honoraires dus seront indexés selon la formule suivante 

s 

p = P (0,80 ----+ 0,20) 

s 

avec : s = salalres à la date d'exécution des missions susdites 

S = salaires au 1er janvier 2011. 
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10.3.4.2. Autres 

Ne sont notamment pas compris dans les honoraires dont question ci-dessus les prestations 
supplémentaires éventuelles et frais suivants 

- les réunions de présentation ou de concertation au delà des réunions prévues cl avant;

- ce qui est dO en raison des déplacements effectués pour l'accomplissement de la mission confiée au
Bureau d'Etudes, notamment : les frais de voyage et de séjour à l'étranger; l'indemnisation pour la
durée de ces déplacements;

- le coOt de l'intervention de conselllers techniques tels que : éludes d'incidence environnementale,
évaluations socio-économiques, essais de sols, études de stabilité, études techniques : sécurité et
protection, reprise de mitoyennetés (limitées), PEB, étude de faisabilité. L'intervention de ces derniers,
dont le choix doit être agréé par le Bureau d'Etudes, est rémunérée par le maître de l'ouvrage
Indépendamment des clauses de la présente tarification;

- le coOt de l'intervention de conseillers Juridiques en matière de marchés publics;

- le coQt de consultations écrites ou verbales, ou de rapports : éludes de programmation, études de
faisabilité, mandat de représentation, enquêtes historiques, éludes écolQglques (environnement),
maquettes, perspectives, dessins de présentation, certificats d'urbanisme, demande de permis de lotir,
assistance à l'obtention de primes, assistance à l'obtention de pr&ts, prestations au titre d'expert;

- les trais de réallsatlon d'une maquette ou de documents spéciaux de présentation tels que brochures
pour Information, sondage ou enquête publique;

- la recherche de renseignements non disponibles auprès des sociétés de distribution;

- la refonte totale ou partielle du dossier d'exécution en fonction de variantes libres ou de suggestions
remises par les entrepreneurs soumissionnaires et qui seraient acceptés par le maître de l'ouvrage;

- les prestations supplémentaires éventuelles que le Bureau d'Etudes serait amené à effectuer en
assistance au maltre de l'ouvrage en cas de litige avec le ou les entrepreneurs au cas où la
responsabilité de ces litiges n'est pas imputable au Bureau d'Etudes;

- les prestations supplémentaires éventuelles que le Bureau d'Etudes serait amené à effectuer en
assistance au maitre de l'ouvrage en cas de défaillance du ou des entrepreneurs chargés de l'exécution
des travaux;

- les modifications du contenu ou des modalités de la mission ou l'obligation de recommencer tout ou
partie de la mission suite à un changement de la législation directement liée au contenu du permis
d'urbanisme, d'options de la part des autorités communales (par rapport à des décisions qui ont été
clalrement établies lors des réunions, Inscrites dans les procès-verbaux de ces réunions et suivies par
l'auteur de projet) ou suite à l'adoption d'un plan d'urbanisme ou à l'élaboration d'une étude
d'incidences non concomitante;

- les missions de coordination de la sécurité et de la santé sur les chantiers temporaires ou mobiles en
phases projet et chantier, celles-cl pouvant être assignées au Bureau d'Etudes moyennant convention
spécifique;

- toute extension de la mission du Bureau d'Etudes à des obligations non prévues à la présente
convention.

Il 

Conseil communal Séance du 15 juin 2015 140 

u 

w 

... 

w 

a: 

.. 

••• 

• 
••• 



En cas de dépassement du délai de chantier de plus de 20 % de la durée prévue à la suite du fait du 
maître de l'ouvrage, il sera dO, dès le premier jour du dépassement, des honoraires complémentaires 
correspondant, par mols, à 5 % des honoraires globaux. 

10.4. Modalités de facturation 

Les honoraires d'étude sont calculés et facturés sur base du montant estimatif de l'ouvrage, réactualisé 
à chaque phase d'étude ou d'exécution. Les honoraires sont llquldés sous forme d'acomptes payables à 
chaque phase et réajustés déflnitlvement lors de la production du décompte final en fonction du montant 
final de l'ouvrage établi au stade de la réception provisoire. 

La facturation est fixée comme suit : 

1. �blissement de l'esquisse eu tracé •crayon· ; iO'Ye ;

2. �abllssernent do l'ai.iant pFOjet : 2Q% i

3. Etablissement du projet : 20% ;

4. Rapport d'attribution du marché: 10%;

5. Chantier : 20% ;

6. Décompte final : 20%.

Lorsqu'une phase a été facturée au maitre de l'ouvrage, toute modification qui entraîne une 
réactuallsatlon du montant de l'ouvrage estimé à ce stade, et, se situant dans un écart de 25 % en plus 
ou en moins de cette estimation, ne donne pas lieu à révision des honoraires sollicités à titre d'acompte. 

10.5. Modalités de paiement 

Toute facture est payable dans les 60 jours suivant la date de facturation. 

Toute facture impayée à l'échéance produit, de plein droit et sans mise en demeure, un inlén'lt de retard 
au taux légal (art. 5 de la loi du 02 aoOt 2002). Ces intérêts légaux et conventionnels courent de plein 
droit depuis l'échéance d e  la facture. 

En sus de l'application de ces Intérêts, en cas de non-paiement de la facture à l'échéance, une clause 
pénale de 15% du montant dO, avec un minimum de 50,00 EUR, est automatiquement réclamée. 

Tous les frais complémentaires à la ou les créance(s) réclamée(s) sont clairement Indiqués comme 
dOment exigibles à compter de la mise en demeure et ce, pour tous les types de débiteurs. 

Article 11 - Réslllatlon 

Si le maître de l'ouvrage renonce à construire ou à poursuivre son projet, le Bureau d'Etudes percevra 
uniquement les honoraires relallfs aux devoirs effectivement accomplis, sans que le montant de ces 
honoraires ne puisse être inférieur au montant dO pour les tranches exécutées et celles en cours. 

SI le Bureau d'Etudes renonce, sans motif valable, à poursuivre la mission qu'il a acceptée, ou si la 
convention est résillée à ses torts, le Bureau d'Etudes n'a droit qu'aux honoraires dus pour les 
prestations accomplies, sans préjudice des indemnités dues en ce cas par ce dernier au maître de 
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l'ouvrage notamment en raison du surcroît d'honoraires revenant au Bureau d'Etudes appelé à achever la 
mission et sans préjudice du dommage spécifique résultant de la résiliation. 

SI le maître de l'ouvrage met fin à la mission du Bureau d'Etudes eVou confie la poursuite de la mission 
à un autre bureau d'études sans avoir préalablement résilié la convention aux torts du présent Bureau 
d'Etudes, il sera redevable à ce dernier, outre les honoraires des tranches exécutées et de celle en cours, 
d'une indemnité de 50 % sur la partie du montant de la mission dont il est évincé. 

Cette indemnité ne sera due que sous la condition qu'aucune opposition, ni retard n'est mis à 
l'intervention du nouveau bureau d'études. 

En cas d'arrêt des travaux en cours de chantier par le fait exclusif du maître de l'ouvrage pendant une 
durée de 2 mois et après demande officielle du Bureau d'Etudes, celui-cl percevra les honoraires relatifs 
aux phases exécutées et en cours aihsi qu'une indemnité de 10 % de la partie de la mission restant à 
accomplir. 

Article 12-Drolts d'auteur 

Le Bureau d'Etudes conserve la propriété intellectuelle des études et documents qu'il fournit au maître 
de l'ouvrage. 

Toute publication de l'étude, même partielle, mentionnera le nom du Bureau d'Etudes. 

Le maître do l'ouvrage reconnaît au Bureau d'Etudes le droit de signer son œuvre dans des conditions à 
déterminer de commun accord, et aux frais de ce dernier. 

En aucun cas, le droit d'auteur du Bureau d'Etudes ne peut constituer un obstacle à la poursuite des 
travaux, à la modification de l'immeuble ou au droit du maître de l'ouvrage de recourir à un autre auteur 
de projet, notamment pour les modifications ultérieures du bien, sous réserve d'en informer le Bureau 
d'Etudes et de ne pas dénaturer l'œuvre. 

Le maître de l'ouvrage s'interdit d'utiliser les plans du Bureau d'Etudes sans l'accord de celui-ci à 
d'autres fins que celles résultant de la présente convention et dans le respect de celle-cl. 

Article 13 - Personnel 

La personne en charge du dossier pour le Bureau d'Etudes sera définie au retour de la convention 
signée. 

Cette personne assistera aux réunions prévues dans la mission. En cas de force majeure ou 
d'impossibilité pour cette personne de continuer à assurer la charge prévue, une nouvelle personne sera 
désignée de commun accord. 

Le fonctionnaire dirigeant en charge du dossier pour le maître de l'ouvrage sera: Monsieur Jean-Philippe 
KAMP, Directeur des travaux. 

Cette personne assistera aux réunions prévues dans la mission et assurera le relais permanent avec les 
autorités du Maître de l'Ouvrage. En cas de force majeure ou d'impossibilité pour cette personne de 
continuer à assurer la charge prévue, une nouvelle personne sera désignée. 
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Article 14 -Attribution de Juridiction 

Tous les différends pouvant surgir à l'occasion de l'exécution ou de l'lnterprétatfon de la présente 
convention sont de la compétence exclusive des tribunaux de Charleroi. 

Fait le ....................•....•........• à ............................................... . 

en autant d'exemplaires que de parties à la convention, chacune d'elles reconnaissant avoir reçu le sien. 

Le Bureau d'Etudes 

('{rvDM� 
A.MOENS

9 Directeur Général

14 

Le Maître de !'Ouvrage 

Pour la Ville de Fleurus, 
Approuvé par le Consell communal 

En séance du 

A. BLAIN
Directrice Générale 

F. LORAND
Echevin délégué 

<> 

.. 
.. 
.. 
"' 

.. 

••• 
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Attendu que les travaux sont estimés à 619.834,71 € hors TVA soit 750.000,00 €, 21% TV A 
comprise; 
Attendu que les honoraires estimés pour le contrat d'études en voirie s'élèvent à 30.746,90 € 

hors TVA soit 37.203,75 € TVA, 21% comprise; 
Attendu que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget extraordinaire à 

l'article 421/73351:20150016.2015; 
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Considérant que le projet de décision ayant pour objet "Convention entre l'IGRETEC et la Ville 
de Fleurus dans le cadre de la relation « In House » pour le bail d'entretien des voiries 
communales 2015 - Approbation du contrat d'études en voirie» a été communiqué à 
Madame la Directrice financière en date du 26 mai 2014 et que l'impact financier est supérieur à 
22.000 € HTV A ; 
Vu l'absence d'avis de Madame la Directrice financière; 
A l'unanimité; 
DECIDE: 
Article 1er : de confier à l'IGRETEC, association de communes, société coopérative, Boulevard 
Mayence, 1 à 6000 Charleroi, la mission du contrat d'études en voirie dans le cadre du bail 
d'entretien 2015 des voiries communales dont les honoraires sont estimés à 30.746,90 € hors 
TV A soit 37.203,75 €TVA, 21 % comprise. 
Article 2: d'approuver le contrat d'études en voirie repris ci-dessus. 
Article 3 : de charger le Collège communal de l'engagement de la dépense, de l'exécution et du 
suivi de la convention. 
Article 4: de transmettre la présente décision à l'IGRETEC, au Service Finances, au Service 
des Travaux, à la Cellule « Marchés publics » et au Service Secrétariat. 

41. Objet: Convention entre l'IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le cadre de la relation
« ln Bouse» pour le bail d'entretien des voiries communales 2015 - Approbation du
contrat de coordination sécurité santé (Phases projet/réalisation) - Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 
L1122-30 relatif aux attributions du Conseil communal et L1311-3, L1311-4 et L1315-1 relatifs 
aux budget et comptes ; 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses 
modifications ultérieures ; 
Vu la loi 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration; 
Vu l'affiliation de la Ville de Fleurus à I.G.R.E.T.E.C., Association de Communes, Société 
Coopérative à Responsabilité Limitée ; 
Considérant que la Cour de Justice de l'Union Européenne et, en particulier, l'arrêt Teckal 
(18 novembre 1999 /aff. C-107/98, point 50) a consacré le principe selon lequel "les contrats 
entre personnes de droit public sont, en principe, soumis à la règlementation des marchés 
publics. Lorsqu'un pouvoir public décide de recourir à des structures décentralisées pour 
effectuer une mission déterminée, et cela, sur le mode du contrat, elle ne peut le faire qu'après 
une mise en concurrence" ; 
Considérant cependant que la Cour de Justice européenne, dans divers arrêts, a reconnu qu'une 
mise en concurrence n'est pas obligatoire pour autant que 

l'adjudicateur(= la commune) exerce sur l'entité distincte(= l'intercommunale) un 
contrôle analogue à celui qu'elle exerce sur ses propres services ; 
cette entité(= l'intercommunale) réalise l'essentiel de son activité avec la ou les 
autorités publiques qui la détiennent ; 

Considérant que plusieurs arrêts sont intervenus visant à préciser les critères du "in house" 
énoncés par la Cour dans cet arrêt de principe ; que, dans la mesure où la relation « in house » 
constitue une exception aux règles générales du droit communautaire, "les deux conditions 
doivent faire l'objet d'une interprétation stricte et c'est à celui qui entend s'en prévaloir 
qu'incombe la charge de la preuve que les circonstances exceptionnelles justifiant la dérogation 
auxdites règles existent effectivement" (arrêt Coname, point 63); 
Considérant qu'en suite des divers arrêts rendus par la CJCE, le Ministre de Tutelle a émis, le 
15 juillet 2008, une circulaire définissant les conditions dans lesquelles une commune peut 
recourir aux services de son intercommunale en dehors de toute mise en concurrence 
« Si une commune associée souhaite recourir à une intercommunale pure, sur base de la 
jurisprudence actuelle de la Cour de Justice des Communautés Européennes, la commune 
associée pourra désigner l'intercommunale sans devoir conclure un marché public si deux 
conditions cumulatives sont remplies : 
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a) la première est que la commune associée doit exercer sur l'intercommunale un contrôle
analogue à celui qu'elle exercerait sur ses propres services. Pour qu'il y ait contrôle
analogue, il faut non seulement que l'intercommunale soit pure mais également que
l'Assemblée Générale fixe préalablement les tarifs applicables aux missions qu'elle sera
appelée à réaliser et que l'intercommunale n'ait pas la possibilité de refuser une
commande émanant de la commune associée ;

b) la seconde est que l'intercommunale doit réaliser l'essentiel de son ou ses activités avec
les (communes) associées qui la détiennent»;

Considérant que, par son assemblée générale extraordinaire du 24 janvier 2011, I.G.R.E.T.E.C. 
a rempli la dernière des conditions fondant la relation dite « in house » avec ses associés ; 
Attendu que s'agissant du respect, par I.G.R.E.T.E.C., du critère du « Contrôle analogue», il 
importe de constater : 

- qu' I.G.R.E.T.E.C. est une Intercommunale pure depuis son Assemblée Générale du
29 juin 2007 qui a converti IGRETEC en Intercommunale Pure, 41 associés privés sur 47
ayant formellement accepté de sortir du capital et les 6 autres ne s'étant pas prononcé ayant
été exclus, pour justes motifs conformément à l'article 370 du Code des Sociétés;

- qu'en assemblée générale extraordinaire du 24 janvier 2011, les associés d'I.G.R.E.T.E.C.
ont approuvé . les tarifs des métiers suivants: Assistance à la maîtrise d'ouvrage
BâtimentsN oirie et égouttage, Coordination sécurité santé projet et chantier, Distribution
d'eau, Voirie et égouttage, Architecture, Stabilité, Techniques spéciales, Surveillance des
travaux, Urbanisme et environnement, Etudes et conseils en TIC, Contrôle moteurs et
recensement, Expertises énergétiques, Juridique (marchés publics);

- qu'en assemblée générale du 28 juin 2011, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont validé et
approuvé le produit supplémentaire consistant en un logiciel de Gestion Informatisée des
Sinistres et Contrats d' Assurance : GEISICA ;

- qu'en assemblée générale du 19 décembre 2011, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont approuvé
les tarifs des métiers suivants : Géomètre et Expertise hydraulique ;

- qu'en assemblée générale du 29 juin 2012, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié les
tarifs du métier Coordination sécurité santé projet et chantier et approuvé les tarifs du métier
Animation Economique ;

- qu'en assemblée générale du 27 juin 2013, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié les
conditions de récupération des créances, ont modifié les fiches de tarification des métiers
Assistance à maitrise d'ouvrage et Contrôle moteurs et ont approuvé les tarifs des métiers
TIC-Services en ligne et missions de déclarant et responsable PEB ;

- qu'en assemblée générale du 16 décembre 2013, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié
l'ensemble des fiches de tarification, en remplaçant l'intitulé « réunions supplémentaires »
par « prestations supplémentaires » et ont modifié les fiches de tarification des métiers TIC
Conseils et études, Contrôle moteurs et recensement, Voirie et égouttage, Coordination
sécurité santé projet et chantier et GEISICA: Gestion Informatisée des Sinistres et Contrats
d'Assurance ;

- qu'en assemblée générale du 24 juin 2014, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié les
fiches de tarification des métiers Architecture, Distribution d'eau, Voirie et égouttage
laquelle intègre la mission d'audit de voiries ;

- qu'en assemblée générale du 16 décembre 2014, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié
les fiches tarification des métiers: Expertises énergétiques, Missions d'études et de suivi de
chantier en voirie et égouttage, Assistance à maîtrise d'ouvrage pour les bâtiments, Contrôle
moteur;

Attendu que s'agissant du respect, par I.G.R.E.T.E.C., du critère de l' « Essentiel de l'activité 
avec les associés», il importe de constater que l'entrée dans le capital d'I.G.R.E.T.E.C., le 
9 novembre 2010, de la Société Publique de Gestion de l'Eau, a permis à I.G.R.E.T.E.C. de 
remplir cette condition ; 
Attendu que sollicité par courrier d'I.G.R.E.T.E.C. du 25 janvier 2011, Monsieur le Ministre des 
Pouvoirs Locaux a, par courrier du 16 février 2011, confirmé que toutes les conditions sont 
réunies pour permettre à I.G.R.E.T.E.C. de bénéficier de l'exception jurisprudentielle du 
contrôle analogue ; 
Considérant que la Ville de Fleurus peut donc, en toute légalité, recourir aux services de son 
intercommunale I.G.R.E.T.E.C., et ce, sans mise en concurrence préalable; 
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Considérant que l'intercommunale I.G.R.E.T.E.C. a tarifé les services suivants: assistance à la 
maîtrise d'ouvrage (bâtiments/voirie et égouttage), coordination sécurité santé projet et chantier, 
distribution d'eau, voirie et égouttage, architecture, stabilité, techniques spéciales, surveillance 
des travaux, urbanisme et environnement, études et conseils en TIC, contrôle moteurs et 
recensement, expertises énergétiques, juridique (marchés publics), géomètre et expertise 
hydraulique, Animation Economique, TIC-Service en ligne, missions de déclarant et 
responsable PEB et a tarifé le produit consistant en un logiciel de Gestion Informatisée des 
Sinistres et Contrats d' Assurance : GEISICA; 
Attendu que suite à l'audit des voiries communales fourni par l'IGRETEC, il s'avère nécessaire 
de prévoir certains travaux dans le cadre du bail d'entretien; 
Attendu qu'il s'avère nécessaire de s'adjoindre les services d'un coordinateur sécurité santé 
(Phases projet et réalisation) afin de réaliser cette étude et de rédiger le cahier spécial des 
charges en collaboration avec l'auteur de projet; 
Vu le contrat de coordination sécurité santé (Phases projet et réalisation) entre l'IGRETEC et la 
Ville de Fleurus dans le cadre de la relation « In House » repris ci-dessous 

Contrat de Coordination Sécurité Santé Phases Projet/Réalisation, 

Entre: 

D'une part: 

La Commune de Fleurus dont le siège est sis Chemin de Mons. 61, 6220 Fleurus, enregistrée à la 
banque carrefour des entreprises sous le N° 0207.313.348 ; 

Représentée par son Conseil Communal. 

Cl-après dénommée "Le maitre de l'ouvrage• 

Et, d'autre part : 

L'intercommunale pour la Gestion et la Réallsatlon d'Etudes Techniques et Economiques, en abrégé 
I.G.R.E.T.E.C., Association de communes-société Coopérative à Responsabilité Limitée. dont le siège est 
sis Boulevard Mayence, 1 à 6000 Charleroi, Inscrite au RPM Charleroi-BE 201 741 786 ; 

Représentée par Monsieur Renaud MOENS. Directeur Général, 

Cl-après dénommée "Le Bureau d'Etudes" 

Il est convenu ce qui suit 

Artlcle 1 • Objet 

Le maître de l'ouvrage confie au Bureau d'Etudes, qui accepte, la mission de coordination sécurité santé 
phases projet et réallsatlon relatlve au ball d'entretien 2015 pour les voiries reprises cl-dessous: 

Fleurus : Rues des Ecluses. de France, d'Orchles, Bonsecours. Chemin do Saint-Amand (entre lo chemin 
de Mons et la rue Dieu de Pitié), Avenue de l'Europe. 
Saint-Amand : Rue Longpré (virage) 
Wagnelée : Rue Haute (entre le rétrécissement et les usines Chassart) 
Wangenies : Rues du Temple, Oestrée 
Wanfercée-Baulet : Rue Queue Oelmez 
Rues « Diverses » : sous réserve de budgets dlsponlbles. 

Artlcle 2 - Budget 

Le maître de l'ouvrage dispose, pour l"ensemble des travaux d'un budget de sept-cent-cinquante mllle 
euros, taxes comprises. 

Le Bureau d'Etudes s'engage à ce que tous les projets qui lul sont présenlés et les modifications qui fui 
sont suggérées, mAme en cours de chantier, tiennent compte de cet Impératif budgétaire absolu. 

En cas de dépassement de plus de 10 % du budget, le Bureau d'Etudes sera tenu de le Justifier par écrit 
au manre de l'ouvrage. 

1 
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Le Bureau d'Etudes ne peut faire entamer des travaux supplémentaires, ni autoriser des variantes 
qu'après avoir prévenu, par écrit, le maître de l'ouvrage des conséquences financières de ces 
modifications. 

Le Bureau d'Etudes mentionne en particulier la différence entre le coOI de la modification suggérée et le 
prix Initialement prévu. Il ne peut autoriser l'exécution de ces travaux qu'après avoir obtenu l'accord écrit 
du maître de l'ouvrage sur l'engagement de la dépense correspondante. 

Article 3 - Mission du Coordinateur 

3.1. Coordination sécurité et santé - Phase projet 

Le maître de l'ouvrage charge le Bureau d'Etudes IGRETEC de la coordination pendant l'élaboration du 
projet de l'ouvrage. 

La mission consiste conformément aux lois en vigueur et notamment à: 

1. appliquer les principes généraux de prévention visés à l'article 15 de la loi du 4 aoOt 1996 ;

2. coordonner la mise en œuvre des dispositions de l'article 18 de la loi du 4 aoat 1996

3. établir le plan de sécurité et de santé, conformément à l'article 11 de l'arrêté royal du 25 janvier
2001;

Art 11.· Outre l'exdcut/on dfJS missions visées à l'article 18 de la lot le coordinateur-projet est 
notamment chargé des !Aches suivantes: 

1° il étab/ll le plan de sécurité et de santé/ et y reprend les choix visés à farticle 11 de la loi ainsi que 
les phases critiques pour la sécurité et la santé ot) le coordinateur -réal/satlon doit au moins AfffJ 
présent sur le chant/er(3 :A.R. 19.1.2005)/ 

2° Il adapte le plan de sécurHt! et ds santé à chaque modification apportée au projet; 

3°il transmet les éléments du plan de sdcurHé et de sanM aux lntsfYIJnants pour autant que ces 
éléments les concernent;

4°11 consellle les /martrss d'ouvrage (3: A.R.19.1.2(J{J5)J en ce qui concsrne la conformité du 
document annexé aux of/ms, visé à l'article 30,deux/Ame alinéa, 1� au plan de sécurité et de sanM et 
leur notme les dventuel/es non-conformllds; 

5°il ouvm le Joumal de coordination et le dossier d'inte,vention ultdrisure, les tient et les complète; 

6° Il transmst le plan de sécurité et do santé, le journal de coordination et Je dossier d'inlefYIJnlion 
ultérieure faux maffres d'ouvrage (3: A.R. 19.1.2005)/ et acte de cette transmission et la Rn du 
pro/et de J'ouvrage dans le Joumal de coordinat/on et dans un document distinct 
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3.2. Coordination sécurité-santé - Phase Réalisation 

Le maître de l'ouvrage charge le Bureau d'Etudes IGRETEC de la coordination pendant la réalisation de 
l'ouvrage. 

Le coordinateur-réallsatlon accompllt les prestations suivantes : 

1. appliquer les principes généraux des préventions visées à l'article 15 de la loi du 4 aoOt 1996;

2. coordonner la mise en œuvre des principes généraux de prévention et de sécurité, conformément à
l'article 22 de la loi du 4 aoOt 1996;

Art. 22. • Outre l'exécution des missions visées à farticle 22 de la lof le coordinateur-pro/el est
notamment chargé des fiches suivantes:

1" Il adapte le plan de sécurltd et de santé conformément f à l'annexe/, partie A, section/, alinéa2,
(3: A.R. 19.1.2005) et transmet les éléments du plan de séct1rllé et de santé adaptd aux intervenants

. pour autant que ces dlémonts les concement;

2"H tient le joumal de coordination et le complète;

3"il inscrit les manquemonts des Intervenants visés à li annexe/, partie 8,6� dans le journal de
coordination el les notifie au maitre d'ouvrage (3: A.R. 19.1.2005)};

4) li Inscrit les remarques des entrepreneurs dans le journal de coordination et les /a/sss viser par
les intéressés;

5" if convoque la structure de coordination conformément aux dispositions de /'article 40; 

6° il complète le dossier d'intsrventlon ullérteure en fonction des éléments du plan de sécurité et do 
santé actualisé qui présontent un intéret pour l'exdcutlon de travaux ulldrleurs à l'ouvrage; 

1° lors de la réception provisoire ds /'ouvrage, ou à défaut, lors de la réception de l'ouvrage, Il remet 
ls plan de sécurité et de santé actuaf/sé, le journal de coordination actualisé et le dossier 
d'intervention ul/drieure [au maHflJ d'ouvrage (3: AR. 19.1.2005)/ et prend acte ds ceue remise 
dans un procès-vorbal qu'il joint au dossier d'intelYfJnt!on u/ldrieure 

[Nonobstant la constitution d'une structure de coordination, le coordlnateur-rdal/salfon rdpondra à 
toute requ/Jte motlvde par la sécurité ou la santé émanant d'un ou de plusi8urs intervenants 
sollicitant sa prdsence sur le chantier. (3: A.R. 19. 1.2005)/ 

3.3. Adjoints 

M,1. Le coordinateur pourra, sous sa responsabilité, être assisté par un ou plusieurs adjoints. 

3.3.2. Ces adjoints sont soumis, pour l'accomplissement de leur mission, aux mêmes dispositions que 
le coordinateur de sécurité et de santé, notamment en ce qui concerne les conditions d'exercice de la 
fonction de coordinateur et l'obligation d'assurance. 

3.3.3. L'identité des adjoints sera communiquée au maître d'ouvrage et personnes concernées 
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Article 4 - Obligations du maître de l'ouvrage et des maîtres d'œuvre 

Conformément à l'article 17 § 1 - 2 - 3°, la présente doit spécifier que le maître de l'ouvrage et les 
maîtres d'œuvre (en particulier ceux qui désignent le coordinateur) doivent respecter les obligations 
suivantes: 

4.1. Survelllance 

Exercer une surveillance suffisante sur le coordinateur et, en particulier : 

4.1.1. Pour le coordinateur- proiet : 

1. Que le coordinateur remplisse en tout temps et de façon adéquate, les taches qui lui sont confiées.

2. aue le coordinateur soit associé à toutes les étapes des activités relatives à l'élaboration, aux
modifications et aux adaptations du projet de l'ouvrage.

3. Que le coordinateur remette en fin de mission un exemplaire du plan de sécurité et de santé actualisé,
du journal de coordination actualisé et du dossier d'intervention ultérieure.

4.1.2. Pour le coordinateur- réalisation : 

1. Que le coordinateur remplisse, en tout temps et de façon adéquate, les taches qui lui sont confiées.

2. Que le coordinateur soit associé à toutes les étapes des activités relatives à la réalisation de l'ouvrage.

3. Que le coordinateur remette en fin de mission avec accusé de réception, un exemplaire du plan de
sécurité et de santé, du journal de coordination et du dossier d'intervention ultérieure adapté
conformément aux dispositions de l'article 22, 2' à 41 al. de !'Arrêté royal du 25 janvier 2001.

4.2. Information 

Le ma1tre de l'ouvrage et les maîtres d'œuvre veillent à ce que le coordinateur reçoive toutes les 
informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission et notamment : 

4.2.1. Pour le coordinateur- projet : 

Que celui-cl soit invité à toutes les réunions organisées par le maître d'œuvre chargé de la conception et 
qu'II reçoive dans un délai permettant l'exécution de ses taches, toutes les études réalisées par ce maître 
d'œuvre. 

4.2,2, Pour le coordinateur- réalisalion : 

Que celui-cl soit mis en possession d'un exemplaire du plan de sécurité et de santé, du journal de 
coordination et du dossier d'intervention ultérieure. 

Qu'il soit invité à toutes les réunions organisées par le maître d'œuvre chargé de l'exécution ou par le 
maître d'œuvre chargé du contrôle de l'exécution dans un délai permettant l'exécution de ses tâches, 
toutes les études réalisées par ces maîtres d'œuvre. 
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4.2.3 Exécution de la convention 

Le maître de l'ouvrage et les maitres d'œuvre veillent à ce que les différents intervenants coopèrent et 
coordonnent leurs activités afin d'assurer au coordinateur la compétence, les moyens et les Informations 
nécessaires à la bonne exécution de ses tâches. 

Le maître d'ouvrage désigne les personnes physiques qui représenteront les différents Intervenants à
l'acte de bâtir et seront considérés comme les Interlocuteurs valables et habilités à l'égard du 
coordinateur. 

Le coordinateur reçoit les moyens nécessaires à l'accomplissement de sa mission, aux frais du maître 
de l'ouvrage et notamment la mise à disposition d'un local sur le chantier et des équipements de travail 
adéquats. 

Article 5 - Démarches administratives 

Le maître de l'ouvrage signera toutes les demandes nécessaires à l'obtention des autorisations 
afférentes aux différents travaux et exercera personnellement, le cas échéant, toute vole de recours 
contre l'autorité concernée ou les tiers. 

Tous les documents administratifs ou civils destinés à la conception et à l'exécution des travaux seront 
transmis sans délai au Bureau d'Etudes par le maltre de l'ouvrage. 

Article 6 - Délais 

La convention prend cours au plus tôt 15 jours calendrier après le retour, par le maître de l'ouvrage, de 
la convention signée, et ce, dans le mois de l'envol de celle-cl par le coordinateur au maître de 
l'ouvrage ; dans le cas contraire, le début de la mission est replanifié de commun accord entre le maître 
de l'ouvrage et le coordinateur. 

6.1. Début de mission 

6,1,1. Le coordinateur - projet entame sa mission à la réception de l'ordre écrit par le maître de 
l'ouvrage. 

Le temps mis à sa disposition ainsi que celui da ses adjoints et collaborateurs éventuels pour l'exécution 
de sa mission de coordination est de (maximum une réunion mensuelle). 

6.1.2, Le coordinateur - œa!lsatlon entame sa mission à la réception da l'ordre écrit du manre de 
l'ouvrage. 

Le temps mis à sa disposition ainsi que celui de ses adjoints et collaborateurs éventuels pour l'exécution 
de sa mission de coordination est basée sur (un maximum de 2 visites ou réunions (de chantier ou de 
structure de coordination) par mois). 

Le coordinateur- réalisation sera présent sur le chantier notamment au cours des phases critiques pour 
la sécurité et la santé. Ces phases seront précisées lors des réunions hebdomadaires de chantier. 
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6.2. An de mission et de oonventlon 

6.2.1. La mission du coordinateur - orolet prend fin par la transmission du plan de sécurité et de 
santé, du journal de coordination et du dossier d'intervention ultérieure au manre d'ouvrage ou 
éventuellement à la personne chargée de sa désignation. 

6.2.2. La mjssion du coordinateur - réaUsation prend fin à la remise, lors de la réception de l'ouvrage 
(provisoire ou à défaut définitive), du plan de sécurité et de santé actualisé et du dossier d'lnlervenllon 
ultérieure au maître d'ouvrage ou éve11tuellemenl à la personne chargée de sa désignation. 

6.3. Délal d'exécution de la mission 

- après la commande, par le ma1tre de l'ouvrage, des phases suivantes

Plan Sécurité Santé - Phase Projet 

- 20 jours calendriers après la réception du dossier d'études finalisé.

Rapport d'analyse des PSS-Phase réalisation 

- 1 O Jours calendriers après la raceplion des offres.

Ces délais ne comprennent pas le temps nécessaire aux concertations, consultations et enquêtes 
publiques, ni avis, adoptions et approbations par le manre de l'ouvrage ou les autorités supérieures. 

Les délais sont suspendus: 

- en fin de chaque phase entre le dépôt des documents et la notification de l'approbation du manre de
l'ouvrage,

- du 15 juillet au 16 aoOt et entre la Noi!I et le Nouvel An.

En outre, les délais peuvent également être suspendus si des renseignements Indispensables à 
l"élaboration des documents ne peuvent être obtenus à temps, Indépendamment de la volonté du 
coordinateur ; celui-ci avertira le ma1tre de l'ouvrage de ces retards. 

Les périodes d"attente que ce soit pour l"enquête publique, pour des décisions ou des interventions de la 
part de la CCAT ou de la CRAT, du Conseil communal. du Collège, du pouvoir de tutelle ou d"autres, sont 
déduites. 
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Article 7 - Responsabilité professionnelle et assurance 

7.1. Assurance 

Le Bureau d'Etudes a souscrit une police d'assurance couvrant sa responsabilité civile professionnelle, y 
compris la garantie décennale, auprès de la Compagnie HDI GERLING sous le n153-01323666-14028. 

Il veille à ce que cette police contienne interdiction pour l'assureur de résilier la couverture sans préavis 
d'au moins trois mois au maître de l'ouvrage. 

Cette police couvre, en tout état de cause, la responsabilité du Bureau d'Etudes pendant la durée 
décennale, mftme en cas de non-paiement des primes. 

Le maître de l'ouvrage peut suspendre le paiement de toute facture d'honoraires aussi longtemps que la 
preuve de la souscription de ladite assurance n'a pas été rapportée. 

Le maître de rouvrage s'interdit de faire supporter par le Bureau d'Etudes les conséquences financières 
ou autres des erreurs, retards et fautes des autres participants à l'acte de construire. Il ne peut le rendre 
responsable des défauts de conception ou de fabrication des matériaux. Le Bureau d'Etudes n'assume 
aucune responsabillté in solldum avec d'autres édificateurs, dont Il n'est Jamais obligé à la dette à l'égard 
du maitre de l'ouvrage. 

Le Bureau d'Etudes n'assume aucune conséquence financière ou autre consécutive aux défaillances des 
autres Intervenants à l'acte de bâtir, en ce compris le non-respect, par les entreprises, de leurs 
obligations en matière de cotisations sociales, d'impôts et de taxes. 

7.2. Clause particulière relative à la Coordination Sécurité-Santé 

Le Bureau d'Etudes, dans le cadre de sa mission de coordinateur-sécurité agit en qualité de prestataire 
de services, conseiller du maître de l'ouvrage, et ne dispose pas du droit d'injonction à l'encontre des 
différents intervenants. 

Il n'est tenu qu'à des obligations de moyens et de la fourniture des documents propres à sa mission. Il 
n'assume, en aucun cas, une responsabilité quelconque, en cas de retard éventuel des éludes ou des 
travaux de l'ouvrage, m!lme si le retard éventuel est dO à des mesures de prévention pour la sécurité et 
la santé des travailleurs. 

Le coordinateur-sécurité reconnait qu'il dispose de la qualification et de la compétence requises pour 
rexécution de sa mission et que sa responsabilité professionnelle est couverte par une assurance 
adéquate. 

Est réputée sans effet tout clause dans tout document quelconque qui transfère au coordinateur tout ou 
une partie des responsabllités incombant à l'Associé ou incombant aux autres Intervenants en 
application de la législation et des arrêtés d'appllcallon en vigueur. 
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Article 8 - Honoraires et mode de paiement 

8.1. Honoraires - Généralités 

8.1.1 Généralités 

La rémunération des missions s'entend hors TVA et autres prélèvements pouvant Otre imposés par les 
autorités. Elle s'entend, en outre, hors frais remboursés comme déterminé ci-après. 

Si, après la signature du contrat et avant que la mission soit exécutée dans sa totalité, les conditions du 
marché changent ou si le délai d'exécution de la mission est prolongé par une Intervention du maître de 
l'ouvrage ou de tiers, menaçant ainsi la rentabilité de la mission, les honoraires seront révisés à la 
demande du Bureau d'Etudes IGRETEC. 

Ces honoraires ne couvrent normalement pas ce qui est dO en raison des déplacements effectués pour 
l'accompagnement de la mission notamment les frais de voyage et de séjour à l'étranger, !'Indemnisation 
pour la durée des déplacements 

Les services de coordination sécurité et santé (phases projet et réalisation) sont rémunérés comme 
suit: 

Montants de travaux % honoraires 

Entre O et 200.000€ 1,65% 

Entre 200.001 € et 500.000€ 1,55% 

Entre 500.001 € el 2.000.000€ 1,45% 

Entre 2.000.001€ et 5.000.000€ 1,30% 

Entre 5.000.001 € et 10.000.000€ 1,15% 

Au-delà de 10.000.001€ 1,00% 

Le montant des honoraires est appliqué sur le coOt final des travaux avec un minimum de 2.600,00 € 

Le montant des travaux correspond au décompte final hors TVA, révision comprise, sans déduction ni 
des amendes appliquées ni des revendications accordées aux entrepreneurs. 

a,1.2. Honoraires en cas de dissociation des phases 

Phase projet seule : 45% du montant total calculé sur base du tableau repris au point 8.1.1 

Phase réalisation seule: 70% du montant total calculé sur base du tableau repris au point 8.1.1 

8.1.3. Adaptatjon des honoraires en fonction du type de travaux 

Travaux normaux 100% du total salon tableau repris au point 8.1.1 

Travaux avec risques aggravés 150% du total selon tableau repris au point 8.1.1 
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Travaux avec structure de coordination 125% du total selon tableau repris au point 8.1.1 

Travaux avec risques aggravés et structure de coordination 165% du total selon tableau repris au point 
8.1.1 

8.2. Frais des missions 

8.2. t. Documents supplémentaires 

Les documents supplémentalres1 réclamés par le maître de l'ouvrage sont facturés au prix de et selon 
Indice pour l'année 2015 : 

• 4,27 euros/m2 de plan noir et blanc (hors TVA)

• 10,68 euros/m2 de plan couleur (hors TVA)

• 0,27 euros/page A4 noir et blanc (hors TVA)

• 0,53 euros/page A3 noir et blanc (hors TVA)

• 1,07 euro/page A4 couleur (hors TVA)

• 2,14 euroS/page A3 couleur (hors TVA) .

Ces montants sont Indexés suivant !'Indice des prix à la consommation. 

Sauf demande contraire expresse de I' Associé : 

• les plans sont Imprimés sur une face ;

- les autres documents sont Imprimés en recto/verso, à l'exception des pages de garde et intercalaires

8.2.2. Prestations suoolémentajres 

Les prestations supplémentalres2 réclamées par le maitre de l'ouvrage sont facturées au prix de, et selon 
indice pour l'année 2015 

Tarif Senior: 

- 88,67 €/heure/personne pendant les heures ouvrables.

• 177.35 €/heure/personne en dehors des heures ouvrables.

Tarif Expert: 

• 129,27 €/heure/personne pendant les heures ouvrables.

• 258.54 €/heure/personne en dehors des heures ouvrables.

Il s'agit ici des documents supplémentaires réclamlis par le Maitre de l'Ouvrage, par rapport aux nombres de documents ffxês 
de commun accord dans la convention et couverts par IB taux d'honoraires. 
, li s'agH Ici des réunions complémentalres réclamées par le Maître de !'Ouvrage. par rapport aux nombres de r4unlons définies 
de commun accord dans la convention et couver1as par le taux d'honoraires. 
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Ces montants sont indexés suivant l'indice des prix à la consommation. 

Outre le temps nécessaire à l'exécution de la prestation proprement dite, le temps presté comprend le 
temps nécessaire au déplacement aller-retour entre le Bureau d'Etudes I6RETEC et le lieu de la réunion. 

8.2.3. Frais de déplacements supplémentaires 

8.2.3.1 : Frais de déplacements pour missions dont le montant des travaux est Inférieur à 500.001€ 

Pour toutes les missions dont le montant des travaux est inférieur à 500.001€, les frais pour 
déplacements sont facturés à l'associé en surplus des honoraires tarifés cl-dessus. 

Ces frais de déplacement comprennent la durée et la distance entre le site d'explottatlon et le lieu de 
chantier eVou de réunlon3. 

La durée est facturée selon le taux horaire mentionné à l'article 8.2.2 et la distance au kilomètre 
parcourue aller-retour au prix de, et selon Indice 2015, à: 0,33€/km. 

Ces montants sont Indexés suivant l'indice des prix à la consommation. 

8.2.3.2. : Frais de déplacements pour missions dont le montant des travaux est supérieur à 500.001€ 

Pour toutes les missions dont le montant des travaux est supérieur à 500.001€, les frais pour 
déplacements contractuels sont compris dans les honoraires tarifés cl-dessus 

8.2.3.3. : Frais de déplacements supplémentaires 

Les frais pour déplacements supplémentaires réclamés à !'associé sont facturés au prix de 0,33€ /km. 

Ces montants sont indexés suivant l'indice des prix à la consommation. 

8.2.4. Prestations supplémentaires 

Ne sont notamment pas compris dans les honoraires dont question ci-dessus les prestations 
supplémentaires éventuelles et frais suivants 

- Le coOt des prestations nécessaires au remplacement d'un bureau d'études et/ou d'une entreprise
défaUlante ainsi que la re-consultatlon dans le cadre d'une nouvelle mise en concurrence en ce
compris les tâches y afférentes ;

- les réunions de présentation ou de concertation au delà des réunions prévues ci avant;

- ce qui est dO en raison des déplacements effectués pour l'accomplissement de la mission confiée au
Bureau d'Etudes, notamment : les frais de voyage et de séjour à l'étranger; l'indemnisation pour la
durée de ces déplacements;

- le coOt de l'intervention de conseillers techniques tels que : études d'incidence environnementale,
évaluations socio-économiques, essais de sols, études de stabilité, études techniques : équipements
HVAC, installations sanitaires, installatlons électriques, équipements électrotechniques ... , sécurité et
protection, reprise de mitoyennetés (limitées), PEB, étude de faisabilité énergétique. L'intervention de

3 Ces frais sont applicables pour les missions ldentlfléas hors d'un rayon de 1 O km à partir du site d'explolta1l011
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ces derniers, dont le choix doit être agréé par le Bureau d'Etudes, est rémunérée par le maître de 
l'ouvrage Indépendamment des clauses de la présente tarification; 

- le coOt de l'intervention de conseillers juridiques en matière de marchés publics;

- le coOt de consultations écrites ou verbales, ou de rapports : éludes de programmation, études de
faisabilité, mandat de représentation, enquêtes historiques, études écologiques (environnement),
maqueUes, perspectives, dessins de présentation, certificats d'urbanisme, demande de permis de lotlr,
coordination de sécurité santé du projet, assistance à l'obtention de primes, assistance à l'obtention
de prêts, prestations au titre d'expert;

- les frais de réalisation d'une maquette ou de documents spéciaux de présentation tels que brochures
pour information, sondage ou enquête publique;

- la recherche de renseignements non disponibles auprès des sociétés de distribution;

- l'établissement d'un dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter ;

- la refonte totale ou partielle du dossier d'exécution en fonction de variantes libres ou de suggestions
remises par les entrepreneurs soumissionnaires et qui seraient acceptés par le mattre de l'ouvrage;

- les prestations supplémentaires éventuelles que le Bureau d'Etudes serait amené à effectuer en
assistance au maître de l'ouvrage en cas de litige avec le ou les entrepreneurs au cas où la
responsablllté de ces litiges n'est pas Imputable au Bureau d'Etudes;

- les prestations supplémentalres éventuelles que le Bureau d'Etudes serait amené à effectuer en
assistance au maître de l'ouvrage en cas de délalllance du ou des entrepreneurs chargés de l'exécution
des travaux;

- les modifications du contenu ou des modalités de la mission ou l'obligation de recommencer tout ou
partie de la mission suite à un changement de la législation directement liée au contenu du permis
d'urbanisme, d'options de la part des autorités communales (par rapport à des décisions qui ont été
clairement établies lors des réunions, Inscrites dans les procès-verbaux de ces réunions et suivies par
l'auteur de projet) ou suite à l'adoption d'un plan d'urbanisme ou à rélaboratlon d'une étude
d'incidences non coru:omllante;

- toute extension de la mission du Bureau d'Etudes à des obligations non prévues à la présente
convention.

En cas de dépassement du délat de chantier de plus de 20 % de la durée prévue à ta suite du fait du 
maître de l'ouvrage, il sera dO, dès le premier Jour du dépassement, des honoraires complémentaires 
correspondant, par mols, à 5 % des honoraires globaux. 

8.3. Modalités de facturation et de paiement 

8.3.1. Modalités de facturation 

La rémunération de ces missions est facturée comme suit : 

- pour chaque phase de l'étude, la facturation accompagne le dossier fourni ;

Il 
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- pour la réalisation, le service est facturé mensuellement sur base du montant de l'état d'avancement et
ajusté à l'état final

8.3.2. Modallté de paiement 

Toute facture est payable dans les 60 Jours de calendrier suivant la date de facturation. 

Toute facture Impayée à l'échéance produit, de plein droit et sans mise en demeure, un Intérêt de retard 
au taux légal (art. 5 de la loi du 02 aoOt 2002}. Ces Intérêts légaux et conventionnels courent de plein 
droit depuis l'échéance de la facture. 

En sus de l'appllcatlon de ces intérêts, en cas de non-paiement de la facture à l'échéance, une clause 
pénale de 15% du montant dO, avec un minimum de 50,00 EUR, est automatiquement réclamée. 

Tous les frais complémentaires à la ou les créance(s) réclamée(s) sont clairement indiqués comme 
dOment exigibles à compter de la mise en demeure et ce, pour tous les types de débiteurs. 

Article 9 - Réslllatlon 

Si le maître de l'ouvrage renonce à construire ou à poursuivre son projet, le Bureau d'Etudes percevra 
uniquement les honoraires relatifs aux devoirs effectivement accomplis, sans que le montant de ces 
honoraires ne puisse etre Inférieur au montant dO pour les tranches exécutées et celles en cours. 

SI le Bureau d'Etudes renonce, sans motif valable, à poursuivre la mission qu'il a acceptée, ou si la 
convention est réslllée à ses torts, le Bureau d'Etudes n'a droit qu'aux honoraires dus pour les 
prestaUons accomplies, sans préjudice des Indemnités dues en ce cas par ce dernier au maître de 
l'ouvrage notamment en raison du surcroît d'honoraires revenant au Bureau d'Etudes appelé à achever la 
mission et sans préjudice du dommage spécifique résultant de la résiliation. 

SI Je mailre de l'ouvrage met fin à la mission du Bureau d'Etudes eVou confie la poursuite de la mission 
à un autre bureau d'études sans avoir préalablement résilié la convention aux torts du présent Bureau 
d'Etudes, Il sera redevable à ce dernier, outre les honoraires des tranches exécutées et de celle en cours, 
d'une Indemnité de 50 % sur la partie du montant de la mission dont Il est évincé. 

Cette Indemnité ne sera due que sous la condltlon qu'aucune opposition, ni retard n'est mis à 
l'intervention du nouveau bureau d'études. 

En cas d'arrêt des travaux en cours de chantier par le fait exclusif du maître de l'ouvrage pendant une 
durée de 2 mols el après demande oflfcielle du Bureau d'Etudes, celui-cl percevra les honoraires relatifs 
aux phases exécutées et en cours ainsi qu'une Indemnité de 10 % de la partie de la mission restant à 
accomplir. 
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Article 10- Personnel 

La personne en charge du dossier pour le Bureau d'Etudes sera Monsieur Pascal THEYS. 

Cette personne assistera aux réunions prévues dans la mission. En cas de force majeure ou 
d'impossibilité pour cette personne de continuer à assurer la charge prévue, une nouvelle personne sera 
désignée de commun accord. 

Le fonctionnaire dirigeant en charge du dossier pour le maître de l'ouvrage sera Monsieur Jean-Philippe 
KAMP, Directeur des travaux. 

Cette personne assistera aux réunions prévues dans la mission et assurera le relais permanent avec les 
autorités du maître de l'ouvrage. En cas de force majeure ou d'impossibilité pour cette personne de 
continuer à assurer la charge prévue, une nouvelle personne sera désignée. 

Article 11 - Attribution de Juridiction 

Tous les différends pouvant surgir à l'occasion de l'exécution ou de l'interprétation de la présente 
convention sont de la compétence exclusive des tribunaux de Charleroi. 

Fait le ................................... à ............................................... . 

en autant d'exemplaires que de parties à la convention, chacune d'elles reconnaissant avoir reçu le sien. 

Le Bureau d'Etudes 

/��� 
1 

_/n R.MOENS
/ ,.,!recteur Général

13 

Le Maître de !'Ouvrage 

Pour la Ville de Fleurus, 
Approuvé par le Conseil communal 

En séance du 

A. BLAIN
Directrice Générale 

F. LORAND
Echevin délégué u 

w 
.. 

w 
0: 
.. 

•••• •••

Attendu que les travaux sont estimés à 619.834,71 € hors TVA soit 750.000,00 €, 21% TVA 
comprise; 
Attendu que les honoraires estimés pour le contrat de coordination sécurité santé (Phases 
projet/réalisation) s'élèvent à 9.687,60 € hors TV A soit 11.722,00 €TVA, 21% comprise; 
Attendu que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget extraordinaire à 
l'article 42101/73351:20150016.2015; 

A l'unanimité ; 
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DECIDE: 

Article 1er: de confier à l'IGRETEC, association de communes, société coopérative, Boulevard
Mayence, 1 à 6000 Charleroi, la mission du contrat de coordination sécurité et santé (Phases 
projet et réalisation) dans le cadre du bail d'entretien 2015 des voiries communales dont les 
honoraires sont estimés à 9 .687,60 € hors TV A soit 11. 722,00 € TV A, 21 % comprise. 
Article 2 : d'approuver le contrat de coordination sécurité et santé (Phases projet et réalisation) 
repris ci-dessus. 
Article 3: de charger le Collège communal de l'engagement de la dépense, de l'exécution et du 
suivi de la convention. 
Article 4: de transmettre la présente décision à l'IGRETEC, au Service Finances, au Service 
des Travaux, à la Cellule « Marchés publics » et au Service Secrétariat. 

42. Obiet : Convention entre l'IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le cadre de la
relation « In Ho use » pour l'étude de faisabilité relative à la démolition et à la
reconstruction des hangars du Service des Travaux - Approbation du contrat -
Décision à prendre.

ENTEND Monsieur Loïc D'HAEYER, Echevin, dans sa présentation ; 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 
L1122-30 relatif aux attributions du Conseil communal et L1311-3, L1311-4 et L1315-1 relatifs 
aux budget et comptes ; 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses 
modifications ultérieures ; 
Vu la loi 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ; 
Vu l'affiliation de la Ville de Fleurus à I.G.R.E.T.E.C., Association de Communes, Société 
Coopérative à Responsabilité Limitée ; 
Considérant que la Cour de Justice de l'Union Européenne et, en particulier, l'arrêt Teckal 
(18 novembre 1999 /aff. C-107/98, point 50) a consacré le principe selon lequel "les contrats 
entre personnes de droit public sont en principe soumis à la règlementation des marchés publics. 
Lorsqu'un pouvoir public décide de recourir à des structures décentralisées pour effectuer une 
mission déterminée, et cela, sur le mode du contrat, elle ne peut le faire qu'après une mise en 
concurrence" ; 
Considérant cependant que la Cour de Justice européenne, dans divers arrêts, a reconnu qu'une 
mise en concurrence n'est pas obligatoire pour autant que : 

l'adjudicateur(= la commune) exerce sur l'entité distincte(= l'intercommunale) un 
contrôle analogue à celui qu'elle exerce sur ses propres services; 
cette entité(= l'intercommunale) réalise l'essentiel de son activité avec la ou les 
autorités publiques qui la détiennent ; 

Considérant que plusieurs arrêts sont intervenus visant à préciser les critères du "in house" 
énoncés par la Cour dans cet arrêt de principe ; que, dans la mesure où la relation « in house » 
constitue une exception aux règles générales du droit communautaire, "les deux conditions 
doivent faire l'objet d'une interprétation stricte et c'est à celui qui entend s'en prévaloir 
qu'incombe la charge de la preuve que les circonstances exceptionnelles justifiant la dérogation 
auxdites règles existent effectivement" (arrêt Coname, point 63); 
Considérant qu'en suite des divers arrêts rendus par la CJCE, le Ministre de Tutelle a émis, le 
15 juillet 2008, une circulaire définissant les conditions dans lesquelles une commune peut 
recourir aux services de son intercommunale en dehors de toute mise en concurrence : 
« Si une commune associée souhaite recourir à une intercommunale pure, sur base de la 
jurisprudence actuelle de la Cour de Justice des Communautés Européennes, la commune 
associée pourra désigner l'intercommunale sans devoir conclure un marché public si deux 
conditions cumulatives sont remplies 
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a) la première est que la commune associée doit exercer sur l'intercommunale un contrôle
analogue à celui qu'elle exercerait sur ses propres services. Pour qu'il y ait contrôle
analogue, il faut non seulement que l'intercommunale soit pure mais également que
l'Assemblée Générale fixe préalablement les tarifs applicables aux missions qu'elle sera
appelée à réaliser et que l'intercommunale n'ait pas la possibilité de refuser une
commande émanant de la commune associée ;

b) la seconde est que l'intercommunale doit réaliser l'essentiel de son ou ses activités avec
les (communes) associées qui la détiennent » ;

Considérant que, par son assemblée générale extraordinaire du 24 janvier 2011, I.G.R.E.T.E.C. 
a rempli la dernière des conditions fondant la relation dite « in house » avec ses associés ; 
Attendu que s'agissant du respect, par I.G.R.E.T.E.C., du critère du « Contrôle analogue», il 
importe de constater 

- qu' I.G.R.E.T.E.C. est une Intercommunale pure depuis son Assemblée Générale du
29 juin 2007 qui a converti IGRETEC en Intercommunale Pure, 41 associés privés sur 47
ayant formellement accepté de sortir du capital et les 6 autres ne s'étant pas prononcé ayant
été exclus, pour justes motifs conformément à l'article 370 du Code des Sociétés;

- qu'en assemblée générale extraordinaire du 24 janvier 2011, les associés d'I.G.R.E.T.E.C.
ont approuvé les tarifs des métiers suivants: Assistance à la maîtrise d'ouvrage
BâtimentsN oirie et égouttage, Coordination sécurité santé projet et chantier, Distribution
d'eau, Voirie et égouttage, Architecture, Stabilité, Techniques spéciales, Surveillance des
travaux, Urbanisme et environnement, Etudes et conseils en TIC, Contrôle moteurs et
recensement, Expertises énergétiques, Juridique (marchés publics);

- qu'en assemblée générale du 28 juin 2011, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont validé et
approuvé le produit supplémentaire consistant en un logiciel de Gestion Informatisée des
Sinistres et Contrats d' Assurance: GEISICA;

- qu'en assemblée générale du 19 décembre 2011, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont approuvé
les tarifs des métiers suivants: Géomètre et Expertise hydraulique;

- qu'en assemblée générale du 29 juin 2012, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié les
tarifs du métier Coordination sécurité santé projet et chantier et approuvé les tarifs du métier
Animation Economique ;

- qu'en assemblée générale du 27 juin 2013, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié les
conditions de récupération des créances, ont modifié les fiches de tarification des métiers
Assistance à maitrise d'ouvrage et Contrôle moteurs et ont approuvé les tarifs des métiers
TIC-Services en ligne et missions de déclarant et responsable PEB ;

- qu'en assemblée générale du 16 décembre 2013, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié
l'ensemble des fiches de tarification, en remplaçant l'intitulé« réunions supplémentaires»
par « prestations supplémentaires » et ont modifié les fiches de tarification des métiers TIC
Conseils et études, Contrôle moteurs et recensement, Voirie et égouttage, Coordination
sécurité santé projet et chantier et GEISICA : Gestion Informatisée des Sinistres et Contrats
d'Assurance ;

- qu'en assemblée générale du 24 juin 2014, les associés d'I.G.R.E.T.E.C. ont modifié les
fiches de tarification des métiers Architecture, Distribution d'eau, Voirie et égouttage
laquelle intègre la mission d'audit de voiries;

- qu'en assemblée générale du 16 décembre 2014, les associés d'l.G.R.E.T.E.C. ont modifié
les fiches tarification des métiers: Expertises énergétiques, Missions d'études et de suivi de
chantier en voirie et égouttage, Assistance à maîtrise d'ouvrage pour les bâtiments, Contrôle
moteur;

Attendu que s'agissant du respect, par I.G.R.E.T.E.C., du critère de l' « Essentiel de l'activité 
avec les associés», il importe de constater que l'entrée dans le capital d'I.G.R.E.T.E.C., le 9 
novembre 2010, de la Société Publique de Gestion de l'Eau, a permis à I.G.R.E.T.E.C. de 
remplir cette condition ; 
Attendu que sollicité par courrier d'I.G.R.E.T.E.C. du 25 janvier 2011, Monsieur le Ministre des 
Pouvoirs Locaux a, par courrier du 16 février 2011, confirmé que toutes les conditions sont 
réunies pour permettre à I.G.R.E.T.E.C. de bénéficier de l'exception jurisprudentielle du 
contrôle analogue ; 
Considérant que la Ville de Fleurus peut donc, en toute légalité, recourir aux services de son 
intercommunale I.G.R.E.T.E.C., et ce, sans mise en concurrence préalable; 
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Considérant que l'intercommunale I.G.R.E.T.E.C. a tarifé les services suivants: assistance à la 
maîtrise d'ouvrage (bâtiments/voirie et égouttage), coordination sécurité santé projet et chantier, 
distribution d'eau, voirie et égouttage, architecture, stabilité, techniques spéciales, surveillance 
des travaux, urbanisme et environnement, études et conseils en TIC, contrôle moteurs et 
recensement, expertises énergétiques, juridique (marchés publics), géomètre et expertise 
hydraulique, Animation Economique, TIC-Service en ligne, missions de déclarant et 
responsable PEB et a tarifé le produit consistant en un logiciel de Gestion Informatisée des 
Sinistres et Contrats d' Assurance: GEISICA; 
Attendu qu'au vu de la complexité du dossier relatif aux travaux à effectuer aux bâtiments du 
Service des Travaux, il s'avère nécessaire de réaliser une étude préliminaire; 
Considérant que cette étude aurait pour but principal d'appréhender correctement cet ancien site 
industriel, potentiellement pollué ; 
Considérant qu'outre des architectes, ingénieurs en stabilité ou en techniques spéciales, d'autres 
spécialistes devront intervenir, notamment en environnement (présence présumée d'anciens 
puits ou cuves liés aux activités de l'ancienne blanchisserie, ... ); 
Attendu que cette étude de faisabilité serait à même de définir les différentes phases du chantier, 
tenant compte du maintien des activités internes, de l'accueil sécurisé du public sur le site avec 
la nécessité ou pas de louer des containers provisoires voire de délocaliser certaines activités si 
nécessaire ; 
Attendu qu'il s'avère nécessaire de s'adjoindre les services d'un bureau d'études afin de réaliser 
cette étude de faisabilité et de rédiger le cahier spécial des charges ; 
Attendu que dans le cadre de la relation« In House », l'lgretec a été contacté afin d'obtenir une 
estimation des honoraires relatifs à cette étude ; 
Vu la proposition des missions obligatoires et optionnelles prévues dans l'étude reprise ci
dessous: 

Etude de faisabilité-Démolition et reconstruction des hangars du 
Service Travaux 

Détail des honoraires 

Cette étude aura pour objectifs de budgéter les travaux suivant : 

• Démolition d'une partie des hangars;
• Reconstruction des hangars avec Intégration d'espaces communs (à définir dans la

programmation) ;
• Mise aux normes de certains bâtiments (mitoyens).
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Montant estimé des honoraires (ss les relevés); 15.811A € HTVA soit 19.131,79 € TVAC 

ARCHITECTURE 

Cette mission sera facturée en régie au taux horaire de 97,22 € HTVA/heure. Le Bureau d'Etudes estime 
le volume des prestations à 80 heures. 
Ce qui représente un montant de 7.777,6 € HTVA. 

TECHNIQUES SPECIALES 

Cette mission sera facturée en régie au taux horaire de 89.74 € HTVNheure. Le Bureau d'Etudes estime 
le volume des prestations à 50 heures. 
Ce qui représente un montant de 4.487,0 € HTVA. 

STABILITE 

Cette mission sera facturée en régie au taux horaire de 88,67 € HTVNheure. Le Bureau d'Etudes estime 
le volume des prestations à 40 heures. 
Ce qui représente un montant de 3.546,8€ HTVA. 

ENERGIE VERTE : 

Tochnlgues spéciales ; 30 heures x 89,74 = 2.692,2 € HTVA 

PRIBENTAT(ON 3D : 

30 sketçhup: 15 heures x 97,22 = 1.458,3 € HTVA 

ENVIRONNEMENT 

La mission en Environnement reprend les prestations suivantes 

• Visite
• Récolte infos + Relevé situation existante :

• brève situation de droit et de fait ;
• examen du PE s'ils en ont un et relevé de ce qui serait soumis à permis (de la situation actuelle et

de la situation future) :
• examen prescriptions captage SWDE ;
• contact des services du FD par rapport à la situation au plan de secteur ;
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• Rapport de la situation existante sauf aspects sol ;
• Rédaction du cahier des charges pour l'étude d'orientation ;
• RAO et suivi de l'expert sol ;
• Rapport de synthèse sur la pollution du sol ;
• Présentation ;
• Mise au point, adaptations ;
• Présentation offlclelle.

Le volume des prestations est estimé à 80h soit 6.923,20 € HTVA 

EVENTUELLES ADAPTATIONS APRES PRESENTATION 

Architecture : 15 heures x 97J22 = 1.458,3 € HTVA 
Technigues spéclales: 7:30 heures x 89,74 = 673,05 € HTVA 
Stablllté : 15 heures x 88J67 = 1.330,05 € HTVA 

REMARQUE: 
les volumes des prestations ne seront pas dépassés sauf avis contraire et écrit du Maitre de l'ouvrage. 

Si aux termes de l'étude de faisablllté, vous nous confiez la mission globale (CSC, suivi travauxJ ... ) nous en 
déduirons les honoraires de l'étude de faisabilité (archl, stabJ TS). 

Attendu que si au terme de l'étude de faisabilité, la mission globale d'étude était confiée à 
l'IGRETEC (CSC, suivi travaux, ... ), les honoraires de l'étude de faisabilité (architecture, 
stabilité et techniques spéciales) seraient déduits; 
Vu la décision du Collège communal du 30 avril 2015 approuvant: 

- la proposition d'IGRETEC d'établir une étude de faisabilité du site de la Blanchisserie
- d'opter pour la mission de base (architecture, stabilité et techniques spéciales)
- d'opter pour les missions optionnelles (énergies vertes, environnement et présentation 3D)
- de solliciter l'IGRETEC pour établir la convention correspondante
- de soumettre cette convention au Conseil communal du 15 juin 2015 ;

Vu le contrat pour l'étude de faisabilité relative à la démolition et à la reconstruction des 
hangars du Service des Travaux entre l'IGRETEC et la Ville de Fleurus dans le cadre de la 
relation« In House » repris ci-dessous : 

CONTRAT 

Entre: 

D'une part: 

La VIIIe de Fleurus dont le siège est sis Chemin de Mons, 61, 6220 Fleurus, enregistrée à la banque 
carrefour des entreprises sous le N° 0207.313.348, 

Représentée par son Conseil Communal 

Cl-après dénommée "Le maître de l'ouvrage• 
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Et, d'autre part : 

L'lntercommunale pour la Gestion et la Réalisation d'Etudes Techniques et Economiques, en abrégé 
I.G.R.E.T.E.C., association de communes-Société Coopérative à Responsabilité Limitée, dont le siège est
sis Boulevard Mayence, 1 à 6000 Charleroi, Inscrite au RPM Charleroi-BE 201 741 786;

Représentée Madame Nadine LEFEVRE, architecte, Directeur du Bureau d'Etudes Inscrite au Tableau de 
l'Ordre des Architectes de la Province de Hainaut et Monsieur Renaud MOENS, Directeur Général. 

Cl-après dénommée "Le Bureaù d'Etudes· 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 - Objet 

Le Maître de !'Ouvrage confie au Bureau d'Etudes, qui accepte, la mission d'étude de falsabilité visant la 
démolition et la reconstruction des hangars du service travaux ainsi que la mise aux normes de certains 
bâtiments miloyens. 

la présente mission comprend l'étude de faisabilité pour les 3 métiers suivants : 

- architecture,

- stabilité,

- techniques spéclales.
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El Intégreront les options sulvàntes ; 

- études pour Energie Verte

• pr6sentallon 3 D

- éludes environnementales dont les prestations sont les suivantes

• Visite

• Récolte Infos + Relevé situation existante :

• brève situation de droit et de fait ;
• examen du PE s'ils en ont un et relevé de ce qui serait soumis à permis (de la situation

actuelle et de la situation future) ;
• examen prescriptions captage SWDE ;
• contact des services du FD par rapport à la situation au plan de secteur ;

• Rapport de la situation existante sauf aspects sol ;
• Rédaction du cahier des charges pour l'étude d'orientation ;

• RAO et SUIVI de l'expert sol ;

• Rapport de synthèse sur la pollutlon du sol ;

• Présentation ;

• Mise au point, adaplatlons ;

• Présentation offlctelle.

Le Maître de !'Ouvrage déclare, par la présente, ne plus ôtre lié, pour le présent projet, par aucun contrat 
ou engagement de quelque nature que ce soit avec un autre architecte ou un autre bureau d'études. 

Article 2 - Budget 

Le budget dont dispose le Maître de l'ouvrage, pour l'ensemble des travaux, sera défini dans les 
conclusions de l'étude de falsabllllé. 

Le budget pour l'étude de falsablllté est de trente-deux mille cinq cent trente et un euro TVAC. 

Les volumes des prestations ne seront pas dépassés sauf avis contraire et écrit du Maitre de l'ouvrage. 

SI aux termes de l'étude de faisabilité, le maitre de l'ouvrage confie la mission globale (CSC, suivi 
travaux, ... ) au Bureau d'études, celui-cl déduira les honoraires de l'étude de faisabilité (archl, slab, TS). 

2 
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Article 3 - Mission du Bureau d'Etudes 

3.1. Etude de faisabilité 

L'étude de falsablllté vise à analyser la falsablllté économique, organisallonnolle et technique de proJet. 

Analyse des projets : qui consiste à faire une estimation grossière du coOt d'investissement et de 
fonctionnement du proJet (en termes de moyens humains et matériels), des délais envisagés et des 
éventuels retours sur investissement. 

L'étude de scenarii : l'étude de falsablllté conduit à envisager plusieurs scénarii. Chaque scénario 
envisagé permet d'évaluer les risques pesant sur le projet et doit s'accompagner d'un bilan prévlslonnel 
présentant le coOt et les avantages du scénario. 

Article 4 - Etudes spéciales 

De convention expresse, les études techniques spéclallsées non reprises dans la présente convention 
sont confiées à des bureaux d'études désignés par le Manre de !'Ouvrage, avec l'accord du Bureau 
d'Etudes. 

Le Bureau d'Etudes n'assume aucune responsablllté dans le cadre de !'Intervention de ces spécialistes 
qui ont, en parliculier, mission de contrôler eux-mêmes, sur chantier, les travaux qu'ils ont prescrits. 
Les Ingénieurs et les spécialistes travaillent en collaborallon avec le Bureau d'Etudes. 

Le Maître de !'Ouvrage rétribue directement des Ingénieurs et spécialistes. 

Cette rémunération n'est pas prévue par le Bureau d'Etudes dans l'établissement du budget Initial. 

La mission du Bureau d'Etudes comprend la coordination des études des Ingénieurs et des conseils 
techniques. 

Le Bureau d'Etudes s'engage à collaborer de manlàre tout à fait étroite avec les fngênleurs et s�clallstes 
afin d'assurer la parfaite exécution des différentes missions. 

Article 5 -Démarches administratives 

Le Maître de !'Ouvrage signera toutes les demandes nécessaires à l'obtention des autorisations 
afférentes aux différents travaux et exercera personnellemen� le cas échéant, toute vole de recours 
contre l'autorité concernée ou les tiers. 

Tous tes documents administratifs ou civils destinés à la conception et à l'exécution des travaux seront 
transmis sans délai au Bureau d'Etudes par le Maître de !'Ouvrage. 
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Article 6 - Délais 

6.1 Avec l'option • Etude d'orientation 

Le Bureau d'Etudes s'engage à fournir, dans les délais Indiqués cl-après, prenant cours dès réception de 
la convention signée 

- après le retour, par la Maîtrè de !'Ouvrage, de la convention signée, et ce, dans le mois de l'envol de 
celle-cl par le Bureau d'Etudes au Maître de !'Ouvrage ; dans le cas contraire, le début de la mission est
replanlflé de commun accord entre le Maître de !'Ouvrage et le Bureau d'Etudes :

• après la commande ou l'approbation, par le Maître de !'Ouvrage, des phases suivantes :

Phase 1: Etude d'orientation (en option) 

A) Dépôt, par lgretec, à !'Administration communale des documents du marché: 27/07/2015

B) Approbation des éléments du marché par le Conseil Communal: 31/08/2015

C) Dépôt, par lgretec, à l'Admlnfstratlon communale : début octobre 2015

► Du rapport d'analyse des offres

► Des offres originales

► Du projet de délibération du Collège Communal désignant l'adjudlcatalre du marché.

D) Désignation de l'adjudicataire par le Collège Communal.

E) Notification à l'adJudlcatalre de sa désignation.

F) Suivi de l'expert sol et présentatlon des résultats

Phase 2 : Etude de faisabilité sur base des résultats du rapport de l'expert sol : 

Dépôt du rapport final : 15 jours ouvrables après réception du rapport de l'expert sol. 

Ces délais ne comprennent pas le temps nécessaire aux concertations, consultations et enquêtes 
publiques, ni avis, adoptions et approbations par le Maître de l'ouvrage ou les autorités supérieures. 

Les délais sont suspendus: 

- en fin de chaque phase entra le dépôt des documents et la notHication de l'approbation du Maître de
!'Ouvrage,

• du 15 tufllet au 16 ao0t et entre la Noêl et le Nouvel An,

En outre, les délais peuvent également être suspendus si des renseignements Indispensables à 
l'élaboration des documents ne peuvent etre obtenus à temps, Indépendamment de la volonté du Bureau 
d'Etudes. Le Bureau d'Etudes avertira le Maltre de !'Ouvrage de ces retards. 
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Les périodes d'attente que ce soit pour l'enquête publique, pour des décisions ou des Interventions de la 
part de la CCAT ou de la CRAT, du Conseil communal, du Collège, du pouvoir de tutelle ou d'autres, sont 
déduites. 

6.2 Sans l'option • Etude d'orientation 

Le Bureau d'Etudes s'engage à fournir l'étude de faisabllllé pour le 17 aoOt 2015. Ce délai prend cours 
dès receptlon de la convention signée 

Ces délats ne comprennent pas le temps nécessaire aux ooncertatlons, consultations et enquêtes 
publiques, nt avis, adoptions et approbations par le Maitre de l'Ouvrage ou les autorités supérieures. 

Les délais sont suspendus: 

• en fin de chaque phase entre le dépôt des documents et la notification de l'approballon du Maître de
!'Ouvrage,

• du 15 juillet au 16 aoOt et entre la Nol!I et le Nouvel An,

En outre, les délais peuvent également être suspendus si des renseignements indispensables à 
l'élaboration des documents ne peuvent être obtenus à temps, Indépendamment de la volonté du Bureau 
d'Etudes. Le Bureau d'Etudes avertira le Maître de !'Ouvrage de ces retards. 

Les périodes d'attente que ce soit pour l'enquête publique, pour des décisions ou des Interventions de la 
part de la CCAT ou de la GRAT, du Conseil communal, du Collège, du pouvoir de tutelle ou d'autres, sont 
déduites. 

Article 7 - Responsabilité professionnelle et assurance 

Le Bureau d'Etudes a souscrit une police d'assurance couvrant sa responsablllté clvlle professionnelle, y 
compris la garantie décennale, auprès de la Compagnie HDI GERLING sous le n° 153·01323666-14028. 

Il vellle à ce que cette police contienne interdiction pour l'assureur de n1slller la couverture sans préavis 
d'au moins trois mois au Maître de !'Ouvrage. 

Cette police couvre, en tout état de cause, la responsabilité du Bureau d'Etudes pendant la durée 
décennale, même en cas de non-paiement des primes. 

Le Maître de !'Ouvrage peut suspendre le paiement de toute facture d'honoraires aussi longtemps que la 
preuve de la souscription de ladite assurance n'a pas été rapportée. 

Le Maître de !'Ouvrage s'interdit de faire supporter par le Bureau d'Etudes les conséquences financières 
ou autres des erreurs, retards et fautes des autres participants à l'acte de construire. Il ne peut le rendre 
responsable des défauts de conception ou de fabrication des matériaux. Le Bureau d'Etudes n'assume 
aucune responsabllitê in solidum avec d'autres édificateurs, dont Il n'est Jamais obligé à la dette à l'égard 
du Ma11ra de l'Ouvraga. 

Le Bureau d'Etudes n'assume.aucune conséquence financière ou autre consécutive aux défaillances des 
autres Intervenants à l'acte de bâtir, en ce compris le non-respect, par les entreprises, de leurs 
obligations en matière de cotisations sociales, d'impôts et de taxes. 
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Article 8 - Honoraires et mode de paiement 

8.1. Honoraires - Généralités 

La rémunération des missions s'entend hors TVA et autres prélèvements pouvant être Imposés par les 
autorités. Elle s'entend, en outre, hors frais remboursés comme déterminé ci-après. 

SI, après la signature du contrat et avant que la mission soit exécutée dans sa totalité, les condttlons du 
marché changent ou si le délal d'exécullon de la mission est prolongé par une Intervention du Maître de 
!'Ouvrage ou de tiers, menaçant ainsi la renlabillté de la mission, les honoraires seront révisés à la 
demande du Bureau d'Etudes IGRETEC. 

Ces honoraires ne couvrent normalement pas ce qui est dO en raison des déplacements effectués pour 
l'accompagnement de la mission notamment les frais de voyage et de séjour à l'étranger, l'lndemnlsallon 
pour la durée des déplacements. 

8.2. Honoraires architecture 

Les honoraires du Bureau d'Etudes sont facturés en régie aux taux horaires repris à l'article 8.5.2. 

8.3. Honoraires Stabillté 

Les honoraires du Bureau d'Etudes sont facturés en régie aux taux horaires repris à l'article 8.5.2. 

8.4. Honoraires Techniques Spéciales 

Les honoraires du Bureau d'Etudes sont facturés en régie aux taux horaires re()fis à l'article 8.5,2, 

8.5. Frais des missions 

8.5.1. Documents supplémentaires 

Les documents supplémentaires' réclamés par le Manre de !'Ouvrage sont facturés au prix de, et selon 
Indice 2015: 

• 4,27 euros/m2 de plan noir et blanc (hors TVA)

10,68 euros/m2 de plan couleur (hors TVA)

0,27 euros/page A4 noir et blanc (hors TVA)

0,53 euros/page A3 noir et blanc (hors TVA)

• 1,07 euro/page A4 couleur (hors TVA)

• 2, 14 euros/page A3 couleur (hors TVA).

Ces montants sont Indexés suivant l'lndlce des prix à la consommation (indice de base : janvier 2011 ).

· Il s'agit Ici des documents suppl6menlalres rêclamés par le Maitre de rouvrage, par rapport aux nombres de documen1s fixés
de commun accord dans la convention et couverts par le taux d'honoraires.
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Sauf demande contraire expresse de !'Associé 

les plans sont imprimés sur une face ; 

les autres documents sont Imprimés en recto/verso, à l'exception des pages da garde et 
intercalaires. 

8.5.2. Prestations supplémentaires 

les prestations supplémentalres2 réclamées par le Manre da !'Ouvrage sont facturées au prix de, et selon 
Indice 2015: 

Architecture : 

Tarif Senior : 

- 97,22 €/heure/personne pendant les heures ouvrables.

- 194,44 €/heure/personne en dehors des heures ouvrables.

Tarif Expert : 

- 129,27 €/heure/perso�ne pendant les heures ouvrables.

• 258,54 €/heure/personne en dehors des heures ouvrables.

Stabilité: 

Tarif Senior : 

88,67 €/heure/personne pendant les heures ouvrables. 

- 177,35 €/heure/personne en dehors des heures ouvrables.

Tarif Expert : 

- 129,27 €/heure/personne pendant les heures ouvrables.

- 258,54 €/heure/personne en dehors des heures ouvrables.

Techniques spéciales ; 

Tarif Senior 

- 89,74 €/heure/personne pendant les heures ouvrables.

- 179,48 €/heure/personne en dehors des heures ouvrables.

• Il s'agit Ici des réunions compldmsntalres nlclamêes par le Maitre de !'Ouvrage, par rapport aux nombres ds réunions définies 
de commun accord dans la convMlion et couvertes par le taux d'honoraires. 
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Tarif Expert 

• 129,27 €/heure/personne pendant les heures ouvrables.

• 258,54 €/heure/personne en dehors des heures ouvrables.

Environnement 

Tarif Senior: 

Tarif Expert : 

86,54 €/heure/personne pendant les heures ouvrables. 

173,07 €/heure/personne en dehors des heures ouvrables. 

90,81 €/heure/personne pendant les heures ouvrables. 

181,62 €/heure/personne en dehors des heures otMables. 

Ces montants sont Indexés suivant l'indice des prix à la consommation (Indice de base : Janvier 2011). 

Outre le temps nécessaire à l'.exécution do la prestation proprement dite, le temps presté comprend le 
temps nécessaire au déplacement aller-retour entre le Bureau d'Etudes IGRETEC et le Heu de la réunion. 

8.5.3. Frais de déplacements supplémentaires 

Les frais pour déplacements supplémentaires réclamés au Maître de !'Ouvrage sont facturés au prix de 
0,31 €/Km 

Cos montants sont Indexés suivant l'lndlce des prix à la consommation (Indice de base: janvier 2011). 

8.5.4. Prestations supplémentalres 

Ne sont notamment pas compris dans les honoraires dont question cl-dessus les prestations 
supplémentalres éventuelles et frais suivants : 

· les réunions de présentation ou de concertation au-delà des réunions prévues cl avant;

· ce qui est dO en raison des déplacements effectués pour l'accomplissement de la mission confiée au
Bureau d'Etudes, notamment : les frais de voyage et de séjour à l'étranger; l'indemnisation pour la
durée de ces déplacements;

- le coOt de l'intervention de conselllers techniques tels que : études d'incidence environnementale,
évaluations socio-économiques, essais de sols, ... , sécurité et protection, reprise de mitoyennetés
(limitées), PEB. L'intervention de ces derniers, dont le choix doit être agréé par le Bureau d'Etudes, est
rémunérée par le Manre de !'Ouvrage Indépendamment des clauses de la présente tarification;

• le coOt de l'lnterventlon de conseillers juridiques en matière de marchés publics;

• le coOt de consultations écrites ou verbales, ou de rapports : études de programmation, études de 
falsabllHé, mandat de représentation, enquêtes historiques, études écologiques (environnement),
maquettes, perspectives, dessins de présentation, certificats d'urbanisme, demande de permis de lotir.
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coordination de sécurité santé du projet, assistance à l'obtention de primes, assistance à l'obtention 
de prêts, prestations au litre d'expert; 

- les frals de réallsatlon d'une maquette ou de documents spéciaux de présentation tels que brochures
pour Information, sondage qu enquête publique;

• la recherche de renseignements non disponibles auprès des sociétés de distribution;

• l'établissement d'un dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter ;

• la refonte totale ou partielle du dossier d'exécullon en fonction de variantes libres ou de suggestions
remises par les entrepreneurs soumissionnaires et qui seraient acceptés par le Mallre de !'Ouvrage;

• les prestations supplémentaires éventuelles que le Bureau d'Etudes serait amené à effectuer en
assistance au Maître de l'OllVrage en cas de litige avec le ou les entrepreneurs au cas où la
responsabilité de ces litiges n'est pas imputable au Bureau d'Etudes;

- les prestations supplémentaires éventuelles que le Bureau d'Etudes serait amené à effectuer en
asslsfance au Maître de !'Ouvrage en cas de défalUance du ou des entrepreneurs chargés de
l'exécution des travaux;

• les modifications du contenu ou des modalités de la mission ou l'obligation de recommencer tout ou
partie de la mission suite à. un changement de la léglslatlon directement liée au contenu du permis
d'urbanisme, d'options de la part des autorités communales (par rapport à des décisions qui ont été
clairement établies lors des réunions, Inscrites dans les procès-verbaux de ces réunions et suivies par
l'auteur de projet) ou suite à l'adoption d'un plan d'urbanisme ou à l'élaboration d'une étude
d'incidences non concomitante;

• les missions de coordination de la sécurité et de la santé sur les chantiers temporaires ou mobiles en
phase projet ou en phase chantier, celles-cl pouvant être assignées au Bureau d'Etudes moyennant
convention sp6ciflque;

• toute extension de la mission du Bureau d'Etudes à des obligations non prévues à la présente
convention.

En cas de dépassement du délai da chantier de plus de 20 % de la durée prévue à la suite du fait du 
Manre de l'Ouvrage, Il sera dO, dês le premier jour du dépassement, des honoraires complémentaires 
correspondant par mols, à 5 % des honoraires globaux. 

8.6 Modalités de facturation 

Les honoraires sont calculés et facturés sur base du montant estimatif de !'Ouvrage, réactualisé à 
chaque phase d'étude ou d'exécution. Les honoraires sont liquidés sous forme d'acomptes payables à 
chaque phase et réajustés définitivement lors de la production du décompte final en fonction du montant 
final de l'Ouvrage établi au stade de la réception provisoire. 

La facturation est fixée comme suit, la facture accompagnant le document délivré. 

9 

Conseil communal (1) Séance du 15 juin 2015 172 

i 

u 

UI 

.... 
"' 
'.:! 

eoe 

• 

. .,. 



Dans le cas d'études d'opportunité et de faisabilité, la facturation est fixée comme suit, la facture 
accompagnant le document dêllvré 

50% à la présentation de l'étude et réception des éventuelles remarques 

50% à la remise du travail 

8.7 Modalltés de paiement 

Toute facture est payable dans les 60 Jours suivant la date de facturation. 

Toute facture Impayée à l'échéance produit, de plein droit et sans mise en demeure, un intérêt de retard 
au taux légal (art. 5 de la lot du 02 aoOt 2002). Ces Intérêts légaux et convenllonnels courent de plein 
droit depuis l'échéance de la facture. 

En sus de l'appllcatlon de ces intérêts, en cas de non-paiement de la facture à l'échéance, une clause 
pénale de 15% du montant dO, avec un minimum de 50,00 EUR, est automatiquement réclamée. 

Tous les frais complémentaires à la ou les créance(s) réclamée(s) sont clairement Indiqués comme 
dOment exigibles à compter de la mise en demeure et ce, pour tous les types de débiteurs. 

Artlcle 9 -Résiliation 

SI le Maître de !'Ouvrage renonce à construire ou à poursuivre son projet, le Bureau d'Etudes percevra 
uniquement les honoraires relatlfs aux devoirs effectivement accomplls, sans que le montant de ces 
honoraires ne puisse Mre Inférieur au montant dO pour les tranches exécutées et celles en cours. 

SI le Bureau d'Etudes renonce, sans motif valable, à poursuivre la mission qu'il a acceptée, ou si la 
convention est réslllée à ses torts, le Bureau d'Etudes n'a droit qu'aux honoraires dus pour les 
prestations accomplies, sans préjudice des Indemnités dues en ce cas par ce dernier au Maître de 
!'Ouvrage notamment en raison du surcroît d'honoraires revenant au Bureau d'Etudes appelé à achever 
la mission et sans préjudice du dommage spécifique résultant de la réslllatlon. 

Si le Maître de !'Ouvrage met fin à la mission du Bureau d'Etudes et/ou confie la poursuite de la mission 
à un autre architecte sans avoir préalablement réslllé la convention aux torts du Bureau d'Etudes, Il sera 
redevable à ce dernier, outre les honoraires des !ranches exécutées et de celle en cours, d'une Indemnité 
de 50 % sur la partie du montant de la mission dont Il est évincé. 

Cette indemnité ne sera due que sous la condition qu'aucune opposition, ni retard n'est mis à 
!'Intervention du nouvel architecte. 

En cas d'arrêt des travaux en cours de chantier par le fait exclusif du Maître de l'ouvrage pendant une 
durée de 2 mols et après demande offlclelle du Bureau d'Etudes, celui-ci percevra les honoraires relatifs 
aux phases exécutées et en cours ainsi qu'une Indemnité de 10 % de la partie de la mission restant à 
accomplir. 

10 
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Article 10 - Oroîls d'auteur 

Le Bureau d'Etudes conserve la propriété intellectuelle des études et documents qu11 fournit au Maître 
de !'Ouvrage. 

Toute publlcatlon de l'étude, mllme partielle, mentionnera le nom du Bureau d'Etudes. 

Le Maître de !'Ouvrage reconnaît au Bureau d'Etudes le droit de signer son œuvre dans des conditions à 
déterminer de commun accord, et aux frais de ce dernier. 

En aucun cas, le droit d'auteur du Bureau d'Etudes ne peut constituer un obstacle à la poursuite des 
travaux, à la modification de l'immeuble ou au droit du Maître de !'Ouvrage de recourir à un autre bureau 
d'études, notamment pour les modifications ultérleures du bien, sous réserve d'en Informer le Bureau 
d'Etudes et de ne pas dénaturer l'œuvre. 

Le Maître de !'Ouvrage s'interdit d'utiliser les plans du Bureau d'Etudes sans l'accord de celul-cl à 
d'autres fins que celles résultant de la présente convention et dans le respect de celle-cl. 

Article 11 - Personnel 

La personne en charge du dossier pour le Bureau d'Etudes sera définie au retour de la convention 
signée. 

Cette personne assistera aux réunions prévues dans la mission. En cas de force majeure ou 
d'lmposslbllllé pour cette personne de continuer à assurer la charge prévue, une nouvelle personne sera 
désignée de commun accord. 

Le fonctionnaire dirigeant en charge du dossier pour le Mallre de !'Ouvrage sera: Monsieur KAMP. 

Cette personne assistera, dans la mission dans la mesure de ses dlsponlbllltés, aux réunions prêwes et 
assurera le relais permanent avec les autorités du Maître de !'Ouvrage. En cas da force majeure ou 
d'lmposslblllté pour cette personne de continuer à assurer la charge prévue, une nouvelle personne sera 
désignée. 

Il 
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Article 12 -Attribution de Juridiction 

Tous les différends pouvant surgir à l'occasion de !'exécution ou de l'interprétation de la présente 
convention sont de la compétence excluslve des tribunaux de Charleroi. 

Fait 18 ................................... à ............................................... . 

en autant d'exemplaires que de parties à la convention, chacune d'elles reconnaissant avoir reçu le sien. 

Le Bureau d'Etudes 

RMOENS 
Directeur Général 

12 

Le Manre de !'Ouvrage 

Pour la VIIIe de Aeurus, 
Approuvé par le Consefl communal 

En séance du 

A. BLAIN
Directrice Générale 

L. O'HAEYER
L'Echevln délégué 
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Attendu que les honoraires estimés pour le contrat pour l'étude de faisabilité s'élèvent à 
26.885, 10 € hors TV A soit 32.531,00 € TV A, 21 % comprise ; 
Attendu que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget extraordinaire à l'article 
42190/73351:20150017.2015; 
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Considérant que le projet de décision ayant pour objet « Convention entre l'IGRETEC et la 
Ville de Fleurus dans le cadre de la relation« In House » pour l'étude de faisabilité relative à la 
démolition et à la reconstruction des hangars du Service des Travaux - Approbation du contrat » 
a été communiqué à Madame la Directrice financière, en date du 02 juin 2015 et que l'impact 
financier est supérieur à 22.000 € HTV A ; 
Vu l'absence d'avis de Madame la Directrice financière faute de délai suffisant; 
A l'unanimité; 
DECIDE: 
Article 1er : de confier à l'IGRETEC, association de communes, société coopérative, Boulevard
Mayence, 1 à 6000 Charleroi, la mission du contrat pour l'étude de faisabilité relative à la 
démolition et à la reconstruction des hangars du Service des Travaux dont les honoraires 
sont estimés à 26.885,10 € hors TV A soit 32.531,00 €TVA, 21% comprise. 
Article 2 : d'approuver le contrat pour l'étude de faisabilité relatif à la démolition et à la 
reconstruction des hangars du Service des Travaux repris ci-dessus. 
Article 3: de charger le Collège communal de l'engagement de la dépense, de l'exécution et du 
suivi de la convention. 
Article 4: de transmettre la présente décision à l'IGRETEC, au Service Finances, au Service 
des Travaux, à la Cellule « Marchés publics » et au Service Secrétariat. 

43. Obiet : Interpellation de Monsieur Salvatore NICOTRA, Conseiller communal et Chef de
Groupe LEPEN :
« Interpellation relative à l'état des effectifs des sapeurs-pompiers de Fleurus et à
l'inspection des établissements. »

ENTIThl'D Monsieur Salvatore NICOTRA, Conseiller communal, dans sa question ; 
ENTEND, à la demande de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, 
Madame Angélique BLAIN, Directrice générale, dans sa réponse; 
ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans son 
complément de réponse ; 
Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, suspend la séance; 
ENTEND Madame Justine LALOT, Responsable Service « Communication », dans ses 
explications ; 
Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, rouvre la séance; 
ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans ses 
explications complémentaires ; 
ENTEND Monsieur Jean-Jacques LALIEUX, Conseiller communal, dans sa question ; 
ENTEND, à la demande de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, 
Madame Angélique BLAIN, Directrice générale, dans sa réponse ; 
ENTEND Monsieur Jean-Jacques LALIEUX, Conseiller communal, dans sa question ; 
ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans sa réponse ; 

Le Conseil communal, 

PREND CONNAISSANCE. 

44. Obiet : Interpellation de Monsieur Salvatore NICOTRA, Conseiller communal et Chef de
Groupe LEPEN
« Interpellation relative à l'organisation et à la communication liées aux activités «
Napoléon dans les plaines de Fleurus » ? »

ENTEND Monsieur Salvatore NICOTRA, Conseiller communal, dans sa question ; 
ENTEND Monsieur Francis LORAND, Echevin, dans sa réponse ; 
Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, suspend la séance; 
ENTEND Monsieur Laurent FAUVILLE, Employé d'administration au Service« Tourisme», dans 
ses explications ; 
Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, rouvre la séance ;
ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans ses 
explications complémentaires ; 
ENTEND Monsieur Philippe SPRUMONT, Conseiller communal, dans sa question ; 
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ENTEND Monsieur Loïc D'HAEYER, Echevin, dans sa réponse ; 
ENTEND Monsieur Jean-Jacques LALIEUX, Conseiller communal, dans sa question ; 
ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans sa réponse ; 
ENTEND Monsieur Francis LORAND, Echevin, dans son complément de réponse ; 

Monsieur Philippe FLORKIN, Echevin, quitte la séance ;
Monsieur Philippe FLORKIN, Echevin, réintègre la séance ;

ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans sa remarque 
ENTEND Monsieur Ruddy CHAPELLE, Conseiller communal, dans sa question ; 

Monsieur François FIEVET, Echevin, quitte la séance; 

ENTEND Monsieur Francis LORAND, Echevin, dans sa réponse ; 

Monsieur François FIEVET, Echevin, réintègre la séance; 

Le Conseil communal, 

PREND CONNAISSANCE. 

45. Objet : Interpellation de Monsieur Salvatore NICOTRA, Conseiller communal et Chef de
Groupe LEPEN :
« Interpellation relative à l'arrivée massive de gens du voyage ce dimanche 07 juin sur le
territoire communal de Fleurus. »

ENTEND Monsieur Salvatore NICOTRA, Conseiller communal, dans sa question ; 
ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans sa réponse ; 

Le Conseil communal, 

PREND CONNAISSANCE. 

ENTEND Madame Laurence HENNUY, Conseillère communale, dans sa question orale portant sur 
l'avenir du projet de pôle administratif; 
ENTEND Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, dans sa réponse 
orale; 

Monsieur Philippe FLORKIN, Echevin, quitte la séance ;
Monsieur Philippe FLORKIN, Echevin, réintègre la séance; 

ENTEND, à la demande de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, 
Madame Angélique BLAIN, Directrice générale, dans ses explications quant à la proposition 
d'ajouter, en urgence, à l'ordre du jour du Conseil communal du 15 juin 2015, les points suivants: 
« Achat de matériel pour les services d'incendie - Achats globalisés et subsidiés suivant la 4ème

prolongation du programme d'acquisition de matériel d'incendie 2002-2007 - Subsides pour l'achat 
d'une motopompe MP-1500 ZIEGLER (Programme 2014) - Recours aux marchés publics du Service 
Public Fédéral Intérieur - Décision à prendre.»; 
« Illuminations de fin d'année 2015 - Approbation des conditions et du mode de passation - Décision à 
prendre. » ; 
« Préparation et livraison de repas chauds dans les écoles communales - Année scolaire 2015-2016 -
Approbation des conditions et du mode de passation - Décision à prendre. » ; 
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46. Obiet: Achat de matériel pour les services d'incendie- Achats globalisés et subsidiés
suivant la 4ème prolongation du programme d'acquisition de matériel d'incendie 2002-2007
- Subsides pour l'achat d'une motopompe MP-1500 ZIEGLER (Programme 2014) -
Recours aux marchés publics du Service Public Fédéral Intérieur - Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Vu le courrier daté du 12 mai 2015 et indicaté à la Ville de Fleurus en date du 19 mai 2015 du 
Service Public Fédéral Intérieur - Direction générale Sécurité civile - Direction du Matériel et 
des Nouvelles Technologies, qui nous informe que le Ministre a décidé, sur base du programme 
2012 (2ème tranche), d'octroyer des subsides pour 1 Motopompe MP-1500 ZIEGLER 
(programme 2014) sous réserve de l'acceptation du matériel par l'ingénieur en charge du 
dossier; 
Vu ce même courrier par lequel l'IBZ nous informe que l'enlèvement du matériel était prévu le 
22 mai 2015 (3 jours après réception à la ville du courrier); 
Attendu que le retrait de ce matériel par le Service Incendie ne peut être réalisé qu'à la condition 
qu'une délibération portant la mention « pour accord» signée par Madame la Directrice 
financière communale dans laquelle le matériel précité y soit énuméré et autorisant le Ministre 
de l'Intérieur à prélever sur le compte courant de la Ville le montant à payer; 
Considérant qu'au vu de ces éléments, il n'était toutefois pas possible de procéder à l'enlèvement 
de ce matériel le 22 mai 2015 ; 
Considérant qu'à la suite du traitement de ce dossier, celui-ci a été transmis à la vérification 
auprès du Service financier ainsi qu'à la Cellule « Marché Public » ;

Considérant qu'il y a lieu que le dossier soit soumis, pour approbation, au préalable au Conseil 
communal avant de le soumettre au Collège communal pour l'engagement budgétaire ; 
Considérant que ces subsides représentent 75 % du montant global TV A comprise, dont le détail 
est repris ci-dessous : 

DESCRIPTIF !PRIX TV A 21 % SUBSIDES PART 
COMPRISE COMMUNALE 

1 Motopompe MPl 0-1500 ZIEGLER 11.199,76 € 75% 2.799,94 € 
Programme 2014 

Considérant que, dès lors, la part communale s'élève à 25 % du prix d'achat; 
Considérant que, suivant les formules contractuelles, une révision de prix peut être appliquée en 
fonction de l'indexation des matières premières et des salaires et que, dès lors, un montant 
supplémentaire peut être prélevé sur le compte courant de la Ville ; 
Vu l'article Ll 122-24, al.2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
Vu l'urgence; 
A l'unanimité; 
DECIDE de déclarer l'urgence quant à l'inscription, à l'ordre du jour du Conseil communal du 
15 juin 2015, du point suivant: 
« Achat de matériel pour les services d'incendie - Achats globalisés et subsidiés suivant la 4ème 

prolongation du programme d'acquisition de matériel d'incendie 2002-2007 - Subsides pour 
l'achat d'une motopompe MP-1500 ZIEGLER (Programme 2014) - Recours aux marchés 
publics du Service Public Fédéral Intérieur - Décision à prendre. ». 
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47. Obiet: Achat de matériel pour les services d'incendie-Achats globalisés et subsidiés
suivant la 4ème prolongation du programme d'acquisition de matériel d'incendie 2002-2007
- Subsides pour l'achat d'une motopompe MP-1500 ZIEGLER (Programme 2014) -
Recours aux marchés publics du Service Public Fédéral Intérieur - Décision à prendre.

ENTEND, à la demande de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, 
Madame Angélique BLAIN, Directrice générale, dans sa présentation ; 
ENTEND Madame Laurence HENNUY, Conseillère communale, dans sa question ; 
ENTEND, à la demande de Monsieur Jean-Luc BORREMANS, Président du Conseil communal, 
Madame Angélique BLAIN, Directrice générale, dans sa réponse; 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L l222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles 
L1311-3, L l311-4 et L l315-1 relatifs aux budget et comptes; 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses 
modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration; 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 15; 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'Arrêté royal du 23 mars 1970, fixant les conditions dans lesquelles les communes qui 
disposent d'un service d'incendie peuvent bénéficier de l'aide de l'Etat pour l'acquisition de 
matériel d'incendie; 
Vu la délibération du Conseil communal du 22 octobre 2012 qui approuve la 4ème prolongation 
du programme d'acquisition de matériel d'incendie pour la période 2002-2007 prolongée ; 
Vu le courrier daté du 12 mai 2015 du Service public fédéral Intérieur - Direction générale 
Sécurité civile - Direction du Matériel et des Nouvelles Technologies, qui nous informe que le 
Ministre a décidé, sur base du programme 2012 (2ème tranche), d'octroyer des subsides pour 1 
Motopompe MP-1500 ZIEGLER (programme 2014) sous réserve de l'acceptation du matériel 
par l'ingénieur en charge du dossier; 
Attendu que le retrait de ce matériel par le Service Incendie ne peut être réalisé qu'à la condition 
qu'une délibération portant la mention« pour accord» signée par Madame la Directrice 
financière communale dans laquelle le matériel précité y soit énuméré et autorisant le Ministre 
de l'Intérieur à prélever sur le compte courant de la Ville le montant à payer; 
Considérant que ces subsides représentent 75 % du montant global TV A comprise, dont le détail 
est repris ci-dessous 

DESCRIPTIF PRIXTVA 21% SUBSIDES PART 
COMPRISE COMMUNALE 

1 Motopompe MPl0-1500 ZIEGLER 11.199,76 € 75 % 2.799,94€ 
Programme 2014 

Considérant que, dès lors, la part communale s'élève à 25 % du prix d'achat; 
Considérant que, suivant les formules contractuelles, une révision de prix peut être appliquée en 
fonction de l'indexation des matières premières et des salaires et que, dès lors, un montant 
supplémentaire peut être prélevé sur le compte courant de la Ville ; 
Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget extraordinaire, 
article 351/74451:20150005.2015; 
A l'unanimité; 
DECIDE: 
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Article 1er: d'acquérir une motopompe dont le détail est repris ci-dessous: 

DESCRIPTIF PRIXTVA 21% SUBSIDES 
COMPRISE 

1 Motopompe MPl 0-1500 ZIEGLER 11.199,76 € 75 % 
Programme 2014 

en recourant au marché public du Service public fédéral intérieur. 

PART 
COMMUNALE 

2.799,94€ 

Article 2 : d'autoriser le Ministre de l'Intérieur à prélever sur le compte courant de la Ville le 
montant à payer, à savoir 2.799,94 € adapté suivant la révision de prix qui sera appliquée, le cas 
échéant ( maximum 10%). 
Article 3 : de transmettre cette décision, pour suites voulues, à la Recette communale, à la 
Cellule« Marchés publics», au Service Informatique et au Service Secrétariat. 

48. Obiet : IDuminations de fm d'année 2015 - Approbation des conditions et du mode de
passation - Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Considérant que suite à l'arrêt du Conseil d'Etat n°230.716 du 1er avril 2015, il s'avère que de 
certains dossiers qui passaient au Collège communal pour la décision concernant le choix du 
mode de passation et l'approbation des conditions en référence à la délégation de la gestion 
journalière (Ll 222-3), ne pourront plus l'être; 
Considérant, en effet que, ces décisions pour les conditions et modes de passation devront être 
prises par le Conseil communal ( autorité compétente) ; 
Considérant, qu'à l'heure actuelle, les définitions et règles ne sont pas encore claires et sujettes 
à interprétation dans l'attente d'une circulaire ministérielle ; 
Considérant qu'il y a lieu de clarifier la définition des matières liées à la gestion journalière et 
préciser que les conditions et modes de passation des marchés pluriannuels doivent être 
approuvées systématiquement par le Conseil ; 
Vu les contacts pris par la Cellule « Marchés Publics » avec la Tutelle en ce qui concerne les 
CSC dont la procédure a été lancée, il y a peu ou va bientôt l'être; 
Considérant qu'il ressort des discussions que le CSC « Illuminations de fin d'année 2015 -
Approbation des conditions et du mode de passation -Décision à prendre. » s'avère être de la 
compétence du Conseil communal ; 
Considérant, dès lors, qu'il y a lieu de soumettre pour approbation, en urgence et en séance du 
Conseil communal de ce jour, le dossier suivant:« Illuminations de fin d'année 2015 
Approbation des conditions et du mode de passation - Décision à prendre. » ; 
Vu l'article Ll 122-24, al.2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
Vu l'urgence ; 
A l'unanimité; 
DECIDE de déclarer l'urgence quant à l'inscription, à l'ordre du jour du Conseil communal du 
15 juin 2015, du point suivant: 
« Illuminations de fin d'année 2015 - Approbation des conditions et du mode de passation
Décision à prendre.». 

49. Obiet : IDuminations de fin d'année 2015 - Approbation des conditions et du mode de
passation - Décision à prendre.

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L 1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles 
L131 l -3, L l311-4 et L1315-1 relatifs aux budget et comptes; 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses 
modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration; 
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Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 26, § 1, 1 ° a (le 
montant du marché HTV A ne dépassant pas le seuil de 85.000,00 €) ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures ; 
Attendu que la Ville de Fleurus, chemin de Mons, 61 à 6220 Fleurus agit en qualité d'autorité 
adjudicatrice; 
Attendu que dans le cadre des fêtes de fin d'année, la Ville souhaite placer des illuminations 
dans les rues de Fleurus et de Wanfercée-Baulet; 
Considérant le cahier des charges N° 2015-871 ID1003 relatif au marché "Illuminations de fin 
d'année 2015" établi par la Cellule "Marchés publics" en collaboration avec le Service des 
Travaux; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 33.055,00 € hors TV A ou 
39.996,55 €, 21% TV A comprise; 
Attendu que le montant de 33.055,00 € hors TV A ne dépasse pas le seuil limite de 85.000,00 € 
hors TV A, permettant de recourir à la procédure négociée sans publicité en se basant sur 
l'hypothèse dite "du faible montant" ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité ; 
Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget ordinaire article 
529/12406 et qu'ils ont été réajustés en modification budgétaire n°1 ; 
Vu la décision du Conseil communal du 3 décembre 2012 de déléguer ses pouvoirs au Collège 
communal pour les marchés relatifs à la gestion journalière de la commune dans les limites des 
crédits inscrits à cet effet au budget ordinaire ; 
Vu la décision du Collège communal du 9 juin approuvant les conditions et le mode de 
passation du marché« Illuminations de fm d'année 2015 »; 
Attendu que suite à un arrêt du Conseil d'Etat et à un contact avec la tutelle, il s'avère que le 
marché ne concerne pas de gestion journalière de la Ville; 
Attendu, dès lors, qu'il y a lieu de faire approuver ce marché par le Conseil communal; 
Attendu que la demande d'avis de légalité pour le marché ayant pour objet: « Illuminations de 
fin d'année 2015 - Approbation des conditions et du mode de passation - Décision à prendre», a 
été transmise à Madame la Directrice financière, en date du 12 juin 2015 et que l'impact 
financier est supérieur à 22.000 € HTVA; 
Vu l'absence d'avis de Madame la Directrice financière en raison de l'envoi tardif à cette 
dernière; 
A l'unanimité; 
DECIDE: 

Article 1er : d'approuver le cahier des charges N° 2015-871 ID1003 et le montant estimé du 
marché "Illuminations de fin d'année 2015", établis par la Cellule "Marchés publics" en 
collaboration avec le Service des Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier 
des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé 
s'élève à 33.055,00 € hors TV A ou 39.996,55 €, 21 % TV A comprise. 
Article 2 : de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 
Article 3 : de transmettre cette décision, pour suites voulues, au Service Finances, au Service 
des Travaux, à la Cellule « Marchés publics » et au Service Secrétariat. 

50. Obiet : Préparation et livraison de repas chauds dans les écoles communales - Année
scolaire 2015-2016 - Approbation des conditions et du mode de passation - Décision à
prendre.

Le Conseil communal, 

Considérant que suite à l'arrêt du Conseil d'Etat n°230.716 du 1er avril 2015, il s'avère que de 
certains dossiers qui passaient au Collège communal pour la décision concernant le choix du 
mode de passation et l'approbation des conditions en référence à la délégation de la gestion 
journalière (L1222-3), ne pourront plus l'être; 
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Considérant, en effet que, ces décisions pour les conditions et modes de passation devront être 
prises par le Conseil communal (autorité compétente); 
Considérant, qu'à l'heure actuelle, les définitions et règles ne sont pas encore claires et sujettes 
à interprétation dans l'attente d'une circulaire ministérielle; 
Considérant qu'il y a lieu de clarifier la définition des matières liées à la gestion journalière et 
préciser que les conditions et modes de passation des marchés pluriannuels doivent être 
approuvées systématiquement par le Conseil ; 
Vu les contacts pris par la Cellule « Marchés Publics » avec la Tutelle en ce qui concerne les 
CSC dont la procédure a été lancée, il y a peu ou va bientôt l'être; 
Considérant qu'il ressort des discussions que le CSC « Préparation et livraison de repas chauds 
dans les écoles communales -Année scolaire 2015-2016 -Approbation des conditions et du 
mode de passation -Décision à prendre.» s'avère être de la compétence du Conseil communal; 
Considérant, dès lors, qu'il y a lieu de soumettre pour approbation, en urgence et en séance du 
Conseil communal de ce jour, le dossier suivant : « Préparation et livraison de repas chauds 
dans les écoles communales -Année scolaire 2015-2016 -Approbation des conditions et du 
mode de passation -Décision à prendre.» ; 
Vu l'article Ll  122-24, al.2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
Vu l'urgence; 
A l'unanimité ; 
Vu l'article L l  122-24, al.2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
Vu l'urgence ; 
A l'unanimité; 
DECIDE de déclarer l'urgence quant à l'inscription, à l'ordre du jour du Conseil communal du 
15 juin 2015, du point suivant: 
« Préparation et livraison de repas chauds dans les écoles communales -Année scolaire 2015-
2016 -Approbation des conditions et du mode de passation-Décision à prendre.». 

51. Obiet : Préparation et livraison de repas chauds dans les écoles communales - Année
scolaire 2015-2016 - Approbation des conditions et du mode de passation - Décision à
prendre.

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles 
Ll311-3, L1311-4 et L1315-1 relatifs aux budget et comptes ; 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses 
modifications ultérieures ; 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration; 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 26, § 1, 1 ° a (le 
montant du marché HfV A ne dépassant pas le seuil de 85.000,00 €) ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures ; 
Attendu que pour permettre aux enfants des écoles communales de l'Entité de commander 
pendant l'année scolaire des repas chauds ou des potages à consommer pendant leur temps de 
midi, il s'avère nécessaire de faire appel aux services d'un traiteur; 
Attendu que ce traiteur serait chargé de préparer et de livrer des repas chauds et des potages 
dans les différentes écoles communales de l 'Entité de Fleurus ; 
Considérant le cahier des charges N° 2015-851 relatif au marché "Préparation et livraison de 
repas chauds dans les écoles communales - Année scolaire : 2015-2016" établi par la Cellule 
"Marchés publics"; 
Considérant que ce marché est divisé en 
* Marché de base (Préparation et livraison de repas chauds dans les écoles communales - Année
scolaire: 2015-2016), estimé à 25.684,00 € hors TV A ou 27.225,04 €, 6% TV A comprise
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* Reconduction (Préparation et livraison de repas chauds dans les écoles communales - Année
scolaire: 2016-2017), estimé à 25.684,00 € hors TV A ou 27.225,04 €, 6% TV A comprise
* Reconduction (Préparation et livraison de repas chauds dans les écoles communales - Année
scolaire: 2017-2018), estimé à 25.684,00 € hors TVA ou 27.225,04 €, 6% TVA comprise;
Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 77.052,00 € hors TVA ou
81.675,12 €, 6% TVA comprise global;
Considérant que le marché sera conclu pour une durée de 12 mois;
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité ;
Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'administration
n'est pas en mesure de définir avec précision les quantités de services dont elle aura besoin ;
Attendu que la Ville de Fleurus, chemin de Mons, 61 à 6220 Fleurus agit en qualité d'autorité
adjudicatrice ;
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire de l'exercice
2015, article 722/12423 et sera inscrit au budget des exercices suivants;
Vu la décision du Conseil communal du 03 décembre 2012 de déléguer ses pouvoirs au Collège
communal pour les marchés relatifs à la gestion journalière de la commune dans les limites des
crédits inscrits à cet effet au budget ordinaire ;
Vu la décision du Collège communal du 26 mai 2015 approuvant les conditions et le mode de
passation du marché "Préparation et livraison de repas chauds dans les écoles communales -
Année scolaire : 2015-2016";
Attendu que suite à un arrêt du Conseil d'Etat et un contact avec la tutelle, il s'avère que les
marchés relatifs à la gestion journalière ne peuvent s'entendre que comme des marchés portant
sur l'administration« au jour le jour» de la commune, par opposition à des marchés engageant
son fonctionnement sur un plus long terme ;
Attendu que le marché "Préparation et livraison de repas chauds dans les écoles communales -
Année scolaire 2015-2016" est prévu pour 3 ans (marché de base pour une durée d'un an et 2
reconductions possibles d'un an chacune);
Attendu dès lors, qu'il y a lieu de faire approuver ce marché par le Conseil communal ;
Considérant que le projet de décision ayant pour objet marché "Préparation et livraison de repas
chauds dans les écoles communales - Année scolaire : 2015-2016" a été communiqué à

Madame la Directrice financière, en date du 12 juin 2015 et que l'impact financier est supérieur
à 22.000 € HTV A ;
Vu l'absence d'avis de Madame la Directrice financière en raison de l'envoi tardif de la
demande d'avis;
A l'unanimité;
DECIDE: 

Article 1er : d'approuver le cahier des charges N° 2015-851 et le montant estimé du marché 
"Préparation et livraison de repas chauds dans les écoles communales - Année scolaire: 2015-
2016", établis par la Cellule "Marchés publics" en collaboration avec le Service Enseignement. 
Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 
d'exécution des marchés publics. Le montant estimé global s'élève à la somme de 77 .052,00 € 

hors TV A ou 81.675,12 €, 6% TVA comprise, répartie comme suit: 
* Marché de base (Préparation et livraison de repas chauds dans les écoles communales -
Année scolaire : 2015-2016), estimé à 25.684,00€ hors TVA ou 27.225,04€, 6% TVA
comprise
* Reconduction (Préparation et livraison de repas chauds dans les écoles communales - Année
scolaire: 2016-2017), estimé à 25.684,00 € hors TVA ou 27.225,04 €, 6% TV A comprise
* Reconduction (Préparation et livraison de repas chauds dans les écoles communales - Année
scolaire: 2017-2018), estimé à 25.684,00 € hors TV A ou 27.225,04 €, 6% TV A comprise;

Article 2 : de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 
Article 3 : de transmettre cette décision, pour suites voulues, au Service Finances, à la Cellule 
« Marchés publics», au Service Enseignement et au Service Secrétariat. 

L'examen des points inscrits à l'ordre du jour de la séance publique est terminé. 
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